
NOTES ET EXTRAITS 

FOUR SERVIR 

A L'HISTOIRE DES CROISADES 
AU xve SIECLE 

-

PUBLIES. PAR 

N.- JORGA 

PI\OFBSSEUR A L 
'UNIVERSITJl DE BUCARBST 

TROISIEME SERIE 

I • 

PARIS 

ERNEST LEROUX, EDITEUR 

28, RUE BONAPARTE, 28 

1902 

                     



NOTES ET EXTRAITS

POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

AU XVe SIÈCLE

                     



NOTES ET EXTRAITS

POUR SERVIR

A LIIISTOIRE DES CROISADES

AU XVe SIÈCLE

PUBLIES PAR

N. JORG-A
PROFESSEUR A L'UNIVERSITE DE BUCAREST

TR OISIEME SERIE

-,............;,---.

PARIS

ERNEST LEROUX, EDITEUR
28, RUE BONAPARTE, 28-

1902

BLIOTE-0",
1

". Aft(wilif

/al PIPULAIEV-

                     



NOTES ET EXTRAITS

POUR SERVIR A L'IIISTOIRE DES CROISADES

AU )(ye SIÈCLE

IV

DOCUMENTS POLITIQUES

(Suip.)

16 mars 1436.
Les « capitanei Januensis libertatis » et l'Oflicium Roma-

nie communiquent h Kaloianni, empereur de Trébizonde
« quemadmodum omnipolens Dens favit \rotis4nostris et nos a
servitute duds Mediolani penitus liberavit nosque in sanctam
libertatem constituit », et lui demande d'observer dorenavant
les « conventiones et pacta non parve importantie dudum
inter eandem Serenitatem et magnificam Communitatem
Janue... variis documentis vallata ». Le meme jour, des ins-
tructions sont données au consul de Genes h Trebizonde,
« Desermo (?) » Cattaneo.

(Arch. dttat de Genes, Litterar., reg. 4, fol. 225 vo-256, n 779-775.)

1. Le titre de la lettre est clair : Serenissimo principi et domino, domino
Ca lo Jani, dei gratia imperatori Trapesondarum. Par consequent, Jean IV
régnait a cette date a Trebizonde. Cf. plus haut, d la date de : 1134-143S. ).
L'Alexis donl il est parle a cette date etait le pore de Jean, et non son (core,
comme il a &LC dit par erreur.

T. II 1
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2 NOTES POUR SERVIR A CHISTOIRE DES CROISADES

24 mars 1436.
Mention d'Isnard de Campofregoso, qui, ayant navigud
ad partes Barbarie », etait clescendu a terre et avait dtd pris

« a Barbaris ».
(Ibid., Diversor. fi1c, paquet 9.)

26 mars 1436.
Le gouvernement de Venise acconle a Georges, despote de

Rascie, seigneur de Serbie, le privilege de membre du Grand-
Conseil, demande pour lui par Nicolas Memmo

(Arch. d'Etat de Venise, Privilegi reg. 2, fol. 20.)

29 mars 1436.
« Novit, serenissime princeps [rex Cipri], Majestas Vestra

quam sincero affectu non nos solum, sed maj ores nostri sem-
per coluerint clarissirnos reges, majores vestros, et inclitarn
domum vestram. Nos vero precipue, qui non brevem vile
nostre porcionem in insula vestra transegimus quique, a cele-
berrime memorie genitore vestro maxima beneficia conse-
cuti, Serenitati Vestre cun[c]ta debere intelligimus, ut nichil
sit quod liii casu aliquo negare possimus. Nec nobis immuta-
vit animum nova ducatus dignitas ; immo, si privati semper
annixi sumus Majestati Vestre gratificari, nunc, quando qui-
dem majorum rerum administratio nobis commissa est, expo-
dire arbitramur ut studium animi nostri rebus declaremus.
Offerimus itaque Majestati Vestre quicquid privati possumus,
offerimus et quicquid rectori ac duci licet offerre, gratissimurn
habituri, si Vestra Majestas nitatur obsequio nostro. Date
xxvmja Martis.

« Isnardus de Goarco, Januensium dux'. »
(Arch. d'Etat de Genes, Litteran, reg. 6, fol. 265 vo, no 566.)

2 avril 1436.
Instructions de Marc Zeno, envoye par Venise au Soudan :
Les marchands vdnitiens ne partiront pas pour les posses-

sions du Soudan et n'y enverront pas de lettres sans la per-

1. Voy. t. I, it la date du 28 mai 1435, note.
2. Le roi Janus.
3. Le septuagenaire Goarco ne régna que quelques jours, ayant éte rem-

place par Thomas Fregoso. Cf. Serra, ouvr. cite, t. III, p. 161 ; Varese, ouvr.
cite, t. III, pp. 339-3W.

«

.
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DOCUMENTS POLITIQUES 3

mission de Zeno, sous peine d'une amende de 1,000 ducats.
L'ambassadeur ne débarquera pas h Alexandrie sans qu'on lui
ait accorde sauf-conduit. Si le Soudan permet le retour du
consul et des marchands de Venise dans ses possessions, l'am-
bassadeur reviendra ; ii pourra ouvrir en chemin les lettres
adressées h la Republique relativement h ce conflit. Si le retour
des Vénitiens dans lesdiles possessions est refuse par le Sou-
dan, Zeno protestera contre ce fait et contre les abus commis
anterieurement par les officiers de ce prince. Si le refus est
motive par la resolution qu'a prise le Soudan de vendre seul le
poivre, « et velet ad libitum dare suum piper nostratibus, etiam
nolentibus », Zeno répondra que le Soudan pent faire ce
vent avec ses sujets, mais pas avec les Venitiens; ces derniers
peuvent acheter le poivre aussi h Constantinople, h Brousse
(« Bursa ») et a Trébizonde, « multo meliori foro. » Qu'il soit
permis au moins aux négociants refugiés en Crete, b. Rhodes
et en Chypre de revenir pour reprendre leur avoir et faire
leurs comp tes. Si le Soudan veut contraindre l'ambassadeur
a accepter du poivre, Zeno tâchera de n'en pas prendre plus
de mille « sporte », h cent ducats chacune; le paiement devant
etre fait a l'epoque du voyage d'Alexandrie. Si l'on s'entend,
Zeno écrira au consul et aux marchands vénitiens de revenir.

La proposition d'Antoine Contarini d'interdire formelle-
ment a l'ambassadeur l'achat de poivre, « quia nostra domina-
tio non est mercator », reunit 50 voix. On propose de
donner au Soudan, ainsi qu'h ses officiers, des exenia. Si co
prince defend le commerce de Damas, ii devra, du moins,
fixer un terme pour l'enlevement des marchandises. Zeno
pourra accepter un seul et meme terme pour embarquer l'avoir
des Venitiens dans toutes les possessions du Soudan. II
pourra aller chercher ce prince en Syrie meme, et ailleurs.
Ces propositions reunissent 17 voix, puis 11 pour ; 8 contre;
14 abstentions

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 59, fol. 151 vo-152 vo.)

8 mai 1436.
Le Grand-Maitre des Hospitaliers demande la suppression

de la clause, contenue dans un traité de son Ordre avec Venise,

1. Voy. t. I, a la date du 11 avril 1435, note.

gull
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4 NOTES POUR SEAVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

par laquelle ii s'engageait a défendre les agissements contre
la Republique, « allegans conditionem portus sui et impoten-
tiam sue Religionis ' ».

(Ibid., Sen. Seerekh., reg. 13, fol. 231 vo.)

13 mai 1436.
Des ambassadeurs du comte Etienne, neveu du ddfunt San-

dali, ayant réclame la pension de ce dernier, le sénat venitien
admet cette petition

(Ibid., Sen. Misti, reg. 59, fol. 157 vo.)

15 mai 1436.
Le gouvernement de Venise, a la demande des ambassa-

deurs Prebislav « Poccalich » (Pocvalitsch), chevalier, et
Grubko (Grubicus) de « Pruchievich », confirme au voevode
Etienne de Bosnie la possession d'une maison a Cattaro et un
revenu de 600 ducats, a payer par cette merne ville 3.

(Ibid., Commemoriati, reg. 11, fol. 158 vo.)

MCme date.
Le senat venitien prend des mesures pour le paiement des

1,700 ducats promis par Memmo au despote de Serbie.
103 voix pour, 20 contre, 3 abstentions s.

(Ibid., Sen. Misti, reg. 59, fol. 157 vo.)

18 mai 1436.
Le senat vénitien rejette une proposition pour Pelection d'un

camerarius a Tana. L'auteur de la proposition faisait valoir
que Tana est situ& « ad confinia mundi et In faucibus nos-
trorum inimicorum », et qu'une maladie du consul livrerait la
place « in manus Tartarorum vel Januensium » : elle aurail eu
ce sort a la mort du consul Pierre Lando, s'il n'y avait pas eu
un camerarius. 33 voix pour, 91 contre, 4 abstentions.

(Ibid., fol. 158.)

1. Voy. t. I, a la date du 29 aoiit 1431.
2. Sandali mourut le 15 mars 1435 (Radoni6, art. cite, p. 435). Sur Etienne

(Stipan), son neveu et successeur, voy. t. I, it la date des 4-13 fevrier 1121 et
toute notre seconde série.

3. Ce privilege a et6 publie, avec quelques fautes de lecture, clans LjubiO,
ouvr. cite, t. IX, p. 88; cf. Commemoriali, t. IV, p. 194, n° 239.

4. Voy. t. I, it la date du 28 mai 1435, dernière note.

2.

                     



DOCUMENTS POLITIQUES 5

29 mai-13 juin 1436.
Le 29 mai, le gouvernernent de Genes ecrit h Jacques de

Caffran (« Cafaramo »), seigneur de Beyrouth I, pour lui re-
commander André CibO, envoyé aupres du roi de Chypre. Une
lettre de merne teneur est adressee « Janoto magistri Abraym ».

Le 5 juin, les Génois felicitent le roi de son avenement
lui annoncent la revolution accomplie dans leur vine et lui
recommandent Cibb, capitaine-dlu de Famagouste, « exposi-
turum nonnulla, nostri parte, Regie Majestati Vestre ». Par
une autre lettre, du 13, le roi est prid de soutenir les intérets
de Barthelemy de Campofregoso, frere du nouveau doge.
Le meme jour, le gouvernernent de Genes recommande aux
capitaine et massarii de Famagouste Cibe, qui se rend h
Nicosie.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 4, fol. 295 vo-296, 299 vo; n" 902,
903, 915, 941, 943.)

15 juin 1436-15 aoilt 1437.
Le 15 juin 1436, le doge de Genes ordonne aux officiers

de Famagouste d'exercer des représailles, si Cib6 n'ob tient
pas satisfaction. Le 23 octobre suivant, ii dénonce au roi
de Chypre un acte arbitraire du senechal de l'ile 3. Le

aont 1437, il se plaint au roi de ce que Cib6 n'a pas obtenu
de lui, roi, l'argent dil « heredibus Abrae, fratris nostri ».

(Ibid., fol. 307, 356 vo, 449, 452 ; nos 949, 1119, 14-17, 1457.).

16-17 juin 1436.
Une grace accordde par Venise mentionne un habitant de

Coron pris par les Tures des l'annee 1407 °.
(Arch. d'Etat de Venise, Grazic, reg. 22, lbl. 148.)

24 juin 1436.
Jean d' a Odono » s'offre h consulter des legistes de la Tos-

1. Voy. Du Cange-Iley, ouvr. cite, pp. 534, 685-686. II etait martichal de
Chypre.

2. Il était un peutard pour félicitar le roi de son couronnement, mais c'etait
la premiere fois que Genes libre entrait en relations avec Jean II. Voy. t. I,
a la date des 21 mars 1132-10 octobre 1433, note.

3. Son nom manque dans Du Cange-Rey, ouvr. cite. Voy. p. 688.
1. Abraham de Campofregoso.
5. Sur les ravages des Turcs a Coron, en 1107, voy. t. I, a la date des 13-

23 octobre 1107.

2,

15
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NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

cane (« Tusiam »), touchant la querelle survenue entre la
[Nouvelle] Mahone et le roi de Chypre ; le gouvernernent génois
approuve cette idée

(Arch. d'Etat de Genes, Deerelorum S. Georgii, reg. 1436.)

28 juin-19 juillet 1436.
Le sultan (« dominus turchus ») ayant satisfait, sans aucun

procés, aux reclamations de Nicolas Giustiniani, prCsen tees
par le notaire Jean de Bonisio 2, le sCna t de Venise decide
d'examiner dans le terme de huit jours les prétentions de ce
prince contre Jean Giustiniani (28 juin). Ce dernier est con-
damné le 19 juillet suivant. Le sultan avait envoyé pour le
procCs un ambassadeur (« Teucri missi nunc Venetias per
Magnum Teucrum 3 »).

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 59, fol. 164 vo, 166-166 vo,
167 vo.)

17 juillet 1436.
Le sCnat vénitien decide d'ordonner au bailli-élu de Cons-

tantinople, Christophe Marcello de confirmer les trOves pour
cinq ans et de se plaindre a l'empereur des abus commis a
Constantinople meme et en Morée.

(Ibid., fol. 166 vo.)

Areme date.
Pouvoirs pour conclure le nouveau traite avec Constanti-

nople, donnés a Christophe Marcello, a quondam domini Vic-
toris ».

(Ibid., Sindicamena, reg. 2, fol. 44 vo.)

Meme date.
Les galéres de Tana ne se rendant plus dans cette vine

depuis plusieurs annees, celles de l'annCe courante paraissent
vouloir en agir de meme. Le sdnat vdnitien ordonne qu'elles
s'y rendent, sous peine d'une amende de 500 ducats pour le

1. Voy. plus haut, a la date des 15 juin 1136-15 aoilt 1137.
2. Le négociateur bien connu. Voy. t. 1, it la date du 4 juin 1111, no 2, on il

est déja question do lui.
3. Cot ambassadeur s'appelait o Gauchitirimus (LjubiC, ouvr. cite, t. IX,

p. 91).
4. 11 remplagait Martin de Musto.

6

I.

                     



DOCUMENTS POLITIQUES 7

capitaine et de 500 autres pour chaque patron. 100 voix pour,
une abstention j.

(Ibid., Sen. Misei, reg. 59, fol. 166 v°.)

20-30 al:At 1436.
Le 20 antit, le sénat de Venise decide l'envoi de quatre

galéres h Beyrouth et de quatre autres h Alexandrie. Le 30,
arrivent des lettres de Marc Zeno, par un grippo de Crete :
Zeno explique dans ces lettres que le Soudan a chassé les
Vénitiens, parce qu'ils preferaient acheter du poivre i. cl'autres
qu'it lui; ii n'a pu rien obtenir, n'ayant pas eu « libertatem
accipiendi piper ». Le doge propose d'envoyer de Crete en
Egypte Philippe Querini ou un autre, avec permission d'expe-
tier au Soudan un ou deux marchands pour traiter ; ii pourra
acheter du prince 1,500 mesures de poivre. Cette proposition
et une autre sont rejetées par le sénat, qui decide, par 47 voix,
d'autoriser jusqu'à nouvel ordre le commerce avec les pos-
sessions du Soudan 3.

(Ibid., fol. 169 v° et suiv., 172-173, 174 vo.)

25 octobre 1436.
Le sénat de Venise confie au College le soin de répondre h

l'ambassadeur du sultan, venu pour formuler quelques plaintes
(« capitula »). Le College recherchera ce (full y a de fonde
dans ces plaintes (« justificando veritatem ») et insistera sur
l'intention des Vénitiens de maintenir une paix qui a été tou-
jours observée par les officiers et sujets de la Republique.
Le sénat decide que l'ambassadeur turc, son « chancelier » et
sa suite seront vetus aux frais de l'Etat 3.

(Ibid., fol. 180.)

27 octobre-13 novembre 1436.
« In Collegio. »
Reponse donnée, le 27 octobre, h « Gauchitirinus », ambas-

sadeur du sultan : 1°) L'ambassadeur s'était plaint de ce que
les ennemis du sultan étaient mos a Scutari, d'on, réunis h
des sujets de la Republique, ils dévastaient le territoire turc.

1. Voy. plus haut, a la date du 18 mai 1436. II est probable que les gal&res,
au lieu d'aller jusqu'a Tana, s'arretaient en route, pour une cause ou une autre.

2. Voy. plus haut, a la date du 2 avril 1436.
3. Voy. plus haut, a la date des 28 juin-19 juillet 1436.

                     



NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

On repond que ce fait n'était pas jusqu'ici connu a Venise ;
qu'il est surprenant, attendu que le recteur de Scutari est meme
le bon ami du voévode Isak ' ; en tout cas, si ces plaintes se
verifient, des ordres seront donnés aux officiers d'Albanie.
Mais la Republique a des raisons plus sérieuses de protester,
bien qu'elle ait attendu, pour le faire, des informations cer-
taines : l'armee turque a passé le Drin et s'est etablie prés du
(c montem nostrum Scutari », sans tout d'abord molester
personne. On a permis alors aux soldats d'entrer dans la ville,
mais certains d'entre eux, d'intelligence avec le « vayvoda
vestro », complotent contre la sécurité de la place. La Repu-
blique croit que cela se passse a l'insu du sultan; néanmoins,
elle réclame des mesures, car elle se fie ordinairement aux
Tures comme a ses propres sujets; 2°) l'ambassadeur ayant
exposé qu'on ne punit pas a Scutari les meurtriers des Tures,
on promet d'écrire au recteur, bien que la chose paraisse peu
probable; 3°) quant au cas de Louis Donato, denonce par
rambassadeur, on pent admettre qu'il ait vendu, oomme mar-
chand, des armes « illi Andree » ; « quod autem velut hostis
iverit contra Croiam ad prelium, incertum nobis est » ; si
l'accusation etait fondée, Isak ne le considdrerait pas comme
son ami et ne lui ferait pas de cadeaux, comme cela a lieu;
4°) on dcrira a Durazzo concernant les esclaves turcs, « quos
vocant robi 4 », qui s'enfuient dans ,cette ville et qu'on ne
restitue pas; 5°) quant aux trois « salinarii r tuds par les
habitants de DuFazzo, ils ont eté rencontrés la nuit par les
ouvriers des salines, qui leur out trouvé un air suspect; et qui,
s'étant approchés, ont été attaqués par eux avec des arcs, des
batons (« fuciis ») et des epées ; h la fin de la melee, on a trouvé
trois morls.; 6°) sur le fait des « barques de Corfou », le

1. Isak de Skopi, successeur de PachaIte, était le principal voévode turc de
l'Albanie a cette date ; ii fut battu cependant par les seigneurs révoltés de ce
pays, en 1435. Voy. Gelcich, ouvr. cite, pp. 250, 367, 389, 102; Jire6ek, Sporn.,
p. 81; Pucich, ouvr. cite, t. II, passim et notre seconde serie, passim.

2. Isak.
3. André Topia, qui fut tin moment, pendant cette epoque de troubles,

» major » parmi les seigneurs albanais, et qui « principium cum Teucris
triumphandi dedit » ; ii fut supplante ensuite par Arianites Spatas » ou
Komnenos. Ses possessions s'etendaient le long de la mer (Gelcich, ouvr. cite,
pp. 391, 38g-389). Sur Kornnenos, voy. notre seconde serie, p. 25, note 2.

4. Mot slave qui signifie esclaves. ,

8

2
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DOCUMENTS POLITIQUES 9

College expose que, les Turcs ayant soumis la .partie du
continent albanais situee en face de File, Antoine Diedo a
traité de la paix entre Isak et quelques chefs refugies dans l'ile
de Corfou. Ces derniers s'etant rev oltes contre les Tures, sans
succes, Antoine a defendu l'immigration ,des Albanais a Cor-
fou; neanmoins, quelques-uns y ont deb argue en secret, ven ant
sur leurs. propres barques. Quand ton l'Albanie a 016 assu-
jettie et que ses habitants ont 60 deportes, Isak a 010 tres
content de voir les fuyards revenir pour l'habiter ; il a montr6
sa satisfaction a ce sujet. Le provediteur traite bien les Turcs
blesses ou depouilles qui viennent k Corfou et leur donne des
velements ; 7°) sur le fait des voleurs qui se retirent « in
Barga 2 », le provéditeur, ayant appris que des « asapi » s'y
sont etablis et causent des dommages aux Tures, a ordonnO au
chatelain de Parga, « sub pena vite », de ne permettre le séjour
de la place et des casaux qu'à ceux des habitants qui y ont lour
territoire et menent une vie honnete. Les « asapi » et voleurs
ont 60 chasses et ne sont plus revenus. On agira de meme
l'avenir ; 8°) sur la « bona moneta », des mesures ont 010
prises avant l'arrivee de l'ambassadeur. Bien done quo les
informations dn sultan soient reconnues fausses cette fois, on
le prie de demander de meme a l'avenir qu'une enquete soit
faite en pareil cas, et, s'il le faut, que satisfaction lui spit donnee
par Venise. On repondra au sultan, qui avait envoye des
lettres par « Gauchtirim », que la Republique est decidee
observer la paix; on lui recommandera les Venitiens 6tablis
Brousse, Andrinople et autres villes (1e ses bats. Le 13 no-
vembre, 01-1 fait present de 40 ducats a l'ambassadeur, qualifie
d' « homo bone reputationis ».

(Ibid., fol. 181-181 vo, 182.)

13 novembre 1436.
Une deliberation dn senat de Venise mentionne le retour de

Terre-Sainte du: duo Frederic d'Autriche
fol. 182.)

1. Provóditeur de Corfou.
2. Parga, sur le continent albanais.
3. Corsaires. Toy. t. I, h la date du 18 mars 1102, no 2.
4. Voy. notre Philippe de Mdzieres, pp. 81-85. Cf. Sanudo, éd. Muratori ,

col. 1014 C et notre seconde srie, p. 339.

'

(Ibid.,

a

                     



10 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

21 novembre 1436.
Le gouvernement de Genes Mit, pour entendre les ambas-

sacleurs de Rhodes, Dominique Lercari, Pellegro de Premen-
torio, Jacques de Nigrono et Jereme Giustiniano

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 23.)

28 novembre 1436-1437.
L'eveque greo de Coron était tenu, « per cerium ordinem

antiquum », h habiter a quatre ou cinq milles de cette vale, ce
qui etait une mesure prudente. Mais, depuis quelque temps, il
reside « in burgo Coroni, ubi continue fit concursus et asu-
nantia multorum Grecorum, quod non est, pluribus respec-
tibus, tofieranclum ». On decide qu'il devra se conformer h
l'ancien usage (28 novembre 1436). Le 18 decembre 1437,
eu egarcl aux protestations de fidélité de l'eveque et au 0-
moignage des anciens châtelains de Coron et de ceux qui
occupent pour le moment cette charge, on hi permet d'ha-
biter le convent de Saint-Jean, qui lui a éte concede par
Christophe Dieclo. Des demelés étant intervenus entre 1'61/Nue
et l'abbe du convent susdit, on ordonne h ces deux person-
na ges d'habiter ensemble le convent. En 1437, l'eveque était
venu h Venise, pour soutenir sa cause

(Arch. d'Etat de Venise, Consiglio Misi, reg. 11, fol. 150; reg. 12,
fol. 7.)

3 janvier 1437.
Les représentants du duc de l'Archipel et d'Andre Zeno étant

venus h Venise, le senat decide que ce dernier n'est pas le
sujet immediat du duc et n'est done pas responsable du paie
ment du douaire de Florence Crispo Un Crétois, Marin
Faliero, « cognatus ipsius domini Andree », avait cite celui-ci
devant le duc de l'Archipel, lui reclamant le tiers de l'ile
d'Andros ; n'ayant pas obtenu un sauf-conduit, André n'est
pas venu et a ete condamné par défaut. Le sénat declare que
cette sentence n'est pas equitable et ordonne a Faliero cl'en-
voyer a Venise un plénipotentiaire, pour qu'on recommence

1. Voy. t. 1, a la date du 29 add 1135.
2. Rassemblement.
3. Cf. une decision du 27 septembre 1111, dans le reg. 12, fol. 89 vo. Voy.

aussi les statuts de Coron, publiés par Sathas, ouvr. cite, t. V, p. 91.
4. \Toy. t. I, a la date des 24-27 juillet 1434.

2

.
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DOCUMENTS POLITIQUES 11.

le procés. Le due de l'Archipel 1 a sommé le meme André
Zeno de lui presenter ses titres sur Andros. Le sénat croit que
le clue voudrait prendre l'ile h son parent ; or, André possede
l'ile comme héritier de son pére et les deux Zeno y sont sei-
gneurs depuis cinquante ans ; Venise ne pent done pas
l'abandonner ; André est invite h faire valoir ses prétentions
devant le sénat. 81 voix pour, 23 contre, 39 abstentions.

(Ibid., Sen. Misti, reg. 59, fol. 186 vo-187.)

10 janvier 1437.
L'empereur Jean VIII, « intimus amicus nostri dominii », a

emprunte 1,500 ducats pendant son séjour a Venise : ii en a
rendu 500, par l'intermédiaire du capitaine des galeres de la
mer ; 500 autres doivent etre imputes sur la dette « pro damno
facto per gurmas galearum nostrarum maris, ad insulam Sta-
limenes » ; Marin Mocenigo, Ills de sire Francois, promet
de payer le reste ; la dette est done éteinte.

(Ibid., Commemoriali, reg. 11, fol. 159.)

12 janvier 1437.
Le senat de Venise repousse la proposition d'empecher le

depart des vaisseaux qui voudraient se diriger vers les pays
du Soudan, jusqu'au retour des galeres d'Alexandrie et de
Beyrouth. La proposition dtait motivée par le refus du Soudan,
pendant l'année courante, « et modo nuper », de perme tire le
chargement des épices. Le senat permet la navigation vers
ces pays, comme d'ordinaire. 52 voix pour, 11 contre, 4 abs-
tentions (la proposition contraire avait réuni 38 voix) 6

(Ibid., Sen. Misti, reg. 59, fol. 187 vo.)

18 fevrier 1437.
Le senat de Venise admet la demande faite par Simon de

1. Le vieux due Jean II. Voy. t. I, a la date du 21 avril 1435.
2. Pierre Zeno, pere d'André, rógna de 1384 a 1127 (Hopf, ouvr. MO, t. II,

p. 111, col. 1 ; ef. sa Gesch. von Andros, passim). Il avait marid sa fille Flo-
rence a Marin Faliero (IIopf, Griechexlanci, t. II, p. 116, col. 1).

3. En 1123-1124. Voy. t. I, a la date du 11 décembre 1123 et dans la suite.
Sur l'emprunt, voy. a la date du 13 janvier 1421.

1. Chiourme, equipage.
5. Sur ces dommages faits par les Vénitiens a Lemnos pendant la guerre

contre les Gdnois, voy. t. I, a la date du 25 juillet 1433.
6. Voy. plus haut, a la date des '20-30 aoat 1436.

3

'
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« Crerna », ambassadeur de l'empereur Sigismond : l'arnbassa-
deur avait demandd quatre corpora galearum pour les armer
a Venise ; deux grosses galères devaient arnener au concile
l'empereur byzantin, deux « subtiles », avec 300 balistaires,
devaient rester, a ses frais, a la garde de la ville de Constan-
tinople .

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 14, fol. 19.)

19 mars 1437.
Le senat venitien rejette provisoirement la proposition d'en-

voyer un ambassadeur pour rdclamer les épices arrdtdes a
Beyrouth 2.

(Ibid., Sen. Misti, reg. 60, fol. 3 va.)

26 mars 1437.
Le sénat de Venise, trouvant insuffisant Philippe Querini,

dlu ambassadeur vers le Soudan, le 25, dlit k sa place Fran-
cois Correr. 35, 38 voix pour ; 35, 33 contre ; 6, 3 abstentions.

Ibl. 4 va.)

1. Voici des renseignements inedits relatifs aux négociations pour le con-
cile de Ferraro (cf. Cecconi, Studi storici sul concilio di Firenz;e, I, Antece-
denti del Concitio, Florence, 1869, in-8° et notre seconde série, pp. 1 et suiv.).
Le 21 decembre 1135 arrivent, sur les vaisseaux de Romanie, bien charges, les
ambassadeurs de rempereur byzantin, envoyes vers le pape (denx, d'apres la
Zancuruola, trois, d'apres des sources utilisees par Magno, qui ajoute : . e
forsi furono doi dell' irnperatore et uno del patriarca a). Ils exposerent h la
Seigneurie : a) que l'empereur et le patriarcbe promettaient de venir person-
nellement au concile, si on l'assemble « in luogo habile a, qu'ils esperent que
l'Union sera conclue et qu'ils s'olfrent a accepter les decisions de la majorite
des mernbres; b) . Offerisce che, se la Chiesa latina vuole andare a Costanti-
nopoli a far il concilio, promette a quella far la spese, per la sua possibilith,
et alla congregation del sinodo, et, en converso, dornanda clie, se la latina
vuole che la gregavenga, 11 faccia le spese di andar, star e retornar »; c) a Di-
manda che interim li sia munido la cittade de Costantinopoli per il pericolo
d'Infedtli D. Magno, qui donne ce discours (t. I, fol. 1 ; cf. deuxieme Chron.
de Vienne, fol. 450 ; Chron. Zancarttola, fol. 135), ajoute : « Scrive Fantin
Valaresso, arcivescovo di Creta ; queste nose furono forse spedite nel 1185
[14351.a. En 1136, vers le 18 mars, arrive Simon da Valle, Venitien, envoye
par le concile de Bale; il demandait pour la reunion du synode cecumenique
le Frioul; on y consentit et on offrit memo Padoue, plus 70,000 ducats, Farme-
ment de quatre grosses gah;res et de trois galeres sottil en Crete et trois cents

nobles a arbaletriers qui iraient, stir des vaisseaux venitiens, défendre
Constantinople, pour quo rernpereur ne rat pas empéché de venir an concile
(Chron. F 160 de Dresde, fol. 171 ; Diarii veneti, fol. 101 v^). D'apres les
Diarii; on aurait offert Udine ou Padoue, quali ii fusse pin agratto, con certi
patti ». La Zancaruola traduit (fol. 442) la protestation lue a per miser Zuane
Bissypato {Disypatos), Grego a, le 15 février 1437 ; elle est publiée en entier
dans Cecconi, loc. cit., no ovt.

2. Voy. plus haut, a la date du 12 janvier 1437.

(Ibid.,

«
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18 avril 1437.
Le gouvernem,ent vénitien s'offre de nouveau a l'empereur

Sigismond pour concourir a l'accomplissement « illius chris-
tianissimi desiderii Vestre Serenitatis ' ».

(Ibid., Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437, fol. 64.)

27 avril-14 juillet 1437.
Les Vénitiens ayant été arrêtés h Tunis, par suite de la con-

duite hostile de JerOme des Cana li, qui avait depouille des
Sarrasins dans ces regions, le senat decide d'envoyer un am-
bassadeur a. Tunis. Cet ambassadeur demandera la restitution
des personnes arretées et l'observation des traites ; la respon-
sabilité collective est injuste; Canale sera contraint de dédom-
mager les Sarrasins qu'il a depouilles (27 avril). Le 14 juil-
let, des pouvoirs analogues sont donnes a JerOme Morosini,
patron des galeres de Barbaric et au marchand Charles Moro-
sini, pour le cas oii l'ambassadeur n'aurait pas obtenu satis-
faction. Ces deux personnages pourront se faire délivrer, h
Syracuse, les biens des Sarrasins depouillés, si Canale les y
a transportés. Le male jour, on ordonne a ce dernier de
faire, avant trois mois, sa paix avec les Maures et de paraitre,
dans le delai de deux mois, devant les Avogadori 2

(Ibid., Sen. Misa) reg. 60, fol. 8, 26 v0.)

7 mai-22 novembre 1437.
Le gouvernement de Genes réclame au roi de Grenade la

restitution, entre les mains de Boruel Grimaldi, de la somme
saisie jadis h Almeria (7 mai) a Le 8 juillet (la lettre est
adressée : .« metuenclo [regi] »), on lui demande la restitution
du fromage pris par violence a un Génois a. Malaga (Mileche).

Le 22 novembre, nouvelles reclamations.
(Arch. de Genes, Lateran, reg. 4, fol. 406 vo, 434 v°, 512 v°; nos 1298,

1401, 1639.)

11 mai 1437.
Le doge ordonne au due de Crete, si le duc de l'Archipel

1. Venise s'était réunie aux Genois contre le duc de Milan, et l'empereur
offrait de renouveler la treve de 1133 avec la Republique et de lui fournir des
secours (Ljubib, ouvr. cite, t. IX, pp. 98-99). L'acte fut conclu le 29 juin 1437
(ibid., pp. 103-105; cf. Commemoriali, t. IV, p. 213, no 26).

2. Voy. plus loin, a la date des 25 octobre-14 novembre 1137.
3. Voy. t. I, a la date du 26 juin 1132.

-
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ou la commune d'Andros refusent de lui confier le gouverne-
ment de l'ile d'Andros, de traiter ce due comme ennemi.
Mihnes ordres a Négrepont, Nauplie, Tinos et Mykonos. Le
même jour (ordre répété le 12), le doge ordonne au gouverne-
ment de Crete d'envoyer, pour demander le gouvernement
d'Andros, un noble crétois, qui n'ait aucun intéret clans ces
affaires. Le supracomitus du golfe a l'ordre de soutenir l'en-
voyé crCtois. Des lettres de recommandation en faveur dudit
noble cretois sont adressées a Jean Crispo

(Arch. d'fltat de Venise, Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437,
fol. 81 v..)

18 mai-12 juillet 1437.
Le 18 mai, Venise envoie une galere « ad viagium Barbaric,

Occidentis » (c'est-a-clire : a Syracuse, Tripoli, Tunis). Le
12 juillet, une autre galere est envoy& c ad viagium Barbaric
et Sibilie 2 ».

(Ibid., Sen. Misti, reg. 60, fol. 12 vo, 25 vo.)

1. Ceci pourrait faire croire que Jean Crispo vivait done encore. Mais it y a
peut-étre une erreur de copie : Jean, au lieu de Jacques. Magno, t. II,
fol. 55 et suiv., resume, d'apres des pieces qui ne figurent pas dans mes notes,
l'histoire de cette succession. Voici ce qu'on pout tirer de son recit trés
emhrouille. André Zeno serait mort en 1437. mais, des le 19 juillet 1436 (Magno
écrit 1137), le sachant malade, le senat venitien avait ordonné au gouverne-
meet de Negrenont de sauvegarder, si l'occasion s'en presentait, les droits de
Marc, frére d'Andre, en faisant occuper rile par des Venitiens. Aussitet apres
avoir appris la mort d'Andre, les officiers de Negrepont envoyerent un con-
seiller pour sequestrer l'ile d'Andros. Mais Crusino Sommaripa, alors a Negro-
pont, sans tenir compte des recommandations que lui firent les recteurs,
donna avis de la mort d'Andre a ses parents de Naxos. Nicolas Crispo, un des
regents du duche de l'Archipel, se rendit a Andros, oe Guglielma Zorzi, veuve
d'Andre, lui confia, dans son chateau, le 25 janvier [1437], sa fille Pétronille,
héritiere de l'ile, comme promise au jeune due Jacques, qu'elle devait épou-
ser, aussitet apres avoir atteint rage . d'anni cinque n, avec Andros pour dot.
Si Pétronille mourait avant le mariage, Jacques ne rendrait pas les revenus
qu'il aurait déjà touches ; si Jacques mourait avant sa fiancée, l'ile reviendrait
de droit 1. celle-ci, sauf les droits dii duché de l'Archipel. Les contrevenants
devront payer une amende, dont la moitié sera pergue par Venise. « Al qual
contrato furono presenti Nicole Gozadin, signor de Fermenia [Therrnia] et
Zuan de Caregnada, Pietro, d. di Siphano [Siphnos]. Le conseiller de Ne-
grepont ne fut pas regu dans la ville et on écarta ses demandes. Sommaripa
conseilla au due Jacques de prendre posssession d'Andros, et lui envoya une
galiote pour s'y transporter; ce gull fit, chassant le susdit conseiller de
Négrepont. En 1437 encore, le gouvernement de Crete envoya it Naxos Francois
Querini, qui brisa là resistance du due et occupa Andros comme gouverneur.
Cf. Sathas, ouvr. cite, t. I, pp. 199-201, no 132. Je dois a M. V. Lazzarini une
copie du contrat de mariage de la Bile de Januli, seigneur de Fermenia
(18 mai 1397). Je le publierai

2. La Sidle.
ailleurs.

t
.
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ler-8 juin 1137.
Le 1e1 juin, le sénat de Venise permet aux habitants de Du-

razzo, presque dépeuplée, de transporter leur sel en Albanie,
ainsi qu'il était de coutume avant la guerre avec les Tures.
Le 8, ces habitants s'étant plaints des dommages que leur
causent les marchands, qui, prenant a ferme les gabelles et
droits des Tures a « Pirgho » et a « Vrego » sur le littoral,
cherchent h y attirer le commerce, le sénat rappelle Une
decision qui défendait, sous peine d'une amende de mille livres,
la prise a. ferme de biens ou droits h l'etranger.

(Ibid., fol. 16 vo, 21.)

11 juillet 1437.
Sauf-conduit accordé par le gouvernement de Venise

Helene, veuve de Sandali
(Ibid., fol. 26.)

21 juillet 1437.
Après avoir regu de Constantin des Constantini, notaire,

envoyé h Tunis, l'avis qu'une flotte de pirates s'est formée
con tre les Vénitiens dans les eaux de la Sicile et de la Bar-
barie, le sénat de Venise ordonne a Antoine Diedo, « capita-
neus navium nostrarum armatarum » et a André Querini, vice-
capitaine du golfe, de séjourner dans ces eaux jusqu'au milieu
de septembre, pour proteger les vaisseaux venitiens.

(Ibid., fol. 27-27 v..)

2 aoftt 1437.
Le senat de Venise prend des mesures pour la reparation

du chateau mine des Venitiens a Trebizonde.
(Ibid., fol. 29.)

6 aofit 1437.
Le senat de Venise decide d'inviter l'empereur de Constan-

tinople, par l'intermediaire du capitaine des vaisseaux de Ro-
manie, a venir h Venise, pour le concile 3.

(Ibid., fol. 30 vo.)

1. Sur Pyrgo, voy. t. I, a la date des 19 et 31 dócembre 1416 et Jiraek, Sporn.,
p. 14. L'autre localité nous est inconnue.

2. Sur cette Helene ou Iela, d'abord femme de Georges II Stratimirovich, et
mere de Balcha III, voy. notre seconde série, p. 62, note 3.

3. Le 7 mai 1137, Simon da Valle revint, avec trois ambassadeurs du con-
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12 aorlt 1437 (rópétée le 14).
Instructions de Marc Dandolo, envoyé aupres de l'empe-

reur Sigismond.
« Summus pontifex armari fecit in hac civitate nostra Vene-

tiarum pleas mj, videlicet unam bastardam, que jam plu-
ribus diebus recessit, cum qua iverunt legati sui ac concilii
Basiliensis et irnperatoris Constantinopolitani ±, cum pecunia
oportuna pro stipendiando in Creta ballistarios trecentos, quos
concessimus ibi posse stipendiari, conducendos Constantino-
polim, pro custodia illius civitatis; alias autem tres galeas
grossas pro conducendo in Italiarn et, sicuti credimus, Vene-
tias imperatorem Constantinopolitanum ac pathriarcham et
prelatos suos pro futuro concilio. Que tres galee grosse cum
aliquibus oratoribus summipontificis et aliquibus Grecis simiti
modo novissime recesserunt. De loco certo ubi ipsum conci-
lium pro unione Grecorum debeat celebrari, affirmative non
possumus judicare ; sentimus etiara quod in Provintia arman-
tur alique galee pro hac ipsa causa iture Constantinopolim,
ut experiantur quod ipsum concilium in Avinionem transfer-
(r)atur 2. Quid succedere(t) debeat est incertum. »

(Ibid., Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437, fol. 137 vo.)

13 aott-26 novembre 1437.
Le 13 awlt, le gouvernement de Genes ordonne au capitaine

cile de Bale, pour aller inviter l'empereur grec et rappeler aux Vénitiens leurs
promesses (voy. plus butt, a, la date du 18 février 1437). On arma aussitOt une
galere, aux frais du pape, et les ambassadeurs s'y embarquerent. On dint
comme patrons Nicolas Contarini et Alvise Bembo de San Salvador, qui de-
vaient aller prendre en Crete les trois galeres souil qu'on y armait et les trois
cents arbaletriers qu'il fallait faurnir a l'empereur, « per vegnir al concilio .
(Diariiveneti, fol. 102 cf. Sanudo, ed. Muratori, col. 1012 D-1013 A).

1. Voy. piece precedente et note. Sur les envoyés grecs, voy. notre seconde
serie, p. 4, note 5.

2. Il avait &LC question d'abord de reunir le concile a Avignon ; mais cette
ville ne tint pas les engagements qu'elle avait pris. D'apres le manuscrit auto-
graphe de Sanudo (t. II, fol. 19 v.; cf. ecl. Muratori, col. 1019 A), on apprit de
Constantinople, le 21 octobre 1137, que l'empereur avait refuse l'olfre des Pro-
vencaux de le transporter en Occident, declarant vouloir employer les vais-
seaux venitiens. Et, perche nostri venisseno a contesse con nostri [lisez :
quell Provenssali et, se non foseno stk tramezadi, si haveriano azulatto
insieme. » Cf. Cecconi, ouvr. cite, nos CrVII, cxviii, cxxii, cxxm. Voy., en
general, sur le concile, les Unionsverhandlungen de Zhisliman (Vienne, Gerold,
1858, in- 8.) et Fromann, Kritische Beitrdge zur Geschichte der florentiner
Kircheneinigung, Halle-a.-d.-See, 1872, in-80; le reste de la bibliographic
dans le t. I de la Gesch. der Pdpste de Pastor et dans notre scconde aerie,
pp. 1 et suiv., notes.

s
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de Famagouste de presenter le plus tot possible une lettre au
roi de Chypre, lettre qu'on env oie « ob causam vehementer im-
portantem, tangentem has comperas I. ». Lettre analogue
a Andalone Gentile, consul de Nicosie : il devra presenter la
lettre en presence d'un notaire. « Preterea, quia opus est nobis
habere ex grossig argenteis stamparum quondam bonarum
memoriarum serenissimorum dominorum Ugonis et Petri,
regum illius insule, et ex moneta ipsorum minuta illorum
temporum et ex grossis argenteis nunc currentibus et ex
moneta minuta nunc currenti in Nicosia », il devra en faire la
recherche « omni studio et arte... usque in valorem bisan-
tiorum quinquaginta de Nicosia, de utraque moneta, et toti-
dem de reliqua moneta, videlicet bisantios xxv de singula
moneta ' ». Il devra faire cela sans le moindre retard, aux
frais de la Republique. Même ordre a Paul des Vivaldi
« divino favente presidio profutturo (sic) Nicosiam 3 ». Le
20 novembre, le gouvernement génois recommande a Janus,
roi de Chypre, Jean-Baptiste Pinello, envoye pour encaisser
l'argent réclame par la Republique.

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. Negoc. S. Georgii, reg. 1437-1439.)

21 aofit 1437.
Le gouvernement genois donne des ordres a l' « Officium

Provisionis Romanie », concernant l'expedition du vaisseau de
Caffa, qui est utile pour l'aller et le retour des fonctionnaires
d'abord, pour la sécurité des possessions du Levant ensuite
et, enfin, pour la sécurité du transport des marchandises.

(Ibid., Lib. Diversor., reg.23.)

Septembre 1437.
« .... Perche il re di Portogallo, qual ha una terra in Bar

baria appresso il stretto di Zibiltara, che si chiama Seuta ',
volse tuor la Barbaria. Et prepare, del 1437, del mese di

1. Comperas Sancti Georgii, les actions de la Banque de ce nom. Voy. Mas
Lathe, Hist. de Chypre, t. II, pp. 368 369; t. III, p. 168.

2. Sur la monnaie du royaume de Chypre, voy. I. I, p. 80, notes 2 et 4. Les
deux rois dont paHe le document sent Hugues IV (1327 1359) et Pierre I.,
1359-1369).
3. C'est-a-dire le futur consul de Nicosie.
4. Ceuta. Le manuscrit parte : Serata.

T. Il 2
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decembre (sic), una potente armada nella citth di Lisbona, de'
navilii 200, sopra la qual detto re messe 20m persone, e fecce
capitano suo fratello, chiamato ii onfante Ferando ' da Casti-
glia; sopra la qual era da 4,000 cavalli » et il forzo de nobili
di Portogallo, et ben in ordine d'ogni cossa, si da viver, come
da combattere. Parti detta armada da Lisbona a questo dl
26 decembre, zorno di San Steffano, et zonse prestamente
in Barbaria; messero tutta la zente, si da cavallo, come da
in terra appresso la sua citth, Sancta 2, e poi andorno per terra
circa miglia 8 a una terra di detti Barbari, detta Cassari 3, e
messe a campo quella, dagandoli di molte battaglie, per molti
modi; sempre la si diffese. E, stanclo in quella impresa, adi
3 ottobrio, zonse in soccorso di detti Mori do ré, oltre ii re
di Bellamarina 4; Ii qual venne con 1,500 persone, frà da pie
et da cavallo; si che i scopriva tutto quel paese. E subito loro
tolse la via, die ii christiani non podesseno andar alli suoi
navilii. Sentendo questa cosi grossa vignuda ii onfante Fer-
rando, si volse redur a marina; ma el non pote, perché, come
he ditto, Mori li haveva tolta la via; siche fi sforzo esser alle
man con Mori, che fd una durissima battaglia e longa; fti
morto da christiani da 4,000, et il resto fil preson, feridi e
malmenadi. Attrovandosi ii onfante Ferrando con pur assai
altri nobili in preson, venero a patti con li Mori di clarli la
detta citth di Seuta che tegniva ii re di Portogallo. Fatto

1. L'infant Ferrand.
2. Sancta, dans le manuscrit.
3. La Chron. F. 20 de Dresde (fol. 235 vo) a : Caschati; la Zancaruola, ms.

de Venise, fol. 416 vo : Chashuri, ms. de Milan, fol. 568 : Chascchari. C'est,
sans doute, Ksar-el-Kebir, au sud-ouest de Ceuta.

4. Des Maures Benemarin.
. 5. Ici et dans la mention suivante, le ms. a : Senta. D'apres les Annales
de Magno (t. I, fol. 81 v.), dont le récit est vague, la nouvelle arriva a Venise
le 17 on le 21 décembre (les autres chroniques ont le 21, le 15 ou le 26; Chron.
F. 160 de Dresde, fol. 176; Zancaruota, manuscrit de Venise et la memo,
manuscrit de Milan, loc. cit.). D'apres la Chron. F 20 de Dresde, la nouvelle
arriva par la voie de Ceuta (Zenca). L'infant dom Pierre (sur lequel, voy. t.
a la date du 3 avril 1427, note 3) aurait pris part a l'expédition, d'apres
la Zancaruola. Le jour du depart fut évidemment le 3 septembre. Les rois
maures auraient été, d'apres la Chron. F 20, cella « de Corona » (??). L'armée
du roi de. « Bellemarine » est evaluée par cette chronique a 150,000 hommes;
d'apres la Zancaruola, ce chiffre représente les seuls chevaliers ! La Chron.
F 20 de Dresde croit que les chrétiens s'engagerent seulement a delivrer les
captifs maures, et la Zancaruola dit qu'on ceda a l'ennemi les armes et les
provisions, ce qui était bien inutile.

pe,

I,

°
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questo, detti Mori promettevano lassar detto ii onfante Fer-
rando, capitano, e tutti Ii altri presoni christiani. Si tien che
il re di Portogallo non vorh questo accorclo et che mai el ghe
dark detta citth di »

(Diariiveneti, fol. 108.)

18 septembre 1437.
Le senat de Venise ajoute aux instructions du commandant

des galéres de Beyrouth qu'il ne devra pas permettre le com-
merce, sous peine d'amende pour lui-même et les negociants,
si les dpices retenues dans cette ville n'ont pas ete prealable-
ment restituées ; ii pourra employer de l'argent pour obtenir
la restitution. AussitOt qu'il l'aura obtenue, ii devra en donner
la nouvelle k Alexandrie, pour que le commerce avec Bey-
routh y soit aussi permis

(Arch. d'Eta1 de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 36-36 vo.)

23 septembre 1437.
Le gouvernement venitien emit au cardinal de Saint-Ange

qu'il est libre de venir et de séjourner a Venise ; ii s'offre h
intervenir aupres du pape pour que des benefices soient accor-
des au cardinal, dans les possessions de la Republique ou
ailleurs; ii promet de nouveau de lui consentir un pret de
1,00Q florins rhenans.

(Ibid., Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437, fol. 162 vo-163.)

4 octobre 1437.
Le senat venitien accorde h l'unanimite un sauf-conduit au

duc de l'Archipel, qui vent se rendre h Venise pour témoigner
de sa fldelite a la Republique, s'informer sur ce qu'on compte
faire de l'ile d'Andros, maintenant qu'Andre Zeno est mort, et
obtenir une decision concernant quelques legs de feue dame
Florence, duchesse de l'Archipel 3.

(Ibid., Sen. Misti, reg. 60, fol. 38 No.)

1. Voy. plus haut, a la, date du 19 mars 1437.
2. Stir Julien Cesarini, cardinal de Saint-Ange (± 1444), voy. notre seconde

serie, p. 12, note 4 et p. 20, note 7.
3. Sur la mort d'André Zeno et les projets des Crispo, voy. plus haut, a la

date du 11 mai 1437, et, sur la mort de la duchesse Florence, t. I, a la date
du 21 avril 1435.

Soule

                     



20 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

22 octobre 1437.
Lettre du gouvernement de Venise a Hermolatis Donato,

envoyé auprès du p ape.
« Ceterum, ut de his, que de partibus Gretie sentimus,

habeat noticiam, eidem denotamus quod, ut habuimus per lit-
teras regiminis nostri Nigropontis, diei septimi septembris,
illuc venerat despotus Dragasi, frater serenissimi domini impe-
ratoris, ex Amorea cum una galeota, et ascenderat unam
galeam et iverat Constantinopolim, rernansurus ad regimen
illius imperii, loco imperatoris, fratris sui, venturi ad conci-
lium Preterea habuimus ab uno fideli nostro de Neapoli
Romanie 2, qui nunc venit cum uuo grippo armato, quod, dum
se repperiret ad presentiam alterius domini despoti, qui reman-
sit in Amorea 3, pro quadam differentia illius communitatis
Neapolis, ipse dispotus habuit litteras ex Constantinopoli,
nunciantes in Constantinopolim applicuisse primam galeam
armatam per Sanctitatem Suam et quod dominus imperator
armaverat duas galeas et expectabat cum desiderio reliquas
galeas Beatitudinis Sue, ut cum prelatis grecis, qui in copioso
numero ibi convenerant, veniret ad concilium "... »

(Ibid., Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437, fol. 195 vo-196; cf.
fol. 201-201 vo.)

25 octobre-14 novembre 1437.
Le 25 octobre, le sénat de Venise decide Pólection d'un amb as-

sadeur pour la dClivrance du consul et des marchands arrêtés
a Tunis. Est élu Leonard Bembo. Le 8 novembre, celui-ci
recoit les instructions suivantes : 1°) Il s'informera, a Syracuse,
sur ce qui a ete fait des quinze Maures repris aux pirates par le
vice-capitaine du golfe; s'ils ont été vendus ou rachetés ; 2°) A
Tunis, il déclarera au roi que Venise ressent du ddplaisir pour

1. Le despote Constantin Dragasês, qui fut plus tard le dernier empereur de
Constantinople, représenta Jean VIII pendant son absence. Parti de Patras le
5 septernbre, ii arriva a Constantinople le 24 (Pbrantzes, pp. 162-163).

2. Nauplie.
3. Le despote Thomas, ou plutdt Theodore II.
4. D'apres Magno, on apprit, le 18 octobre, le depart de Candle de la

galere Pasqualiga qui allait a Constantinople. On sut, le 12 novembre, l'arrivée
dans cette ville des « galore che andavano per lo imperator, levar quello al
concilio »; Jean VIII aurait fait armer quatre galeres; ii attendait la flotte de
Romanie pour partir (fol. 75).
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la conduite de Cana le, qui s'est enfui, en emportant beaucoup
de biens appartenant a des Vénitiens ; ii s'est retire dans les
Etats du roi d'Aragon, qui lui a donné un sauf-conduit, de
sorte qu'on ne peut pas le réclamer; l'otage qu'il avait laissé
a Tunis, a pu s'enfuir de connivence avec les Maures. Bembo
reclamera ensuite la délivrance des Vénitiens arrOtés et offrira
de l'argent dans cette intention; cet argent, il pourra le pre--
lever sur les marchands établis a Tunis; il demamlera la con-
firmation des traités, et des dedommagements. Daniel Cocco,
de Syracuse, « cognatus » de Canale, ayant chez lui des biens
appartenant a ce dernier, et même une partie de ceux qui ont
été enlevés aux Maures, Bembo tachera de les lui reprendre.

La lettre contenant ces instructions est redigée le 14
(Ibid., Sen, Misti, reg. 60, fol. 41, 43.)

8 novembre 1437.
Le gouvernement de Genes demande au roi de Tunis, en le

menagant de représailles, le paiement des joyaux pris a Marin
des Marini, a Constantine.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 4, fol. 1597, no 498.)

12 novembre 1437.
Le senat vénitien decide de délivrer, en lui restituant ses

biens, Tanusius Doucaine qui, arrOte jadis par Jean Boldn,
ancien comte-capitaine de Scutari, « ob suspitionem aliquorum
verborum habitorum cum aliquibus Teucris », avait été mis
la torture et envoyé a Venise sans qu'on ent pu trouver des
preuves contre lui.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 45 vo; Raspe, reg. 8,
fol. 11-11 vo.)

29 novembre-16" décembre 1437.
Le gouvernement de Venise accorde a Georges « de Mo-

1. La Chron. F 160 de Dresde (fol. 175 vo) place a la date du 2 novembre l'envoi
de Bembo et la Chron. F 20 de la name ville pretend qu'il fut exp édié des le
30 octobre (fol. 135). Il fut transporte par le vice-capitaine du golfe, André
Querini. Canale, parti avec sa galere et con la robbaria che '1 havea fatto in
Cathalonia fut banni par les Venitiens (Chron. F 20, loc. cit.). Cf. Sanudo,
dd. citée, col. 1047 E - 1048 A.

2. Tanus II ou Tanus III, deux cousins-germains de la famine de Doucachine,
qui avait posséde Alessio (Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 96, col. 2).

'.

a
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noiani », « condam domini Nichole del Misistra, migalosta-
trompedurchi illustris domini despoti del Misistra », la permis-
sion de faire des depOts d'argent, h l'abri de toutes repré-
sailles, dans les places de Coron et de Modon I.

(Ibid., Grazie, reg. 24, fol. 204 vo.)

3 décembre 1437.
L'empereur byzantin devant venir probablement h Venise,

sur les galOres de Tana, on propose dans le sCnat de lui pré-
parer, ainsi qu'au patriarche grec de Constantinople, un loge-
ment « ad Sanctum Georgium 2 ac domus domini marchionis
et domus Ludovici a Verme4 », et dans une autre maison. 11
aura du bois et du vin a discretion. « De parte 14 ». Une
autre proposition fixe pour les dépenses un maximum de
1,000 ducats. Vot6e avec 84 vOix, contre une et une abstention 5.

(Ibid., Sen. Misti, reg. 60, fol. 46.)

1. Sur le 1.1112c Cf Tpcczo7sl4 EudaimonoYanni (et pas Demonoianni; voy.
seconde serie, p. 198, note 3) voy. t. I, h la date du 26 février 1422.

2. San Giorgio Maggiore.
3. L'he' tel du marquis de Ferrare.
4. La maison de Louis dal Vernie, descendant du celebre condottière du

my« siècle, Lucchino.
5. Voici, d'apres Magno (t. I, fol. 75 et suivantes), quelques renseignements

nouveaux sur le voyage de rempereur, de Constantinople a Venise. Le 12 no-
vembre, on apprit l'arrivee a Constantinople des « galere che andavano per
lo imperator, levar quello al Concilio »; Jean VIII ordonne, de son cbté, d'ar-
mer quatre galeres pour le voyage; il decide d'attendre les galeres de Roma-
nie. On avait su des le 18 octobre que la galbre Pasqualiga était partie de
Candie vers Constantinople (voy. plus haut, p. 21, note 4). On apprend, le
3 decembre, que les galeres de Romanie, revenant de Tana, s'etaient arre-
tees, le 3 novembre, a Constantinople, on elles attendaient la galere de Trd-
bisonde, « per dover lo imperator montar sopra quella ». On recoit ensuile
la nouvelle que rempereur devait partir le 24 novembre, mais que la galere
de Hector Pasqualigo devait prendre les devants, avec quelques personnages
de la suite du prince. Magno ajoute quo Jean VIII monta sur une galere
qu'il avait fait armer lui-merne et que les trois vaisseaux du pape l'accom
pagnerent (sic Td Zatov Ici,repyov ; Syropoulo [Sgouropoulo], Vera historia
Unionis non verae, La Haye, Vlacq, 1660, in-4°, p. 67). « Era bailo a Costan-
tinopoli Cristofolo Marcello (voy. plus haut, it la date du 17 juillet 1436).
On fut informé, le 23 décembre, que les galeres de Florence (lises : Provence)
etaient arrivées a Modon et rempereur a « Stalimene » (Lemnos), « con
quelle del papa et le nostre et del Pasqualigo H. Le S janvier 1438, on apprit
que Jean VIII etait parti de Negrepont doi di avanti delle galere di Ro-
mania o (voy. Syropoulo, loc. cit., pp. 70-71). Le 22, on sut que l'empereur
« venirebbe per terra dal fradello et insieme venirebbe a Modon » (ibid.,
pp. 72-76). Le 23 décembre, a huit heures de nuit (cf. Chron. Zancaruola,
fol. 446 No; Chron. F 160 de Dresde, fol. 176 ; Diarii veneti, fol. 208), arrive
la galere de Pasqualigo, « con molti grippi della famiglia dell' imperatore »
et soixante-dix personnes de la suite imperiale (soixante, d'apres les Diarii);

a

a
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7 décembre 1437.
Lettre du gouvernement vénitien au cardinal de Saint-

Ange
On avait decide de fournir a ce personnage, sur sa demande,

des nouvelles de Constantinople ; le retard qu'on a mis a les
lui dormer s'explique par le caractere incertain et contradic-
Loire de celles qu'on a recues : « At nunc, per adventum qua-
rumdam navium nostrarum ex illis partibus Constantinopolis
venientium, aliquas litteras habuimus a baiulo nostro Cons-
tantinopolis, sintque etiam alie littere per quosdam cives et
mercatores nostros scripte, quarum ultime date sunt in Cons-
tantinopoli, die xxv mensis octobris. Que omnes, effectua-
liter concordantes, narrant qualiter, post multa et varia impe-
dimenta et obstacula introducta per illos qui nomine concilii
cum galeis de Provincia illuc iverant ut S. imperator Constan-
tinopolis et sui illam partem et viam eligerent, cum multis
magnis et amplis promissionibus, et viam summi pontificis
declararent 2, et post plurimas disceptationes, tandem idem s.
imperator elegit atque deliberavit omnino cum galeis nomine
summi pontificis illuc missis venire Venetias, sed pro majore
securitate expectare decrevit galeas nostras a mercato 3, que
ex partibus Romanie et Tane redire debebant, et ibi in dies
expectabantur, ut cum omnibus illis galeis nostris unitis tu-
cior esset navigatio et profectio sua. Et ut Vestra Reverenda
Paternitas rem hanc clarius particulariterque intelligat, mitti-
mus his inclusum exemplum unius littere per unum nostrum
civem et mercatorem ex Constantinopoli scripte uni alteri civi
nostro hic existenti, date die xxv mensis octobris, quum nec
est recentior littera, que ex illis partibus habeatur, sed alie
on-mes cum effectu hujus etiam sunt concordes. Preterea, per
adventum unius nostre navis ex partibus Barbarie venientis,
habemus quod in hoc ejus adventu repererat in mari unam

elle avait quitte Constantinople le 19 novembre ; l'ernpereur devait partir
le 24. Zono, l'agent du pape, partit aussitOt pour Ferraro, » concluse 20 della
famiglia del duca » (sic; cf. notre seconde série, p. 5, note 7). Venait-il de
Constantinople (» si parti Michiel Zen, vien di la »)? Cf. Sanudo, dd. Mura-
tori, col. 1049-1051).

1. Voy. plus haut, a la date du 23 septembre 1437.
2. C'est-a-dire : refusent.
3. Galeres de commerce.

I.
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navim Anchonitarum, ex Constantinopoli venientem, que inde
discessit die sexto novemlaris, a cujus patrono et hominibus
habitum est a certo, tres galeas nostras a mercato, viagii
Tane, die quinto novembris ' Constantinopolim attigisse,
Venetias redituras; que ibi expectabant aliam quartam galeam
nostram, ex. Trapesunda venturam, quodque imperator et sui
se parabant ut has galeas nostras conscenderent, hue ven-
turi. » L'ambassadeur est envoyé seulement pour porter au
cardinal ces nouvelles.

(Ibid., Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437, fol. 225 vo-226.)

9 décembre 1437.
Le sénat de Venise prend des mesures touchant les épices

retenues a Beyrouth pendant deux ans 2 et rapportées enfin a
Venise, par Nicolas Miani.

(Ibid., Sen. Misti, reg. 60, fol. 46 vo.)

21 décembre 1437.
Lettre du gouvernement vénitien au cardinal de Saint-

Ange 3. « Nunc ipsi Paternitati Vestre significamus quod per
adventum unius nostre navis, que odierna die hue attigit,
habuimus unam galeam nostram bastardam ex illis que
nomine summi pontificis hic armate fuerunt, ex Constantino-
poll redeuntem, que ex Constantinopoli discessit die xvinj
novembris 5, ad civitatem nostram Corfoy applicuisse, super
qua sunt plurimi ex cornitiva et familia ipsius imperatoris,
quam galeam de hora in horam hic expectamus ; per quam
habitum est, sicut ab hac nostra navi sentitur, quod idem impe-
rator et pathriarcha Constantinopolitanus et alii sui ascende-
rant super alliS nostris galeis grossis, armatis et missis per
summum pontificem, cum quibus et cum una sua galea, in
Constantinopoli armata, et cum aliis galeis nostris a mercato,
viagii Tane et Romanie, simul unitis, jam ad insulam et civi-

1. Voy., piece précédente, note 5.
2. Voy. t. I, a la date du IS avril 1135. On apprit, le 27 novembre, esser

stà liberado le specie et cargado sopra nave (Annales de Magno, fol. 82 vo
du t. I).

3. Voy. plus haut, a la date du 4 décembre 1437.
4. Petite galère.
5. La galere Pasqualiga. Voy. a la date du 3 dècembrd 1437, note 5.

a

s
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tatein nostram Nigropontis attigerant, Venetias venturi, ut
exinde intersint Concilio, in eo loco ubi erit persona summi
pontificis. Propter que nova, calculato tempore, verisimiliter
credimus, imo indubitate tenemus, quod idem imperator, pa-
thriarcha et reliqui, cum ipsis galeis, hic erunt ad testa proxima
Nativitatis Domini aut circa. Habemus preterea illas galeas,
que in Provintia armate fuerant et misse Constantinopolim
die primo mensis novembris preteriti ex Constantinopoli vacue
discesserunt et die xij dicti insuper mare proximum loco
nostro Mothoni vix fuerunt, versus Provintiam redeuntes. »
On expédie un courrier special au cardinal avec ces nouvelles.

(Ibid., Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437, fol. 231 v0-232.)

30 décembre 1437.
Le gnat de Venise ajoute aux instructions de Leonard

Bembo, ambassadeur a Tunis, qu'une grande partie des mar-
chandises ont été déjà délivrées et que le consul et les autres
Vdnitiens ont recouvré leur liberté, le roi ayant été payé sur
les biens et les créances des débiteurs absents. Bembo devra
done faire seulement contirmer la clause du traité qui defend
de rendre les sujets de la République responsables les uns
pour les autres. Avant son retour, aucun vaisseau ne se diri-
gera vers Tunis. Si le roi ne confirme pas le traité, les per-
sonnes et les biens des Vénitiens devront être transportés hors
du royaume dans le terme de quatre mois. Bembo s'emploiera,
a Syracuse, pour obtenir que le vice-roi n'empeche pas les
marchands de porter en Barbarie un autre blé que le sien 3.

(Ibid., Sen,. Misd, reg. 60, fol. 48 vo-49.)

1438-1439.
Extraits des « Diversorum Famaguste » de l'année 1438-.

1439.
Le 27 octobre 1439, il est fait mention de la « vinea que

fuit [I]braim de Neffino ». Le 29, mention d'un « episcopus
Grecorum ». Le 9 dkembre, mention de « Johannes Co-
manus serviens Curie ». En décembre (?), ordre du capi-

1. Voy. plus haut, tt la date du 12 aoUt 1437, note.
2. Voy. plus haut, U. la date des 25 octobre-14 novembre 1436.
3. Voy. t. I, p. 84, note 2.
4. Voy. t. I, p. 24, note 3.

4,
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faille de Famagouste de donner quelque chose sur l'héritage
de feu « Tiles de Brezvic ». Le 29 novembre 1438, ordre
du meme pour la vente, par le Juif Aaron d'Oliveria, de l'es-
clave « Maria, etatis annorum xxvnj ; et est de nasione (sic)
Rubea 2 vel Bosina ». Le 15 janvier 1439, mention de
l'eveque grec Le 21, envoi de marchandises a Damiette,
sur une fuste, de la part de Leon Bembo. Le 27, mention
de Marin de Néphin 5. Le 31, mention de Justinien Fati-
nante 6, procurateur de Marc Cornaro.

(Arch. d'Etat de Genes, loc. cit., fol., 31 v°, 33 vo, 37, 41 et quelques
autres, sans numérotation.)

1438 (Wrier).
« Oratio Ambrosii monachi ad Grecorum imperatorem. »

Explicit : « Oratio domini Ambrosii, generalis prioris totius
Camaldulensis Ordinis, habita Venetiis in monasterio Sancti
Georgii Majoris ad imperatorem, patriarcham reliquosque
nobiles Grecorum explicit feliciter. » Publiee, d'apres les
Lettres d'Ambroise Traversari, dans Cecconi, ouvr. cite, t. I,
n° CLXXXIV, pp. DLIII-LDVII 7 .

(Venise, Bin de Saint-Marc, ms. latin, cl. xiv, no 127, fol. 213-213 vo.)

6 janvier 1438.
« Nos Andreas Cibo, etc. (sic) spectabili militi, domino

Jacobo de Bononia, baiulo regio in Baffo 9, salutem. Harum
serie contentamur et licentiam concedirnus nobili [viro] Joh anni
Loredano, sive alii pro eo, onerandi seu onerari faciendi in
Baffo vel in circumstantiis ipsius capsas ccLx ill cci,xxx
pulveris et zucarorum 9, super navem Venetorum iluc yen-

1. Je n'ai pas relevé dans mes notes la mention de la personne a qui le
capitaine de Famagouste doit . donner quelque chose n. Sur les Brunswick-
Grubenhagen de Chypre, voy. t. I, P. 83, note 2.

2. Russe (rosso est traduit par rubeus).
3. Bosniaque. Les Ragusans disaient : Bossinensis.
4. Voy. page prdcédente.
5. Voy. t. I, p. 86.
6. D'une famine gdnoise bien connue (voy., par exemple, les Cornnzemoriali,

t. III, p. 297, nos 283, 285).
7. Voy. notre seconde série, p. 2, note 6 ; p. 10, note 6.
8. Paphos.
9. Sur les deux sortes de sucre, voy. t. I, p. 90, note 7.

4. -

'

'

                     



DOCUMENTS POLITIQUES 27

turam, deferendas in Famagustam... Datum Famaguste,
MOCCCCXXXVIIJ, vj [a] januarii. »

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 1438-1439.)

15 janvier 1438.
Des habitants d'Antivari ont attaqué de nuit la « villa Chi-

cher » clans le district de Dulcigno ont bride deux maisons,
ont tue deux des habitants qui avaient échappé au feu et les
ont jetes dans les flammes, « et pregnantem mulierem, evisce-
rando, simul cum puero in igne jecerint ». Le senat venitien
met a prix la tete des coupables.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 50 vo.)

21 janvier 1438.
Le sénat de Venise accorde des sauf-conduits aux cardinaux

de Sainte-Sabine, de Saint-Pierre-aux-Liens et de Plaisance
(Ibid., Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437.)

27 janvier 1438.
Tous les anciens recteurs de Scutari ayant recommancle de

comer une pension sur la terre ferme a Tanus Doucachin 3,
qui jouit d'une grande autorité en Albanie et dont le neveu,
flls de sa sceur, Lecha Zaccaria « habuit a Teucro cas-
trum Dagni, vicinum Scutari », le senat de Venise accorde
ce personnage vingt-cinq livres de pension mensuelle et une
habitation « in curia capitanei Padue », qu'il ne pourra pas
cependant quitter sans la permission du Conseil.

(Ibid., Sen. Misti, reg. 60, fol. 52.)

3 février 1438.
Le sénat de Verfise decide d'interdire, apres le voyage

1. Ce village albanais ne nous est pas connu. Antivari appartenait au des-
pote serbe, qui la faisait gouverner, en 1435, par le voévode Altomanovitsch,
Altornanus (Ljubit, ouvr. cite, t. IX, pp. 85-86 ; cf. Du Cange, loc. cit., p.348).

2. Ils venaient pour recevoir rempereur grec.
3. Sur Tanus Doucachine, voy. plus haut, ala date du 12 novembre 1137.
4. Lech Zaccaria était le fils de Cola, sur lequel, voy. t. I, a la date des

7-12 octobre 1400, et de Boria (Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 122, col. 1).
5. Sur le chateau de Dagno, son occupation par les Venitiens et sa restitu-

tion aux Tures, voy. plus haut, a la date du 27 octobre 1436 et LjubiC, ouvr.
cite, t. IX, p. 106 (3 octobre 1437).

6. Le palais du capitaine de Padoue.

3,

4,
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actuel, le commerce avec le Soudan et de considérer tout con-
trevenant comme contrebandier. Tous les Vénitiens devront
quitter le territoire de ce prince. 9 voix pour, 3 abstentions.
On rejette une proposition tendant h permettre aux vaisseaux
qui doivent partir le commerce a bord seulement, et une autre
qui laissait sur ce point le libre choix aux marchands

(Ibid., fol. 54-54 vo.)

10 fevrier 1438.
Lettre du gouvernement vénitien k Anabroise Badoer,

ambassadeur auprés du marquis de Mantoue
« Intendentes ea que nobis occurrunt cum illo illustri domino

marchione communicare, volumus quod eidem nostri parte
clicatis quod nudius tertius galee summi pontifici, una cum
serenissimo domino imperatore Constantinopolis, ad portum
nostrum Venetiarum declinarunt, et una cum reverendo
domino patriarcha Elia (sic), patriarcha Constantinopolitano,
cum quo venerunt prelati in magno numero, et precipue archie-
piscopi xxxvij et papates multi, de locis longinquis, numero
in totum de hujusmodi condicione : cum ipso domino patriar-
cha persone nje ; cum prelibato autem serenissimo domino
imperatore est unus ejus frater despotus et venerunt multe

L Le 22 janvier 1438, arrivent a Venise les trois galeres de Beyrouth, char-
gees d'épices, sous le commandement de Georges Loredano, ills de feu Mare.
Elles apportaient la nouvelle que le Soudan avait contraint les Vénitiens de
Syrie de prendre 350 , chanterade de poivre au prix de 500 (100, d'aprés la
Zancaruola) ducats chaque ; une nouvelle demande du Soudan, de lui en
acheter 350 autres, avait été refusée par les marchands sous prétexte qu'ils
avaient épuisó leur argent; ils furent par suite arrêtés, a Beyrouth et dans
toute la Syrie. A Alexandrie, ils subirent le méme traitement, aprés avoir
acheté par contrainte mille sporte au prix susdit. On décida, ii. Venise, d'at-
tendre le retour des galeres d'Alexandrie, avant de prendre une decision (Dia-
rii veneti, fol. 446 v°; Chron. Zancaruola-, fol. 416 v° ; Annales de
Magno, t. I, fol. 82 vo).

2. C'était h cette date Jean-Frangois de Gonzague (1407-1144).
3. Les noms et qualités de ces prélats dans les chroniques italiennes (voy.

Sanudo, ed. Muratori, col. 1051 C-E) sont déflgurés. On arrive cependant
reconnaitre parrni eux l'archeveque de Trébizonde, l'archevéque d'Ephese, le
lieutenant du patriarche d'Alerandrie, l'archeveque de Cyzique, l'archeveque
d'Héraclée, l'archeveque de la IVIorée-Inférieure, l'archeveque de Sardes,
l'archevéque de Nicée, celui de Nicomédie, le lieutenant du patriarche de
Jerusalem, rarcheveque de Trnovo, celui de Lackldmone, de Lesbos, de Mol-
dovlachie (de Moldavie), de Rhodes, d'Amasieh, de Clarentza, d'Athenes, de
Larisse, de Corinthe, de Smyrne.

4. Demetre, frere cadet de l'empereur.

2.
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notabiles persone, milites et magne condicionis, ac insuper
legationes diversarum partium de supra Constantinopolim per
milliaria vIje vel circa, de partibus Armenie, Vlachie, Zor-
zanie Rossie 2 et aliis parlibus valde longinquis ; et, per ea
que possumus comprehendere, predicti dominus imperator et
patriarcha videntur bene dispositi ad Unionern Ecclesie;
quoadusque, nescimus deliberationem quam facient de pro-
cessu eorum, sed, quicquid de cetero sentiemus, cum ejus
illustri Magnificentia paterne communicabirnus »

(Ibid., Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437, fol. 246.)

1. De la Georgie ou Ibérie. On lit dans les Terre hodierne, fol. 116 : « Item,
ad illas partes est unum maximum regnum aliud quod Ifaria dicitur ; linguani
et litteras habent per se, unite in fide cum Ecclesia Grecorum les prélats,
Georgiens d'origine, conservent l'ancien rite national. Sur l'ambassade
d'Arménie, voy. notre seconde serie, p. 19, note 2; sur celle de Moldavie,
ibid., p. 10, note 1, et sur celle de Georgie, ibid., p. 9, note 1.

2. Sur rambassacle moscovite, voy. notre seconde série, p. 9, note 7 et
Pelesz, Gesch. der Union der ruthenischen Kirche, t. I, Vienne, 1878. Cf.
Diarii veneti, fol. 119 vo ; manuscrit de Milan de la Zancaruola, Bibl. de Brera,
A. Gx, 16, fol. 574 v°.

3. Sur l'arrivée de Jean VIII a Venise (8 fdvrier), voy. Sanudo, ed. Muratori,
col. 1051-1055 et notre seconde série, p. 5, note 2. J'ajoute quelques rensei-
gnements empruntes aux chroniques vénitiennes inédites. D'apres Magno (t. I,
fol. 116), « altri dicono che furono galee sei et con le galee di Romania; fit
prima galee 3 armade per Eugenio papa, galie 4 dell' imperator et guile 2 di Ve-
nitiani. Scrivesi che venne con galee 3 grosse, armade in Venetia per il papa,
et con quello venne Andrea Querino, patrono de una galia del colfo Des
ordres avaient été donnes pour que Jean Mt regu honorablement dans toutes
les possessions de la Republique et on le défraya de tout (Ghron. de Vienne
II, fol. 457 vo). Ii avait dans sa suite quarante prbtres de l'Eglise de Constan-
tinople (Magno, loc. cit.). Sa suite s'élevait en tout b. 700 ou 900 personnes
(ibid.). Le doge lui offrit, au Lido, a asaisymi viny, zere, confeti, pesi et zelate,
imperO che l'era sabado » (Chron. Zancaruola, fol. 448 vo). Il le conduisit,
des « castelli (sora ai castelli), ott il s'etait arrete, a S. Nicolas de Lido
(Magno, loc. cit.). « Cavossi il dose la beretta et lui ii suo capello, benche per
uno pezzo contrastasse che se cavisse.. Jean VIII souffrait de la goutte et ne
monta pas sur les piatti. Pendant la visite que le doge fit ensuite au patriarche,

quello cavossi la beretta, et lui [il patriarca] si levb in piedi da sentar per
uno pezzo ». Le prélat fut visite ensuite par Blaise de Molin, patriarche latin
de Jerusalem, Laurent Giustiniani, éveque de Castello, et autres prelats

abbati et piovani, i quali abbraccie et levossi in piedi; a i quali mandado Iii
salvadesini, vini et confettion et altre cose per viver Le lendemain, la Sei-
gneurie alla trouver rernpereur « con tuti li soy trionfli sur les barques on
faisait grandisime feste ed alegrezie, con tuti le man di strumenti del
mondo (Chron. Zancaruola, fol. 448 vo.) « Tula l'aqua knit un autre chro-
niqueur du xvo siècle, « z'era coverta de navilii e barche d'hogni sorte, e jera
notabel chossa a veder tante persone si ben in ponto, di tute condizion d'istru-
menti. » La maison dii marquis de Ferrare, oil on conduisit le monarque, se
trouvait b. San Giacomo; elle avait appartenu aux Pesaro. a E nota che' I hera
despaziado tuto lo chanal grande et levato lo ponte di Rialtto ; et fe fato una
grandenissyma festa et alegrezia, et dura quella festa infina a note.. La suite
fut log-6e dans rancien hOtel Verme, a San Paolo (Chron. F 160 de Dresde,

3.

»

».

»
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14 février 1438.
Le senat vénitien, sur la demande du pape, decide d'annon-

cer aux rois de France, d'Angleterre et de Hongrie, ainsi qu'à
d'autres princes, l'arrivée de l'empereur de Constantinople,
du patriarche grec et leur suite, pour l'Union

(Ibid., Sen. Misti, reg. 60, fol.

17 février 1438.
Lettre du gouvernement vénitien a Marc Dandolo, ambas-

sadeur de la Republique aupres du pape :
On lui annonce d'abord qu'on a dull, d'apres le desir

exprime par le pape, h divers princes et rois 2 : Dandolo devra
porter ce fait h la connaissanee d'Eugene IV. « Dicetis insu-
per... quod reverendissimus dominus patriarcha Constan tinopo-
Manus solus voluit in secreto nos alloqui et habere consilium
nostrum; qui in substantia nobis dixit quod imperator et ipse
hue venerant pro unione Ecclesie Dei, quam valde desiderabat,

fol. 176 ; Chron. Zancaruola, loc. cit.). Apres cinq j ours, on ne paya plus les
dépenses des Grecs, mais on leur fit, en revanche, des presents de « zucheri,
vini, zere et confedi et salvadexine (Chron. Zancaruola, loc. cit.). Le marquis
de Ferrare, Nicolas cl'Este, arriva le 12, a hore j. de note 0 (ibid.). Nicolas
Albergati, cardinal de Sainte-Croix, recu, a Poveggia, par la Seigneurie, avait
aussi dans sa suite l'eveque de Vicence; ii visita assez tard l'empereur, accom-
pagné par le doge et la Seigneurie (Diarii, fol. 110 ; Chron. F 20 de Dresde,
fol. 236; chron. citées). 11 recut les mêmes presents que l'empercur (Chron.
F 160 de Dresde, loc. cit.). « Lo arcivescovo di Candia alloggid a casa di suo
fratello [Valaresso], quel di Taranlo ai Carmini; ii patriarca di Grado, credo,
nel suo palazzo a San Silvestro » (Magno, loc. cit.; la visite a l'empereur eut
lieu le 14; le 15, le cardinal visita le patriarche, ibid.). Le 19, seraient arrives
le cardinal de Saint-Ange et le cardinal Vitelleschi, patriarche de Jerusalem,
ce dernier sur une galere armee; ii logea dans l'hetel du marquis de Mantoue
(Magno et la Chron. F 160 de Dresde, loc. cit.). D'apres la Zancaruota, loc.
cit., le cardinal Julien, dont on paya les dépenses, arriva le 19 ; Vitelleschi,
le 24 a peine (le 22, d'apres la Chron. de la Bibl. de Saint-Marc, it. VII, 188,
fol. 166, et le cardinal Julien le 18); il venait recueillir des subsides pour les
troupes pontificales du royaume de Naples. Recu le 25, au Lido, il habita
San Pantaleone, la maison du marquis de Mantoue, et on paya ses depenses
aussi. Le 13, on avait appris les querelles du concile de Bale. Le 20 février,
l'empereur, le patriarche et leurs conseillers déciderent d'aller a Ferrare, ce
qu'ayant appris, le marquis Nicolas partit cette nuit lame « per mandar zoso
la sua ganzara da levar l'imperator con sua compagnia loc. cit.,
Magno, loc. cit.). Le 25, Sigismond, seigneur de Rimini, arrive a Venise.
Jean, conduit par des nobles vénitiens, partit le 28 février et le patriarche
le 3 mars (Chron. Zancaruola et Chron. F 20 de Dresde, loc. cit.).

1. Voy. Sanudo, dd. Muratori, col. 1055 B-C et les chron. citees. Arrive a
Ferrare, l'empereur renouvela personnellement ces invitations (Diarii veneti,
loc. cit.).

2. Voy. le numéro precedent.

57 v°.)

(Diarii,

n

r
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sed quod jam ante, et etiarn post adventum suum, audiverat
differentiam esse inter papam et quosdam principes christianos
quodque petebat et volebat consiliurn a nobis, quid esset
acturus; que verba sub maximo secreto nobis dixit, ac instan-
tissime petiit Ut secretissima haberentur, sicque ejus Beati-
tudini supplicabitis ut ipsa verba ac etiam responsionem
nostram infrascriptam, ex bonis respectibus, apud se tenere
clignetur. Nos autem sibi respondimus quod Concilium basi-
liense non poterat nee debebat amplius concilium reputari,
quum principales et digniores prelati discesserunt, nec reman-
serunt nisi aliqui satis pauci, qui non zelo unionis et pacis, nee
aliqua bona intencione remanserant, sed solum ad finem
scismatis et discordie ; prop ter quam sperabant eorum statum
augere, et quod invidia potius et odio movebantur; de quibus
facienda non est aliqua reputacio. Item, quod inter Beatitu-
dinem Suam et principes christianos non erat aliqua differentia
vel discordia, imo quod sciebamus omnes principales principes
Christianitatis esse unitos et bene conformes cum voluntatibus
clementie sue et ad ejus dignitatem et statum bene dispositos,
nisi forte esssent rex Aragonum, qui aspiravit et aspirat ad
regnum Sicilie et, quoniam ejus Sanctitas non favet sibi, sed
potius regi Renato, idem rex Aragonum adversatur Beatitudini
Sue. Preterea, dux Mediolani, qui dudum quesivit et querit
surripere de terris Ecclesie ac multis modis conatus est facere
contra personam et statum Beatitudinis Sue. Sell de aliis prin-
cipibus et dominis christianis neminem scimus qui non sit
propitius clementie sue. Demumque, ad partem consilii, dixi-
mus quod salubrius consilium quod in hac materia videamus
ad perficiendum tam sanctum opus, est, quod serenissimus
dominus imperator et ipse reverendus dominus patriarcha et
sui cum ipso summo pontifice uniantur, et, quanto celerius
istud fiet, tantum lauclabilius et utilius judicamus. Visus est
libenter audire consilium nostrum, postremoque dixit quod
cogitare volebat. » On a appris a Venise que le cardinal de
Sainte-Croix 2 et les autres cléléguds du pape comptent

1. Sur la guerre que faisait le pape au roi Alphonse, voy. notre seconde
série, p. 38, note 1.

2. Voy. p. 29, note 3.

'
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retourner A Ferrare, aprés avoir obtenu la réponse, quelle
qu'elle soit, des Grecs. Le gouvernement vénitien leur con-
seille de ne pas partir de sitOt, « ne videatur rem bane pro
rupta et derelicta haberi »; le temps pent faire beaucoup dans
des négociations de cette nature

(Ibid., Collegio, Lettere Secrete, reg. 1436-1437, ibl. 252 v0-253.)

18 février 1438.

Le sénat vénitien prend des mesures pour le paiement des
avaries 2 de Syrie.

(Ibid., Sen. Misti, reg. 60, fol. 59 v0.)

26 février 1438.

Venise accorde la « bulleta libera » pour les provisions
amenées par l'empereur de Constantinople et le patriarche
grec ; a savoir : « vasselli de yin, zioè barilli e charatelli 4 ,
fina cercha xL ; salumi de pili sorte, e chaviari, in suma cara-
telli mjc et barille zercha x; item, tapedi ballete mj° ; item
botarge °, chassete ; hua passa 6 sacho jo ; et altre suo chose,
per suo uxo. » L'empereur et le patriarche partiront bien-
tOt pour Ferrare ; trois cardinaux7 et l'archeveque de Tarente
resteront seuls a Venise. Le sénat vote 300 ducats pour les
cadeaux a faire aux premiers.

(Ibid.)

11 mars 1438.

Le senat vénitien rejette une proposition tendant a permettre
l'armement de galeres pour les pelerins, a cause des dorn-
mages et mauvais traitements qu'on inflige chaque jour en
Terre-Sainte « principibus et comitibus et aliis nobilibus viris,
qui cum habitu peregrino incogniti vadunt cum galeis nostris

1. Le 23 décembre 1437, le gnat decide de confier la charge de faire la paix
entre la ligue et le due de Milan au marquis de Ferrare, le pape étant trop
occupé « per el Concilio et per la vegnuda del imperator di Costantinopoli et
per le cose della Fede (Diarii veneti, fol. 208).

2. Depenses. Voy. Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III, p. 887. Sur ces
dépenses, voy. plus haut, h la date du 3 fevrier 1438.

3. Laissez-passer a la douane. Voy. Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III, p. 889.
4. Petits barils.
5. Boutargues.
6. Raisin sec (uva passa).
7. De Sainte-Croix, de Saint-Ange et Vitelleschi, patriarche de Jerusalem.

Voy. p. 29, note 3.

.

t
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ad Sacrum Sepulcrum ». Une autre proposition, faite par Luc
Trono, etait de ne plus armer de galeres pour cette destina-
tion pendant cinq ans.

(Ibid., fol. 66 v.)

15 mars-17 avril 1438.
Le 15 mars, le senat venitien rejette les mesures proposees,

concernant les affaires du Levant ; des novitates etaient signa-
lees par des avis venus de Chypre. Le 17, on decide d'en-
voyer en Syrie un grippo pour prendre des informations.
Le 31, on ortionne au dit grippo de se rendre h Ravenne.
Le 2 avril, on ajourne la decision sur les affaires du Levant
jusqu'au 17. Aucune resolution n'est cependant prise lh-
elessus h cette date '.

(Ibid., fol. 67 vo, 69, 70, 71.)

28 mars 1438.
Le senat venitien, considerant que Jean Kastriota, dont les

possessions sont voisines de Scutari et d'Alessio, a éte tou-
jours l'ami de la Republique, accorde la demande de ce der-
nier, qui avait insiste par le moyen d'un ambassadeur et par
des lettres pour faire etendre a se8 fils, Stanissa et Georges,
les privileges dont il jouit lui-meme. Kastriota ayant demande
aussi le maintien, pendant deux annees de plus, de Pascal Gra-
denigo, provéditeur d'Alessio, parce qu'avec lui, on est assure
de trouver toujours les chemins ouverts, le senat repond que
c'est impossible, mais qu'on ordonnera au successeur de Gra-
denigo de se conduire de Inhale. On donnera des ordres con-
cernant le solde du paiement dt). au seigneur albanais pour du
bid arretd par les Venitiens 2.

(Ibid., fol. 69 vo.)

18 avril 1438.
Le gouvernement genois recommande au Soudan, qu'il

appelle « illustrissime princeps et metuendissime domine »,
frere Michel « de Sancto Michaele, de Caffa », de l'Ordre des

1. Voy. plus haut, a la date du 15 février 1438.
2. Voy. t. 1, 6. la date du 25 mai 1433. Le flls aind de Jean Kastriota, Reposs,

devint moine et son troisième ills, Constantin, était deja mort (Hopf, ouvr.
cite, t. II, p. 123, col. 1).

T. II 3
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Precheurs, qui vient pour lui demander la permission de rebA-
tir « oratorium quoddam in civitate Sancti Sepulcri, quod
alias erat herectum et in ecclesiain fabricatum, ad honorem
beati Jacobi, pro celebrandis divinis officiis, ut moris chris-
tianorum est ». Cette ceuvre, agréable d'une maniere particu-
here aux Génois, « concernat... etiam gloriam et magnitudi-
nem status vestri ». Le Soudan est prié de protéger aussi ceux
que frere Michel laissera, A sa place, pour les travaux et le
service divin.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 6, fol. 204, no 652.)

6-8 mai 1438.
Le 6 mai, le senat de Venise approuve, par 74 voix

contre 39, puis 11 et 4 abstentions, la proposition de demander
par emit au Soudan la delivrance des marchands venitiens
arretes en Syrie et en Egypte, et de leurs biens, bien que cer-
taines personnes pretendent qu'il l'a dej a fait. Pour le moment
et jusqu'A ce que les vaisseaux du Levant aient apporte des
nouvelles, tout commerce avec la Syrie est defendu, sous peine
d'amende. On petit ramener les marchands qui vouclraient
revenir a Venise. Le 8, on defend aux galéres et galiaces
des pelerins de faire le commerce avec la Syria

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 78, 78 v0-79.)

9 mai 1438-14 octobre 1443.
Le 9 mai 1438, le gouvernement de Genes réclame de nou-

veau au roi Mohammed de Grenade, en le mennant de repre-
sailles, la restitution d'olives et autres articles de commerce,
enleves par un Maure d'Almeria A Gregoire Spinola, citoyen
de la Republique. Le 14 octobre 1443, le meme gouverne-
meat se plaint au roi de ce qu'il a pris de l'argent A Ambroise
Cattaneo, Genois.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar , reg. 7, fol. 10-10 v°, no 35; fol. 42 v°-
43, no 156; Dirosar. filze, paquet 10.)

10 mai 1438.
Le gouvernement de Genes suspend, pendant une annee, les

1. Voy. plus haut, h la date du 11 mars 1438 et h, celle des 15 mars-17 avril
1438.

'.
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représailles accordées contra l'ile dt Rhodes, mais l'acces de
cette ile restera interdit aux Génois pendant le même temps.
Les représailles contre Rhodes ne pourront plus etre suspen-
dues ensuite

(Ibid., Diversor. paquet 11; Lib. Diversor., reg. 24 .)

16 mai 1438.
Le gouvernement de Genes prend des mesures pour vendre
« introitus sive drictus nuper impositus super rebus Scirie

et Egypti ». Le droit d'entrée était de 4 pour 100 sur les mar-
chandises importées et.exportées.

(Ibid., Lib. Diversor., reg. 25.)

24-26 mai 1438.
Le senat de Venise satisfait a la demande presentee par

deux ambassadeurs de l'empereur byzantin, qui voulait avoir
trois galeres vides, pour les armer a Venise et Les envoyer
ensuite au secours de Constantinople, « ob vulgare Theucro-
rum, qui dicuntur pretendere ad offenssas civitatis Constanti-
nopolis predicte » : l'armement sera fait aux dépens de l'em-
pereur ou du pape ;. les patrons seront, comme de coutume,
des nobles vénitiens, mais les galeres porteront le drapeau
imperial. Avis de cette reponse est donne a l'archeveque de
Capone, légat du pape (24 mai). Le 26 mai, l'empereur
ayant demandé que sa propre galere restat a Venise et que
l'Cquipage et le patron fussent transbordés sur une des trois
galeres.qu'on armera dans cette vile, le sénat approuve cette
proposition et decide d'élire seulement deux patrons parmi
les nobles vénitiens, pour les deux autres galéres 3.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, tbl. 84.)

30 mai 1438.
« Pax per vigenium completa cum serenissimo domino

Ottomen, Tunisii, etc. rege 4, per clarissimum virum dominurn

1. Voy. t. 1, a la date du 29 aefit 1435.
2. La Syrie.
3. Le ler mai 1438, la galbre Bemba, venue de Candie, annonce les prepara-

tifs du sultan centre Constantinople; les marchands venitiens s'etaient retires
Péra. Le 23, se presentent devant la seigneurie de Venise deux ambassa-

deurs de l'empereur grec (Annales de Magno, t. I, fol. 117 ye). Les chroniques
byzantines ne connaissent pas ces faits.

4. Abou Omar Othman.

fit:re,

a

l'
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Leonardum Bembo, oratorem, etc.... Scrite in Tunis, di venere,
cinque del mese nominado Elegce compimento del suo
anno che core 841, che 6 al modo nostro adl xxx mazo
Mo CCCCO XXXVIIJ. » Est fixé un droit d'entrée et de sortie
de 10 1/2 pour 100 en faveur du roi : « diexe e mega per c,
zo6 a rason de besanti x per centener de besanti 2 . »

(Ibid., Commemoriali, reg. 11, fol. 43 v.-44 v..)

6 juin-27 aoat 1438.
Le 6 juin, le senat vénitien moth& un point des instructions

données h Leonard Bembo, envoyé h Tunis. Une seine galére
s'y rendra pour faire le commerce. Le meme jour, on
decide l'expedition de la galere Dandola, avec des troupes h.
bord, pour faire le commerce h Syracuse, Tripoli, Tunis,
Cadix (Cades). Ce vaisseau partit un peu avant le 27 aolit 3.

(Ibid., Sen. Misti, reg. 60, fol. 87 v., 89 vo-90, 101 v..)

6 juin 1438.
Le sénat de Venise decide que les deux galeres d'Aigues-

Mortes se chargeront de transporter le Grand-Maitre de
Rhodes 4 .

(Ibid., fol. 87, 97, 97 v..)

13 juin 1438.
Le gouvernement de Genes permet h Jean Grillo et Elie

Spinola d'envoyer un facteur (« juvenem ») a. Tunis, « non
obstante alliquo allio mandato forte in contrarium disponente,
tam Officii venerandi Romanie, quam alterius Officii ».

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. filze, paquet 10.)

30 juillet-5 septembre 1438.
Le 30 juillet, par suite de la demande des marchands reve-

1. Zoulhedghé.
2. Aroy. Commemoriali, t. IV, pp. 213-214, n. 28, oe se trouve une analyse

plus circonstanciée des points secondaires ou déja connus par les traités
antérieurs. Sur la mission de Bembo, voy. plus haut, a la date du 30 décembre
1437.

3. Voy. la pike prkedente.
4. Voy., sur le transport de Jean de Lastic a. Rhodes, t. 1, a la date du 29 aoet

1435, note.
5. Voy., sur les relations de Genes avec Tunis, plus haat, h la date du 8 no-

ve mbre 1437.

I,
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nus de Tunis, touchant le paiement de 2,500 « doble fersi » 1
qui restent sur le compte des 8,780 doubles promis par Bembo,
dans le terme de six mois aprés son depart, comme dédomma-
gement au roi de Tunis 2, le senat de Venise prend des
mesures pour le paiement de cette somme. Ces mesures
sont modifides et compldtees le 18 anet et le 5 septembre.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 99-99 vo, 100 vo,
102 vo.)

18 aont 1438.
Une decision du senat vénitien declare que les galéres

d'Alexandrie et de Beyrouth ne partiront peut-être pas dans
l'année courante 8.

(Ibid., fol. 100 vo.)

16 septembre 1438.
Le gouvernement de Genes, ayant appris, par la requete de

Lodisio Salvago, que ce dernier &tail moleste par les officiers
chypriotes, « jussu prefati regis, super possessione lacus
Agii ipsi Lodixio pleno jure spectanti, ex forma instrumen-
torum sibi seu quondam Paulo, ejus fratri, concessorum »,
ordonne au capitaine de Famagouste et a ses officiers de ne
plus permettre dorénavant ces chicanes.

(Arch. d'Etat de Genes, Diversorum Famaguste, reg. 1438-1439, fol. 82.)

1. Doble forse, ou bien la dobla fersi est-elle une espece particulière de
dobla? Sur la dobla, voy. t. I, h la date du 14 octobre 1423.

2. Pour les biens voles par Jere me des Canali. Voy., sur la mission de Bembo,
plus haut, a la date du 30 mai 1438.

3. On apprit Venise, le 21 juin 1138, que les Venitiens avaient die retenus
et battus a Alexandrie apres le depart des galeres de Beyrouth et qu'ils mou-
raient de la peste. D'apres des avis du 14 mars, apportés par un brigantin
vénitien venu de Constantinople, on avait impose aux Vénitiens habitant la
Syrie rachat de 600 sporte au prix de 103 ducats chaque. Comme ils pretendaient
n'avoir plus d'argent, ils furent enfermes au chateau de Damas et ailleurs et
maltraites (Magno, t. I, fol. 122 vo ; Chron. Zancaruola, fol 449 ; voy. aussi la
decision des 15 mars-17 avril 1438, ci-dessus). On recoit, le 25 aoht, l'avis que
le Soudan [Boursbai] etait mort et que son ills [Youssouf] avait etC proclamé ;
le 6 novembre, on apprend que « il gran armiraglio [Djakmak, Almélik Azzahir],
ii qual fa de schiavi de Baiococo [Berkouk] «, avait emprisonné le nouveau
Soudan et prig sa place ; l'usurpateur fa bon soldan et fit aidado per nostri
(Magno, loc. cit.). Cf. Sanudo, dd. Muratori, col. 1059 E-1060 A, 1066 B ; Heyd,
ouvr. cite, I. II, p. 481,

4. On trouve dans le district de Larnaca un locus de Aiyta (Mas Latrie, l'Ile
de Chypre, p. 168). Voy., sur le lacus Agii «, plus loin, a la date des 24 aofit-
20 decembre 1440.
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23 octobre 1438.
Hadji-Ibrahim (« Azi Braim »), gouverneur d'Acre, s'était

plaint de ce que Pierre Loredano, patron d'un vaisseau se
trouvant dans le port de cette vile, eat depot-tile des mar-
chands maures et de ce que Francois Longo, Vénitien dtabli
h Acre, lui eat pris (« asportasse ») 206 ducats : Haelji-Ibrahim
demandait que Venise s'occupdt de lui donner satisfaction,
sans quoi les Vénitiens n'auront pas a se plaindre des mesures
qu'il prendra, bien qu'il soit ami de la Republique, contre les
autres marchands, innocents de ces délits. Le sénat renvoie ce
procés aux Avogadori. A Tripoli, le seigneur (« dominus »)
avait permis aux Vénitiens d'acheter, au prix de 50,000 direms
(« dereni »)', tout le coton; quelques citoyens de la Republique
se sont employes de telle sorte que ce prix a été élevé ensuite
par ledit seigneur h 85,000 direms, et Hs ont eu leur part du
gain. L'enquête sur ce fait est renvoyée par le sénat aux
Avogadori.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 107.)

23 octobre-18 décembre 1438.
Le 23 octobre, « cum habeatur. informatio quod patroni

navium Sirie caricaverunt » (c'est-h-dire ont embarque leur
cargaison), le serial de Venise convoque le Conseil, le 25, « pro
factis navigandi in Siriam ». Le 18 décembre suivant, le
commerce est permis avec les possessions du Soudan

(Ibid., fol. 107, 114.)

18 décembre 1438.
Le gouvernement de Genes accuse reception au roi de Gre-

nade de ses lettres, « quas, defectu lectoris, intelligere nequi-
vimus », et hii demande de restituer h Boruel Grimaldi, comme
on assure qu'il est dispose h le faire, les marchandises prises
par les Maures a Almeria, Malaga et h la Monnaie de Grenade.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 5, fol. 76 vo, no 244.)

1. Dirhem. C'etait la monnaie courante en Arménie et memo en Syrie. Voy.
Pegolotti, passim, et Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III, pp. 681-685; Schlum-
berger, ouvr. cite, pp. 7, 139 et suiv.; Corn. Desimoni, dans la Rev. de l'Or.

t. III, p. 9.
2. On apprit, le 18 octobre, que les marchands venitiens avaient etC déliVres

au Caire par 1 amiral o, . senza alcuna mangiaria, ma pur ii cost() ducati
1200 0 (Magno, Annales, t. I, fol. 122 V).

2.

latin.,
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21 décembre 1438.
Sauf-conduit accordé, malgré toutes les offenses et malgré

la guerre qui divise Genes et le roi d'Aragon par « Andreas
Cibo, capitaneus et potestas Famaguste et omnium Januensium
in regno Cipri, Casanus de Auria et Michael de Gravano,
massarii et provissores civitatis ejusdem et dicti domini capi-
tanei consiliarii », Etienne Pignolo, chevalier ambassadeur
du roi de Chypre, qui veut venir k Famagouste 3, avec des
damoiseaux, des serviteurs et des esclaves, de l'argent et
des marchandises qui appartiennent soit a lui-mOme, soit au
roi, pour se rendre icii partibus Sirie vel Egipti », sur une
gripparia commandée 'par Colla de « Trapena », habitant de
Cérines (« Yherinarum »).

(Ibid., Famaguste Diversoruin, reg. 1438-1439, fol. 24.)

30 décembre 1438.
André Cibb, capitaine de Famagouste, fait savoir au bailli

royal de Limassol, André Goneme, et a son lieutenant ou suc-
cesseur, qu'il permet aux Vénitiens Marc Cornaro et Laurent
des Priuli, ou h leurs agents, de charger sur la galiote de
Francois de Mora les marchandises débarquées h Limassol par
la galiasse vénitienne des pélerins et de les porter a. Fama-
gouste. A cette date, le consul des Vénitiens, dans eel-le
dernière vine, était Jacques Giorgio.

(Ibid.)

9 j anvier 1439 .

Le sénat de Venise prend des mesures pour obtenir la res-
titution des épices arretées en 1437 par les officiers du Soudan
« in ossera Damasci ».

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 116 vo.)

20 jarivier 1439-9 février 1440.
Le 20 janvier 1439, André Cibb, capitaine de Famagouste,

1. Genes avait bien accueilli les clemandes du roi René d'Anjou et l'avait
fait accompagner a Naples par ses vaisseaux (Varese, ouvr. cite, t. III, pp. 317
et suiv. ; Serra, ouvr. cite, t. III, p. 162).

2. Sur Pignolo, voy. t. I, p. 91 et note 2.
3. Il est probable que le port de Famagouste était alors interdit et que l'une

des causes de sa ferEneture etait la guerre entre Genes et le roi d'Aragon.
4. Voy. plus haut, a. la date du 18 aoht 1438, note.

j,

a
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annonce au chevalier Jacques de Bologne, bailli royal h
Paphos, qu'il permet a Marc Cornaro ou A son facteur de char-
ger dans cette derniére ville ou dans ses environs « capsas 1
160 in 180 zucarorum et pulverum 2 super navem pulverum
Venetorum iluc venturam, vel super unam gripaream ». Le
6 février 1440, Cibè annonce h André Gonéme, bailli royal h.
Umassol, qu'il permet a André Cornaro ou a son facteur de
charger « capsas ducentas de casali Episcopie sive in suis
circumstantiis, comprenso eciam Limiso », sur le vaisseau du
Vénitien Blaise Zancani et de faire porter h Famagouste « dic-
tas pulveres et sucaros ». Le 9 du méme mois, Cibb annonce
h J'acques de Bologne qu'il permet h Marc Cornaro ou h son
facteur de charger h Paphos ou dans les environs 200 « capse »
de « pulveres zucari », sur le vaisseau de Blaise Zancani.
Aux trois dates, Jacques Giorgio était consul de Venise
Famagouste.

(Arch. d'Etat de Genes, Famaguste Diversorum, reg. 1438-1439, fol. 33,
43 vo.)

23 janvier 1439.

Le gnat de Venise rejette la proposition d'envoyer un
ambassacleur pour féliciter le Soudan de son election. II vote
l'expédition de six galeres de commerce en Syrie ``.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 120-120 vo.)

30 j anvier 1439.

« In man de Zorzi Dandulo, in Venexia, habita in piaza de
Sam Marcho.

« Ab intra, supra : Paxe e bontate nel multiplica semper, e
fortesa de Isdrael sempre. Amem. Zà ye scrisi una altra voila
che pagati a Matei e Ambroxo Con tarini, che f() filioli de miser
Nicole) Contarini, ducati cento e octo de oro veneciani, che
recevuto in Famagusta, che 1'6 zobia 5, adi sete avosto ; e, si
tu no né pagato la letera de prima paga, per questa, segondo

1. Caisses.
2. Voy., sur la pouclre de sucre o, plus haut, h la date du 6 janvier 1438,

note.
3. Piskopi, casal bien connu, appartenant aux Cornari.
4. Voy. plus haut, h la date du 18 aokt 1438 et h cello des 23 octobre-18 de-

cembre suivants.
5. Jeudi.

h
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matasia ' de Manuel de Cremona, queste letere segonda du-
cati cento e octo, soe ducati cvnj ; io Azariel Jorni imprometo
sO che scrito de sovra e tuti i cambi che su facti per questu.

Translatado de ebreo in latim per Gabriel Belbo, e per
sagramento sO afermo, etc. (sic) »

(Arch. d'Etat de Genes, Famaguste Diversorum, reg. 1438-1439, fol. 54.)

18 mars-13 avril 1439.
Le gouvernement de Genes decide, le 18 mars, de faire un

cadeau de quarante livres au plus « magnifico militi, domino
precep Lori Acaie », ambassadeur du Grand-Maitre de Rhodes'.

Le 13 avril suivant, l'Officium Monete donne son assenti-
ment a cette decision.

(Ibid., Lib. Diversor., reg. 28.)

28 mars 1439.
Le senat de Venise decide l'election d'un consul a Alexan-

drie et d'un autre a Damas
(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 133 vo.)

Meme date.
Decision du senat de Venise touchant Marc Duodo, con-

sul-61u de Tana, qui est reste h Caffa, « non euntibus galeis
nostris Tanam ».

(Ibid.)

4 avril 1439.
Ordre pour la proclamation, h. Genes, de la paix conclue

avec frére Jean de Lastic, Grand-Maitre, et l'Ordre de Saint-
Jean et ses sujets, « sicut constat instrumento ipsarum corn-
positionum. initarum inter prenorninatos illustrern dominum
ducem, Consilium et Officium, nomine Communis Janue, et

1. Y a-t-il quelque rapport entre ce mot et le nom arabe de nzathessep, donné
au lieutenant du vicomte en Chypre (Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III, p. 206,
note; p. 853)?

2. Il nous a paru intéressant de donner en entier cette lettre de change d'un
juif de Chypre au xvo siècle. Cf. Belgrano, L'interesse del denaro e le cam-
biali appo i Genovesi, dans l'Arch. storico italiano, t. III', de la troisiôme
série (1866), pp. 103-122, passim.

3. Jean de Lastic. Voy. plus haut, h, la date du 6 juin 1438.
4. Voy. plus haut, h la date du 23 janvier 1439. L'elu pour Alexand.rie fut

Georges Soranzo, ills de feu sire Gabriel (Poma, loc. cit., p. 10).

.
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magnificum militem ac patrem, reverendum dorninum Fulco-
nem de Roschenar. (sic) preceptorem Achaye, Frandrie et
Annonie, nomine dicti reverendi domini Magni Magistri et
Religionis, die prima mensis instantis 2 »

(Arch. d'etat de Genes, Diversor. filze, paquet 11.)

10 avril 1439-13 janvier 1440.
Le 10 avril 1439, le gouvernement de Genes se plaint au

roi de Tunis de la saisie des biens et personnes des marchands
se trouvant dans cette ville, en represailles des dommages
causes sur mer par les Genois aux sujets du roi. On envoie
comme plenipotentiaire a Tunis « Bernabonem de Columnis,
Scotum ». Une lettre du 10 mars precedent explique qu'il
s'agit du vaisseau de Jacques Calvi, qui avait pris des Sarra-
sins sur un vaisseau sicilien, allid des Catalans. Genes resti-
tuera ces prisonniers, en dchange de ses sujets arretes. Un
post-scriptum ajoute qu'on vient d'apprendre que le roi, pour
operer la dite saisie, avait pris pretexte des actes de piraterie
exerces par Vitile d'Ischia, Napolitain naviguant sous le dra-
peau de Naples. Ue personnage avait bien h bord un Genois,
mais sans caractére officiel. Le 13 janvier 1440, les Genois
recommandent au roi de Tunis Bernabb des Colonne, consul-
dlu h Tunis. Ils renouvellent la promesse faite jadis par l'in-
termédiaire du consul André de Mare, de delivrer et renvoyer
les Sarrasins captifs « qui apud insulam Corsice esse dicun-
tur 3 ».

(Ibid., Litterar., reg. 6, fol. 298 v°, n. 956; fol. 356, no 1123; fol. 379,
no 1205.)

17 avril 1439.
Le gouvernement de Genes declare au roi de Chypre qu'il

ne pent plus attenclre le payement de la dette du royaume,
vu que, parmi les actionnaires des Mahones, dont le roi est
debiteur, « sunt pupilli, orphani, vidue, ecclesie, monasteria ».
Que le roi presse l'envoi de ses ambassadeurs si longternps
attendus, « si eosdem legatos non misit, quod credere non

1. Rochechinard, commune de Saint-Jean, arrondissement de Valence (DrOme).
2. Sur ce traité, voy. plus haut, a la date des 18 mars-13 avril 1439,
3. Voy. plus haut, a la date du 13 juin 1438,

',
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possumus ». Dans les instructions donnees h. son syndic
Nicosie, Pine llo 4, la Republique annonce que, si le roi

n'envoie pas d'ambassadeurs jusqu'au ler octobre, on lui fera
un proces

(Ibid., Diversor. Negocior. S. Georgii, reg. 1437-1439.)

1er-4 mai 1439.
« In Collegio. »
Le le" mai, le senat de Venise s'occupe des demandes formu-

lees par Barthelemy « Bruto » envoye de la ville de Durazzo.
11 avait raconté les novitates commises par les Tures sur le ter-
ritoire de la ville, « non permittende eos [incolas] facere salem
suum » et occupant les possessions de la Republique. Bruto,
« homo fidelissimus et praticus ad similia », sera envoyé vers
le sultan ; pour etre bien recu, ii portera 150 ducats de cadeaux,
dont 80 donnés par Durazzo et le reste par la Republique.
Les habitants de Durazzo demandaient qu'on permit au rec-
teur de la ville de faire des presents « custodibus Turchi
qui custodiunt stratas ne sal et mercationes currant 4
Fabrice Loredano, ancien bailli de Durazzo, avail acheté un
cheval vole h Alder-beg « qui est dominus vicinus terre
nostre Durachii » ; celui-ci, l'ayant réclarne en vain, avail
arrété deux habitants de la ville. Le senat decide qu'on paiera
au Turc le prix de son cheval, 100 ducats. Les salinarii qui
venaient h Durazzo tous les deux ans, pour recevoir le sel dVt
aux Tures, ne permettaient pas d'exploiter les salines de la

ni d'exporter du sel hors des limites de son territoire,
ce qui causait de grandes pertes aux habitants. Le senat per-
met aux salinarii d'acheter du sel, pour le revendre ensuite
Durazw, mais seulement aux Turcs et aux sujets turcs (4 mai).

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. (30, fol. 139 vo440.)

1. Voy., sur ce personnage, plus haut, h la date du 21 décembre 1438.
2. Voy., sur la dette du roi de Chypre, plus haut, a la date des 13 aont-26 no-

vembre 1437.
3. Un Bruti, Barthélemy, joua vers la fth du xvo siêcle un grand rOle en

Moldavie; c'était un Dulcignote. Nous avons réuni thus les renseignements
connus sur ce personnage dans le vol. XI de la collection Hurinuzaki, puhliée
par l'Academie roumaine (en cours d'impression).

4. C'est-a-dire qui empechaient les relations de commerce.
5. Haidar-beg? Ce personnage ne m'est pas connu par ailleurs.

a

»,

vine,

2.

C,
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2 mai 1439.
Etienne, Grand-Voevode de Bosnie 1, ayant demande la

permission d'acheter du sel « in insula nostra Pagi » 2, pour
son pays, la decision sur ce point reste en ballottage.

(Ibid., fol. 140.)

6 mai 1439.
Le gnat de Venise accorde une pension a la femme et

aux cinq enfants de feu Mathieu de Cattaro, ancien conné-
table de Scutari ; la premiere avail expose que son mari
avait découvert jadis ceux qui voulaient livrer Scutari a
Balcha 3 ; qu'il avait, pendant huit mois, avec ses balistaires,
jusqu'à l'arrivée de la ilotte vénitienne, defendu le château de
Scutari, apres la prise de la ville par le despote; qu'il avail
servi pendant vingt-cinq ans la Republique, sans aucune
recompense 4.

(Ibid., fol. 142 vo.)

18 mai 1439.
André CibO, capitaine de Famagouste, donne un sauf-con-

duit a Janot de Sur, de Nicosie, et a sa famille. Le même
jour (?), ii écrit « universis et singulis Armenis existentibus
in partibus Sirie et alibi ». Jacques l'Arménien, que les Ar-
méniens de Syrie lui avaient depute, avait expose « non-
nulli Armeni in civitatem Famaguste accedere velle ad habi-
tandum, cum familiis et familiaribus suis, in quantum eis
provisum sit de stipendio et aliis oportunis. » Cibe, leur répond
« amorose », les invitant a venir le plus tet possible; ils auront
un salaire, « sicut provisum fuit et est magistro Gregorio Ar-
meno et ahis stipendiariis nostris 5 ».

(Arch. d'Etat de Genes, Famaguste Diversorum, reg. 1438-1439.)

1. Le successeur de Sandali. Voy. sur lui notre seconde série, passim.
2. Pago, prés de Zara. Sur le sel de Pago, voy. Ljubié, ouvr. cite, t. IX,

pp. 31, 42.
3. Pent- ltre en 1420. Voy. t. 1, a la date du 21 novembre 1420 et note.
4. Voy. la-dessus t. I, a la date du 10 octobre 1421, note 3, et surtout

aux dates du 26 aont 1422, note; des 18 septembre-2 octobre 1422, note; du
2 janvier 1423, note.

5..Voy. t. I, p. '79.
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19 mai 1439.
Le sénat vénitien révoque la prohibition de faire le com-

merce sur les galeres des pelerins 1.
(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fbl. 146.)

20 mai 1439.
Le gouvernement de Genes confirme aux syndics de la

Commune le droit de juger la controverse entre « Nicolaus
Johannis de Araxio, nominibus in actis contentis agentem,
ex una parte, et Anthonium Teucrum, de progenie Teucrorum,
Ut asseritur se, deffendentem, parte alia, de et super captivitate
aut libertate dicti Anthonii ».

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 25.)

22 mai 1439.
Le gouvernement de Genes ordonne a Nicolas Borrella,

gardien de l'Arsenal, de donner a Baptiste Fieschi, precepteur
de S. Jean, « quicquid ad usurn et expeditionem galee, quam
armatur Commune, necessarium sit », mais aprés qu'aura etC
termine l'armement des deux galeres pour le roi de France'.

Le même jour, « Officium Balie » declare qu'il lui est
impossible de rien donner a Fieschi.

(Ibid., reg. 28.)

12 juillet 1439.
Le senat de Venise répond au comte de Cattaro 3. Ce dernier

ecrivait que le voevode Etienne lui avait demand6 de l'aider
conquerir la Cedda et que lui, le comte, s'etait au contraire

entendu avec les Jurassevitsch et les chefs des Albanais dans
les montagnes pour qu'ils défenclissent ce pays, au nom du
despote Georges. Le senat désapprouve cette concluite : le
traite qui existe entre Venise et le despote n'oblige pas la

1. D'après les Annales de Magno (fol. 122 vo, 180 1/, on apprit, le 11 avril
1439, que le Soudan ne voulait plus que les marchands passassent plus de
six mois a Damas et a Alexandrie. Le 8 juin, on sut que la Syrie s'était
révoltée contre lui, « et il fiolo del Soldan morto con l'armiraggio 6 sta. trans-
furadi (sic)». Cf. . Sanudo, ed. Muratori, col. 1073 E-1074 A. Voy. plus haut,
la date du 11 mars 1438.

2. Peut-etre pour le roi Rea. Voy. plus haut, a la date du 21 decembre 1438.
3. Venise avait rejeté, le 15 avril premédent, la proposition, faite par le

comte Etienne, d'echanger Cattaro contre Narenta (Ljubié, ouvr. cite, t. IX,
pp. 116-117). Cf. plus haut, 6, la date du 2 mai 1439.

9
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premiere a donner de semblables secours aux Serbes; le
comte de Cattaro devra done observer la neutralité, se gardant
bien de violer la paix, contre un des belligerants ou contre
les Tures .

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 160 yo.)

14 juillet 1439.
Le sénat de Venise decide de restituer, sur les biens des

sujets du duc de l'Archipel, a. Laurent « del Sifano 2 », le prix
d'un vaisseau « vendito pro solutione doharii quondam domine
Florentie ».

(Ibid., fol. 161.)

30 juillet 1439.
Le senat de Venise decide l'envoi de cadeaux au nouveau

roi de Tunis par le consul iturus dans cette vile 4.
(Ibid., fol. 163.)

31 juillet 1439.
« Illustris et excelsus dominus dux Januensium, etc. et

magnificum Consilium clominorurn Antianorum, in pleno
numero congrega turn, statuerunt quod legationi Armenorum,
que nuper Januam venit, donetur, sive causa eorum impenda-
tur de pecunia Communis usque ad summam florenorum quin-

1. Pendant cette année 1439, le sultan attaqua la Serbie ; le despote s'enfuit,
par la Cedda et Raguse, en Hongrie (Chron. de G. Brancovitsch, loc. cit.,
p. 20 ; cf. les chroniques serbes publiees dans le Glasnik, t. LIII).D'aprés Magno,
qui resume surtout le récit de Pie II (voy. Hist. Bohernica, dans l'écl. des
Opera geographica et historica [Helmstadt, Sustermann, 1690, in-80], pp. 94-95),
le fils aine du despote resta pour défendre Semenclria (Smedérévo). Le roi de
Hongrie, Albert (il avait succedé a Sigismond, mort le 9 décembre 1437), apres
avoir reglé l'atraire de la succession de l'eveque de Gran, descendit, avec ses
seules forces, vers le Danube; arrive a la Drave, ii y attendait des forces, quand
H apprit que Semendria avait succombé. » Acli 24 luglio », ajoute Magno, » fa
detto Ongari haver rotto Turchi » (t. I, fol. 173). Cf. notre seconde serie, p. 368,
note 2; p. 377, note 1.

2. De l'ile de Siphéno (Siphnos).
3. Sur Florence Crispo, voy. plus haut, a la date du 4 octobre 1437. Le senat

prenait cette mesure, parce que Laurent n'était pas le suj et du due de l'Archipel
(voy. t. I, p. 298, note 12) et on lui avait donc pris injustement son vaisseau.
Les Annales de Magno (t. I, fol. 123 vo-124 vo) résument plusieurs decisions
du serial, en date de 1438, concernant I'lle cl'Andros.

4. Voy. plus haut, a la date des 30 juillet-5 septembre 1438. Il s'agit encore
du roi Abou Omar Othman.
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quaginta, ultra florenos viginti quinque, qui jam eis donati
fuerunt 1.

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 28.)

ler aont 1439.
Le sénat de Venise prend des mesures pour presser l'arme-

ment des vaisseaux qui doivent porter a Constantinople l'em-
pereur grec 2

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 164.)

5 aoilt 1439.
Le doge de GOnes, les Anciens, les Offices Balie, Monete,

Romanie et S. Georgii, de concert avec vingt-quatre « pres-
tantes cives, ad consultationem inscripte materie vocati »,
delibérant sur les affaires de Caffa, « ubi arma capta sunt et
Paulus Imperialis, consul, vulneratus, Baptista Imperiali
interempto », décident, h une majorité de trente-huit voix, d'en-
voyer dans cette ville une galére, commandée par Jean de
Campofregoso, pour punir les coupables.

(Arch. d'Etat de Gbnes, Lib. Diversor., reg. 28.)

15 septembre-9 octobre 1439.
Le 15 septembre, l'empereur grec ayant demandé, pour sa

séeurité et pour faire honneur h sa personne, deux galeres
subtiles, qui l'accompagnassent a Constantinople, le sénat de
Venise accepte, h cause des intérêts du commerce vdnitien et
pour d'autres motifs, qu'on passe sous silence. Le 24, les
délégués du pape avaient nolisé, avec la permission de la
Republique, le vaisseau d'Andre Gritti, pour porter h Cons-
tantinople une partie de la societas et de la familia de l'em-
pereur grec. Le 9 octobre, on accorde au susdit empereur,
contre paiement, « in hoc suo accessu », les galéres de Ro-

1. Ii ne s'agit pas des ambassacleurs armeniens au concile, mais d'une am-
bassade distincte.

2. L'union des deux Eglises avait étd proclamée le 6 juillet. Voy. notre
seconde série, p. 13, note 5 ; p. 14, note 5. Les Annales de Magno reproduisent
(t. I, fol. 165 vo et suiv.) les actes officiels touchant l'Union. Sur l'arrivée
du despote Thomas a Venise (1" juillet), voy. notre seconde série, p. 14,
note 5. D'après Magno, ii y serait déjà revenu le 18 octobre 1438 : le doge,
surpris, n'eut pas le temps de luipréparer une reception officielle. Ii lui rendit
visite a son logis, qui fut l'hOtel d'Alvise de Verme (fol. 117 v°).
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manie pour l'accompagner « ad insulam Staliminis » et y
rester avec lui trois a quatre jours 2.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 169 vo, 170 v°, 172.)

9 octobre 1439.
Le gouvernement de Genes se plaint au roi de Grenade de

la confiscation de marchandises appartenant a Baptiste Spi-
nola, fils de feu Troile.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 6, fol. 443, n° 1411.)

13 octobre 1439.
Une deliberation du senat de Venise mentionne le retard

apporté au depart des vaisseaux de Romanie, qui avaient di1
attendre l'empereur grec 3.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 173.)

24 octobre 1439.
Eu egard a ce que le « toreximus Soltani ", qui facturus

est mercaturam specierum, sicut facere solet », est arrive a
Alexandrie, le sénat cle Venise rejette la proposition de faire
ramener a Venise les épices qui se trouvent a Modon, et
decide que les galéres d'Alexandrie et de Beyrouth suivront
le chemin qu'on leur a fixé.

(Ibid., fol. 175 vo.)

1. Lemnos.
2. Le 24 aofit, une galere du pape et une autre de l'empereur grec messe

banco ». L'empereur arriva le 7 septembre 4 Venise; le cardinal de Nicée
(Bessarion) 6tait reste aupres du pape, le cardinal Isidore partit pour Cons-
tantinople. Jean VIII fut regu par le doge, con i piatti, con suo fratello,
dispoti della Morea, vestito di bianco » (voy. plus haut, 4 la date du 1" aont
1439). On avait arme les paraschermi et des barques « con bandiere et altre
cosse che si vuol far per honorarllo » (Sanudo, ms. do la Bibl. de S. Marc, t. II,
fol. 35 vc.; JJiarii veneti, fol. 119 v'; Annales de Magno, t. I, fol 162 vo;

Chron. Zancaruola, ms. de Milan, fol. 574 vo). n F6 di d[omenica] (?) et bel-
lissimo tempo ; il nostro dose andO in pelanda di panno cremexin, doe veludo ;
et lo imperator et il dispoti errano vestitti di darnaschin biancho, l'uno come
l'altro » (Sanudo, ms. cite). On accorda 4 l'empereur, pour le conduire
Constantinople, la galere Gritta dal Zaffo. Le 9, le doge flt, avec les piatti, une
courte visite a son h6te. Le 12, ce dernier alla, par la voie de Padoue, chasser
dans la Marche de Trévise. II monta sur sa galere le 15 et partit le 18. L'ern-
pereur fut bien regu dans toutes les colonies de Venise. Son frere ne quitta
Venise que le 24 (chron. citées). Cf. Sanudo, ed. Muratori, col. 1081 B et notre
seconde série, p. 12, note 2.

3.yoy. piece précédente.
4. Je ne connais rien de plus sur cet Wilder du Soudan.

u

a

a.

'
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Novembre 1439.
Extrait du manuscrit autographe de Sanudo :
Le 14 novembre, on apprit, comme chose certaine, la

défaite des Maures par les Catalans, d'aprés une lettre, qui
racontait la bataille de la manière suivante :

Le 24 décembre (sic), trois galéres plus grandes que les
subtiles des Vénitiens, armées a Barcelone, trois fustes
armées a « Castel Ruzo », « et fuste 4 di Mori, che le ditte
galie preseno sopra Barutto » se dirigent vers la Barbaric et
pillent en prenant des captifs ; puis elles font voile pour Bey-
routh. Les habitants de cette vale apprennent, un soir que
trois fustes catalanes viennent sur eux. « Pensando quelli le
fosse le tre fuste sono anchora qui, perchè de puochi di avanti
erano sth. quelle a Barutto et presse certe griparie de Mori ;
e, trovandosi a Barutto le tre fuste di Mori armade in Da-
miata per il suo focari, che a loro modo sono Santo armade
per la so fede, e asai ben in ponto, ii forzo era su quelle di
tal suo fanoi (sic), he cerchavano di morir per la so fede. E i
cavi sui erra molto grande per il paesse e aveva gran creta
(sic) et haveva posudo assunar assai populli senza numero,
e quelli che in Damiatta franchi non puol viver, e molte fiatte
fese romper i nemiei. Messe la notte quelle tre fuste in ordine
et altre do fuste erano a Barutto et altre barche ; in le qual
fuste diceva esser persone 100, et messe la ditta armada di
Mori sotto il teren la notte, driedo una ponta de Baruto, per
modo che non podeva esser visto dalle ditte galie di Catelani.
E, zonte fO dette galie, in dromo della ponta, circha mia do
lontan da terra, l'armada di Mori di fuora e tutte le fuste de
compagnia investi una galia de Catelani, che giera antiguar-
dia, essendo quelli desprovedadi; per modo che i sstrinsse la
ditta galia sino alla costa del alboro; amazorno homeni 13,
feridi gia. di 40. In questo l'azonse le altre galie do, e investi
una delle fuste de Mori, butola a fondi ; Mori se veteno rotti,
butose al acqua, e le galie butt() le sue barche, amazando tutti
in racqua, in modo che le ditte fuste fono presse, che sono 4,

1. Kalaat Yammour, en Syrie. Voy. Delaville le Roulx, La France en Orient
au lave siecle, t. I, p. 508; t. II, pp. 115y 120, 221 et notre seconcle sórie, p. 50.

2. Sic. La phrase n'a aucun sons. II semble que les vaisseaux de Damiette
étaient partis clans l'intention de faire la guerre aux chrétiens.

T. II 4

2,

'
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et l'altra andô a fondi, et quasi tutti li Mori moriteno, -Ira in
acqua, e in fusta, salvo che 35, che i Catelani hano in galia ;
i quali son tutti feridi; et hano morto tutti ii sui cavi. Poi ditte
galie si meseno a scogi di Barutto con le fuste, e mai alchun
non aparse partise de 11, et son venutti al isolla de Cipri, e poi
son venutti qui 2. Le qual tre galie e tre fuste armade dicono
voler andar in Ponente; penso palmera qui e fara ii suo bis-
chotto ; e non si sa la sua partitta, perché quello disse corsari
non se'l puol dar fecle; phi tosto penso tirera alla volta di
Alessandria, per poder afferar le nave di vini son carge 11 per
Barbaria. Quel seguirà nel avegnir, lo saperette. Per aver
presso queste galie le ditte fuste armade in Damiatta et
havendo presso e morto ii sui cavi santi, haveranosi sbasado
le alle di Mori, che mai phi non ardirano insir con armada di
Damiatta contra Franchi, e, avegni sia picholla prexa fuste
tre, rispetto delli cavi, li qual podeva assai, et, se la ventura
havesse voludo che havessero audo vitoria di picholla cossa
contra Franchi, uno altro anno saria usido di Dathiatta phi
di fuste 15 ; i qual vano a corsso di tutti, dandose ad inten-
der tutto il mondo esser so. Idio a provezudo a questo, e lui
sia rengraciado 3. »

(T. I, fol. 38 vo.)

30 novembre 1439.
Lettre du gouvernement de Famagouste au consul et aux

colons de Nicosie :
« Spectabilis vir et nobiles fratres karissimi. Movet nog

causa hanc vobis scribendi, cum, ut pres[c]iveritis, sonatum
fuit relacui (sic) " Benedicti Lercarii et nuper sonatur per quen-
dam (sic) litteram ex Damiata, destinatam Georgio Lercario,
cui comittimus ipsam vobis demonstret, ut dominus soldanus
magne clas[s]is preparat exercitum galeis et fustis ; ortantes

1. Seogli, écueils.
2. C'est-h-dire a la localité oil fut écrite la lettre (voy. aussi au commence-

ment); Sanudo néglige de nous l'indiquer.
3. Cf., sur cet événement, le récit donne, d'après d'autres sources, par Heyd,

ouvr. cite, t. II, p. 477. D'aprés le manuscrit de Sanudo (fol. 38), quatre
galeres catalanes, venant de Barbarie, ayant trouve quatre fustes maures dans
les eaux de Damiette, les auraient prises, apres avoir mis a mort requipage,
sauf soixante personnes, qui furent mendes k Rhodes.

4. Relicte?
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et committentes vobis ut vos, domine consul, congregare
faciatis omnes cives nostros januenses ibi exislentes et cum
eis consulite et videatis quid vobis videatur fiendum circha
provisiones aliquas fiendas pro hac nostra urbe, et quid lau-
dabitur fiendum, nobis por[r]igite aut, si vobis videretur in
ista ebdomada vos omnes huc se transferre, id faciatis ; quod
libentius videremus, ut possimus in omnibus maturius et dili-
gentius providere; registratis presentibus ad cautellam in
actis Curie nostre sigil[llique nostri minoris, quo utimur,
impressione munitis. Data Famaguste, M° CCCC XXX VIIIJ
die xxx[a] novembris 1. »

(Arch. d'Etat de Genes, Famaguste Diversorum, reg. 1438-1439.)

11-12 décembre 1439.
« Die xj Decembris.
« Illustris et excelsus dominus dux Januensium, etc. et

magnificum dominorum Antianorum Consilium, in legitimo
numero congregatum, decreverunt posse impendi libras sexa-
ginta in armando lemburn unum et deducendis usque Januarn
legatis armenis, qui Florentie sunt. » Le 12, l' « Officium
Monete » approuve cette dépense 2.

(Ibid., Lib. Diversor., reg. 26.)

19 décembre 1439.
Le senat de Venise ajourne la deliberation touchant le duché

de l'Archipel 3.
(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 182 va .)

1. 11 n'y eut cependant aucune tentative du Soudan contre Chypre ou Rhodes
en 1439.

2. Cette fois cf. plus haut, a la date du 31 juillet 1139 , il est question de
l'ambassade armenienne qui conclut l'union avec l'Eglise romaine le 17 no-

embre precedent (voy. notre seconde série, p. 19, note 2 et les Annales de
Magno, t. 1, fol. 162 v., qui résument les instructions donnees aux Arméniens
et « Indiens a le 17 novembre, en citant, comme autorité, « Tolomeo de Hipo
dromus, cittade in Africa a). L'ambassade de l'eveque, noyée dans les eau.
de Corfou voy. ibid. , en est done une autre : cet accident arriva, d'aprés
Magno t. I, fol. 162 v. , le 8 novembre ; le vaisseau naufrage dtait celui de
J. Mantello, de la flotte de Romanie. Ii y eut, parmi les morts, aussi « uno
kavalier prior, che monto a Modon a (c'était donc une ambassade qui venait
en Occident ; cf. aussi : « vien da Romania la nave . Les galéres veni-
tiennes de Romanie etaient parties sous le commandement de « ii Mano-
lesso a, avec la galère du golfe et celles de Tana, le 19 octobre ibid. . Cf. ibid.,
fol. 175.

3. Voy. plus haut, a la date du 14 juillet 1439.

)
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22 décembre 1439.
Une filza mentionne « quod Paulus de Grimaldis, quondam

Mathei, jam sunt anni x in plus, est absens a civitate Janue et
districtu et in partibus longinquis et remotis, videlicet apud
regem Apolonie in cujus curia mallet et ab ipso rege optime
tractatur ».

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. filze, paquet 11.)

24 décembre 1439.
« Illustris et excelsus dominus dux Januensium, etc. et

magnificum dominorum Antianorum Consilium, in legitimo
numero congregatum, statuerunt et mandaverunt dona mitti
dominis oratoribus armenis usque ad summam florenorum
viginti quinque et reverendo domino generali Minorum usque
ad summam librarum xxv et reverendo domino generali Pre-
dicatorum usque ad summam librarum etiam xxve. » Le meme
jour, cette dépense est acceptée par V « Officium Monete 2 ».

(Ibid.., Lib. Diversor., reg. 26.)

4 janvier 1440.
Le gouvernement de Genes fixe les jours de fete, avec inter-

diction de travail 5. tons les « populi qui Peram et Capham
incolunt, sett Latini sint, sive Greci vel Armeni aut Hebrei,
et deruum omnis religionis et ritus ».

(Ibid.)

9 janvier 1440. s
Le gouvernement de Genes fait savoir au syndic de Nicosie,

Jean-Baptiste Pinello 3, qu'il lui est impossible, malgré toute
sa bonne volonté, de proroger le paiement, par le roi de
Chypre, des 34,500 ducats d'or, qu'il doit fournir a la Mahone
par versements annuels de 2,500 ducats 4, ainsi que l'avaient
demandé les ambassadeurs de ce roi, Galesius de Mon tolif,
élu de Limassol et chancelier du royaume et Philippe de

1. De Pologne.
2. Voy. plus haut, a la date des 11-12 décembre 1439.
3. Voy. t. I, p. 86.
4. Un versement pareil avait btb prbvu aussi par le traitd du 3 janvier 1425

avec la Nouvelle-Mahone (Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. II, pp. 514-515). Cf.
plus haut, h. la date du 11 fdvrier 1428.

5. Il est fait souvent mention de ce personnage dans notre seconde série,
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« Graneriis », chevalier, bouteillier de Chypre On ne sait
encore rien de précis sur l'arrivée du cardinal de Chypre 2 a
Genes, dont on parle. Le roi doit payer : « opus est facto ;
verba non sufficiunt. »

(Ibid., Diversorum S. Georgii, reg. 1440-1447.)

20 janvier 1440.
Le gouvernement de Genes rappelle au roi de Tunis qu'il

a fait pour lui, en matière de secours, plus que n'exigeaient
les prescriptions des traités et lui dénonce Paul Cicogna et
Leonard Ceagia (sic), Génois, qui arment des vaisseaux, peut-
etre pour exercer la piraterie, dans le royaume de Naples.
S'ils avaient arme leurs vaisseaux a Genes ou s'ils y étaient
possessionnés, on pourrait exiger d'eux, sous caution, qu'ils
n'attaquassent pas le roi de Tunis.

(Ibid., Lib. Diversor., reg. 8, fol. 9, no 23.)

25 janvier 1440.
A cause des « mangerie » et extorsions commises en Syrie

et en Egypte, le senat de Venise ordonne de faire partir les
vaisseaux du present voyage, mais defend, sous peine
d'amende, tout chargement de marchanclises (soit a l'aller,
soit au retour). Les consuls d'Alexamlrie3 et de Damas don-
neront secrétement avis aux marchands de mettre en sietreté
leurs biens, pour pouvoir partir avant le 30 juin, en emportant
leur avoir ; au-dela de ce terme, la Republique ne répond
plus de leurs pertes. Le commerce qui se fera ensuite avec le
Soudan sera considéré comme contrebande. Les consuls quit-
teront ces pays a la même date 4.

(Arch. dttat de Venise, Secreta, reg. 14, fol. 64 vo.)

pp. 397 et suiv. Voy. aussi Mas Latrie, dans les Arch. de l'Orient latin, t. ID,
pp. 286 et suiv.

1. Voy. Du Cange-Rey, ouvr. cite, p. 670.
2. Hugues. Voy. t. 1, a la date des 24 mars 1432-10 octobre 1433.
3. C'était alors Georges Soranzo (Poma, ouvr. cite, p. 10).
4. Le manuscrit autographe de Sanudo (t. II, fol. 38) raconte l'arrivée, it la

date du 24 novembre 1439, de cE ii brevio (sic), patron di una nave vien di
Alessandria in Istria ; parti de h sto setembrio ; capittO in Candia. Per la
qual si have haviso el torexin [voy. plus haut, h la date du 24 octobre 1139]
voler esser marchadante per il soldan di tutte le specie et che, da lui comprà,
ii lassa trar ; val la spolta [sporta] specie di ducati 70, belle (balle?) di ducati x ;
dine esser sta condotto di Alessandria in Candia coli di specie 10 b).

Sen.

'.
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24 février 1440.
Le gouvernement de GOnes se plaint au roi de Chypre de

ce que, sans avoir égard aux sentiments 'des Génois envers
lui, il aide contre eux les sujets du roi d'Aragon, traite comme
Chypriotes les « Januenses albi » et ne paye pas sa dette h
la Mahone 3. Le roi est invite h changer de conduite.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 8, fol. 45, no 109.)

10 mars-23 mai 1440.
Le 10 mars, le sénat vénitien ordonne une enquête sur le

montant des dommages soufferts par chaque Vénitien h l'oc-
casion du pillage ordonnd jadis par le roi de Tunis. Des
mesures analogues sont prises le 16 mars et lb 23 mai

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 200, 201 v., 217 v..)

2 avril 1440.
Les Protecteurs de la Banque de Saint-Georges se plaigneni

au roi de Chypre de ce qu'il ne veut pas payer sa dette Le
roi s'est mal conduit, de plus, envers le syndic Pinello, refu-
sant de lui livrer la « possessio... introituum portarum vestre
civitatis Nicossie 6 et aliorum illius insule », qu'il a donnés h
d'autres. Il se permet de violer fréquemment les traités.
« Quid deterius portuum violatione violatorum ruptorumque
nobis, tam in receptum datum emulis nostris, cum quibus
publice helium geriums, quarn in pluribus aliis causis nego-
ciationum, pro quibus portum in aliquo loco illius insule non
licuit neque licet, preter Famagustam 7? » On l'invite une der-
nière fois h accorder satisfaction. « Alias autem, si, quod non
credimus, modus ipse dignus, totiens expetitus, ulterius pro-
traheretur, qui jam diu remoratus est, providebimus talibus
sufficientibus provisionibus, qtrod non modo de debitis nobis
sortibus verum etiam de penis et contrafactionibus nostram

1. Jean II.
2. Sur les « Génois blancs n, voy. t. I, p. 81, note 7.
3. Voy. plus haut, A, la date du 9 janvier 1440.
1. Voy. plus haut, A, la date du 30 juillet 1439.
5. Envers la Nouvelle-Mahone. Voy. plus haut, a la date du 9 janvier 1440.
6. Voy. la-dessus, t. I, p. 81, note 6.
7. Voy. t. I, p. 78.
8. Le capital.
9. Les amendes.

a

6,

'

°.

0
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consequamur satisfactionem. » La Banque est disposée
sacrifier cet effet, pour une année, le revenu des compere,
« qui maximam summarn capiunt ». On attendra cependant
l'arrivée du cardinal de Chypre

(Arch. d'Etat de Genes, Negotior. Diversor. S. Georgii, reg. 1440.)

2 avril-2 juillet 1440.
Oberto Giustiniano, capitaine de Famagouste 3, annonce

André Gonèrne, bailli royal a Limassol, et a Jean de Ter-
sago, bailli A. Paphos, qu'il permet a Marc Cornaro d'exporter
du sucre par ces deux localités. Nicolas Lercaro était a cette
date consul de Venise Famagouste (2 avril). Le 7 avril, le
capitaine annonce a Tersago une permission pareille pour
Didier Cattaneo. Le 9 avril, lettre du mOme au même et de
mOme effet, pour Louis Correr. Le 12, pour Pierre Bembo.

Le 13, lettre du capitaine a Gonéme pour André Cornaro.
Le 16, lettre du méme a Tersago, pour Nicolas Bragadino
(« Bergadino »). Toutes ces lettres sont des permis d'expor-
tation. Le 19 mai, est mentionné feu « Abraym de Neffino3 ».

Le 2 juillet, le capitaine de Famagouste écrit a. Dominique
« de Palude », chevalier, capitaine royal a Urines (« in Jha-
rinis »), pour une permission pareille accordée a Jacques
Valaresso.

(Ibid., Famaguste Diversor., reg. 1440-1442.)

6 avril 1440.
Les Protecteurs de la Banque de Saint-Georges envoient

Pinello, consul k Nicosie ", la lettre qu'ils adressent au roi de
Chypre b. II devra demander une réponse a quia, ne ulterius
dentur pais verba, alia queremus remedia ».

(Ibid.)

16 avril 1440.
Lettre du gouvernement de Genes au consul, aux massarii

et au Conseil de Caffa. Ils auront appris, par les mandataires
de cette nation et par les lettres du gouvernement génois, la

1. Voy. plus haut, a la date du 9 janvier 1440.
2. Voy., sur ce personnage, t. I, p. 90.
3. Voy. plus haat, a la date de : 1438-1439.
4. Voy. plus haut, a la date du 9 janvier 1440.
5. Voy. le numéro avant-dernier.

I.

a.

a.

h
S
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« populorum armenorum reductio ad Ecclesie romane obe-
dientiam ' ». « Nuper autem sanctissimus dominus foster papa
misit ad nos decretum de illorum reductione conditum, latinis
armenisque litteris descriptum ut Caphe recte servetur :
quotiens ulla exempla emendari oporteret, ad hoc velut ad
ipsum originale decurratur. » Les officiers de Caffa devront
exhorter les Arméniens a observer les conventions de Flo-
rence, qui, tout en contribuant au salut de l'arne, servent
« ad commoda et multiplex decus ». Ils se chargeront de
transmettre les lettres que les nouveaux convertis v oudraient
peut-etre adresser au pape. Des lettres analogues sont adres-
sees aux officiers de Péra.

(Ibid., Litterar., reg. 8, fol. 86-86 vo.)

21 avril 1440.
Lettre des Protecteurs de la Banque de Saint-Georges a

Pinello 3. Ayant appris que Famagouste est dépeuplée par les
ravages des pirates catalans, qui ont détruit le commerce de
ces regions le gouvernement de Genes a decide non seule-
melt de rendre, par l'envoi d'une puissante flotte de galeres et
vaisseaux, la sécurité a ces parages, mais de détruire com-
pletement l'ennemi : il a demandé 1,500 ducats a la Banque,
afin de payer les « stipendiati » qu'on veut expédier pour la
garde de Famagouste. Pinello devra payer cette somme sur
les revenus de la dite ville.

(Ibid., Diversor. Negotior. S . Georgii, reg. 1440.)

11 mai 1440.
Le sénat de Venise approuve une sentence du Conseil des

Douze de Darnas, qui empêchait les citoyens ou sujets de
Venise d'acheter des marchandises a Omar et Benelara « e
fradeli », parce que ces Sarrasins, sous prétexte que Marc
Dandolo avait acheté « piper secreto 6 lui avaient cause des

1. Voy. plus haut, a la date du 11 décembre 1439.
2. Voy. notre seconde série, p. 19.
3. Voy. plus haut, h. la du 2 avril 1440.
1,,Voy. plus haut, h la date de : novembre 1439.
5. Ce conseil assistait le consul dans les atfaires importantes. Cf. Mas

Latrie, IIist. de Chypre, t. III, p. 839.
6. II fallait, d'apres les nouvelles dispositions du Soudan, l'acheter a l'agent

ou facteur dudit Soudan, le torexin. Voy. plus haut, ii la date du 25 jan-
vier 1140.

6

2,

»,
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dommages. Ceux qui enfreindront cette decision, devront
restituer a Dandolo les sommes importantes qu'on lui a
extorquées. Il est défendu de louer ou de continuer a habiter
les maisons des Sarrasins mentionnés ci-dessus.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 212 v..)

3 juin 1440.
Lettre des Protecteurs de, la Binque de Saint Georges a

Louis, due de Savoie. On aurait aLepté, par égard pour sa per-
sonne, si la chose avait étd possible, les propositions presentees
par Frangois « de Thomatis », chevalier, docteur « utriusque
juris », ambassadeur du prince . Les démOlds avec le roi de
Chypre, démêlés pour lesquels ii vient enfin d'envoyer comme
ambassadeur le cardinal Hugues, sont cependant trop graves
pour qu'on puisse faire des concessions sans l'autorisation
préalable des « participes comperarum », autorisation qui
serait difficile a obtenir. On tachera cependant de clore sans
retard les négociations avec le cardinal « ut, si ei [Paternitati]
libuerit, poterit eo 2 se transferre, pro dirimenda illa differentia
nobis narrata per antedictum spectabilem legatum 3, et ita
quidem quo dexiderat Dominatio Vestra 4 ».

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. Negotior. S. Georgii, reg. 1440-1442.)

1. Les actionnaires de la Banque.
2. En Savoie?
3. L'envoyé ducal susdit.
4. Le due Louis dtait le parent du roi de Chypre, qui avait épousé Médee de

Montferrat, fille du marquis Jacques et de Jeanne, fille de Felix V (Amedee VIII)
et sceur de Louis. Void quelques details sur ce mariage : Le 20 septembre 1439,
arrive a Venise, sur un grippo rhoclien, un ambassadeur chypriote, qui demande
une galere pour porter la reinu dans File (Annales de Magno, t. I, fol. 177 v° ;
ms. de Sanudo, t. II, fol. 36 vo). Le 17 avril 1440, a mettent bane » (c'est-b-dire
on commence a les armer) la galere Duoda, die accompagnar la detta regina,
et una armata per il deito marchese, patron Benetto Dandolo, quondam Polo,
et una armada per il re, patron Piero Moresini, quondam Marco quondam
Ruberto 9. La reine Médée arriva a Venise le 5 mai (ou le 15, ou meme le 19,
d'apres Magno, loc. cit.. fol. 211 et le ins. de Sanudo, t. II, fol. 45; le 5 mars.
d'apres la Chron. F 20 de Dresde, fol. 242). Elle fut regue par la dogaresse,
avec cent cinquante dames (Magno, loc. cit.), el forzo vesiide d'oro e zoi-
elade (Diarii veneti, fol. 127 vo), a S. Climento (Magno, loc. cit.). D'apres
Magno, le doge et la Seigneurie seraient allés aussi la trouver, sur les piatti
(les Diarii affirment que la dogaresse visita plus tard Médee, sur le Bucen-
taure). Le manuscrit autographe de Sanudo parle, avec detail, de la visite du
doge : la reine sortit a sa rencontre « fino al TA della scalla di sopra ». Le
doge Ota son bonnet ; la princesse prit le doge par la main el, le conduisit dans
ses appartements de la maison des Cornari de S. Luc, ea ils s'entretinrent
pendant une demi-heure. Puis, Medee conduisit le doge jusqu'au bas de l'esca-

'
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30 juin 1440.
Le gouvernement de Genes remercie le roi de Tunis de

l'accueil fait au nouveau consul, parent du doge. Pour obser-
ver les prescriptions de la paix, on renvoie a Tunis les pirates
maures pris, pendant qu'ils dépouillaient des sujets génois de
Bonifacio et autres places de la Corse. Ils auraient dft cepen-
dant etre punis de mort, et on espere que, de son ceté, le roi
prendra des mesures pour empecher la piraterie. « Ceterum,
quia Vestra Celsitudo in suis litteris supradictis requirit sibi
aliquos mitti astores j, dabimus operam ut ex eis aliquos
habeamus, miltendos postac in aliis primis navibus nostris 2. »

Liiterar., reg. 12, fol. 65 v°, n° 190.)

6 juillet-27 octobre 1440.
Permis d'exportation accordés par le capitaine de Fama-.

gouste h frere Guillaume de Lastic, de Rhodes (6 juillet) 3,
h Didier Cattaneo (14 juillet), a. Baptiste Pinello, consul de
Genes a Nicosie (même date 4). Le 11 octobre suivant et le
15 du meme mois, des lettres sont adressées par le capitaine

lier, oii l'attendaient les piatti. La reine alla voir ensuite, sur les barques de
la Seigneurie, le corps de S. Luc, a Ii corpi santi » et le convent de S. Zacha-
rie, a et questa 1'6 la prima volta usa di cassa » (fol. 45). Elle recut d'aborcl un
balais « in taola, bello, ligado in oro », valant 500 ducats, puis un autre joyau,
d'une valeur de 400 ducats. La reine partit le 27, sur la galere de Dandolo,
accompagnee par beaucoup de nobles et de marchands (Magno et Diarii, loc.
cit.). Cf. Sanudo, ed. Muratori, col. 1094 B.-C. On sait par les chroniques
chypriotes que Médée de Montferrat, qui célebra ses noces le 3 juillet, mourut
le 13 septembre suivant (Bustron, p. 371 ; Amadi, p. 515; cf. Mas Latrie,
Hist. de Chypre, t. III, p. 79, note 1). La Chronique de Magno ajoute quelques
details concernant le roi Jean. II succéda a son pére en bas age et, o come fn
grande, mostrO pin tosto esser femina che huomo, inter epulas et delicias lan-
guens; sempre RI sotto tutori » [voy. le témoignage bien different de Tafur,
reproduit dans l'édition d'Amadi par R. de Mas Latrie, p. 517, note]. Medée
serait morte a sive per veneno, sive per mal aiere », ce qui fit qu'aucun prince
de l'Occident ne voulut donner sa fille au roi de Chypre. II epousa, en désespoir
de cause, Hélène Paléologue, « greca fetnina, ingegnosa e perflda contro Latini
et i sacramenti della romana chiesa »; elle s'occupait de tout, nommait les
IAD ciers,les prétres, et introduisit le style chronologique grec dans File. Hélène
était dorninde a son tour par sa nourrice et celle-ci par son fils, o appresso ii
quale la somma del regno esser pareva 0. Cf. Benvenuto di S. Giorgio, Historia
Montisferrati, dans Muratori, Rer. It. Scr., t. XXIII, col. 708-709. Le duo
Louis avait épouse une sceur du roi Jean II, Anne (Stella, loc. cit., col. 1312,
col. D; cf. Du Cange-Rey, ouvr. cite, pp. 91-92).

1. Des faucons, it. astori.
2. Voy. plus limit, a la date du 20 janvier 1439.
3. Parent du Grand-Maitre.
4. Voy. plus haut, a la date du 21 avril 1440.

(Ibid.,
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susdit « domino vicecomiti et juratis Curie Sirianorum »

relativement h un testament. Le 11 octobre, est mentionné
Jacques de « Melli », Grand-Précepteur des Hospitaliers en
Chypre. Le 17, mention de Jean de « Tresaigo », bailli
royal « in partibus Baffe ». Le 27, permis d'exportation
pour Victor Valaresso, Vénitien.

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. Famaguste, reg. 1440-1442.)

18 juillet 1440-10 avril 1441.
Le 18 juillet 1440, le gouvernement génois charge une com-

mission de juger s'il y a lieu d'accorder des représailles contre
Pile de Chypre h Thobie Piccamiglio. Un « balanerium 3 »
appartenant a ce Génois, se rendant de Beyrouth a Farna-
gouste, avait étd arreté et dépouille de sa cargaison de coton
en 1438, par deux galères catalanes sous le commandement de
Garcerano Suarez, alors amiral de Chypre 4. A la suite des
reclamations adressées par Genes, le roi était interverm et
avait séquestré les biens de l'amiral ; mais celui-ci parvint
ensuite h se réconcilier avec son maitre et revint h Nicosie,
on on lui a pardonné, dit- on, l'offense contre une nation arnie.

Le 5 septembre suivant, une autre commission est nommée
en raison des reclamations présentées contre le roi de Chypre,
par Francois de Grimaldi, « olim de Castro ». Le 10 avril
1441, la demande de ce dernier est admise, conformement
l'avis de la commission.

(Ibid., Diversor. filze, paquet 12.)

18 juillet 1440.
Le sénat de Venise defend, sous peine, pour le contrevenant,

d'une amende de 500 ducats, de la confiscation des marchan-
discs et de la prohibition pendant dix ans du commerce de la
Syrie, toute relation d'affaires avec un habitant de Tripoli,
du nom de Jean Amizo, « inimicus Dei, quum denegavit chris-
tianam fidem, persecutor utilitatis et comrnodi (minium Vene-
torum et civium nostrorum, propter continuas et importabiles

1. Voy. t. I, p. 93.
2. C'est le in 'enne personnage quo Tersago. Voy. plus haut, a la date des

2 avril-2 juillet 1440.
3. Baleinier, sorte de navire léger. » Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III,

p. 888.
4. Voy., sur ce Galceran Suar6s, notre seconde série, p. 40, note 5.

h

'

'
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manzarias, quas nostris Venetis facit » Laurent des Priuli,
« qui residet in Chayro », demandera au Soudan, en lui offrant
jusqu'à 200 ducats de « mangerie », qu'Amizo soit exile de tous
les ports appartenant a ce prince '.

(Arch. d'Lat de Venise, Sen. Misti, reg. 60, fol. 231.)

13 aollt 1440.
Le senat de Venise refuse d'envoyer « ad viagium Constan-

tinopolis » la galere « que conduxit despotum in Albania 2 ».
(Ibid., fol. 241.)

17 aoat 1440.
Le gouvernement de Genes se plaint au pape de ce que,

apres la conclusion de l'Union, l'eveque grec de Chio a usurpe
certains revenus ecclesiastiques de l'ile : « redditus quos-
dam quos chisilirnas Dominant 3. »

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 8, fol. 194, n. 433.)

1. On apprit a Venise, le 20 juin 1440, par un brigantin venu de Rhodes, que
Pierre Marcello, Ills de sire Jean, ayant Muni sur son vaisseau onze Maures,
ses pretendus débiteurs, avait fait voile aussit6t vers Rhodes, d'oU ii était
parti pour la Provence, sur un vaisseau de Bourgogne. Par represailles, le
Soudan arreta les marchands de Venise et défendit de charger des marchan-
dises, « die Lb un gran danno a quei de Venesia (Chron. II de Vienne,
fol. 459 v°).

2. Le ler juin 1440, un habitant de Cattaro, « homo di bona condicion e, vint
Venise de la part du despote serbe. On ordonna de preparer des togis, pour

ce prince et 1,100 cavaliers, « e in Padova, o nel Padovan o in Friul (Sanudo,
ms. autographe, t. II, fol. 46). Le despote etait a Chioggia le 30 mai, et le
senat lui députa deux ambassadeurs (Ljubit, ouvr. cite, t. IX, pp. 119-120), qui
furent Francois Querini, fits de feu Pierre, et Nicolas Memmo, fils de feu An-
toine (Annales de Magno, fol. 211). Le jour suivant, se présente Venise
« il cancelliero del ditto dispoti, cittadino di Cattaro ; sur ses instances fut
prise la resolution dont parte le manuscrit de Sanudo (voy. ci-dessus) : le
despote aurait eu cependant 1,500 cavaliers de suite (Sanudo, loc. cit.).
En un autre endroit Sanudo dit qu'il n'en avait que 800 : « Nota, venne ii
ditto con assai haver, con cavai ottocento. » Il se rendit de Chioggia a Udine,
o per consenso della donna sua; non vol andar con pompa ». Le 6 juin, revient
Memmo, demandant pour le despote et sa suite deux galeres et quelques
« navigli e, qui devront le porter du Frioul a Antivari, « a uno suo luogo »
(ibid.). Le 10, on repond lh-clessus au chancelier Nicolas de Cattaro (LjubiC,
loc. cit., p. 120). Le 19, « met bane » la galere de Francois Querini qui devait
le conduire (Magno, loc. cit.). Le 25, on refuse Dulcigno dont le despote
demandait la cession temporaire (ibid. et Ljubie, loc. cit., p. 122). 0 Credo il
detto [sultano] minacciava Antivari et Budua, come appar nelli atti del 1441
[il attaqua Belgrade, qui appartenait aux Hongrois ; Fessler, ouvr. cite, t. II,
pp. 460-461] 0 (Magno, loc. cit.). Le 8 juillet, on expedia h Marano, dans le
Frioul, la galére qui devait porter le prince en Albanie (ibid.); elle partit le
jour suivant, d trois heures « avanti zorno » (Sanudo, ms. cite, fol. 48), Cf.
Sanudo, ed. Muratori, col. 1096 A.

3. Nom grad, sans doute, dont je ne parviens pas a retrouver le sens.

a
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24 aart-20 décembre 1440.
Vidimus d'un acte portant la date du 24 aofit et contenant

la sentence, rendue le 29 juillet precedent, par laquelle une
commission génoise donnait raison h Lodisio Salvago contre
le roi de Chypre, représente par le cardinal Hugues , au sujet
d'une dette de 500 ducats, contractée par le roi envers Salvago
et assurée sur le lac que ce prince possédait dans Pile 2. Le
12 novembre, le gouvernement génois conclut un arrangement

ce sujet avec les ambassadeurs de Chypre, Dominique « de
Palude 3 », chevalier et docteur en lois, et Hugues Podoca-
tharo les officiers de Famagouste ayant décrété l'obligation
pour le roi de payer sa dette entiere envers Paul Salvago,
soit 3,000 ducats, il est decide que « dictus Lodisius teneatur
restituere seu restitui facere dicto serenissimo domino regi
dictum lacum et dicta casalia, videlicet lacum de Agio et
casalia Strovili et Trapeza °, existencia inter terminos duarum
leucarum, in territorio Famaguste ». Le cardinal de Chypre
ayant depose le montant de la dette, le 8 décembre, le lac et
les territoires susdits sont restitués au roi, le 20 du meme mois.

(Ibid., Famaguste Diversorum, reg. 1440-1442.)

26 aord 1440.
Le doge de Genes et les « Provisores rerum Aragonensium »

ordonnent h Barthilemy Usodimare de se rendre le plus tot
possible dans Chio, par Ancene, Avlona (« Vellona »), Ne-
grepont et Andrinople, ou par une autre route. Des lettres lui
sont confides pour le consul de Genes h Modon 7.

(Ibid., Diversor. ftie, paquet 12.)

1. Voy. plus haut, it la date du 3 juin 1440.
2. Voy. plus haut, a la date du 16 septembre 1438. Done Lodizio avait

usurpe pendant quelque temps la possession du dit lac.
3. Voy. plus haut, it la date des 2 avril-2 juillet 1440.
4. Voy. t. I, p. 86, note 5; cf. notre seconde série, p. 56, note 13.
5. Lodisio avait probablement Unite de ce Paul ses pretentious.
6. Voy., stir ces deux casaux, Mas Latrie, l'Ile de Chypre, p. 429. Cf. notre

Philippe de Mdzieres, p. 103.
7. La Chron. II de Vienne place a la date de novembre 1440 l'arrivée de la

nouvelle que le despote Constantin serait venu a Constantinople sur des vais-
seaux vénitiens et que son frere aurait resigné le pouvoir entre ses mains
(fol. 460 vo). C'était une fausse nouvelle (voy. Phrantzes, pp. 194 et suiv.). Mais
la date aussi est probablement erronée, parce que la Chron. susdite parle en
méme temps d'une expedition des Turcs en Transylvanie, qui eut lieu en 1442

4
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4 septembre 1440.
Le gouvernement de Genes écrit aux « spectatis et egregiis

viris, potestati ac Mahonensibus Chii, nobis carissimis », pour
leur demander de secourir l'empereur grec, si Constanti-
nople venait a etre assieg4e par le sultan, « unica saltem
triremi ».

(Ibid., Litterar., reg. 8, fol. 325, no 498.)

5 septembre 1440.
Lettre du gouvernement de Genes aux officiers de Caffa. La

reunion des Arméniens a l'Eglise romaine a rempli de joie la
chretienté, « nec nam parvi faciendum est quod tot tantique
populi per Orientem sparsi, abjectis vetustis erroribus abjecta-
que veteri pervicacia, ad verum Dei cultum seculo nostro
adduci potuerint ». Genes croit done devoir les traiter avec
plus de distinction. Les officiers de Caffa appelleront devant
eux les chefs de la colonie armenienne de cette ville et les
exhorteront a inviter leur patriarche a fixer sa residence a
Caffa, « ubi melius longeque commodius sibi erit quam in ter-
ris Infidelium ». Dans le cas oil le patriarche refuserait, ce
qui est peu probable, les officiers susdits demanderont aux
chefs des Arméniens s'ils approuvent l'idée d'annoncer a ce
prelat que ses revenus a Caffa seront saisis dorénavant,
moins qu'il ne souscrive aux decisions du concile de Florence.
Si les Arméniens ne croient pas qu'il faille en agir ainsi, les
officiers de Caffa se borneront a communiquer a Genes les
raisons sur lesquelles ils appuient leur avis. « Res hec, ut in-
telligitis, Deum respicit, ex quo majore studio a vobis curanda
est. » Le meme jour, le gouvernement génois écrit au
« reverendissimo in Christo patri, domino G., patriarche
Armenorum dignissimo ». II lui parle de la satisfaction que
l'Union a causée au reste du monde chrétien. « Erat enim
dolendum, immo verius lacrimandum quod tot nobiles populi,
qui Ecclesie primitive fundamenta jecerunt, nunc, abscisi ab

(voy. dans la suite). La Citron. F 160 de Dresde place ces evenements en 1442
(fol. 193). Sur les projets de Constantin et son arrivée a Constantinople, assié-
gee par son frere Dernètre, voy. aussi Laonicos Chalcocondylas, pp. 304-305. 11
arriva precisément en novembre pour recevoir le gouvernement de Selymbrie
(Phrantzes, p. 195).

1. Voy. le numéro suivant. La guerre contre le roi Alphonse continuait.

6
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Ecclesie corpore et infidelibus dominis subditi, aberrarent. »
Le patriarche aurait une situation plus digne et plus commode
h Caffa que parmi les Infideles ; rien ne viendrait le distraire,
dans cette nouvelle residence, de ses devoirs spirituels ; on lui
offre done, a lui et a ses ouailles, « mansionem Caffe ac Pere,
terrarum nostrarum » ; pour sa part, il habiterait, ainsi
est déja dit, Caffa, « urbem christianissimam ». On attend sa
reponse a cette proposition

(Ibid., fol. 225 v., no 499.)

14-17 septembre 1440.
Privilege de cite vénitienne accordé au comte Vlatco Jourié-

vitsch (« Vualticus Juriavich »), ambassadeur d'Etienne de
Bosnie, ami intime de la Republique 2.

(Arch. d'Etat de Venise, Grazie, reg. 25, fbl. 16 ; Privaegi, reg. 2,
fol. 22 vo.)

24 octobre 1440.
Le sénat de Venise délibère sur la d6mande de l'ambassa-

deur envoyé a Venise par les villes de Dulcigno et de Durazzo 3.
(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 2 et suiv.)

9 novembre 1440.
Le gouvernement de Genes demande au pape la nomination

comme &Nue de Caffa de Jacques Campora. Cette nomina-
tion est urgente, « presertim cum urbs illa, in extremo Europe,
inter Scithas ac Sarmatas, sevos populos, condita, quasi arx
orthodoxe fidei, hostibus objecta [sit] ... ; his accedit Grecorum
Armenorumque recens tenellaque reductio, quibus populis
tota urbs habitata [est] ».

(Arch. d'Etat de Genes, Lateran, reg. 10, fol. 276 v°-277, no 600.)

18 novembre 1440.
Les délegués du cardinal Hugues de Lusignan ou du roi

1. Voy. plus beat, a la date du 16 avril 1410. Cf. Balgy, Historia doctrinae
catholicae inter Armenos unionisque eorum cum ecclesia Romana in Conci-
tio florentino, Vienne, 1878.

2. Voy. La reponse qui fut donnée cet ambassadeur et h ses colligues, le 13,
dans LjubiC, ouvr. cite, t. IX, pp. 122-123. Cf. notre seconde serie, p. 339, note.

3. Les confirmations de privileges aux habitants de ces deux colonies ont été
publiCes par Ljubie, ouvr. cite, t. IX, pp. 124 et suiv.

4. Voy., sur cet éveque, Le Quien, t. III, col. 1106; Vigna, ouvr. cite, pp. 695
et suiy.

4
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de Chypre, le protonotaire de l'ile et le chevalier Louis de
Norès, d'une part, et Louis Salvago f, d'autre part, ayant
demande un exécuteur pour la sentence d'arbitrage prononcée
entre les deux parties par le vicaire du doge :( et collegas ad
hoc delegatos », le gouvernement de Genes confie cette mis-
sion au vicaire susdit.

(Ibid., Lib. Diversor., reg. 26.)

1er décembre 1440-1er mars 1441.
Le ler décembre 1440, est mentionné le précepteur de Chy-

pre. Le 2 janvier 1441, mention de deux. galiotes se
rendant, l'une « in partibus Licie » et l'autre « ad partes
Gibl6 3 » . Le 16 janvier suivant, lettre du capitaine de
Famagouste au précepteur des Hospitaliers en Chypre,
Jacques de « Milli », « capitaneo castri Namosii seu ejus
locumtenenti ». Le 19, lettre du meme (?) a Jean-Baptiste
Pinello, consul de Genes a Nicosie, « de bonis et hereditate
reverendissimi in Christo patris et domini, domini fratris Ni-
colai de Tenda, episcopi Famaguste ». Le ler décembre
1440, on trouve, dans une sentence de procès « quare, cum
predicta vera sint, sitque publicd vox et fama dominum Johan-
nem est (sic) venatorem et pro majori tempore dictum Johan-
nem stare per casalia, prout moris est Venetorum. » Le
ler mars 1,441, délivrance d'un sauf-conduit pour Jacques de
« Melli ».

(Ibid., Famaguste Diversorum, reg. 1440-1442.)

13 décembre 1440.
Le sénat de Venise confirme, en y ajoutant pour les mar-

chands le serment préalable et la peine d'amende, la prohi-
bition du commerce k terme dans les possessions du Soudan,
décrétée déja en 1376 et 1434 7.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 8 vo.)

1. Lodisio et Louis Salvago sont le nabme personnage. Voy. plus haut, a la
date des 24 al:Int-20 décembre 1440.

2. Laodicée.
3. Giblet.
4. De Limassol.
5. De 1118 a 1427 (?). Cf. Mas Latrie, Trésor, col. 2205.
6. C'est-h-dire de contracter des dettes de commerce ou d'en faire.
'7. Ce décret de 1434 ne se trouve pas dans mes extraits.

'
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16 décembre 1440.
Le gouvernement de Genes s'occupe des doleances de la

commune de San Stefano, sise dans la Rivière d'Occident :
« temporibus retroactis, ob quandam miserabilem predam
factam per Mauros hominibus dicte universitatis in h[ab]ere
et personis », feu Marcheto Marino, de San Stefano, avait
obtenu de la République une galère et, sous la garantie de la
commune, une somme de 1,000 florins d'or pour armer cette
galére qui devait poursuivre les pirates maures susdits.

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. filze, paquet 12.)

4 janvier 1441.
Traité conclu entre Crusino Sommaripa et Marc Zeno, tou-

chant les droits assures a. ce dernier par deux documents,
délivrés, l'un, par Pierre Zeno, Ore de Marc, l'autre par
Petronella, epouse de Pierre

(Arch. d'Etat de Venise, Commemoriali, reg. 13, fol. 55 v.-56 vo.)

23 janvier 1441.
Le sénat vénitien annule le batalacio 2 prononcé contre

Jean Amigo de Tripoli, qui a demandé pardon pour sa
conduite passée, prornettant de favoriser désormais les Ye-
nitiens : II devra cepentlant restituer un baril (« barilla »)
d'ambre.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 13 vo.)

31 janvier 1441.
Le sénat vénitien permet aux habitants de Rhodes de prendre

des provisions et d'acheter des « munitiones » dans les posses-

1. Voy. une analyse plus ample de ce traité dans leS Commemoriali, t. IV,
pp. 224-225, no 63. Mes notes ne portent pas l'incliction, qui serait III, d'après
les Commemoriali (Findiction vénitienne partant du ler septembre), mais celle
du 4 janvier 1441 est IV. D'autre part, janvier 1410 more veneto équivaut
janvier 1411. II nous a semble que l'erreur dans l'indiction dtait plus admissible
que l'autre. 1.1 faut tenir compte cependant du fait que cette affaire fut dis-
cutée dans le sénat en décembre 1439 et que le doge confirma a Crusino la
possession d'Andros le 5 janvier 1440, mais sans mentionner notre arrange-
ment (Sathas, ouvr. cite, t. I, pp. 201-208). Sur le proces que terinina notre
traité, voy. plus haut, a, la date du 3 janvier 1437.

2. Je crois que le batalacio consistait dans l'interdiction des relations corn-
merciales avec l'individu frappé de cette peine. Ce serait done une espèce de
boycottage officiel au moyen Age.

T. II 5

'.
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sions de la Republique; il refuse, sans les merttionYiet, les
autres demandes des Hospitaliers.

(Ibid.) Sen . &Trek, reg. 15, fol. 64, )

28 mars 1441.
Le doge de Genes recommande aux offleiers de la Rept-

blique dans le Levant les successeurs de Jean Urri, Chy,
priote ', qui avait regu un privilege héréditaire de cite génoise,
avec l'autorisation de son souverain, Pierre 10 Jeune (« Petri
Junioris ))) 2.

(Arch. d'Etat de Genes, Diversorum Famaguste, reg. 1446-1448.)

5 avril 144L
Le gouvernement de Genes écrit au « reverendissimo ii

Christo patri, domino Gregorio, patriarche Armenorum dignis-
simo ». On a appris, par des lettres transmises de Caffa,
qu'il n'approuve pas l'Union conclue a Florence. Cela. paralt
&range, les ambassadeurs envoyés par le patriarche prece-
dent, Constantin, et les « primarii Armenorinn Caphensium »
ayant rempli avec prudence et sagesse leur mandat. Gregoire
doit se représenter le Oche grave que commettrait celui qui
s'emploierait a cliviser de nouveau l'Eglise, a peine unifiée, et
l'injure qu'il ferait, en refusant sa sanction an décret de Flo-
rence, a tous les Arméniens, qui ont expédie l'ambassade et
ont approuvé sa conduite; ii doit penser aussi aux dommages
qu'il se causerait a lui-même, car Genes se verra forcée, s'il
persiste dans son refus, de saisir ses revenus aique iri regnis
Latinortun et Grecorum » ; la nation des Armehiens, t tine in
multis urbibus, et presertim in omni dicione Januensium fove-
tur et honoratur », encourrait, par ce refus du patriarche, du
mépris et de la honte. Genes prie done Gregoire de ne pas
refuser son approbation au décret susdit et même de fixer sa
residence dans un pays chretien, a Caffa, Péra Cul Fama-
gouste, oi il sera traite avec honneur : ce changement de resi-

1. Voy., Sur cette famille, les chroniques ehypriotes (Mach6ras, paSim; bus-
tron, passim). Cf. Strambaldi, p. 516, note (d'après Tafur).

2. Il régna de 1369 a 1382.
3. C'était le katholikos Grégoire X (Le Quien, Oriens christ., I I, col. 1409-

y est questiOn aussi de Sarchis Vertabint, dont parte la piece
suiyante).
I.410. 11

V
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deuce serait très agréable au pape et a tous les princes de la
chrétienté.

(Ibid., Litterar., reg. 10, fol. 379 v0-380, no 808.)

7 avril 1441.
Le gouvernement de Genes, considérant le zèle pour l'Union

dont a fait preuve « venerabilis pater, magister Sarchis, sane-
tissimi domini nostri pape capellanus, decanus ac prepositus
omnium Armenorum, qui sacras litteras profitentur, qui ut
Armenorum populi ad sacrosancte romane ecclesie gremium
reducerentur 4, non lab ores effugit, non etati pepercit, non peri-
cula formidavit, sed, a Scithia2 in Italiam longum iter emen-
sus, incredibiles prope labores subiit senex, quos vix robusta
juventus pertulisset », lui donne le droit de statuer a Caffa sur
tout ce qui concerne l'adoption et l'exécution du décret de
Florence et de designer ceux parmi les ambassadeurs even-
tuels du patriarche arménien qui devront être reps dans cette
ville. Les officiers de Caffa sont invites a lui donner tout le
concours nécessaire dans cette mission.

(Ibid., fol. 381 vo-382, n° 812.)

28 avril-2 juin 1441.
Le 28 avril, lettre d'affaires du capitaine de Famagouste a

Antoine de Milan, bailli de Limassol. Le 19 mai, 8auf-con-
duit accordé « illustri et potenti militi, domino Jacobo de
Flori, comiti Joppensi et gubernatori regni Cypri ». Le
2 juin, ordre a Jean-Baptiste Pinello, consul de Genes a Nico-
sie 4, « penes quem sunt certi pan[n]i sirici, tamquam parti-
cipem in gabella comerchii civitatis Famaguste, qui panni
tempore adventus Illustrissime regine Jerusalem, Cipri et
Armenie fuerunt fraudati ad ipsum commerchium », de
payer, dans le terme de huit jours, « portionem ipsorum pan-

1. Voy. sur la reunion des Armenians A Itglise catholique, seconde série,
p. 19, note 2.

2. De Tartarie, peut-etre tame de Caffa.
3. Mentionné dans notre seconde eerie, pp. 349, 413.
4. Mentionné plus haut, plusieurs fois.
5. II s'agit de la seconde femme du roi Jean, Héléne Paléologue, fIlle de

Theodore II, despote de Mores. Le mariage eut lieu le 3 février 1441 (cf. Stram-
baldi, p. 288, ou Machéras, p. 383; Amadi, p. 517 et Bustron, p. 371). Cf. Mas
Latrie, Hist. de Chypre, t. III, p. 80, note 5.

àf
'
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[n]orurn sic amis[s]orum seu valorem » a Galdas Doria, quitte
comparaitre devant le capitaine, s'il se croit grevd par cet

ordre.
Diversorum Famaguste, reg. 1440-1442.)

5 mai 1441.
Le gouvernement de Genes se plaint au roi de Tunis pour

des marchandises enlevées par le « serenissimus rex Buzee »,
dont il est responsable « regnum enim Buzee vestrum
est ' ».

(Ibid., Litterar., reg. 10, fbl. 410, no 864.)

11 mai 1441.
Le comte de Sebenico ayant demandé s'il fallait aider les

Tures, le comte Etienne, le roi de Bosnie ou autres qui atta-
queraient le ban Matthias, le sénat de Venise lui répond
d'accorder des vivres aux deux parties, si elles les faisaient
acheter dans la ville et son district 2

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 34.)

29 mai 1441.
Lettre du gouvernement de Genes a Jean, empereur de

Trébizonde 3. Genes se plaint de ce que Jean a refuse satis-
faction an consul de Caffa pour l'arrestation et le pillage, « in
ipso Trapezonte portu », d'un vaisseau appartenant a Philippe
de Me lode, bourgeois de Péra 4; on pretend que l'empereur
lui-même avait ordonné cet acte.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 10, fol. 429, no 916.)

30 mai 1441.
Le sénat de Venise, ayant appris que le Soudan « vent etre

1. Le roi de Tunis était, depuis 1435, Abou-Omar-Othman (Heyd, Le colonie,
t. II, p. 358). Voy., sur le « royaume o de Bougie, ibid., pp. 350, 367-368.

2. Le comte Etienne est le futur due et créateur du « duché bosniaque,
l'Herzegovine; c'était un neveu de Sandali, auquel ii suceeda (voy. Ljubib,
ouvr. cite, t. IX, p. 156 : « per comitem Stephanum, vaivodam Bossine .). Le
ban Matthias était Matko de Talovac. Malgré les instructions de V enise, vers
le mois d'avril, Etienne proposait une ligue defensive a Matko et a son frére
Pierre ou Pierko (ThallOczy et Gelcich, ouvr. cite, pp. 433-444).

3. Fallmerayer (ouvr. cite, p. 249) affirme qu'Alexis, pére de Jean ou Ka-
vivait encore en 1445.

4. Cette Camille est mentionnee aussi dans les documents pérotes. Voy.
Belgrano, art. cite, p. 166.

(Ibid.,

n
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marchand », qu'il a chassé les marchands de Damas et qu'il
compte chasser aussi ceux d'Alexandrie, convoque le Grand-
Conseil pour cette affaire, le vendredi suivant, 5 juin.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 38 vo.)

30 juin 1441.
Le sénat de Venise prend les decisions suivantes relative-

ment au commerce du Levant :
On &rim aux consuls de Damas et d'Alexandrie que, si

le Soudan ne permet pas aux marchands de rester dans
ses possessions plus de quatre ans et aux consuls plus d'un
an, le gouvernement de Venise donnera les ordres de de-
part, sous peine d'une amende de 1,000 ducats et de la perte
du profit commercial pour ceux qui continueraient a entre-
tenir des relations avec ces pays après le terme susdit.
Pour cette seule fois, les marchands pourront se rendre
dans les possessions du Soudan, y porter et y prendre des
marchandises, sans avoir cependant un vice-consul, « neque
vocare Consilium xij i, neque facere cotimum pro dando
expensam aliquibus mercantiis que extracte fuissent seu illis
mercantiis que non discaricarent, neque ad illud quod non
investiretur per recessum navium suprascriptarum ». Les
contrevenants encourront l'amende « solvendi tantumdem
de suo illis qui positi fuissent ad solvendum angariam 2 pre-
dictam et medietatem plus, pro pena, non derogando ta-
men prop ter hoc libertati concesse consuli nostro Damasci
et Alexandrie in facto cotimorum generalium, juxta formam
suarum commissionum ». Les draps et autres marchandises
qui doivent etre extraits de Venise sur des galeres seulement,
pourront etre charges cette fois sur des vaisseaux auxquels
on paiera un nolis de galére. Quant aux marchandises qu'ou
remportera des possessions du Soudan, qui ne peuvent etre
transportées que sur des galéres, elles seront déchargées a
Modon et en Crete : les officiers de ces colonies les garde-
ront dans des magasins scellés (« in magageno, sub bulla »)

1. Le Conseil des Douze assistait le consul dans les colonies vénitiennes.
Cf., par exemple, Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III, p. 839.

2. Angaria, en it. angheria, extorsion.
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jusqu'à l'arrivée des galéres qui seront envoyées de Venise.
Les vaisseaux de Syrie partiront jusqu'au 8 aofit, sans quoi
les patrons paieront une amende et les marchandises seront
déclarées de contrebande. Huit jours apres le depart de cette
flotte de commerce, le sénat sera convoque pour decider oil
doivent etre expédies les vaisseaux du « voyage de commerce
(muda) present ». 68 voix pour, 9 contre, 19 abstentions.
Deux autres propositions sont rejetées

(Ibid., fol. 45-46 vo, 49 [24 juilletl.)

3 juillet 1441.
Jacques Adorno, procurateur de Jean André [Giustiniano]

de Campis, Génois, expose « quod, dum dictus Johannes
Andreas ex Andrinopoli Peiram accederet et transitum faceret
per urbem constantinopolitanam, Greci et dives dicte civitatis
Constantinopolis ipsum Johannem Andream intra menia dicte
urbis ceperunt et ab eo violenter abstulerunt asperos septem
milia quadringentos viginti quinque turcos, quos dictus Johan-
nes Andreas in certis bugiis 2 habebat » . Le Génois dépouille
se plaint au podestat de Péra, qui envoie Gabriel de Persio
auprés de l'empereur ; ce prince répond que de Campis a subi
des représailles pour une somme prise par les Génois aux
sujets sualits de l'empereur. Cette assertion est fausse, mais,
en tout cas, l'innocent ne doit pas répondre pour les coupables.
L'empereur grec avait renouvele son refus de satisfaction,
lors de son séjour a Florence 3, quand le doge et les Anciens
étaient intervenus auprés de lui pour arranger cette querelle.
De Campis demande done qu'on lui accorde des représailles.
L'enquete préalable est confiée par le gouvernement de Genes

« Officium Romanie ».
(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. Noe, paquet 13.)

10 juillet-19 octobre 1441.
Le 10 juillet, lettre du capitaine de Famagouste, Obert Gius-

1. Voy. plus haut, a la date du 30 mai 1141. Cette decision est résumée par
les Annales de Magno, t. I, fol. 236 v.

2. Bougies ? En italien, bugic4 signifie bougeoir.
3. L'empereur Jean adjourns a Florence du 15 fdyrier au 26 spat 1439. Voy.

notre seconde serie, p. 12, notes 2 et 5.

2.

n l'
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tiniano, et des « massarii et provisores civitatis » aux Armé-
niens de Syrie et de « Turquie ». Ils ont appris, « ex relacionum
(sic) multorum qui in nacionem Warn Armenorum sumopere
diliiguntur », que certains de ces Arméniens se transporteraient
volontiers, avec ieurs families, a Famagouste, si on leur don-
nait des moyens de subsistance; on leur promet des salaires
et autres secours, et tin traitement egal a celui des Génois ou
des indigenes de Famagouste I. Le 5 octobre, le capitaine
de Famagouste ordonne a Pinello, consul de Nicosia et procu-
rateur de Salvago, de remettre au roi de Chypre, pour les
examiner, les originaux on des copies de certains actes con-
cernant le procés entre ce prince et Salvago. Conformément
la sentence arbitrale, ce proces suivait son cours devant le
tribunal de la Mercawia de Famagouste, Le 19 du memo
mois, l'ordre precedent est renouvelé; les documents susdits,
que réclamait le procurateur du roi, Audet Busat, seront con-
fles au porteur de la lettre du susdit capitaine. La quittance
pour ce depOt sera délivrée a Pinello par Nicolas « Casti-
liono », écuyer, ambassadeur de Genes a la presence du roi
de Chypre.

Diversorum, Famagusta reg, 1440-1442.)

14 juillet 1441.
Le sénat de Venise decide de réparer les fortifications du

chateau de Durazzo, qui menacent ruine 2.
(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 48 Aro.)

23 juillet 1441.
Le gouvernement de Genes decide « dona mitti reverendis

domino fratri Fulconi, preceptori Achaie et nepoti magni
magistri Rhodi 3, usque ad summam librarum Lta », [II sem-
ble que ces deux personnages eussent été amenes de Marseille
a Genes sur la galere d'Etienne Doria. Ils seraient repartis
ensuite pour leur fle,]

(Arch. d'Etat de Genes, Libri Diversor., reg. 30.)

1. Voy. plus haut, la date du 'I avril 1441.
2. Sur une téparatipn ant,erienre do e,e onitean, vor, igus haut, a la date du

10 avril 1429.
3. Le Grand-Maitre 644 Jean de Lastie.

(Ibid.,

ê.

is
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24 juillet 1441.
Le gouvernement de Genes emit aux officiers de Caffa qu'il

a appris la negligence d'Olivier Maruffo, ancien consul de
cette colonie touchant le fait de l'Union des Arméniens ; on
l'accuse memo de s'être rallie aux adversaires du décret de
Florence. Les ordres du 7 avril 2 sont renouvelés.

(Ibid., Litterar., reg. 10, fbl. 470-470 v°, n° 1001.)

7 mit 1441.
Une decision du senat de Venise mentionne que le cotimum

n'a pas éte préleve pendant les années 1438 et 1439, le vice-
consul d'Alexandrie, Leon Venier 3, ayant ete amené de force
au Caire, avec les marchands vénitiens, « ubi cum penis et
amaritudinibus diu steterunt ». Le méme jour, le senat,
ayant appris qu'Amigo recommencait ses vexations, ordonne
au consul de Tripoli de s'informer a ce sujet et de prononcer,
le cas échéant une nouvelle « batalatio » contre le con-
pable; l'amende des contrevenants sera de 500 ducats d'or, et,
de plus, ils perdront les marchandises qui auront constitué la
contravention.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 52v° .)

13 aodt-16 octobre 1441.
Le 13 aoftt, le capitaine de Famagouste accorde un privi-

lege d'exportation a Marc Cornaro. Le 16, il écrit une
lettre au « spectabili milliti domino Francisco de Montolifo,
baiulo regio in Baffo ». Le 18 et le 22, lettre du meme au
memo. Le 8 octobre, le capitaine de Famagouste annonce
au bailli royal de Limassol, Antoine de Milan, un privilege
d'exportation accordé a Marc Contarini. Le 13, lettre du
capitaine a Francois de Montolif. Le 16, lettre du meme

1. Entre 1439 et 1441. Son nom manque dans 1Ccehne, ouvr. cite, t. I, p. 315.
Les fonctions du consul de Caffa duraient un an, mais ii pouvait 'etre con-
ilrmé ensuite (ibid., p. 280).

2. Nous publions a cette date une pike génoise touchant le clerc arménien
Sarchis. Les ordres mentionnés dans le texte semblent etre ceux que contient
ce dernier document.

3. La liste des consuls d'Alexandrie porte, en 1439, Georges Serawo, ills de
feu Gabriel (Poma, ouvr. cite, p. 10).

4. Voy., sur le sens de ce mot, plus haut, a la date du 23 janvier 1441.

a
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Antoine de Milan, pour lui annoncer le privilege d'exportation
accorde a Victor Valaresso.

(Arch. d'Etat de Genes, Famaguste Diversorum, reg. 1440-1442.)

19 aotit 1441.
Le sénat de Venise decide h l'unanimité de restituer an

comte de Sebenico le montant des dépenses qu'il a faites pour
recevoir dans cette ville le despote de Serbie, le comte « Pir-
chus » « et filium imperatoris Turchorum, qui edam ibi fue-
runt ' ».

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fbl. 54.)

6 septembre 1441.
« Quia istud negotiurn istius litere scripte de Andrinopoly

Serenissimo domino duci in onus ipsius domini ducis, sicut
audivistis, multum importat et pro honore patrie et nostri
dominii sit omnino necessarium venire in lucem et in verita-
tern ipsius cause et de persona que scripsit predicta », le Con-
seil des Dix ordonne au bailli de Constantinople de faire des
recherches h ce sujet.

(Ibid., Misti Consiglio, reg. 12, fbl. 87 vo.)

11 septembre 1441.
Le senat de Venise decide d'écrire au Soudan, que, malgre

les bonnes dispositions qu'on Se plait a lui reconnaitre, des
extorsions ont été commises, l'année passée, h Damas, « cum
dur(r)is et diversis tormentis » : les Vénitiens, contraints
d'accepter du poivre a un prix énorme, avaient êté chassés
ensuite. Si le Soudan vent interrompre le commerce de ses
Etats avec Venise, ii n'a qu'a le dire, en fixant un terme pour
le retour des marchands et la realisation de leur avoir. Sinon,
le senat l'invite h prendre des mesures et a lui en donner
l'avis. Les vaisseaux Contareno et Cesano partent pour

1. Le despote était Georges BranCovitsch; le comte e Pirchus » est Pierko
de Talovac, frère et collègue de Matko. Voy. plus haut, a la date du 11 mai
1441. Quant au a flls de l'emperdir turn », c'est David, « le flls de l'empereur
aveugle », un prkendant turc, neveu du sultan Mourad. Nous avons donné des
indications bibliographiques sur ce personnage dans notre seconde serie,
la date du 5 mai 1436, note.
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pes regions. Le &Mat donne aussi des ordres au -consul
d'Alexandrie

(Did., Sen. Mar reg 1, fol. 60,)

22 septembre 1441-9 février 1442.
Benoit Doria expose au doge et aux anciens que, « cum

anno de MCCCC XXX, Antonius Spinula, nomine Ja-
cobi de Auria, fratris dicti Benedicti, mitteret in Andrinopoli
ducatos octingentos in gropo uno 2 per quendam nuntium,
fuit ipse nuntius a subditis imperatoris Constantinopolis pre-
datus in Constantinopoli et ab eo ablati fuerunt dicti ducati
octingenti, quos postea eimperator ipse habuit et in eum per-
venerunt ; qui imperator, licet rnultotiens promiserit eorum
ducatorum restitutionem, hactenus earn minime facere
voluit Doria s'étant plaint, en 1440, au gouvernement et a

« Officiurn Romanie », sa cause avait eté recommandée
A Gabriel Doria, « qui tune [c'est-h-dire : anno preterito] ora-
tor accedebat ad dictum imperatorern ». Le plaignant pre-
sente uue lettre de l'ambassadeur, qui annonce la reponse
injuste, « salva ejus [imperatoris] pace », faite par ce prince :
« videlicet quod, quando restitutionem illarum rerurn que
eidern domino imperatori et subditis suis per Januenses ablate
fuerunt obtinuerit, dicto Benedicto restituet ipsos ducatos
octingentos, quos confitetur plene habuisse. » Done, Benoit
Doria demande des représailles. Une commission d'enquete
est nommée le 22 septembre 1441 ; elle admet les représailles
demandées, mais decide d'accorder, par l'intermédiaire du
podestat de Péra, un délai de trois mois A. l'empereur, pour ne
pas troubler les relations pacifiques avec ce prince. Cette
resolution est approuvée par le doge et les Anciens, le 8 jan-
vier 1442. Elle est confirmée le 9 février suivant, par suite
du rapport fait par les huit « tractatores mercantie civitatis
Janne 3 ».

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. filze, no 13.)

1. Le consul d'Alexandrie était, a
Jean (Porna, ouvr. cité, p. 10). Sur les
4 14 date clu 7 aoirt 1441.

2. Sae d'argent; en italien grappo.
3,Voy. la relation d'un cas pareil,

date du 3 juillet 1441.

eette date, André Gabriele, ills de feu
relations ayes le Soudan, voy. plus baut,

arfive a Constantinople, plus }Ant, a la

A

».

'

alias,
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Négrepont, 17 octobre 1441 (regue le 5 novembre).
Lettre de Nicolas Bon, bailli-capitaine de Négrepont 4, et de

ses conseillers au gouvernement de Crete :
« Insuper Vestris denotamus Spectabilitatibus hue, apli-

casse virum spectabilem clominum Paulum Contareno, capi-
taneum culphy, cum illis duabus vestris galeis cretensibus,
sub die xj[a] mensis hujus, qui ultra Galipolim comitavit
galeas nostras Romanie ; qui dominus capitaneus retulit nobis
se fuisse Garipolim, tam in eundo cum dictis galeis nostris
Romanie,. quam recedendo, et specialiter, eundo illuc, moram
traxisse apud Garipolim diebus quatuor, ex ventorum obsta-
cullo ; ubi a Theucris peroptime visi et recepti fuerunt ; dixit
eciam dictus dominus capitaneus se dictas galeas Romanie
as[s]ociasse, ut dictum est, per aliquot miliaria ultra Garipolim
Dii itaque illas faciant salvas et incolumes !... Preterea, quod
desuper omissum est, vobis eciam intimamus predictum domi-
num capitaneum cum ipsis duabus nostris galeis hinc reces-
sisse die xvj[a] hujus mensis, qui Mothonum iter direxit, Ru-
nts exinde ad partes Dalmacie. Faveant illis superni Dii ! »

Le prix du blé s'accroit, dit la lettre, « che serà gran danno a
questa isola e a quella vostra, e a molti altri, perché la natura
de Turchi he, como i alza de presio, vuol esser forte cossa a
farli chalar ».

(Arch. d'Etat de Venise, Candia, Ducali, reg. 1441-1490, no 19, fol. 7.)

22 octobre 1441.
Lettre du capitaine du golfe au gouvernement de Crete :

« Magnifici e generosi e honorandi mie. La caxion de questa
si é perché el me 6 noto che per miser Marco Quirini, bailo
de Constantinopoli, fe scrito al vostro magnifico rezimento,
fazando molto dubioso de l'andar de le galie de Romania
suso a Galipoli, per l'aparechio se feva de galie e de fuste a
Galipoli. E cusi come el scrisse ale Vostre Magnificencie, el
scris[s]e al rezimento de Negroponte, a Napoli de Romania,
a Coron, a Modon, a Corphu, per modo questa nova s'é
andada a Veniexia, in forma che la Signoria e zintilhomini,
far a quel viazo, tuti ano abudo gran spavento ; per letere e

1. Il occupa ce poste de 1140 a 1442, d'après Hopf (Griechenland, t. 1I, p. 107,
col. 2).

a
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comandamenti 116 trovadi de la Signoria a Negroponte,
.comandandome soto gran streture e pene che dovese compa-
gnar queste galie 4, non sapendo che ne fos[s]e andado. Avi-
sando Vostre Magnificencie, ye tocovo (sic) de li gran pericolo
avem scorsso, avisando Vostre Magnificencie che, adi 28 del
passado, zonzessemo a Lapeschio (sic) E subito el vene a
nuy tre parandarie nele qual in la prima 16 uno Zenovese
renegado, al qual h nome Manco 4, che al presente 6 armi-
ragio de Galipoli 5; el vene uno Turco, che sé patron d'una
galia, el qual 16 quello che prima investl Nicol6 Morsini ; i
qual tuti do vene per parte de subassi a hoferirme tute quelle
cosse che giera necessarie per queste galie, cum molte ed
assai dolce parole. E, parlandome lor, el zonsse altre do
parandarie, nele qual 16 molti marcadanti ; e desmont6 dale
parandarie, vene suso le galie de Romania, e di manco de
una hora e meza i spexe da ducati 3.500 in suso i[n] savoni, i
qual 16 vendudi perperi x el chanter, in pani scarlati, segondo
Romania, in tre pani ; in brocadi d'oro : i priesi non v'el digo,
perch6 segondo lor montadi i 16 vendudi, ma tanto mese che
quadaun che aveva vendudo se chiamava contenti de i presi
che aveva vendudo. Adl dito, pasassemo da Lapesquo (sic)
al porto wquio de Galipoli, e ii marcadanti tose 6 tute le sue
robe aveva comprado, ed oltra 16 spazado molte merce de
coverta; e di p(t)oi per Turchi vene in galia, e di nostri molti
dele gallie grosse and6 in terra ; i qual tuti 16 ben vezudi e
ben tratadi. Stiti alporto vechio fin adi primo de questo ; e
ii venie 7, zircha ore nj avanti ziorno, remuchiando le galie
suso, quanto ne gere possibele, a levar del sol, el fese uno
vento a tramontana rabiosa, per modo che tute galie, grosse,
sotil, tornar a Lapeschio. E II subito vene quel Manca a pre-

1. Ces ordres semblent ne pas avoir été transcrits dans les registres que
nous avons eu sous les yeux. Sur le bailli de Constantinople, voy. phis limit,
a. la date du 6 septembre 1441.

2. Lampsaque (Lapsaki), sur la cOte d'Asie, presque en face de Gallipoli. Sur
une victoire de Louis Loredano le jeune a Lampsaque, voy. plus loin, a la
date des 15 mars-15 [avril] 1444.

3. Espece de barques.
4. Sans doute, Manouk.
5. L'amiral de Gallipoli fut longtemps le commandant de la marine turque,

alors que la dignit6 de Capoudan-Pacha n'avait pas encore &é créée.
6. Lisez tolse.
7. Vendredi? Ce serait le 29 septembre.

.

l'
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garme dovese levar de là e venir ala tera, perche e deva gran
impazo a tuti quelli voleva passar, perché el giera alguna
zente grossa che dubitava da passar, per dubio de le galie.
Non me puti muover per el vento forgevelle promisi che
la note, ho andaria al mio viazo, o andaria ala tera, segondo
el tempo. La matina, 3 hore avanti di paresser el vento a
tramontana, andie ala tera, e sorzessemo tute le gallie per
me el castelo, in modo che tuti quelli de le gallie grosse
chi vosse desmontar, desmont6, e tuti chi vosse intrar, intr6
el mandrachio 2, e andar fin soto le mure del castelo e veder
soe galie, suo monixion, armizo, che nun RI mai alguno che
disesse alguna cossa ; per la terMa ben vezudi, ben tratadi.
Adi 3 dito, pass6 Sorza - bei con una ameda del Signor e
con la xa dona e 7 altre done; el qual si 6 andado in Andre-
nopoli, ale noze de la fia del Signor, la qual se die sponxA,
segondo lor costume, per tuto sto mese, in uno fio del signor
de Sinopoli 3. Avixando le Vostre Magnificencie che, quando
Sarza-bei vene d'oltra, el vene per proda dele nostre galie, var-
dandole, esaminandole tute quante, cum grandissima segurtade
e desmestegeza. D'aparechio che fese Turqui, non trovassemo
alguna cossa. Adi 4, se par tissemo tute le galie ed, essendo
al cavo de San Zorzi e le ligencii, do ore avanti zorno, cum
vento a garbin, da meio de mia 7 per hora; le qual pensso sara
stadi al Malmara avanti 2 hore de zorno. Ed in quel di medemo,
troni al Malito 5, per tornar el tempo al maistro 6 a tramon-
tana. Adi 5 me levi dal Malito e trovi ala Bocha de Janissari

1. C'est-à-dire : per mezzo.
2. Sur le mandrachi de Gallipoli, dans l'intérieur du detroit, qui n'a rien Is

faire avec I'lle de Samothrace, au moyen age Sanctus Mandrachius (voy.
Jiraek, Das christliche Element in der topographischen Nomenclatur der
Balkanliinder ; Vienne, 1897 ; extrait des Sitzungsber. der Wiener Akad., phil.-
hist. Class., t. CXXX, vt ; p. 10), voy. aussi Sanudo, ed. citee, col. 902 E.

3. De Sinope ou de Kastemouni. C'était alors Isfendiar, ou bien son succes-
seur et petit-ills Ismail-beg (Hammer, Gesch. des osm. .Reiches, t. I, p. 418 ;
t. II, p. 51). On ne connait rien de plus sur cet événement. Ce n'était pas la
premiere alliance entre ces deux families (voy. Hammer, loc. cit.).

4. Voy. le portulan publié par Thomas, dans les Mém. de l'Acad. de Mu-
nich, class. d'hist. et de philologie, t. X. San-Zorzi y est note aussitOt apres

d'on le nom de bras de Saint-Georges donne aux Dardanelles. Dans
l'atlas catalan publié par Buchon et Tastu (Not. et extr., t. XIV), une localité
du nom de Laus sépare Gallipoli de San-Zorzi.

5. Voy. ibid.
6. C'est le vent de Nord-Ouest, le Maestro.
7. Dans le detroit de Gallipoli, Voy. Sanudo, ed. citée, col. 901 D.

Gallipoli,
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halte del Sguro, lit qual non sti se 11 imbocado fin sto
zorno, ai tempi ha usado. Adl .xj. zonsi a Negroponte, adi
16 me partl, adi 19 zonssi qui ; e subito le zurme e anche
homini da p6 de le galie Luhna e Signola desmontO in terra
A far charne, cum grandissima descortesia 6 desonesth ; i qual

morto e tolto quel che i k voindo ; i qual anemali son stadi de
ser Januli, luogotenente del signor Choisi , el qual ser Januli
per suo sagramento me IA fermado manchadi anemali 200
menudi, e buoveni 4 ; donio noticia a rezimento nostro azei i
possa far quella raxion in sastifacion soft. De nove non digo
tossa alguna ale Vostre Magnificencie, perché non he) da dir,
oferandome semper ai vostri comandi.

In l'isola d' Andre, al porto, in mau° limno (sic) 2.
Polo Contarini, v[ostro] capetanio al colpho.
Adi xxij otumbre MCCCCXXXXJ.
Recevuda adi xxnj januarii MCCCCXXXXJ. »

(Ibid., fol. 19 vo-20.)

30 octobre-23 novembre 1441.
Le 30 octobre, sauf-conduit accordé par le capitaine de

Famagouste an roi de Chypre ou a son agent pour « omnem
quantitatem et summam clamelotorum quam... voluerit »,
apporter a Famagouste. Le 23 novembre, jugement pro-
noncé par Pierre Vrea, vicomte de la Curie des Syriens 4.

(Arch. d'Etat de Genes, Diversorum Famagouste, reg. 1440-1442.)

3 novembre 1441.
Vingt livres de GOnes d' « enxenium » sont accordées par

le gouvernement génois h « ser Nicolo, ambaxiatori Commu-
nitatis Raguxie ».

(Ibid., Libri Diversor., reg. 29.)

1. Chrusi. Le seigneur d'Andros &sit, d'apres le traité du 4 janvier 1441 (voy.
plus haut, cette date), Crusino Sommaripa. Januli est-il Januli III d'Anoe,
plus tard seigneur tercier de Négrepont? Voy. Hopf, ouvr. cite, t. H, p. 137,
col. I. Cf. la Gesch. von Andros, de Hopf.

2. Mau* ?%cp.4.00, le port noir? Aucune localite de ce nom n'existe plus, je
crois, a Andros.

3. Jean II.
4. Sur cette charge de vicomte, voy. plus haut, t. I, p. 93.
5. Une lettre fut &rite par Raguse au doge de Genes le ler DANA (voy., sur

son contenu, notre seconde serie a cette date). Un autre ambassadeur ragu-

la

'
a
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5 détembre 1441.
Lettre, assez obscure, du gouvernement de Genes a Pala,.

méde Gattilusio, seigneur d'Rnos Elle mentionne uti mariage
et le « gener tester Ludovicus, qui Clavaro preest » e.

LtIterar., reg. 12, fol. 18 vo-19, n° 40.)

19 decembre 1441.
Le comte de Cattaro alma ecrit qu'Rtienne de Bosnie,

oyant que les habitants de Budua (« Bugduanos »), de Lus-
tiza et « autres contrées de la Cedda », avaient arbore
dard de Saint-Marc, s'etait retire a la hAte. Le comte expo-
sait, dans une autre lettre, que le despote Georges avait offert
aux Vénitiens ces localités. Le senat de Venise decide de
les accepter, puisqu'elles sont d'anciennes possessions de la
Republique et qu'elles dependent de Cattaro et de Scutari ;
les recteurs de ces deux places recevront des ordres pour
inviter h la soumission les autres places relevant du despote.
Si les Jourassévitsch craignent encore de revenir, les rec-
teurs leur offriront un large pardon et 100 ducats de pension,
sur les revenus des localités premièrement mentionnées

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 70 vo-71.)

Wine date.
gouvernement de Genes ecrit au Grand-MaItre des Hos-

pitaliers, Jean de Lastic, qu'il a en tort de s'indigner contre
les Génois a cause d'un vaisseau qui appartenait on vail
appartenu aux Catalans et qui avait eté braid dans le port

tan fut envoyé h. Genes en 1442 (voy. ibid., a la date du 21 mai 1442; p. 380).
L'affaire fut terminde, au profit des Ragusans, en juillet. Un consul ragassat
fut nomme bienta a Genes, (ibid.).

1. Le second seigneur d'Enos regna jusqu'en 1455 (Hopf, ouvr. cite, t. II,
t). 151, col. 1).

2. Chiavari, sur la Riviere orientate de Genes. Il s'agit de Louis Fregoso,
le mari de Ginevra Gattilusio. Voy. Hopf, Chron. grdco-rom., table IX, p. 502.

3. Péninsule dependant de Cattaro. Voy. Thalleczy et Gelcich, ouvr, cité
pp. 146, 148-150. Elle s'appelle aussi Traste, et c'est probablement le a Tras-
cus ou « Trastus mentionné plus haut, a la date du 18 Ewa 1416 (cf. aussi
a, la date du 16 juillet 1417, no 2), ainsi que nous le suggere M. Gelcich.

4. Le voevode Etienne et les Vénitiens se disputaient la succession du
'despote, Chasse par les Turcs. Voy. notre seconde aerie, armee 1441, passim
ut surtout les deux pieces publiées par Ljubib, ouvr. cite, t. IX, pp. 147-151.
Cf. Klaib-Bojnicie, Gesch. v. Bosnien, pp. 362-364, line alliance de famille
donnait a Etienne des droits slit la Cedda ; ii &Mt, en effet, le gendre de
Balcha III (ibid.).

19

(Ibid.,

te

.

' Phten=
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de Rhodes par des citoyens de Genes. On promet une enquete
mais, certainement, les auteurs de cet acte ignoraient que ce
vaisseau avait éte acquis par l'Ordre.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 31 vo-32, no 74.)

20 décembre 1441.
Le gouvernement de Genes recommande a la Republique

de Raguse « virum nobilem Christoferum Dentutum, quem in
Grecia mittimus » ; ii passera par la vine même de Raguse
ou son territoire (« ditionem vestram » 5).

(Ibid., fol. 32 IP, no 76.)

Mem date.
Lettre du gouvernement de Genes au pape :
L'informateur du pape a fait si grand bruit h. l'occasion du

petit navire brülé A Rhodes, « quam ut plura gravioraque
referre non posset si Rhodus Iota nostris manibus conflagras-
set » ; une pareille conduite est qualifiée d' « insania ». Le
tout se réduit h une erreur. Les faits se sont passes de la
maniere suivante : cinq vaisseaux génois, venant de Chio,
arriverent dans le port de Rhodes ; un seul y avait des
affaires, les autres l'accompagnaient pour sa streté. Aprés
avoir jeté l'ancre, l'équipage vit avec surprise que pas un des
nombreux Génois qui se trouvaient dans l'ile, pas un frere
de l'Ordre, pas un habitant ne se présentait pour les accueillir,
« nam edixerat Religio nequis ad eas [naves] injussus acce-
deret ». Ce fait extraordinaire inspira des soupcons aux
marins génois. « Nec multo post, cum aliquot naves portus
haberet, relique, ut fit, insignia sua erexerant, ut agnosci
posset cujus nationis queque cujusve domini esset. Due sole,
quas estate superiore Catalani nobis abstulerunt, et item bale-
nerius 2 unus perexiguus, vix centum doliorum capax, sine
ullis insignibus stabant, quasi metu derelicte, nam in navibus
nec unus quidem homo inventus est ; in balenerio perpauculi
naute conspiciebantur, raptim et tumultuarie que poterant

1. Sur les relations entre Genes et Raguse, voy. plus haut, a la date du
3 novembre 1441. Le passage de Dentuto n'a pas laissé de traces dans les
Archives de Raguse. Cf. plus loin, a la date du 7 décembre 1443.

2. « Sorte de navire léger », d'apres Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III,
p. 888.
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exonerantes. » Les Génois ont pu done croire que Ies deux
vaisseaux appartenaient a leurs ennernis, les Catalans. S'ils
avaient voulu s'en prendre aux Hospitaliers, ils n'auraient eu
qu'a attaquer les autres vaisseaux de l'Ordre qui se trou-
vaient dans le port ; néanmoins, avant et après cet incident,
aucune embareation de Rhodes n'a étd arrêtée par les memes
cinq vaisseaux génois. Le, baleinier a da 'etre brald par
« quelque marin ivre on furieux. » Quand les ambassadeurs
du Grand-Maitre se sont présentés, ils ont obtenu la restitu-
tion des vaisseaux captures, ainsi que les ancres et cordages
qu'on avait pris stir ces vaisseaux, bien qu'on ne fat pas
certain que c'etaient bien les Hospitaliers qui en Ctaient les
propriétaires ; on a offert méme de payer le prix du balei-
nier bralé. A cela se reduisent la. « pugna » et les « cruenta
prelia » dont a parlé l'informateur du pape. Ii est faux que
des Infiales arniCs se trouvassent sur les vaisseaux genois :
on n'avait h bord que des marchands africains qu'on devait
transporter en Egypte, a Chio et puis a Tunis, ce qui n'est
pas prohibé. En resume, on a attaqu6 des Catalans ou des
vaisseaux qu'on soupconnait leur appartenir ; on a restitué
aussitOt le butin, réclame par les Hospitaliers : on ne com-
prend done pas ce que pelt signifier la « barbarorum mentio »,
dans les plaintes de l'Ordre ; les Génois auraient-ils agi
linstigation des Infideles est inexact que leurs vaisseaux
aient pris des habitants de l'ile; ce qui est vrai est que, ne
pouvant obtenir des provisions, l'équipage a vole « edos
agnosque pauculos », ce que le gouvernement desapprouve
naturellement ; les coupables seront punis et des dedommage-
ments accord6s. Le mCme jour, le gouvernement de Genes
s'excuse auprOs du Grand-Maitre, par une lettre de teneur
analogue. Le mOme jour, il expose a Antoine de « Mirtelo »,
cubiculaire du pape, qu'on ealomnie les Genois, quant h ce fait
et quant aux dommages que souffriraient les Francais et les
Espagnols sur le territoire de Genes; il s'agit d'actes commis
en d'autres endroits sur le territoire de Jean de Grimaldi ou

1. C'est-A-dire de la seigneurie de Monaco. Voy. Gustave Saige, Pocuments
relatifs A la principauté de Monaco depuis le xve siecle, t. I, Monaco, 1888,
in-4, passim.

T. Il 6

A

II

'
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par des rebelles. On envoie la copie de la lettre adressée au
pape, touchant le second point.

(Ibid., fol. 33-34 vo, n° 78-80.)

31 décembre 1441.
Les Protecteurs de la Banque de Saint-Georges annoncent

A Pine llo, consul génois a Nicosie 1, que rien n'a ete conclu
entre eux et le cardinal de Chypre, procurateur du roi; les
propositions chypriotes étaient absolurnent denuées de justice
et de convenance ; cependant les Protecteurs de la Banque
avaient les meilleures dispositions pour une entente, « pro
singulari humanitate et devotione in Suarn Regiarn Majesta-
tem ». Pinello doit réclamer le paiement. « Satis enirn atque
satis est nos pertulisse ex longeva et diuturna expectatione
damna plurima, que non paciuntur ulterius sic protrahi et
stare in mora. »

(Ibid., Diver.sorum Famagouste, reg. 1440-1442.)

15 janvier 1442.
Le senat de Venise decide d'adresser des plaintes au

Grand-Maitre, qui donne abri a des gens suspects et commet
d'autres infractions a la paix 2.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 74-74 vo.)

15 janvier-16 fevrier 1442.
Le 15 janvier, le sénat de Venise rejette la proposition d'en-

voyer un ambassadeur au sultan. « De parte 55. » On propose
d'envoyer h ce prince le bailli de Constantinople 58 voix
pour, une contre, quatre abstentions. Le 16 fevrier, nou-
velle proposition d'erivoyer un ambassadeur. Le senat decide
de rédiger d'abord les instructions et d'élire ensuite la per-
sonne, qui sera chargee de cette mission.

(Ibid., fol. 75, 78.)

16 janvier 1442.
Le gouvernernent de Genes reponcl h Antoine de Mirtelo,

1. Souvent mentionné dans les pikes précédentes.
2. Cf. plus haut, a la date du 20 décembre 1441, no 2.
3. Marc Querini. Voy. plus haut, ala date du 22 octobre 1441.

'.
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qui lui avait exposé ses efforts relativement h l'incident de
Rhodes et h l'affaire du pillage des Francais et Espagnols 1.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, n° 144.)

Fevrier 1442.
Mention de « Philippus Alferii, consul Anconitanorum »

Constantinople.
(Arch. d'Etat de Venise, Candia, Ducali, reg. 19.)

10 février 1442.
Mention de la « grip aria Anthonii Mustafa », en Crete.
(Ibid., reg. cite, fol. 21 v°.)

16 fevrier 1442.
Négociations entre le sénat de Venise et l'eveque de

Limassol que le roi de Chypre avait envoyé h Venise pour
régler sa querelle avec Nicolas Bragadin, Vaitien établi
dans le royaume.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 77 v°.)

17 février 1442 .

Le sénat de Venise rejette la proposition d'envoyer un am-
bassadeur au sultan. 50 voix, 51, pour, aux trois scrutins

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 15, fol. 112.)

21 février 1442.
Zanachi Torcello, ambassadeur byzantin ", avait expose le

mauvais état oil se trouvaient la Hongrie et toute la chré-
lien Le, ainsi que les intentions du sultan et les mesures qu'il
fallait prendre pour les contrecarrer ; Torcello était chargé
par l'empereur de se rendre en Hongrie, et puis a Rome.
Le senat de Venise exprirne ses regrets pour le danger qui
menace les chrdtiens d'Orient; ii veut connaitre d'abord les
mesures que prendra l'empereur allemand ; quand Torcello
reviendra de ses voyages, Venise se décidera, selon ce qu'il
en rapportera.

(Ibid., reg. 15, fol. 112 170.)

1. Vny. plus haat, page précédente, note 2.
2. C'était alors Jacques Gastodengo, d'apres Mas Latrie (Trdsor, col. 2205).
3. Voy. plus haut, a la date des 15 janvier46 février 1412.
4. Sur Torcello, voy. notre seconde sCrie, p. 22.

3.

.
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26 fevrier 1442.
Le doge de Genes recommande au roi de Tunis le nou-

veau consul, Melchior de Campofregoso, son parent, ainsi
que les marchancls genois qui se trouvent dans le royaume.

(Arch. dttat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 81-81 v°, no 220.)

Même date.
Le gouvernement de Genes expose au roi de Grenade 2

que, Barthelemy Serrato, Génois, ayant pris, conformérnent
au droit de la guerre, un vaisseau catalan clans le port cl'Al-
meria, le « preses » de cette ville s'en est venge en arretant
Leonin Spinola, autre Génois. Wine si l'action de Serrato
était injuste, la mesure du chef maure est illégale, car les
traités entre Genes et Grenade n'autorisent pas la responsa-
bilité collective. André de Mar, .envoye pour cette reclama-
tion, donnera des dclaircissements.

(Ibid., fol. 81 vo-82, no 221.)

ler mars 1442.
Le sénat de Venise decide d'envoyer un ambassadeur pour

la délivrance des Maures qui se trouvent dans les Etats chi
duc de Bourgogne et de celui qui est retenu par le Prieur des
Hospitaliers en France 3.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 146 vo.)

3 mars 1442.
Le gouvernement de Genes ecrit a celui de Raguse que

l'amour fraternel qu'il a pour cette Republique l'a fait rejeter
une demande de représailles contre les Ragusans ; il espere,
en échange, que justice sera faite aux Génois qui ont subi des
dommages ; sans quoi la permission des représailles ne pourra
pas etre refusee ".

(Arch. dttat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 84-84 vo, no 226.)

19 mars 1442.
Le senat de Venise decide qu'on écrira au comte-capitaine

I. Abou-Omar-Othman.
2. Mohammed VIII.
3. Foucault de Rochechouart. Voy. E. Mannier, Ordre de Malle, Les com-

manderies du grand-prieurd de France, Paris, 1872, in-8° ; Curzon, La maison
du Temple de Paris, 1888, in-80

4. Cf. plus haut, a la date du 20 décembre 1411.

'
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de Scutari et au comte de Cattaro de chercher a obtenir
Antivari, Drivasto, Budua et les Jourassévitsch, « qui sont
capita montanee que est ad passus. » Ils n'accepteront pas la
Cedda Inferieure sans ces trois places, car ce serait une acqui-
sition dangereuse; ils pourront pardonner aux rebelles et leur
confirmer les « provisions » ou pensions : les Jourassévitsch
auront 100 ducats par an. On enverra au sultan Calo-Georges
(« Calozorgius ») de Scutari, « solitus ire ad Turchum », ou bien
Luc « de Pantino », de Cattaro. La proposition réunit, sous
cette forme, 33 voix. « Nota quocl incontrum partis suprascripte
reaptatum fuit alia forma et datum regimini suprascripto. »

Le sénat avait permis a d'anciens recteurs d'Albanie d'as-
sister k la discussion t.

(Arch. d'fitat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 85.)

19 mars-10 avril 1442.
Des « novitates » ayant éte commises dans les Etats du

Soudan, oil les Venitiens ont été contraints de payer « per
cotimum » les 4,000 ducats qui formaient la dette de Christophe
Michiel, le sénat do Venise iixe un terme de huit jours pour
délibérer sur la conduite a suivre (19 mars). Le 10 avril,
on ajourne la deliberation pour le 17 ; est ajournde aussi
l'élection du consul d'Alexanclrie 2.

(Ibid., fol. 85 v°, 87 v°.)

19 mars-19 novembre 1442.
Le 19 mars, le senat de Venise vote des reparations pour

l'eglise de Saint-Marc b. Constantinople ; le 19 novembre, ii
decide de réparer l'eglise de la Sainte-Vierge a Constanti-
nople (« Sancte Marie de Constantinopoli »).

(Ibid., fol. 85, 198.)

1. Voy., plus haut, la date du 19 decembre 1411, no 1. D'apres la Chronique
F 160 de Dresde (fol. 189), Marc Zeno fut élu provediteur d'Albanie le 12 mars.
La date est donnée aussi par la Zancaraola, ms. de Milan, fol. 580 vo, qui
explique la guerre par lo partir che l'haveva fatto el dispoti Zorzi de quelle
contrade », ce qui est exact. Etienne aurait dtd « nevo... del Bassa [Balcha] ;

ii voulait se saisir de Dulcigno et Budua, « e haveva sechorso dal Turcho ».
Les habitants de ces places s'offrirent d'eux-memes aux Vdnitiens.

2. Voy. plus haut, it la date du 11 septembre 1441. Sur la fuite de Chris-
tophe Michiel, voy. plus loin, a la date du 12 juin 1142.

A
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20-26 mars 1442.
Le 20 mars, le sénat de Venise permet a un ancien comte

de Dulcigno, qui connait les affaires d'Albanie, d'assister
ses deliberations. Le meme jour, ii considére que les places
de l'Albanie, et surtout celles qui se trouvent dans la Cedda
Superieure, sont d'une grande importance pour la Republique,
« cum dici possit illa esse viridarium hujus nostre civitatis »;
c'est pourquoi ii avait decide d'accepter la Cedda, dans sa
séance du 19 décembre Comme on assure que cette decision
n'a pas encore rect.' un commencement d'exécution, le sénat
decide de prendre des mesures a cet effet. On écrira aux
officiers de Scutari et de Cattaro d'accepter la Cedda Infe-
rieure, en y comprenant les Jourassévitsch, qui obtiendront
un pardon complet, qu'ils n'espéraient pas, et une pension
annuelle de 100 ducats. 11 sera Clu un provéditeur d'Albanie
pour quatre mois, avec les instructions suivantes : le prove-
diteur pourra traiter par lettres avec « Alcigego 2 » ou le
sultan, ou meme le « comte Etienne ». Si ce dernier proteste
contre l'occupation, ii lui sera repondu que les places occu-
pees appartiennent de droit aux Vénitiens ; si Etienne pre-
tend etre l'héritier de Balcha 3, le provéditeur lui objectera
que ce prince a perdu par la .guerre les places susdites. Le
mOme provediteur assurera « Alci-beg » que le despote Geor-
ges et les habitants de la Cedda veulent les Venitiens ; il sera
promis éventuellement a ce Turc une pension annuelle de
500 ducats au plus, pris sur les revenus des places nouvel-
lernent acquises, s'il se charge de les défendre. Le prove-
diteur pourra s'adresser mème au sultan pour les affaires
de l'Albanie et lui promettre l'envoi d'une ambassade véni-
tienne, si l'officier vénitien et le souverain turc ne parviennent
pas a s'entendre. Le 26 mars, le sénat decide que le Con-
seil devra répondre le lundi suivant (2 avril) aux ambassa-
deurs du « comte Etienne ».

(Ibid., Sen. Secrela, reg. 15, fol. 115, 115 v., 116 v..)

1. Voy. plus haut, a cette date, no 1.
2. Plus loin ce mot est orthographie « Alcibegus », probablement Hadji-beg.

Cf. seconde sërie, p. 313.
3. Voy. là-dessus plus haut, a la date du 19 décembre 1141.
4. Cf. plus haut, la date du 19 mars 1442.

1
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24 mars 1442.
Une lettre du gouvernement de Genes h Lancelot Giusti-

niano, podestat de Chio, parle des « debita Chiensis dominii :
debita Turcorum, debita Saracenorum, debita publica, debita
privata ».

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 95 vo-96, no 261.)

5-10 avril 1442.
Le 5 avril, le sénat de Venise rejette l'idée d'ajourner la

reponse qu'attendent les ambassadeurs d'Etienne. 105 voix
pour le refus (unanimite). Le 10, on ,répond aux ambassa-
deurs susdits, qui s'offraient attaquer Etienne (« contra ipsum
facere et esse cum nostro dominio »), qne Venise espére con-
clure la paix avec leur maitre; si elle n'y arrivait pas, on pen-
serait leurs propositions. Cette reponse sera donnée h cha-
cun des ambassadeurs en particulier 1.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg 15, fol. 117.)

Mernes dates.
Le sénat de Venise decide qu'il soit repondu aux ambassa-

deurs du roi de Bosnie de la maniere suivante : on ne peut
pas envoyer un ambassadeur vers le sultan, ainsi que le
demande le roi de Bosnie, parce que les Tures sont en guerre
avec la Hongrie 2 et que les chemins ne sont pas stirs ; en
outre, cette dérnarche inspirerait des soupcons aux Hongrois.
Le secours qu'offre le roi contre le « comte Etienne » manque
d'opportunite. Quant a l'intention qu'auraient les Tures de se
saisir des possessions vénitiennes en Dalmatie, le sénat réponci
que le roi saura, pour sa part, défendre son pays, ainsi que
l'ont fait ses ancetres ; quant h la Republique, elle ne craint
rien, étant en paix avec le sultan. Des « munitions » ne
peuvent pas etre accordeeS au roi en Dalmatie, cette region
n'en ayant pas trop pour sa propre defense. La Republique ne
croit pas devoir envoyer au roi un ambassadeur. Le 10, les
offres de secours conire Etienne sont de nouveau repoussées
pour le moment, parce qu'on espére conclure la paix 3.

(Ibid., fol. 117, 118.)

1. Voy. l'avant-dernier article (20-26 mars 1442).
2. Les Turcs avaient provoqué la guerre en 1441.
3. Voy. l'article précédent.

a
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13 avril-13 aont 1442.
Le sénat de Venise délibére, le 13 avril, sur la concession

faite par le gouvernement de Negrepont a Crusino Somma-
ripa ' de la moitie du « casalis de Larachi ». Le 13 aont,
Sommaripa avait demande aux Vénitiens le canal de Lipso 3.
Deliberation du senat a ce sujet.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 87 vo,.114.)

14-15 avril 1442.
Privilege de cite venitienne deintus aecordé a Lelia

Zacearia
(Ibid., Grazie, reg. 25, fol. 58; Privilegi, reg. 2, fol. 26-26 V.)

26 avril 1442.
Le senat de Venise aceorde au cardinal de Saint-Ange

l'« allogiarnentum Sancti Georgii ». Nicolas Bernardo et Marc
Morosini avaient fait l'observation qu'il ne serait pas conve-
nable cl'en faire deloger l'ambassadeur de Genes, qui y habi-
tait depuis quelques j ours 5.
. (Ibid.., Sen. Terra, reg. 1, fol. 93 vo.)

7 mai 1442.
Acte relatif a l'achat (Pune maison fait par Jean Giustiniano

Longo, quondam Danielis
(Arch. dttat de Genes, Lib. Diversor., reg. 31.)

1. Voy., sur ce personnage, plus haut, it la date du 22 octobre 1411.
2. C'est le « locus Delaulachi o, de « Vlaclu » (ANGlaki). Voy. Sathas, ouvr.

cite, t. I, P. 140, rt° 87 ; p. 119.
3. 11 avait ete afferrne au meme Crusino en 1131 (Sathas, ouvr. cite, t. I,

p. 193, n° 127). Cf. Hopf, ouvr. cite, t. 11, p. 137, col. 2.
4. Fils de Cola Zaccaria. Voy. Hopf, ouvr, cite, t. II, p. 122, col. I: p. 124,

col. 1. Il etait seigneur de Dagno (Dani), sur lequel voy. plus haut, passim et
seconde serie, p. 74, note 2.

5. D'apix%s les Mari i, fol. 32 vo (reproduits dans Sanudo, ed. citee, col. 1103 E,
qui a utilise aussi, pour ce qu'il dit des cadeaux recus par le cardinal, la Owe-
slique F160 do Dresde: « zuchari e chonfezioni e spezie e altre chose [1e1.189]),
le cardinal Julien Cesarini arriva C Venise, so rendant en Hongrie, le di-
manche (sic) 10 mars. 11 fat reçu solennellement sm los piatti par le doge et la
Soigneurie, qui le conduisirent (t son logement de San-Giorgio Maggiore.
Sur le cardinal, voy. seconde serie, p. 12, note 4 et 20, note 7.

6. 11 semble qde ce soit le merne que « Joanne Zustignian Longo, Genoexe,
capitanio condutto », qui defendit Constantinople en 1453 (Belagerung u. Ero-
berung v. Constantinopel..., aus der Chroniii v. Zol%,.i Do(fin,hggb. v. Georg
M. Thomas, Munich, 1869, in-8, p. 23 ; extrait des Sitzb. der bayr. Aliad., 1868,
t. 1; cf. le Giornale déja cite de Barbaro, a la date du 26 janvier). 11 fat
consul de Caffa en 1449 (Kmhne, ouvr. cite, t. I, p. 315).

6.

n
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3-5 juin 1442.
Le sénat de Venise decide que Marc Zeno ', chevalier, élu

provéditeur d'Albanie, partira sur les galères du golfe.
(Arch. Atat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 96.)

11 juin 1442.
Instructions de Marc Zeno. Il ira avec les galères du golfe,

commandées par Alvise Loredano, a Cattaro, oil ii traitera, de
concert avec ce dernier et avec le comte de la ville, « cum
comite Stefano Vaivoda » et les quatre frères Jourassevitsch :
1° Si Zeno traite d'abord avec les Jourassévitsch, ii pourra
lour promettre jusqu'a 600 ducats par an, sur les revenus de
la Cedda Inferieure ; Stefanitza [Jouras], un des frères, sera
nommé capitaine des troupes vénitiennes dans ce pays, s'il le
veut ; on peut lui donner aussi Budua, si cette place n'a pas
eté conquise par Etienne ; 2° Aprés que le traité aura eté con-
clu, aura lieu la prise de possession de la Cedda ; 30 Si Zeno
commence par traiter avec Etienne ou si les Jourassévitsch
ont introduit déjà ce dernier dans la Cedda, ii l'invitera
laisser aux Vénitiens la possession de cette contrée, ou au
moins celle de Budua, de Drivasto et des places qui auront
déjà arboré le drapeau de Saint-Marc; ii pourra se contenter
de Budua et de Drivasto. Si tout cela est refuse, Zeno en don-
nera avis a Venise. Si l'ambassadeur aura conclu un traité
avec les Jourasse,vitsch, ii ne s'en rendra pas moins auprOs
d'Etienne, pour lui demander, ainsi qu'il a été deja dit, les pos-
sessions du despote Georges et Antivari, qui serait, dit-on,
occupee par ; Zeno pourra lui proposer, en échange, Dri-
vasto. Des ordres dans ce sens sont donnés a Alvise Lore-
dano, auquel, on assure que la Republique ne veut pas la
guerre avec Etienne 2.

(Ibid., Sen. Seereta, reg. 15, fol. 123 vo.)

12 juin 1412.
Par suite de la lettre du Soudan : « asay honesta et cortexe,

segondo la natura tie quel payxe », il demandait qu'on lui

1. Marc Zeno était le flls de Pierre, ancien seigneur d'Andros. Voy. plus
liaut, a la date du 4 janvier 1111.

2. Voy. l'article précédent et plus liaut, a la date des 5-10 avril 1112.

a
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exposat les désirs des Vénitiens, le sénat de Venise decide
cl'elire un consul et vote la lettre suivante, qui sera envoyée
au Soudan :

On a regu sa lettre, par laquelle ii annongait avoir ac-
cordé la liberté du commerce, sans contrainte pour Pachat
des épices, ni arrestation des marchandises, et qu'il desire
done la reprise des relations avec Venise. La Republique
répond qu'on a ordonné aussi t un consul ' de se rendre dans
le pays du Soudan ; elle remercie ce prince de sa decision de
rendre justice aux marchands qui avaient des reclamations
formuler contre lui : cette satisfaction leur était bien clue, parce
qu'ils avaient prOté l'argent par force ; le sénat l'informe avec
regret clue le Vénitien Christophe Michiel s'est enfui a Rhodes
avec des marchandises appartenant aux Sarrasins 2

: il sera
puni, mais les Sarrasins n'auraient pas dt1 se faire dédom-
mager aux depens des compatriotes du coupable ; ii faut faire
restitution a ces derniers. Le 14, on permet le depart, sus-
pendu par une autre decision, de Nicolas Soranzo, consul a
Damas.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, Ibl. 98-98 vo.)

19 juin 1442.
Le comte de Cattaro avait éerit que le comte Etienne était

entre dans la Cedda, soutenu par Stéfanitza et contre la
volonté des autres trois freres Juras. Les ambassadeurs
envoyes a Venise par le comte n'ont pas encore declare s'ils
ont des instructions, s'étant bornes a dire que leur maitre
veut vivre en paix avec Venise. Le sénat decide, que, si les
ambassadeurs ont des instructions, on annulera Fordre donne
aux provéditeurs d'Albanie et autres de traiter avec Etienne
(ils traiteront néanmoins avec les Juras); si les ambassadeurs
ne sont pas munis d'instructions, le sénat vent que les prove-
diteurs suivent les ordres qu'ils ont regus. Ce dernier cas
s'étant présenté, le sénat ordonne, le meme jour, aux prove-
diteurs de traiter sur les bases connues (restitution de la Cedda

L Aucun nouveau consul ne partit avant Paul Vallaresso Ma;or, dont le
consulat commenca en 1443 d'apres les Reggiinenti (Ponta, ouvr. cite, P. 10).
Cf. plus loin, a la date du 17 septembre 1443.

2. Voy. plus haut, a la date des 19 mars-10 avril 1442.
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aux Vénitiens et cession de Drivasto envers les memes ; sou-
mission et pardon des Juras) : le despote serbe parait dispose

soutenir cette extension de la Republique '
(Ibid., Sen. Secreta, reg. 15, fbl. 127.)

20 juin-31 aont 1442.
Borbono Centurione et Pierre de Marco, le premier prieur

des Anciens, exposent a l'Office de Saint-Georges, au nom
du doge de Genes et des Anciens, « omnibus esse notum
insultum factum per Catalanos anno proxirne preterito contra
civitatem Famaguste, quam enixi sunt capere 2, oh quod fac-
turn Anconitanus quidam, tune se reperiens in dicta civitate
cum una sua navi et plusma (sic), se et navem quam in portu
illo habebat exposuit virititer defensioni dicte civitatis, pro
cujus salute navis ipsa submersa fuit » : ii faut done accorder
des dédommagements au proprietaire (20 juin) Le 31 aotil,
l'Office de Saint-Georges prend une decision regardant Domi-
nique Luxinasco de San-Romolo, en raison du « preclarum
facinus per eum collatum saluti civitatis Famaguste, cujus fuit
auctor ante insultum classis catalane ad illarn civitatem; [que

1. Voy. plus haut, a la date du 11 juin 1442. Sur les actes du despote serbe
en 1442, voy. aussi notre seconde série, a cette année. Cf. les chroniques
serbes dans l'Arkiv, t. III, et dans le Glasnik de l'Acadérnie de Belgrade,
seconde série, t. LIII, année 1442.

2. Voy., sur le siege mis par les Catalans devant Famagouste, plus haut,
t. I, p. 87.

3. ? Vaisseau?
4. La chronique d'AncOne de Lando Ferretti (Dell' is torie d'Ancona libri

conservee aux Archives de la ville d'Ancene et redigee en 1580, d'apres
des pieces officielles perdues en partie, nous donne le privilege accorde par
Genes a cet Ancenitain, qui s'appelait a Antonio Jacopo Stracco d'Ancona
Ce privilege de cite héreditaire est date du 9 aont 1442 ii y est dit que Stracco
avait eu son vaisseau bride, « mentre egli era impiegato a mandare e gettare
dentro le mura di quella cittb et huornini e l'arrne che gli erano tirate, con
qui questa citta, orrnai vacua d'habitanti, contra gl' infesti nimici si difen-
desse ». Ferretti reproduit aussi un privilege de Famagouste, a in bergamina,
con il griffo, sogello maggior di quella citta di Famagosta di Cipro a. Le
podestat-capitaine Jereme de Pavignano, les provéditeurs et massarii, Bap-
tiste Calvo et Francois de Maffeo, et le Conseil des marchands, considerant les
services rendus « in quelli prossimi giorni . is la vine par Stracco et son

galeone a, lui accordent la liberte du commerce avec Famagouste et l'exemp-
tion de droits de douane, pour lui et ses descendants. L'acte, donne le 24 jan-
vier 1142, est redige par le notaire Jacques a Trievigi a (ms. cite, fol. 191-192).
Empruntés a Ferretti, ces privileges sont contenus dans la Storia d'Ancona
d'Albertini (xvine siècle; ms. is la Bibl, de la ville d'Ancene, ire partie, livre X,
années 1400-1480, a la datp. de 1442). La date de décembre 1440 pour l'attaque
des Catalans est confirrnée par ces documents. Cf. t. I, p. 84.

'

Mole,

&diet),

n.
:
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classis] anno preterito, mense decembris, preliavit istam
civitatem »

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. S. Georgii, reg. 1441-1442.)

21 juin 1442.
Le gouvernement de Genes ecrit au roi de Tunis que la

Republique attend de sa part des services qu'elle saura recom-
penser. La famine regne dans le territoire de Genes et dans la
ville meme : la mina de blé conte a Genes 4 livres, 10 sous ;
jusqu'a 6 livres dans la Riviere du Levant; il y a eu des epo-
ques oii les provisions en reserve suffisaient a peine pour huit
jours. On demancle done au roi d'imiter l'exemple de son pré-
decesseur « Muley Boilers » et d'observer le traité, en per-
mettant a Barthelemy Bondenario de charger de blé un vais-
semi, dans les ports tunisiens.

(Ibid., Litterar., reg. 12, fol. 144-144 v°, no 378.)

30 juin 1442.
A cause des « novitates de Turcho », le senat de Venise

declare gull est nécessaire d'eseorter les galeres de Tana a,
« in Romaniam », et donne cette mission aux galeres de
Négrepont et de Nauplie.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 100 vo.)

4 juillel-17 septembre 1442.
Le 4 juillet, le gouvernement genois nomme des « audi-

teurs » pour examiner les pretentions des ambassadeurs de
Rhodes, qui accusaient quelques patrons de Genes d'avoir
dommagé des vaisseaux de l'Ordre dans le port memo de
Rhodes. Les patrons accuses étaient au nombre de cinq. Le

1. Voy. plus haut, t. I, p. 87.
2. Mort en 1134 (Heyd, le Colonic, I. II, p. 358).
3. On apprit a Venise que, le 15 mars 1443 (?), Tana avait bride entièrement.

Le feu s'était declare d'abord « a uno canto della fortezza della Signoria a Cai
(sir) al bazar », par un fort vent dit Nord. 11 s'étendit sur la ville, puis sur la
0 fort eresse des Genois », qui furenl complkement consumiTs. On fit sortir les
habitants, qui s'étoutfaient en fuyant, par quatre breches, que cmix des en-
virons ouvrirent clans los murs ; on descendait en bas avec des cordes les
femmes et les enfants. « FO grande terribihtade; brussossi pin di persone 400;
in tre hore si consum6 ii tutto. n Le consul des Vénitiens, Marc Duodo, recta
cependant clans la ville, avec les marchands ; une pluie éteignit les fiammes
et bientOt la population vénitienne et génoise revint a Tana (Magno, Annales,
t. I, fol. 258).

s
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17 juillet, sont nommés les « calculatores » des dommages.
Le proces durait encore le 2 et le 17 septembre

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 32.)

10 juillet-4 aoUt 1442.
Le 10 juillet, le senat de Venise decide que Pierre Mar-

cello, fils de sire Jean, sera cite publiquement sur les degrés
du Rialto, pour comparaitre dans huit j ours devant les Avoga-
clori et se defendre. Le 20, on lui ordonne de livrer Ibrahim
(« Mibrainus ») et les autres Maures « per ipsum abductos ».
S'il ne le fait pas, il sera exile et seS biens seront confis-
ques ; s'il est pris, on lui coupera 1,a tete « in medio duarum
columpnarum » ; ceux qui entretiendront encore des relations
avec lui, clevront payer 500 ducats d'or chaque this et seront
enfermes pour un an « in uno carcerum inferiorum » ; on fixe
une recompense de 4,000 livres pour celui qui livrera sa per-
sonne, une autre de la moitie pour celui qui apportera son
cadavre. Cette decision est communiquee h Marcello par un
ordre special. Les officiers vénitiens obtiennent la permission
de l'arrêter dans quelque endroit que ce soit. Si Marcello est
pris, on lui fera son proces devant les Avogadori. Le 4 aolit,
on propose, sans succes, de charger le capitaine des galéres
de Syrie de racheter a Rhodes ou ailleurs les captifs maures,
au prix maximum de 2,000 ducats. Le meme jour, le senat
donne les instructions suivantes a André Donato, envoyd aupres
du Soudan. Il portera des cadeaux a ce prince et lui dernandera
d'ordonner que les Vénitiens soient bien regus dans ses Etats.
II exposera pour la seconde this le cas de Christophe Michiel = ;
ii pourra dépenser jusqu'à 2,000 ducats en « mangerie ». II se
plaindra au Soudan de ce que l'année passée les marchands
venitiens aient été arretés et leur activite commerciale empe-
chée ; ils ont dd prendre du poivre, sans pouvoir charger
des epices ; pendant l'année courante, ils n'ont pas réussi h
charger a temps le coton, ayant éte arrêtes de nouveau, etc.
Si le Soudan explique sa conduite par l'incident de Pierre
Marcello, l'ambassadeur objectera que ce personnage n'est
pas a la disposition du gouvernement vénitien ; c'est un « pes-

1. Voy. plus haut, h la date du 20 décembre 1441, n° 2.
2- Voy. plus haut, it la date du 12 juin 1442.

                     



94 NOTES POUR SERVIR A CHISTOIRE DES CROISADES

simus homo », que Venise a exile de Syrie ; a present, on
vient de decider contre lui un exil general et une punition
exemplaire. Donato thchera d'obtenir des garanties &rites
pour le commerce des Venitiens. II Tie protestera pas si le
Soudan fixe un terme de quatre mois pour le depart des Véni-
liens se trouvant dans ses possessions, se bornant h réclamer
l'extension de ce terme, h cause de la distance. Il protestera
contre l'achat force du poivre, si le Soudan ou ses officiers
l'exigent de lui : les Catalans et les Génois ne sont pas sujets
cette avanie. Le senat donne h l'ambassacleur des letires de
creance pour les officiers du Soudan. Donato avait ete nommé
seul ambassadeur, apres le refus de Leonard Contarini
(24 juillet).

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 107 vP, 108 vo, 110 vo,
112 vo-113 v°.)

11 juillet-17 septembre 1442.
Par suite des avis de « novitates » qui arrivent « de diversis

locis », le senat vénitien decide, le 11 juillet, que les vaisseaux
qui doivent alter dans les possessions du Soudan ne partiront
pas sans ordre, sous peine d'une amende de 500 ducats et de
la perte du nolis en faveur des marchands qui les auront loués;
le senat est convoque pour le samedi prochain, 14. Le 14, le

1. D'apres la Zanearuola (ms. de Venise, fol. 469 ; ms. de Milan, fol. 580 v0),
un brigantin de Rhodes, arrive h Venise le 20 juin, confirma la nouvelle que
Pierre Marcello, file de sire Jean, de Santa-Marina, qui faisait h Acre des affaires
avec le Sarrasin Hadji-lbrahim, ne pouvant pas se faire payer par celui-ci,
l'attira sur son vaisseau qui fit voile aussita. Arrive a Beyrouth, Marcello y
trouva Hassan (Cha:,-a), fils du prisonnier, qui s'offrit de le racheter. Sur ce, ii
le fit monter sur le vaisseau, avec dix autres Sarrasins et partit vers Fama-
gouste et Rhodes, oil on croyait qu'il les avait vendus ou mis en gage, pour
5,000 ducats d'or. Le Soudan, averti de ces actes de mauvaise foi, s'en vengea
en arretant les marchands vénitiens et leurs biens et en defendant tout char-
gement, ce qui causa un notabellissimo danno 0 aux sujets de la Repu-
blique. D'apres la deuxidme Chronique de Vienne (fol. 459 vs), Marcello aurait
mend ses prisonniers de Rhodes en Provence sur un vaisseau bourguignon.
Enfin, d'apres les Diarii, son vaisseau d'Acre etait chargé de coton. Voy.,
sur Marcello, plus haut, it la date des 6 juillet 1429-23 aoitt 1430. Le ms. L 69
Sup. de la Bibl. Ambrosienne de Milan contient (fol. 16 et suiv.) une petition
adressee au doge par la femme et les enfants du trés mallieureux Pierre
Marcello 0. D'apres les Diarii, qui s'appuient sur des documents authen-
tiques, André Donado, Fambassadeur mentionne dans le texte, etait le gendre
du doge Foscari. Marce116 ne comparut pas. Il fut condamnd it livrer ses pri-
sonniers dans le terme do quatre mois, sous peine d'être banni, de perdre ses
biens et d'être pendu, s'il etait pris. Un prix de 2,000 ducats fut mis sur sa
tete, un prix double sur sa personne (fol. 134

A

,
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senat decide que trois galéres se rendront a Alexandrie pour
le commerce ; elles devront partir jusqu'au 25 aoilt ; le senat
prend aussi des mesures pour leur sécurité. Le 17, le senat
decide d'envoyer au Soudan deux ambassadeurs, qui pourront
employer jusqu'a 3,000 ducats en « mangerie ». Ils demande-
ront a ce prince d'ernpecher les « novitates » et d'étendre
(« ampliationem ») les privileges. Sont élus André Donato,
chevalier, provediteur de Fora, et Leonard Contarini

(Ibid., fol. 103, 104, 105-105 v°, 106.)

15 juillet 1442.
Lettre du sénat de Venise au capitaine du golfe, au comte

de Cattaro et aux provediteurs d'Albanie :
Ils pourront conclure un traité avec le comic Etienne, s'ils

obtiennent, outre les territoires posséclés par le despote, Dri-
vasto, Budua et les Jourassévitsch fidéles h la Republique ;
ils pourront accepter aussi, sans la permission d'Etienne,
Budua, Drivasto et les Jourassévitsch et les défendre contre
lui, mais la paix avec ce seigneur est de beaucoup preferable;
ils peuvent abandonner les Jourassevitseh, s'ils ont passe tous
du cete d'Lienne. D'autres propositions sont rejetees

(Ibid., Sen. Secret% reg. 15, fol. 120-130.)

17-27 juillet 1442.
Le senat de Venise prend, le 17, des mesures pour la seen-

rite des galeres de Romanie. Le 21, on decide qu'elles
seront escortées par le supracomitus Laurent Moro, avec les
galéres de Nauplie et de Négrepont. Est rejetée la proposition
de faire revenir les galeres de Romanie a Négrepont, si la
flotte turque a mis a la voile, « quod veri similiter cum secu-
ritate ei non vadat (sic) ire posse », dit la proposition tombée.

Le 22, des ordres sont donnes en consequence a Laurent
Moro. Le 27, le serial decide d'écrire a Leon Duodo, capi-
taine des galeres de Romanie, pour lui annoncer qu'il trouvera
a Corfou Moro avec sa galere et celle de Crete ; les galeres de
Nauplie et de Négrepont se réuniront a cette flotte dans le
port de Négrepont. Si la guerre continue entre les Tures et

1. Voy. plus haut, a la date du 12 juin 1442.
2. Yoy. plus haut, a la date du 30 juin 1442.

2
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l'empereur grec le capitaine sera accompagné de cette
escorte. Ii faut absolurnent qu'il aille a Tana, sous peine d'une
amende de 500 ducats 2 .

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 105 vo-106, 106 vo-107, 107 vo, 108 vo.)

24-27 juillet 1442.
Le 24, le comte Jean, ancien ambassadeur du comte Etienne,

ayant exposé clue l'heritage de San dali devait lui revenir, a lui,
et non a Etienne, s'offrant a combattre ce dernier, s'il etait
envoyé a Cattaro, le senat de Venise accepte ces offres et
assigne une pension au comte Jean'. Le 27, il,répond a une
lettre des négociateurs vénitiens datee du 14. Etienne ayant
abandonné la Cedda, ils devront accepter Budua et la Cedda
Inferieure, ainsi que la partie de la Cedda Superieure qui sera
necessaire pour la defense de l'autre ; ils pouront faire aux
Jourassévitsch les prornesses déjà indiquees. Des lettres sur
le fait d'Antivari et de Drivasto sont adressées aussi au cornte
de Scutari : ii pourra accorder des pardons et des pensions,
tachant d'attirer les provisionati Junch Otto 1. et autres. Tous
les officiers venitiens d'Albanie s'entenclront entre eux pour
la defense des territoires nouvellement acquis. La paix sera
conclue seulement si elle assure la possession du « passus
Zente », de Budua, de Drivasto, des Jourassévitsch et, s'il est
possible, d'Antivari. Si les circonstances étaient cependant
favorables, on pourrait faire plus, « acquirendo Zentam ».

1. II s'agit de la tentative faite contre Constantinople par le despote Démetre,
aide par les Tures. Phrantzes, qui obtint grace aces évenements le gouverne-
ment de Selymbrie, donne un récit trés circonstancie et d'une admirable pre-
cision. Demetre ne voulait pas echanger avec son frere, Constantin, son theme
de la Mer-Noire contre le despotat moréote, car il poursuivait aussi le desir
d'être empereur, le cas echeant. Un e ambassade de Ph rantzes, en voye e kDCmCtre
par Constantin, echoua. Dernetre se dirigea vers la ville impériale le 23 avril
.1141. Averti, Constantin accourut; mais la flotte turque l'arréta a Lemnos. 11
ne put entrer a Constantinople qu'en novembre. Au 1.r mars 1442, ii prenait
possession du gouvernement de la Mer-Noire (pp. 193-195). D'apres le recit con-
fus de Chalkokondylas, le siege de Kotzinos » dans l'ile de Lesbos, on se
trouvait Constantin, aurait precede l'attaque de Demetre (pp. 306-307). Ii ne faut
guêre lenir cornpte de ce que dit ce chroniqueur sur ce point. Cf. aussi plus
haut, p. 83.

2. Voy. plus haut, a la date du 11 juin 1412.
3. C'est probablement le meme qui fut charge d'une ambassade a Venise

en 1445 (Ljubit, ouvr. cite, t. IX, p. 227).
4. II s'agit de ( Junkus Hoch [lisez : Hotb], jam dominus in partibus

Albanie », mentionné en 1434 (ibid., p. 73).

',
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Une autre proposition est rejetee. Le même jour, une fuste
catalane ayant eté signalee dans les eaux de la Calabre,
le sénat rappelle d'Albanie les galéres du golfe et maintient
pour la securite de cette province Morello et deux autres
chefs avec deux cents soldats a pied. Une autre proposition
est rejetée, puis reprise en discussion et ajournée. Le rappel
des galéres se trouvant en Albanie et en Calabre avait été
decide des le 26. Le 27, on revint sur cette decision en ce
qui concernait les galeres d'Albanie, et on rappela le conné-
table Morello avec ses pietons, ainsi qu'Andre et Baptiste de
Mandelo

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 15, fol. 131-133; Sen. Terra, reg. 1, fol. 73;
Sen. Mar, reg. 1, fol. 108 vo.)

27 juillet 1442.
Le sénat de Venise accorde au « comiti Johanni de Bos-

sina », neveu de Sandali, 50 ducats de pension pour com-
battre en Albanie contre le comte Etienne, ainsi qu'il en a
pris l'engagement 2.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 108.)

Aprés le mois de juillet 1442.
Julien de Beninis de Florence, précepteur de Saint-Jacques

de cette ville, ambassadeur de l'Ordre de Rhodes (avec Ayrnar
de Puy, precepteur de Saint-Paul, de la langue d'Auvergne,
semble-t-il), proteste par devant notaire contre la Republique
de Genes a cause des faits suivants :

L'annee passée, au mois de septembre, artiverent a Rhodes
cinq vaisseaux génois, « ex partibus Chii, ut dicebatur,
venientes », ayant pour commandant Simon Massa et pour
patrons Nicolas Gentile, Etienne Doria, Francois et Baltha-

1. Voy. plus !mut, a la date du 15 juillet 1442.
2. Voy. l'article precedent. Sandali eut deux freres, Vocatsch et Vouc, mais

son seul neveu mentionné dans les pieces venitiennes et ragusanes (voy. noire
i3 econde serie) est Etienne, ills de Vouc. Ii faudrait admettre done quo Jean
&mit un Ills naturel ou bien le ills de quelque sceur de Sandali, inconnue par
ailleurs. Un knez Jean Voucovitsch se rencontre dans les documents bos-
niaques et ragusans du temps de Sandali (Miklosich, Mon. serbica, pp. 365,
383). On rencontre, de plus, en 1143, un vodvode Ivanis Pavlovich » (ThallOczy
et Gelcich, ouvr. cite, p. 443), sur lequel notre seconde serie donne un grand
nombre de renseignements et dont la mere Theodora, etait sceur d'Etienne lui-
méme. Cf. notre seconde serie, pp. 388 et 437, note 2.

T. II 7

1.
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sar des Fornari et Ange-Jean Lomellirio. AussitOt aprés
avoir jetd l'ancre, cette flotte attaqua « armatis barcis » deux
vaisseaux de l'Ordre « et ... balonerium unum communis
tezauri Religionis », qui devaient partir « pro eundo ad bel-
lum contra Saracenos, nimicos Christi et sacre Religionis 0;
ces embarcations furent prises, pillées; puis le « balonerius »
fut brUld. « Et plurima alia dampna fecerunt in mad et in
terra, » Une protestation fut formulée k Rhodes meme; ensuite,
au mois de mai 1442, des ambassadeurs de l'Ordre vinrent
Genes pour demander des déclomrnagements. Le 17 juillet,
furent nommés « auditeurs » le doge, avec voix decisive en cas
de parité, et Baptiste Fieschi, Mathieu Lomellino, Baptiste de
Goano, Octavien de Vivaldi. Le procés fut sans cesse ajournd,
malgré les plaintes répétdes de l'Ordre ; les dommages ne
sont pas encore évalués. D'autres actes d'hostilitd suivirent :
Jereme Doria captura avec un sien vaisseau, dans le port de
Sapienza I, en 1441 encore, un vaisseau du lieutenant du
trésor ; sur trente esclaves pris, Doria en restitua quatorze ;
les Wens pillés montent a la somme de 1,000 ducats d'or. Le
vaisseau de Marc de Negro captura clans le canal de Chio
une griparia, chargée de marchandises et appartenant
l'infirmier ,de l'Ordre (« infermerii Religionis predicte ») et la
mena a Candie. Baptiste de Ginibertis de Genes captura avec
un sien vaisseau des marchandises appartenant A des bour-
geois. Condamnd k Chio et a Genes, la sentence fut cassée
par la République, sous le prétexte qu'on aurait commis un
déni de justice a Rhodes envers un juif, qui avait declare ne
pas connaitre le latin. Une proposition de mediation fut refusde
par les Génois. L'ambassadeur se voit done contraint de pro-
tester ; l'Ordre recourra aux reprdsailles. Cette protestation
est affichée « hostio aule in qua regitur Consilium ». Le doge
et le Conseil la font lire par le sous-chancelier, Jacques de
Credenza, notaire, qui se rend ensuite dans la salle du monas-
tere de Saint-Jean, on les ambassadeurs prenaient leurs repas ;
ii leur expose la surprise du gouvernement pour cet acte, et

1. L'lle de Sapienza est située au sud de Modon. tine grande bataille s'y
liyra en octobre 1354 entre les Venitiens et les Crenois. Voy. Lazzarini, La
battaglia di Porto-Longo, dans le Nuovo arch. veneto, t. VIII, lre partie.

2. Entre l'ile de Chio et la ate de l'Asie.

a
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leur communique' une.contre-proletation, qui doit 'etre réUnie
a la protestation. Les Génois y rejetaient sur les ambassa-
deurs de l'Ordre la ratite de Finsuccés des négociations .

(Arch. d'Lat de Genes, Diversor. paquet 13.)

7 aofit 1442.
Decision du sénat de Venise sur les « mangerie » qui conti-

nuent dans les Etats du Soudan, malgré les ordres contraires.
(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar,reg. 1, fol. 113 vo-114.)

Méme date.
Le sénat de Venise répond aux lettres du 28 juillet, en-

voyées par les trois négociateurs vénitiens en Albanie, qui
annongaient avoir pris possession de Budua et avoir envoyd
des emissaires pour traiter avec Etienne. Ils n'auraient pas chi
commencer des négociations aprés le depart de ce prince,
mais, si la paix a été conclue, ii faut l'observer. Si la paix ne
pent pas etre faite, les négociateurs pourront accepter la
Zenta Inferieure et mCine l'autre, ou la partie seulement qui
est nécessaire pour la defense de la premiere ; le gouverneur
de Scutari avail annonce des négociations entamées avec
Drivasto, Antivari et les « Matagusi 2 »; les négociateurs agi-
ront de concert avec cet officier. Les mêmes négociateurs
pourront continuer les pourparlers avec les Jourassévitsch. Ii
faut accepter les possessions du despote Georges, on une
partie au moins. On envoie cent soixante pie-tons sous deux
connétables : ils formeront un camp et ne seront pas em-
ployes b. la garde des places fortes 3. Le même jour,

1. Cf., sur cette affaire, plus baut, a la date du 20 décembre 1441, no 2, et
a colic des 4 juillet-17 septembre 1142. Voy. aussi dans la suite, a la date du
19 juillet 1413.

2. Sur les Maiagusii dejà mentionnes dans notre publication, voy. Ljuhib,
ouvr. cite, t. IX, p. 160 : « Matagusiis et aliis Zente Superioris. »

3. Budua se soumit avant le lor aotit, quand son privilege serbe, du mois
d'avril 1411, fut conflrmé ii Cattaro par le capitaine du golfe, le provediteur
d'Albanie et le recteur de Cattaro (Ljubió, loc. cit., pp. 156-157). Les privileges
de Drivasto, occupée par le recteur de Scutari, furent confIrmés a DrivaSto
meme, le 5 aoat suivant (ibid., pp. 157-159). Nous connaissons une autre copie
de ce dernier document, dans un recueil historique de l'archeveque de Durazzo,
Paul Angelo, un grand forgeur de genealogies ; il est conserve a la biblio-
theque Laurentienne de Florence, mss. Asliburnliam, no 1167 (voy. fol. 22 v°
et suiv.). Précédée de ce titre : « Conventiones et pacta facta cum domino Fran-
cisco Quirino a nobilibus Drivasti se sibi nomine Illustrissimi dorninii veneti

'
file,
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le sénat ordonne au capitaine du golfe de se rendre en
Calabre.

(Ibid., Sen. Seereta, reg. 15, fol. 134434 vo.)

8 aoilt 1442.
Lettre du sénat de Venise au cardinal de Saint-Ange. On

a regu ses lettres du 11 juillet, avec les copies incluses. Le
succes des efforts pour la croisade lui inspire le meme zele
pour cette ceuvre qu'au cardinal lui-même. Venise a pris
déjà des mesures financieres pour les vaisseaux et n'attend
que l'argent du pape pour les armer. Le pontife s'est borne
cependant a imposer la dime a Florence et a Venise : « alias
vero pecunias in alio convertit ». La dime ne procluit pas beau-
coup et on la recueillera difficilement dans les circonstances
présentes. Le vice-chancelier est venu sans apporter de sub-
sides le 2 aofit, et sans argent on ne peut rien faire. On est
déjà en aofit, et la flotte, si elle vent faire ceuvre utile, devrait
se trouver déjà aux Dardanelles. Le sénat regrette ce retard,
car il comprend les mauvais effets que cette conduite doit pro-
duire pour la cause de la chretienté. « Unum vero nos conso-
lat : pro nobis non defecisse, nec deficere, et Deo et mundo
nos excusamus. * Et quidem, si ab ipso principio intellexis-
semus rem sic successuram et romanum pontificem non provi-
surum, conati fuissemus, quantum nobis possible fuisset,
providere ; sed pollicitis Sue Sanctitatis, ut rationabiliter debe-
bamus, fidem adhibentes, non nisi ad ea que obtuleramus
attendimus. » Maintenant, c'est trop tard pour prendre de
nouvelles mesures; tout le monde doit excuser done la Repu-
blique. * Le sénat avertit le cardinal que, quant aux 10,000 li-
vres de poudre demandées par le roi de Pologne pour l'ar-
mee chrétienne, Venise les a donnees a l'ambassadeur qui a
apporte la lettre, les faisant embarquer sur un vaisseau véni-
tien jusqu'à Sebenico, ainsi que l'avait demande le comte

subjicientibus », la copie flnit par cette indication de provenance : « Reperta
in numerali xnj, 1. 159 capitulorum civitatis Drivasti ; die ix mail 1443 in
Concilio Rogatorum confirmati in omnibus ut supra, ut in prime amari (sic)
133. n C'est absolument le texte donne par les Commernoriali ; sauf quelques
differences dans les noms, telles que villa Plista » pour a villa Prista »,
S. Jean « de Stivalio » pour S. J. de Stole », u Mongulsi » pour Niegussi ».
Cf. aussi la publication des Commernoriali, t. IV, pp. 272-273, no 214.

*
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Matiko « De parte 72. » Frederic Contarini et Marc Que-
rini proposaient de supprirner la partie de la resolution
comprise entre les astérisques, « cum certissimum sit quod per
earn nos obligamus anno sequenti armare nostris expensis ».
52 pour, 3 contre, 3 abstentions.

(Ibid., reg. 16, fol. 31.)

Méme date.
Le gouvernement genois decide qu'apres le retour de Mel-

chior de Campofregoso 2, ii n'y aura plus de consul k Tunis,
d'apres la demancle des Génois établis dans cette ville, « pro
aleviamento mercantiarum que ad dictum locum defferuntur
et exincle extrahuntur » ; les marchands se gouverneront
désormais « ut consueverunt retroactis temporibus in dicto
loco Tunicis ».

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 32.)

17 aott 1442.
Frére Jacques, de l'Ordre des Mineurs, envoye par l'empe-

reur de Constantinople vers le pape, pour demander des
secours, prie les Vénitiens d'armer trois galéres pour garder
la capitale de l'empire pendant l'hiver et de permettre aux
galéres qui accompagnent celles de Tana d'y séjourner quel-
ques jours. Le sénat repond qu'il croit devoir attendre la
decision que prendra le pape 3.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Seerela, reg. 15, fol. 135 vo.)

29 aont 1442.
Le senat de Venise ayant appris par les lettres de Pierre

Marcello, adressées « attinentibus suis 4 » que sept des Maures
enlevCs par lui avaient été transportés a Nice sur un vaisseau
bourguignon, decide d'avertir les nobles de cette nation qui se

1. Le ban Matko de Talovac. Voy. ci-dessus, b, la date du 11 mai 1441. Voy.
aussi Ljubiô, ouvr. cite, t. IX, passim.

2. Sur l'envoi de ce consul, parent du doge Thomas, voy. plus haut, a la
date du 26 fevrier 1442.

3. Cette ambassade byzantine n'est pas mentionnee dans les comptes du
S. Siege, dont nous donnons des extraits dans notre seconde serie. Cf. Rinaldi,
armee 1442.

4. C'est-à-dire a sa famille. Voy. plus haut, a la date des 20 juillet-4 aoirt
1412.
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rendent en Terre-Sainte que le Soudan connait ce detail et de
les exhorter a demander au duc et a la duchesse de Bour-
gogne ' la restitution de ces Maures; on écrira aussi de la
part de la Republique a ces deux princes .

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 117-117 v0.)

547 septembre 1442.
Le 5 septembre, le senat de Venise permet a Marin Soranzo,

bailli, qui doit se rendre a Constantinople, de proposer sa
mediation au sultan et a l'empereur grec 2. Le 6, eu égard
aux nouvelles de Romanie, le -set-1W decide de s'assembler le
lundi suivant (10). Le 10, il decide d'envoyer par un « grippo »
au capitaine du golfe l'ordre d'escorter jusqu'au dela de Galli-
poli les deux galeres de Constantinople, la flotte turque, forte
de soixante fustes, étant sortie du « detroit » pour assiéger
Lemnos (Stalimine) Dragassi, frére de l'empereur grec 3.

Le 14, le sénat permet au capitaine du golfe, a celui des
galéres de Romanie et au bailli de Constantinople de laisser
devant cette dernière ville, s'ils le jugent necessaire, d'une

trois galéres. Les instructions du bailli seront formulées le
lundi prochain (17). Le 17, on ajoute aux instructions de
Soranzo, qu'il offrira sa mediation A l'empereur; s'il le vent,
il pent rendre visite au sultan et lui expliquer qu'il est venu
dans Pinter& du commerce vénitien ; ii devra chercher
réconcilier l'empereur avec son frére, « chier Dimitri » ; ii
demandera au sultan de confirmer a la Republique la posses-
sion des places prises au despote et d'empêcher une attaque
du « comte Etienne » : ce dernier est vassal des Tures et le
traité conclu par Venise avec ceux-ci leur defend cl'attaquer
les places protegees par le drapeau de Saint Marc; la Repu-
blique est disposée a rétrocéder au despote les villes qu'elle
a occupées, a condition qu'elles reviendront aux Vénitiens,

1. Philippe le Bon et Isabelle de Portugal.
2. Voy., sur ce conflit entre Jean VIII et les Turcs, plus haut, h la date des

17-27 juillet 1442. La chronologie de Phrantzes est done rigoureusement
exacte.

3. Ce qui confirme encore le recit de Phrantzes.
4. Marc Querini. Voy. plus haut, a la date du 22 octobre 1411.
5. Sur les relations de vassalitd d'Etienne envers le sultan, voy. Klaie-

Bojnicie, ouvr. cite, pp. 362 et suiv.

it

it
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si ce prince les perdait encore I. Le cadeau a offrir au sultan
s'elevera a 500 ducats.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fbl. 118 v°, 120, 121 v.,
122, 123.)

6 septembre 1442.
Le sénat de Venise decide d'élire un consul a Tripoli, afin

d'empecher dorénavant les abus qui se commettent dans ce
port et celui de l'Ayas.

(Ibid., fbl. 119-119 v..)

10 septembre 1442.
Le crouvernement de Genes remercie le roi de Grenade

d'avoir refuse au roi de Castille d'executer une sentence contre
deux marchands génois et contre un Savonais, sujet de la Repu-
blique. Suit une lettre des Genois adressée « domino argo-
zili Serenissimi domini regis Granate amico carissimo ».

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 87 v°-88, n° 471.)

14-18 septembre 1442.
Lettre du sénat de Venise a Alvise Loredan, capitaine du

golfe (18 septembre) :
Les galeres qui peuvent etre laissées au besoin a Constan-

tinople y seront employees « pro commodo et favore illius
civitatis et mercatorum et mercationum nostrarum » ; l'equi-
page travaillera uniquement « pro conservatione et securitate
illius civitatis ». Le 14, on avait propose dans le sénat des
mesures de securite pour les galéres de Romanie.

(Ibid., fol. 124, 126 v°.)

18 septembre 1142.
Le set-1k de Venise envoie Antoine Griffo h Rhodes pour

annoncer a Christophe Miehiel que la Republique lui accorde
un sauf-conduit pour venir s'entendre avec ses créanciers

(Ibid., fol. 124 va.)

1. Voy., sur les places de la Zenta serbe annexées par les Vénitiens, plus
haut, 6.1a date du 7 aoht 1442, no 2, note.

2. Voy. plus haut, h la date du 26 février 1442, no 2.
3. L'alguazil, officier de justice.
4. Voy., sur ce Michiel, plus haut, h la date du 12 juin 1442.

'

'
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20 septembre-8 octobre 1442.
Le 20 septembre, le senat de Venise decide d'écrire au gou-

verneur de Tripoli pour lui annoncer la nomination « nova...
et inusitata » d'un consul venitien dans cette ville, nomination
qui sera communiquée au Soudan . Le 22, il donne des ins-
tructions au consul, Pierre Querini. Le 27, il defend, sous
peine d'amende, d'embarquer quelque chose aprés le voyage
des galeres, « neque pro marinariis, neque pro mercatoribus,
neque de navi in navem, neque de scopulo Tripolis in navi-
bus ». Le 8 octobre, ii confirme la batalatio 2 pour des « man-
genie », prononcee par le consul de Venise a Darnas contre
« Georgius, interpres Venetorum in Tripoli », et violee par
les marchands. Le même jour, il decide de donner au con-
sul de Darnas jusqu'a 400 ducats pour que le consul de Tripoli,
envoyé a Damas, puisse revenir.

(Ibid., fol. 125-126, 193-194 vo.)

8 octobre 1442.
Une deliberation du sénat de Venise paHe d'une galere de

Crete envoyée depuis longtemps en Albanie 3.
(Ibid., fol. 129 vo.)

10 octobre 1442.
Le gouvernement génois emit au pape qu'il a appris « ea

que noinine Serenissimi domini regis Cipri " nuper nobis renun-
tiala sunt ». Genes savait, du reste, assez bien l'état de ce
royaume, les souffrances qu'il avail eu a subir et sa devastation
presque totale (« suis incolis prope exhaustam »); il continue
a etre en danger, se trouv ant entre deux puissants rois
« Egipti et Asie ». L'essentiel n'était paS de prouver aux
Génois des choses dont ils sont d'ores et déjà convaincus,
mais de demander l'accélération des secours. C'est l'affaire
du pape, duquel surtout le roi est en droit d'attendre protec-
tion et soutien. Malgré les « temps troubles », le chef de la
chretiente ne doit pas négliger cette tache honorable : la

1. Voy. plus haut, a la date du 6 septembre 1442.
2. Voy. plus haut, it la date du 23 janvier 1441.
3. A cause de la guerre contre le vodvode Etienne.
4. Jean II.
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chute de ce royaume chretien serait une honte pour tons les
fidéles, mais en premiere ligne pour le pontificat sous lequel
elle aurait pu arriver.

(Arch. d'Etat de Genes, Li(terar., reg. 12, fol. 203 vo-204, n° 515.)

25 octobre 1442.
Lettre du Soudan au doge de Venise, publiée, d'apres une

autre copie, par Arnari, ouvr. cite, t. I, pp. 357-359
(Arch. d'Etat de Venise, Commemoriali, reg. 11, fol. 108 v0; Biblio-

théque de Saint-Marc, mss. latins, classe XIV, no 228; xvo siècle ; fol. 244-
248.)

30 octobre 1442.
On vient d'apprendre a Venise, les jours derniers, par

diverses voies et enfin par une lettre du roi de Hongrie, la
« felicissima et triumphans victoria », gagnee par les chré-
tiens « in partibus Hungarie » contre les Tures 2. Le senat

1. Entre les deux copies et entre chacune d'elles et celle qu'a employee
Amari, ii y a des differences de style. La copie de la Marciana porte le titre
suivant : « Jhesus, Epistola scripta per Soldanum Egipti Illustrissimo dominio
Veneciarum, etc. (sic). Recepta in 1113, adi xxnj luyo o, ce qui est faux. Voy.
dans la suite, a la date du 17 fevrier 1413, note, on nous donnons les conditions
d'apres une chronique. La date y est : adi 5 de la luna ciamda zanrade (sic),
el di lacha (sic) delli anni del propheta sancto 845, che core nel niiliesiino
nostro 1442 o, et dans les Conzmernoriali : a 5 Zemeledin lacha 846 o ou
25 octobre 1412. Cf. la publication des Comment., t. IV, p. 275, n. 223.

2. La Zancaraola donne un recit assez circonstancie de cette seconde
expedition turque en Transylvanie pendant l'année 1142, « a zin che tuti si
regrazia el Nostro Signior messer Yhesu Christo, che tante grazie Iluy se a
degniado de far et chonzieder alli soy christianny, chome antigamente lluy
feva an soy popoli, i qual chombateva vigoroxamente per la fede et per lo
ssuo sancto nome o. Le 29 octobre, des lettres du roi et de ses barons (« de
Rosya annoncerent a Venise que le « gran vaivoclo delo exserzito de Tturchy,
el qual se chiamava Almorato-bey » (c'était le nom du sultan ; d'apres Chalko-
konclylas, p. 251, le commandant s'appelait Ea6xTbrrv.;, Schehab-ed-din ; d'apres
les annalcs serbes, Hadourn), était entre en Transylvanie avec 80,000 hommes
et beaucoup de « chareazy et ganbeli et vituarie » ; ces Tures dévasterent le
pays d'un bout a l'autre et s'en retournaient avec le butin, quand ils furent
attaques par Hunyady avec 25,000 chevaux seulement « et questo I'd adi ij de
setembrio (date rapprochde de celle des chron. serbes [Glasnik, loc. cit.,
p. 88], et que confirms aussi le manuscrit autographe de Sanudo [t. II, fol. 53]).
Le combat, trés acharnd, dura « da ora di terzia... in tina note o. Le butin
fut repris aux Tures, dont plus de 70,000 avaient dté o schonfiti . ; la plupart
des capitaines tornberent. E 1'6 tanta la quantith de rnorti che' 1 Danubio
tuto choreva sangue ; on marchait sur des amoncellernents de cadavres. Les
vainqueurs recueillirent 5,000 tentes et beaucoup de chevaux vivants, cha-
meaux et mulets. ç'aurait été la septieme défaite subie par les Turcs (ms. de
Venise, fol. 472 vo-473 ; ms. de Milan, fol. 582). Ensuite, le 16 décembre, on
apprit a Venise, par la voie de Raguse, qu'un « notabel chapitanio del Ttureho,

:
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ordonne une procession solennelle pour le dimanche pro-
chain, 4 novembre, sur la place de Saint-Marc. Prenclront
part a cette procession, selon la coutume, le doge et la Sei-
gneurie, le clergé et autres personnages. La procession sera
renvoyée au dimanche suivant, « si forte idem Serenissimus
dominus dux non esset in termino possendi ad illam venire . »
115 voix pour, une contre.

(Arch . d'Etat de Venise, Sen. Terra, reg. 1, fol. 80-80 v.)

12 novembre 1442.
Le sénat de Venise ordonne la construction a Négrepont

d'un nouveau vaisseau pour la garde de l'ile.
(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 132 vo.)

18 décembre 1442.
Le chancelier Gaspar Schlick, étant venu a Venise, demande

qu'on lui envoie « aliqua secreta persona » pour discuter

el qual domynava la Blachya apresso le marane [marinel he peró quello che
novelamente lo aveva abudo Stines, lo quel se chiamava Ttoran-bey » (Toura-
khan ; ii s'agit de l'expédition turque de 1432 en Morée ; voy. Hopf, ouvr. cite,
I. II, pp. 85-86; Magno en parle a la date de 1442; t. I, fol. 236 vo), avait passé
la Save, a la tete de 15,000 hommes, espérant surprendre les chretiens. Mais
ceux-ci l'apprirent et detruisirent la plupart des Tures « e'l dito chapetanio he
uno ssuo fiol » (ce qui est faux, au moins en ce qui concerne Tourakhan ;
voy. Hopf, loc. cit., p. 117, col. 2) : plusieurs se noyerent en fuyant. Enfln,
le 8 janvier 1413 (le 6, écrit Magno, t. II, fol. 250 vo [d'apres les « Annali .], tout
en exprimant des doutes quant a la date du mois), le cardinal de Saint-
Ange annonca aux Venitiens le trait6 conclu entre Vladislav de Pologne et
Elisabeth, veuve de l'empereur Albert, ainsi que la mort subite, non sans
soupcons d'empoisonnement, de cette princesse (cf. Sanudo, ms. autographe,
loc. cit. ; elle mourut le 19 décembre 1112, d'apres Fessler. ouvr. cite, t. II,
p.473). II exposait en meme temps la victoire gagnCe par Hunyady sur les Tures,
au-dela du Danube, avec ses Hongrois et les Valaques, le 7 décembre passé ;
les Tures perdirent dans cette bataille 8,400 hommes et laisserent beaucoup
de prisonniers (peut-Otre s'agit-il du rétablissement de Dan en Valachie, dont
parle Chalkokondylas, pp. 259-260). Cf. ms. de Venise. fol. 473 vo et rns. de
Milan, fol. 583. Les autres chroniques vénitiennes n'ajoutent rien de nouveau

ces renseignements. Cf. le bref résumé contenu dans Sanudo, ed. Muratori,
col. 1106 A. Cf. aussi Wavrin, Chron., ed. Hardy, t. V, pp'. 9 et suiv. La
victoire de 1442 fut communiquée des le 11 novembre au Grand-Maitre de
1'On:ire teutonique, par Jean de Pomersheim, commandeur d'Autriche, dans
uric lettre datée de la maison de l'Ordre a Friesach : a Man redt », dit-il,

auch hie voren wie ain Haubtman aus Silbenbiirgen gar vil Tilrkchen der
slagen hab ; dy Redt get gar gemainkleich ; ob es war sey oder nicht, des
wais ich nicht (Arch. roy. de KOnigsberg, Schublade XXIII, no 53). Cette
campagne de 1412 a &IC analysée par Huber, dans l'Archiv fur cesterr. Ges-
chichte, t. LXVIII (1886); voy. pp. 169-175. Cf. notre seconde eerie, p. 21.

1. Le 27 juin precCdent, le vieux doge voulut encore se retirer, « parandoli
hormai di repossar . (Diarii, fol. 134). Cf. Sanudo, ed. citée, col. 1105 A-B.
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certaines choses cl'importance. Le senat depute un membre
du College. II s'agissait, ainsi qu'on le voit dans la suite, de
secours contre le comte de Cilly

(Ibid., Sen. Seereta., reg. 15, 1bl. 150-151.)

1443-1445.
Extraits du ms. 12.725 de la Bibliothèque royale publique

de Munich, contenant des lettres de Gaspar Schlick, du car-
dinal de Saint-Ange d'./Eneas-Sylvius et autres, touchant
l'expédition contre les Tures :

Schlick envoie a Louis, cardinal d'Arles, la copie de lettres
adressees par le roi de Pologne a l'empereur. II s'efforce de
tout son pouvoir de conserver la paix entre ces deux princes,
pour ne pas troubler l'expédition contre les Tures 2.

Le meme écrit au cardinal de Saint-Ange, qui lui avail
annoncé les preparatifs cia roi de Pologne, « cum baronibus
Hungarie », contre les Tures. L'empereur Frederic est favo-
rable a cette expedition ; ii vent conclure, pour la faciliter, la
trOve et l'alliance proposées par le roi de Pologne. De son
cOte, lui Schlick a soutenu cette pacification ; des articles ont
eté ajoutes pour comprendre dans la paix tons les intéressés.
Des ambassadeurs ont éte deputes a Vladislav. La voie de
Valachie est la plus recommandable pour l'expedition ".

Le cardinal de Saint-Ange a un prince chrétien. « Serenis-
sime princeps, Illustrissime domine, domino mi collendissirne.
Post humilimam, etc. Serenitati Vestre significo eidem qua-
liter, postquam iste Serenissimus dominus rex et illustris
despotus ac magnificus dominus Johannes Vayvoda cum

1. Sans doute Ulric. Les comtes Frederic et Ulric avaient defendu la cmise
d'Elisabeth, qui avait ofiense le maitre de Schlick, le roi des Romains Frede-
ric III (Fessler, ouvr. cite, t. II, pp. 155-156, 463).

2. Cette lettre doit etre posterieure ft la mort d'Elisabeth (19 decembre 1112),
quand Frederic, tuteur du jeune roi Ladislas, devint naturellement l'adver-
saire du roi r de Pologne Vladislav.

3. Schlick ne pouvait pas donner ft Vladislav le titre de roi de Hongrie.
s'est tire d'affaire en ajoulant ce membre de phrase.

4. La treve entre Frederic et Vladislav fut conclue en 1443 (voy. Fessler,
ouvr. cite, t. II, pp. 477-478). La lettre est anterieure a la ratification qui ne fut
accordée par le premier que le 21 mai de l'année suivante (ibid.). Nous avons
reproduit un passage de cette lettre dans nos Actes et fragments, t. 111,1re pantie,
pp. 11-12.

5. De Serbie, refugie en Hongrie a cette date.
6. Hunyady.

3
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gentibus eorum, et ego cum eis, transivimus Belgradum et
intravimus Rassiam, per quinque ant sex dietas exercituales,
penes quoddam flumen vocatum Marava circa trecenti Turci
venerunt Ut insidiarentur sacomaniis exercitus nostri. Quod
cum fuisset nunciatum vayvode, ipsemet, trajecto flumine,
insecutus est illos et rnultos peremit cepitque duos de potio-
ribus ; per quos cognovit ad duas dietas Bassam vice-impera-
torem Turcorum cum exercitu suo residere. Quapropter,
assumptis de exercitu circiter decem milibus equitum bene
electis, ipse vayvoda, relictis domino rege et domino despoto
et aliis, in castris, profectus est satis repente et sine aliquo
cariazio, ut confligeret cum ipso Bassa; sed ipse Bassa, audito
quod trecenti illi sui fuerant prostrati, discessit ex eo loco
per diem, antequam illuc applicaret dominus Johannes, et
secessit ad partes remotiores ; sed et dominus Johannes,
senciens Bassam effugisse, perrexit ad quandam civitatem
vocatam Nysam in introitu Bulgarie et eam. occupavit. Bassa
autem interim undecumque potuit colegit gentes, numero, ut
dicunt, circa viginti milia equitum, inter quos erant multi
vayvode et alii non mediocres domini; et tandem, die dorninico,
Ilja videlicet hujus mensis 4, post meridiem, instructis aciebus
venit prope locum residencie ipsius domini Johannis. Quod
senciens dominus Johannes, instruxit et ipse acies suas et ivit
illis obviam, et tandem, domino exercituurn adjuvante nostros,
in primo agressu ipsi impii Turci pros trati sunt et, vertentes
terga, ipse Bassa, dux eorum, et reliqui dederunt se in fugam;
quos insecuti sunt nostri usque ad primam horam noctis, et,
nisi fuisset mons fortis, sub quo Bassa collocaverat acies
suas, ac eciam silva, per quam effugeret? et tenebre noctis,
forte pauci ex hostibus effugissent. Fertur ad duo milia esse
interfecta, et circa quatuor milia equorum capta ; novem ban-
deria magna eciam capta sunt et aliqui non parve auctoritatis
capti ; multe vestes siricee et alia indumenta, multe quoque

1. Le manuscrit porte au-dessus de ce nom « Griehisweisnburg », le vieux
nom allemand de Belgrade, Griechischweissenburg.

2. Le vizir était en 1443 Khalil-Pacha. Le commandant turc était cependant
le pacha de Sémendria, lsak (Fessler, ouvr. cite, t. 11, p. 479).

3. Nich, en Serbie.
4. Novembre.

'
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res capte sunt. De nostris autem vix octo aut ad plus decem,
Ut comuniter asseritur, perierunt ; reputatur ista non parva
victoria, in isto principio, maxime in terra ipsorum inimi-
corum ; praesertim cum ipsi hostes duplo plures essent quam
nostri; licet aliqui dicunt quod eciam major esset numerus.
Reversus e[s]t dominus Johannes in castra cum magno trium-
pho, et etiam cum maxima preda. Banderia hostium capta assi-
gnavit domino regi ; crastina die in nomine Domini movebit
se exercitus ad interiores terras Turcorum, et videntur isti
domini habere animum hiemandi et faciendi ' magnum pro-
fectum fidei catholice et christianitati; ad quod ego exhortatus
sum et exhortor eos quolticlie, quanto efficacius possum. Post-
quam intravimus Rassiam, venerunt ad dominum despo turn
ex Rassianis ultro octo milia equestriurn et pedestrium ; venit
eciam ad eundem ex Bossina quidam vayvoda vocatus domi-
nus Petrus Cohacz cum equitibus vie vel vije ; ex Albania
fertur aliquos esse mox venturos ; deinde ex Ragusio scripse-
runt domino regi et mihi quedam nova illarum parcium
tendencia ad honorem fidei catholice : ipsarum autem litte-
rarum particulam mitto hic introclusam ; imperator Turcarum
dicitur movisse se ex Andrinopoli et cum potencia sua venire
contra nos. Spero in eo pro cujus sacro nomine militamus,
quod continget ei sicut Basse, vicario suo, aut forte deterius.
Omnes qui sunt in hoc exercitu, quam magni, quam parvi,
mirum in modum audacter ac viriliter properant ad pugnarn ;
nisi hyemps instans sit nobis impedimenta sperandum est in
Domino quod exercitus iste aliquid magni faciet.

« J., cardinalis, apostolice sedis legatus. »

« Post scrip tas has litteras advenerunt mihi ex Rassianis ac
Bulgaris, asserentes, tain a se quam ab aliis multos ex Tur-
cis, post conflictum, dum fugerent, fore captos et interfectos ;
putatur non minus damnum accepisse hostes post conflictum

1. Le manuscrit porte faciendum.
2. Pierre « Chovazevich (Covatschévitsch) se trouvait en Hongrie, semble-

t-il, en 1454 (Thallóczy et Gelcich, ouvr. cite, p. 559).
3. Cf. les instructions donnees par Raguse, le 7 octobre, it Nicolas Caboga,

Eloise de Ragnina el Alvise de Resti, qu'elle envoie au roi de Pologne et de
Hongrie; dans l'ouvr. cite, pp. 439 et suiv.

4. Le rnanuscrit porte novisse.
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in fuga a circumstantibus populis quam in conflictu a nostris.
Spes est victoriam hanc in hiis partibns parituram magnas
novitates contra Turcos et multos alienaturam ab eorum obe-
diencia. Sed de partibus Albanie quidam dictus Arnith
qui cum Teucris perfidissirnis confinat, magno ausu, cum ejus
gentibus hostiliter ipsorum Turcorum tenutas invasit mul-
taque loca et agros ipsorum cepit et quottidie capiendo vadit
prospero cursu ; habemus eciam qualiter Dragas, germanus
constantinopolitani imperatoris, qui ex Constantinopoli Mo-
ream se contulit videns horum barbarorum hostium dissi-
pari potenciam et undique bella contra eos parari, colligit
continue in unurn dorninacioni[sj sue genies, animo et inten-
cione contra ipsos Teucros bella gerendi, quam primum feli-
cissimum Hungarorum exercitum militari viclerit; et ita ceteri
Albanie et Grecie domini se parant nilque aliud exoptant quam
una contra hos truces Christi hostes transferre et secum ad
invicem seva prelia manibus validissimis atque indefessis
committere... Datum Ragusii, die quarto octobris 1443 4. »

Le cardinal de Saint-Ange annonce a Schlick qu'apres
quelques difficultés, provenant des points ajoutes, la paix a

1. C'est Arianites Comnene, qui fut seigneur de Tschermenitza (Apollonia),
Katafigo et Albania (?). Voy., sur ce personnage, notre seconde serie, p. 21,
note 1.

2. Le manuscrit porte tenuitas.
3. D'apres la chronique II de Vienne, le siege de Constantinople continua

apres l'arrivée du clespote Constantin (voy. plus haut, a la date des 5-17 sep-
tembre 1442), en faveur duquel Jean VIII aurait abdique, ce qui est faux. « Et
subitamente el chanpo do Turchi cite iera de fuora de Costantinopoli, sapudo
che l'avea abudo la rota dai christiani (éveneinents de 1442), se levb dal asedio
et 'nand?) suo anbasadori dal inperador per voler far pase chon lui » (fol. 460 v°).
D'apres la Zancaruola, Jean VIII demanda aux Tures Salonique et 200,000 du-
cats ; le premier point fut seul refuse ; quant au second, le sultan consentit
négocier (fol. 473 vo du manuscrit de Venise). Le 6 mars 1413 (la Chron. F 169
de Dresde, fol. 189 vo et les Annales de Magno, t. I, fol. 236 vo, placent les
faits en 1112), une ambassade hongroise (« de Bolieme ») vint a Venise pour
demander des secours contre les Tures, qui avaient fait la paix avec « Dra-
gasi et i Greci » et avec les Ragusans (voy. Thallóczy et Gelcich, ouvr. cite,
pp. 412-113 et notre seconde série, p. 395). Magno donne, comme toujours, un
récit confus (t. II, fol. 9); il fait coIncider Parrivee de Constantin avec la
campagne de 1443. Sur l'expedition de 1113, voy. dans la suite.

4. Je crois que le cardinal ne vint jamais h Raguse, car son séjour n'est pas
meptionné dans les documents ragusans de cette epoque (voy. notre seconde
serie, et ThallOczy et Geleich, ouvr. cite, pp. 447 et suiv.). Je viens de
découvrir, aux archives de Konigsberg, une lettre do Hunyady lui-meme, datee
du 8 novembre 1443 et classée par erreur C l'annee 1513. Cornme elle est trés
importante et que je la crois inedite, je la donnerai dans la suite, en entier.
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616 'conclue enfre les deux.rois 11 s'en. réjouit, « 'turn ut
exercitus contra impios Turcos institutus liberius ac copiosius
in nomine domini procedat, forsitan antequaln treugarum
expiret tempus. » Schlick lui ayant parle de la prochaine
dike de Nuremberg le cardinal ajoute : « Cuperemus ut in
dieta Norimbergensi, post declaracionem factarn pro justicia
et veritate Sanctissirni domini nostri Eugenii, ipse Cesar et
Imperii Electores ac principes Alemanie aliqualiter (?) deli-
berent pro incremento sacri nominis christiani, decernendo
aliquod passagium contra impios Saracenos... ; hoc quippe
cederet ad summam gloriam et honorem Cesaris nostri et
tocius nacionis germanice, hoc eciam officio imperiali conve-
nit... Posset autem hec res non clifficulter fieri. Nam, si pro
qualibet dorno Alemanie imponeretur unus florenus renensis,
colligeretur hinc maxima pecunia et sine magno onere et, ut
levius supportaretur, posset fieri quod, si una villa habet
centum domos, solveret ipsa centum florenos, qui postea dis-
tribuerentur inter habitatores secundum facilitates cujuslibet ».
L'Cglise fournirait une somme importante au roi des Romains :
« vera et integra decirna omnium fructuum Ecclesiarum ».
Les indulgences rapporteraient aussi beaucoup. Le pape lui-
rnême pourrait, avec ses revenus, le subside des Vénitiens et
d'autres nations, armer une trés grande flotte pour le trans-
port des croisCs : « Nescio quid Cesarea Majestas et inclita
natio germanica posset facere gloriosius et fructuosius in
vita sua. » Cette ceuvre si digne le serait surtout pour l'em-
pine. « Forsitan irridebitis has nostras cogitaciones, sed pres-
tancius est occupare anirnurn in his quam in rebus noxiis ac
otiosis. Si Christum coleremus corde, sicut ore, et si, quem-
admodum Saraceni spurcissimam Macometi sectam dilatare
conantur, ita et nos orthodoxarn fidem ampliare niteremur,
sepius quam facimus, de his rebus cogitaremus... [Bude], in
die Ascensionis 4 dato. »

1. Voy. plus haut, p. 107.
2. En 1444. Voy. surtout Bachtnann, Deutsche Reichsgeschichteunter Kaiser

Friedrich III. und Maximilian I., Leipzig, 1884, a cette date. Le 26 juin 1443,
Venise fut invitée h la dike par une ambassade, pour le 25 avril suivant,
(Chron. F 160 de Dresde, fol. 195). Cf. Sanudo, éd. citde, col. 1109 A-B. Voy.
plus loin, h. la date des 1-16 juillet 1443.

3. Le manuserit'porte crederet.
4. 15 aofit. La treve fut conclue donc antdrieurernent 6 cette date.
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Schlick au cardinal de Saint-Ange. II se réjouit des trêVeg
qu'il désirait, par amour pour la Hongrie et pour ne pas
retarder l'expedition contre les Tures Vers la Saint-Jean 2,
ii quittera l'Autriche pour aller a Nuremberg. II ne peut rien
anticiper sur les decisions qui y seront prises : « Tot enim
capita sunt, ut nihil difficilius sit qmam vaticinari quo illa
divertant. » II aurait souhaité la presence du cardinal lui-
meme, pour gagner au Passage l'empereur et les Electeurs :
« Nec tot principes in unum convenire queunt, nisi facundia
boni viH moveantur. » Ii approuve le projet de croisade :

« Sed mihi, reverendissime pater, impossibile videtur tantum
opus per litteras fieri. » Ii faut envoyer des ambassades en
Allemagne, en France, en Angleterre, et inviter le roi des
Romains a donner l'exemple en prenant lui-m'eme la croix,
comme « belli princeps ». Bien que la Hongrie soit grande et
forte, elle ne pent a elle seule chasser les Tures d'Europe. Ii
ne pense pas a en rendre responsable le cardinal, qui cherche
a pacifier l'Allemagne et a former une flotte en Italie 3, mais
l'ceuvre ne peut pas se faire par lettres : « Ideo videre vellem
Reverendissimam Paternitatem Vestram principes nostros
adire cum mandatis et bullis apostolicis et eorum qui consen-
tiuntur litteris; quo casu, nedum de passagio ad Gretiam ex
unguibus Maumetti, sed ad Asiam quoque liberarularn, spera-
rem. » Venise, 28 mai 1444.

iEneas Sylvius a Guiniforte 4, chancelier du due de Milan. Ce
dernier, ayant appris la catastrophe de Varna 5, avait envoye
des emissaires en Grece et en Hongrie. Le roi a été tue
par les Tures; le légat par les Hongrois, qui le croyaient
traitre, pendant qu'il voulait abreuver son cheval prés d'un
lac. On a répandu beaucoup de fables sur le sort du « roi de
Pologne », « nam et Polonorum genus mendax est » 6, et
plusieurs hableurs hien connus se sont refugies en Hongrie.

1. Voy. piece précedente.
2. Le 24 juin.
3. Voy. dans la suite.
4. De Barzizi. Voy. Arch. fur cest. Gesch., t. XVI, p. 337.
5. 10 novembre 1444.
6. Nous publierons plus loin, a la date du 10 avril 1452, une curieuse lettre,

conservée aux archives de KOnigsberg, d'apres laquelle le-roi se trouverait
cette date aux. Iles-Fortun6es.
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11 est certain qu'il n'a pas passé le Danube et ne s'est done
pas enfui en Tartarie, en Lithuanie ou en Pologne, et pas
davantage a Constantinople. Les envoy& byzantins et bour-
guignons espéraient le trouver en Hongrie. Ladislas a éte
élu le jour de Saint-Georges par les Hongrois, a Pesth. Ils
se sont trop presses, car on n'a pas encore de nouvelles cer-
taines sur le sort de Vladislav. Vienne, ler juin 1444.

Lettre du mOrne a un prélat inconnu, sans date : « De cardi-
nali Sancti Angeli que dixi Rome, vera sunt, nam et ipse et
rex Polonie, dum acrius insecuntur hostes, vel timidius
fugiunt, interfecti sunt. Constat enim de morte, quamvis
modus non sit usque quaquam certus. Deus illi miseratus sit!
Clades Teucrorum non parva fuit, atque idcirco victoriam
non sunt persecuti. »

Lettre du même au cardinal de Therouanne 2, sans date :
« Julianus cardinalis, vir prestans animi dotibus, sicuti Rome
dixi, mortuus est, et vereor no domestice magis quam hostiles
noxie sibi fuerint manus, quod nec Hungari qui sunt hic infi-
ciantur. »

Frédéric III, empereur, a Etienne Thomas, roi de Bosnie :
Ayant reçu la nouvelle de l'avénement de ce dernier 3, l'em-
pereur promet de donner a Cilly 4 l'ordre de ne pas se réunir
aux ennemis du nouveau roi. Sans date.

Lettre du même a Vladislav, « roi de Pologne ». Ce roi
lui avait écrit que les « angustie temporis » l'ont empéché de
s'entendre avec l'empire, mais qu'il compte le faire a la
Pentec6te. « Quia tamen », repond Frédéric, « Firmitas Vestra
exerciturn contra Teucros instaurare et novurn adversus
hostes fidei transitum facere disponit, dubium nobis est an
his rebus intendere circa tempus predictum positis 5. »

1. 23 avril. La diete fut ouverte le 26 et elle ne prit que plus tard une deci-
sion, qui equivalait a l'élection de Ladislas (Fessler, ouvr. cite, t. II, pp. 496
et suiv.).

2. Jean le Jeune de Contay, éveque de Th Crouanne ; promu en 1439. Cf. Chron.
de Wavrin, ed. W. Hardy (Coll. du Maitre des ROles), t. V,,p. 118.

3. C'etait un flls du roi Etienne Ostola. Son predécesseur, Etienne Tvrtko II
Tvrtkovitsch, mourut en octobre 1413 (cf. Klaié-Bojnicié, Gesch. Bosniens,
pp. 360 et suiv. et notre seconde eerie, p. 399, note 4).

4. Voy. plus haut, a la date du 18 décembre 1442, note.
5. La lettre fut écrite apres la fin de la campagne de 1413, dans les premiers

mois de l'année suivante.
T. II 8

'
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Lettre du meme a un prelat et a des nobles de Pologne :
« Expectamus eciam quod frater noster rex Polonie, juxta
condictum, postquam ex illa sua exercituali contra Teucros
expalicione reversus est `, aliquid de pace atque tranquillitate
illius incliti Ungarie regni pertractanda nobis scribat. »

Lancelot de Lusignan (de Lusignario), patriarche de Jeru-
salem, signe comme témoin dans un document rédigé a
Geneve, le 7 octobre 1445

Lettre d'iEneas Sylvius au cardinal de Tarente (Vienne,
sans date) : « Nihil est amplius nisi quod Johannem wayvodam
transsilvanum cum waywoda Walachie fedus percussisse
ferunt, qui juribus communibus belli apparatum conficiunt ;
quo, si non superent, saltem prohibeant interius hostes profi-
cisci. Nam rumor est Theucros iterum venturos. »

Lettre de Gaspar Schlick au cardinal Julien de Saint-Ange :
« Exercitus, inquit, adversus Teucros dietim struitur, sed
adeo lente, ut vereor ne, adveniente Michaelis 4, impetretis
mihi quod alias \Vienne dixistis, ut, cum tempus venerit, memi-
neritis eorum que dixi vobis. Nempe non exitururn hac estate
adversus Teucros exercitum vos contra tante spe[i]dicebamini
et vix tam cito crederetis Budam attingere, quin prius in
armis omnis Ungaria surrexisset. Hec vos impetrari timetis ;
queritis an pocius mendax velim quam verus propheta, utilius-
que hic mendacium quam veritatem putatis ; nee ego alterius
sum opinionis. Namque, ut animi mei nucleum pandam, cur
ego non pocius falsus cum tocius christianitatis utilitate et
honore velim videri quam verax cum dampno et dedecore
nominis christiani ; non sum tam avarus fame mee, nec ru-
mores pono ante salutem publicam. Utinam falsus vates, utinam
falsus predicator hujus rei comperiar ! Sed novi ego modo
(modum?) quorumdam, scio me multos habere amicos, quibus
carior quam mihi sum ; vereor ne illi plus me[e] quam sue cupidi
fame sint. Timeo ne, ut meum nomen illesum, suum commacu
lent ; ego illis affitior et illi michi ; quasi Pylades et Horestes,

1. Voy. note précédente.
2. Voy. Mas Latrie, dans la Revue de l'Orient latin, t. I, pp. 35-36.
3. Dan. Voy. plus baut, b. la date du 30 octobre 1442, note 1.
4. Ajoutez festo. Probablement la fete la plus rapprochée, son Apparition

ou Révélation (8 mai).

2.

3
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ita sumus : servare Horestern Pylades et Piladem malebat
Horestes, cum alterum occumbere oporteret. Inter nos fame,
non vi.te certamen est, et alter alterius magis circumpendit
honorem; et sane obtinere me magis expediret tum regno
Ungarie, tum christiane reipublice, quam (sic) latissima si[n]t ;
nec ego, qui sepe in expeclicionibus bellicis adversus Teucros
pro salute Ungarie et facultates exposui, et corpus cum effu-
sione sangwinis exponere presto fui, nunc pariter, fame durn
res agitur, eadem Sed cogor invitus, ut videor videre, et
vates haberi et predicator veritatis admirandus ; quod, ne
in hac re fiat, Deum suppliciter iterum atque iterum posco.
Subjungitur preterea magnificurn Johannem Vaivodam, etsi
omnes deficiant, solum velle cum Transilvanis agredi Teucros
illumque jam equites currusque, bohemico mare instructos,
.habere, pro quorum expedicione xL milia florenorum expo-
suit. Ad quern jam iter fecissetis, nisi peditum comparandorum
curam ad currus necessariorurn vobis mandasset ; quos ton
facile apud vos dicitis reperiri, subdelegeratisque michi dili-
crenciarn hanc, nisi brevitas temporis impediret ; que stat
sententia : quam celeriter castra movere (nec castra monere) ,
nec rursus in me fidem habeas quod in rem essem pronus,
turn Wiennenses timetis, qui tres galeas et loricas totidem,
durn ab eis recederetis, egre asportare tulerunt. De meo animo
jam dictum est; nichil est quod inde clubitare vos opporteat.
Credite michi quod nemo Polonorurn quam ego in earn rem
pronior esset, nec Wiennenses obstarent, quando pecunias
ubertim afferri viderent ; sed noluerunt pro re rnodica se intro-
mittere : hy enim ideo vestris armis molesti fuerunt, quia
videbant tribus loricis non posse Europam tutari, sed adver-
sus australes archus tres Ungaros reddi tutos. Quod vero
de presenti interseritis, id ego in contrariurn suscipio, quia
meam sollicitudinern et affectum, quo ducor in hoc opus,
nostis. Non audetis michi mandare ut pedites conducam ;
timetis nam quocl ne prius venirent quam ceteri essent instructi
exercitus, excusarique pocius super peditibus non inventis
quam imparatis argui vultis ; libet jocari, licet ridere et

1. Le passage entre parentheses a éviclernment Cté ajouté par erreur dans la
copie.

2. Le manuscrit porte Wienensis.

2
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animurn hiis comitatibus relaxare. Nec inter sales intempestive
novitates erunt. Vos ultimis litteris, quibus per superiora
satis responsum est, narratis dominurn cardinalern Venecia-
rum apostolice Sedis legatum, pro classe maritima Venecias
applicuisse jarnque navare sue commissioni operam. Mibi ex
rornana Curia littere misse sunt, quibus significatur(i) parum
spei fore : inventis, earurn copiarn cum praesentibus mitto, ut
plene omnia ponderetis(?). Videtur enim in regem Arrago-
num 2 spes conversa navigii, ducemque Burgundie ex Nicia
missurum classern putant ; ante cujus adventum satis spacii
erit ad inveniendos pedites, sive apud nos eos velletis querere,
sive apud Polonos. Oportet namque ex. Nicia ituros in Heles-
pontum inferurn mare pertransire, galeis se gurgitibus
credere; turn creticum, turn ionium, tum carpacium, turn
egeum percurrere pelagum ; multi scopuli vitandi; certamina
fugienda ; radenda Epirus; circuenda Peloponnesus ; turn
phades hyados (sic) 4, que tirnende, et sidus Helene pernicio-
sissimum navigantibus et nichil in hyeme formidabilius mare,
quod qui ingressus non est nescit quod sit periculum et frustra
Neptunum aecusat qui his naufragiurn patitur. Videtis quantum
temporis ad conducenclum pedites nobis elargiar : mittite
aurum mihi : si non ante adventum classis ingentern misero
peditatum, cruci me obnoxium dedo. Ex Basilea quoque
nobis non deest materia joci... »

Lettre du mème h son parent, Nicolas « de Arczimboldis »,
conseiller h Parme 6 : « De Ungarie novitatibus, delatum est
nunccium, Teucros non expectasse impeturn in sese fieri per
Hungaros, sed ultro lacessiturn cum tanta potencia ' venisse,
ut nullis vulgati passagii viribus retuncli possint. Plac[e]at
divine pietati magis clernenciam suam quam Ungarorum
prospicere merita, quamvis illorum perfidia, qui Ladislaum
puellum orphanum, naturalem dominum, perdiderunt, non

1. François Condolmer. Voy. dans la suite.
2. Alphonse V.
3. Le manuscrit porte inserum.
4. Il faut lire probablement foedas Hyades.
5. Le manuscrit porte Basileo.
6. Voy., sur ce conseiller du due de Milan, Commemoriali, t. IV, p. 262,

no 183 ; p. 281, nos 243-244.
7. Tanta est répeté deux fois.

',

3
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solum Teucrorum iram, sed inferorum manum experiri debent
ultricem »

Lettre du mème au cardinal Julien de Saint-Ange : « Quod
scribis de passagio contra Teucros faciendo, summe ab omni-
bus commendari debet, quia res est non solum Ungarie, sed
toti christianitati salubris et digna, in qua Tua Reverendissima
Paternitas laboraverit. Non tamen propterea negligenda est
nostrorum 2 concordia, quoniam parum possunt adversus
extrinsecos arma nisi interius pax habeatur. Quid enim pro-
dest foris esse strenuum, si domi male vivitur ? Quod vero de
maritirna classe tangis, per Sanctissimum dominum nostrum
Eugenium facienda, timeo ne in fumum transeat, quia immu-
tate sunt res apud Italos ; ipse enim dominus Eugenius Senis
est recessitque ex Florencia, cum Florentinorum ac Venetorum
indignacione(m), in tantum ut prohibuerint Veneti suos pre-
latos Curiam sequi ; ob quam causam non arbitror veneta
navigia concessuros. Ubi autem alibi parari classis queat per
dominum Eugenium, judicio meo, qui aliqualiter Hallam
nosco, non video. Nosco etiarn Ungaros, compatriotas meos,
atque Polonos; in multis expeditionibus temporibus Sigis-
mundi et Alberti, divorurn Cesarum, cum eis presens interfui.
Utcumque est, velit Deus ut passagium predictum ad honorem
et utilitalem christiane Reipublice valeat expediri et pax
optima in regno Hungarie reformari ; que res fieri tunc pre-
cipue poterunt, cum justicie fuerit locus; alias impossibile
arbitratur... »

Lettre du m'eme a Matiko, ban d'Esclavonie 6, et a Laurent,
pala tin de Hongrie : « Quia, cum rex Romanorum, ut dici-
tur et veritas est, tocius christianitatis sit caput et ad eum

1. Cette attaque des Tures doit etre placée, si elle a eu lieu, en 1443, avant la
« longue campagne

2. Le parti autrichien et le parti polonais.
3. Le manuscrit porte infimum.
4. Eugene IV partit de Florence le 7 mars 1443 et arriva le 8 a Sienne, oà il

sejourna jusqu'en septembre (Ammirato, istorie ilorentine, ed. Scara-
belli, t. V, Turin, 1853, in-80, pp. 282 A 283 ; cf. p. 282, n. 2).

5. Le manuscrit porte turn.
6. Son nom de famille est de Talovac. Matko est déjà plusieurs fois men-

tionné dans nos regestes.
7. C'est Laurent 1-16-dervAry. Voy. Thalleczy et Gelcich, ouvr. cite, pp. 419,

446, 456.

.

Dell'

'

'

a.
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potissime pertineat christianorurn injurias propulsare, videns
Sua Majestas Teucrorum insolencias non posse compesci,
nisi christiani prius uniti extiterint, ad pacem, ut predictum
est, in Hungariam reintegrandam, predictam convencionem
indixit ; rem, judicio omnium qui absque parcialitate existant,
passagio, de quo facitis mentionem, non utilem tantum, sed
penitus necessariam, cum nulla potencia resistere hostibus
possit, nisi munita fuerit unitate. Pulchre siquidem apud Cris-
purn legirnus « Concordia parve res crescunt, discordia
maxime dilabuntur. » Verurn, quia de maritima classe per Sane-
tissimum dominum Eugenium paranda facitis mentionem, ego
ita illius mentem fuisse dispositarn concedere possum, sed
doleo, quoniam modum execucionis non video. Classis enim,
si fieri debet, Veneciis paranda est, sed jam inimicicie inter
dominum Eugenium et Venetos orte sunt, propter recessum
ex Florencia factum 2, in tantum ut prohibiti sunt prelati
Venetorum Curiam sequi ; quo res maritimam expedicionem
procul dubio perturbatura est, exercitum autem fieri, ut seri-
bitis, maximum in Hungaria contra Teucros apprime laudo
cupioque ut felicem sorciatur eventum. Quod ut fieri possit,
iterum ac iterum vos oro et obsecro ut, de pace Hungarie
prius cogitantes, dietam accedatis predictam 4, intestinas dis-
cordias una cum aliis qui aderunt sublaturi ; ad quam rem et
ad passagium postea peragendum Majestatem Regiam anima-
tam et me pusillum paratissimum semper habebit. Datum (sic). »

(Biblioth. royale de Munich, ms. 12.725, fol. 119, 119 v°, 120, 130,
131 v°, 140, 148, 149, 170, 171, 171 vo, 172, 179, 179 v°, 209, 211, 220, 221 v°,
241 5.)

17 février 1443.
Lettre de Venise au Soudan :
André Donato est revenu et a apporté une lettre de Ce

prince, « benigna et amigevole », ainsi que des cadeaux :

1. II s'agit de la dike convoquée par Frederic III a Haimburg, et non de
l'entrevue entre lui et Vladislav projetée pour l'année 1444. Voy. Fessler,
ouvr. cite, t. II, pp. 476-477.

2. Voy., plus haut, p. 117, note 4.
3. Le manuscrit porte copio que.
4. Voy., plus haut, note 1.
5. Voy., sur l'importance du manuscrit qui nous a fourni ces extraits, Voigt,

dans l'Archiv f. test. Gesch., t. XVI, p. 331.

'

:
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« vaxeto un de balsamo vero e fino, bossoli xxinj de tiriaga
et pezi xxx de porzelane ». La République pent a peine
exprimer la satisfaction qu'elle en ressent. Les privileges ont
été confirmés, le Soudan a donne de nouveaux ordres, des
dédommagements ont été accordés pour les extorsions. Les
négociants vénitiens ont déjà recu l'ordre de frequenter les
possessions des Sarrasins; la République conservera au Soudan
de la reconnaissance pour tons ses bienfaits. Quant a la demande
d'être souvent renseigné sur ce qui pent l'intéresser, Venise
de ce prince lui propose « de tegnir al Chairo un nostro zenti-
lomo, solamente per esser inanzi le vostre gloriose porte e dar
noticia ala Vostra Signoria quando alguna cossa occorrera
degna de qualche provixion ». « De parte, 60 ». Une
proposition d'Andr6 Barbo et Candiano Bolani, tendant
exclure de la lettre le passage qui concerne le représentant
vénitien au Caire, reunit 52 voix, contre une et quatorze
abstentions 2.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 145.)

1. Boites de thériaque.
2. C'est encore a la Zancaruola (ms. de Venise, fol. 475 vo ; ms. de Milan,

fol. 585) qu'il faut recourir pour connaitre Phistoire de cette ambassade.
Revenu sur les galères d'Alexandrie, le 21 janvier 1443, André Donato (voy.
sur son election plus haut, a la date des 20 juillet-4 aofit 1442) raconta ce qui
suit : Le Soudan l'avait fait recevoir par « moltisimy soy armiery », qui le
conduisirent au chateau du Caire, oà Pattendait une multitude innombrable.
Le prince l'accueillit en lui disant : Di, ambasador, tuto quelo che ty vol
dir, lliberamente. » Ayant appris les cloléances des Vénitiens, il en fut

molto choroziado ; assura qu'il n'en savait rien et qu'il regrettait ce qui
était arrive. Ii ordonna ensuite au « diodar, el qual... ê el mazer homo che
lui habia », d'appeler sans retard l'emir d'Alexandrie, et autres seigneurs pour
les interroger, car il voulait que les Venitiens fussent traités dans ses Etats
« chome la nostra persona propria 0. Donato lui presenta ensuite des cadeaux
d'une valeur de 3,000 ducats : des « pany d'oro scharllati, lavorieri de chris-
tali, lavorieri d'arzento 0 et maint autre don. Suit la lettre du Soudan,
dont l'incipit et l'explicit sont donnes par Sanudo, dd. citee, col. 1107 B-D. II
y est dit que Donato a ete rect.' gracieusement, « e chon aliegro aninio 0. Les
Venitiens pourront séjourner désormais en Egypte et en Syrie comme s'ils
étaient chez eux (« in chasa vostra »). Le commerce sera libre ; on n'arretera
plus personne ; les prisonniers seront mis en liberté ; des ordres seront don-
nés de nouveau aux seigneurs de Damas, Alep, Tripoli, L'Aias, Beyrouth,
etc. L'ambassadeur a été vétu d'un habit d'or (cf. la Chron. II de Vienne,
fol. 460 vo : « Una vesta morescha d'oro, fodrada de armelini et zebelini »),
« con altre nip) veste a. Le Soudan envoie a la Seigneurie « zuche do di
balsamo fin, bossoli de beny do, toriaga xxx [xxinj], platelli he lavorieri de
polzynaghie bellisymy de grande priexio xxx, muscly de zibeti in chopia 0.
Son Ills y a ajouté des tapis de soie, des zibelines et des draps de soie.
D'apres le manuscrit de Milan, la date de la lettre serait le 25 janvier, ce qui

a.

a

'
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Kerne date.
Lettre du senat de Venise au consul de Damas :
Le preclecesseur du consul, Marin Zane, avait expose

(pea son depart un certain « Ebenemusalach » lui avait
demande le paiement des dettes contractees par Francois,
Paul et Gabriel Barbadigo, menagant, s'il n'etait pas payd,
d'arreter les Venitiens et de confisquer leur avoir. Si ce
personnage renouvelle ses exigences, le nouveau consul lui
dira ne pouvoir parler qu'à Gabriel, Frangois étant mort et
Paul se trouvant a Rhodes; Venise ne peut pas permettre un
acte comme celui dont Ebenemusalach menace ses sujets,
parce qu'il serait contraire tous les privileges dont jouissent
ces derniers et aux promesses faites a Donato 1; elle enverrait
plutet un nouvel ambassadeur vers le Soudan. Quant a Pierre
Marcel lo 2, le gouvernement vénitien a pris ses mesures, mais
les Maures enlevés par ce marchand se trouvent dans les
possessions du duc de Bourgogne, qui est « un grand prince ».

(Ibid., fol. 143 yo444.)

Mars 1443.
Election, a Genes, de Cyprien de Mare comme consul h

Tunis 3.
(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. flLe, paquet 14.)

2 mars 1443.
Depuis quelque temps, les patrons des galeres de Levant

retardaient a volonte leur depart, ce qui exposait leurs vais-
seaux aux tempetes et causait d'autres dangers. Les patrons
provéditeurs de l'Arsenal décident done que les galéres
d'Alexandrie devront partir h la Saint-Jacques, 25 juillet, et
celles de Beyrouth O. la Saint-Barthelemy, 24 aofit.

(Arch. d'Etat de Venise, Palroni provvedilori Arsenal, reg. 1, fol. 94-
94 v..)

est impossible. Cf. la Chron. II de Vienne, loc. cit., qui mentionne la
pension de douze (lisez : dix) ducats d'or par jour donnée a l'ambassadeur, et,
sur les editions et manuscrits de la lettre, plus haut, ala date du 25 octobre 1442.

1. Voy. la piece précedente.
2. Voy. plus haut, a la date du 29 aofit 1442.
3. Voy. plus haut, a. la date du 8 aotlt 1442.

a.
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22 mars 1443.
Le gouvernement de Genes adresse au roi de Grenade des

reclamations touchant des ancres
(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 32 vo-33, no 96.)

13 avril 1443.
Lettre du sénat de Venise au due de Bourgogne :
a Post scriptas alias literas istis annexas », on a men des

lettres du cardinal-legat de Saint-Ange, « qui dudum, ut
Vestre Excellentie notum est, in partibus Hungarie moraM
traxit ». Le sénat en envoie, selon sa coutume, une copie au
due, « prince trés chretien ». Est annexée une copie de la
lettre que la Republique adresse au pape. 105 voix pour,
contre une et une abstention 2.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fol. 5.)

Memo date.
Lettre du senat de Venise au pape :
Le cardinal de Saint-Ange a &nit a la Republique « quam

bene preparantur res ehristiane religionis quamque omnes
populi illarum partium ad repprirnendam Infidelium rabiem
ferventissime disponuntur ». Les Venitiens s'en rejouissent
comme chretiens et desirent voir venir le jour oil, les Tures
ayant dte chasses en Asie, la chretiente pourra respirer et
s'etendre en Europe. II faut remercier Dieu pour les progrés
de l'ceuvre et demander son appui. Eux, qui ont « sue » comme
leurs peres, pour la cause de la foi, offrent de nouveau des
galéres. Le pape reconnaitra qu'ils n'oublient pas leur devoir,
« sed, solita cum reverentia nostra loquentes, speetant hec
Sanctitati Vestre, quam vicarium suum in terris et christianorum
pastorem et caput dominus nosier Yhesus Christus sua sancta
instituit providentia ». II doit pacifier l'Italie dechirde par la
discorde; l'oeuvre sacree doit s'accomplir « sous son ombre »
et pour sa gloire. On ne retrouvera jamais, dans le temps

1. Voy. plus haut, a la date du 10 septembre 1442.
2. D'après la Zancaruola (manuscrit de Milan, fol. 584 vo), le pape demanda

aux Vénitiens, le 9 janvier 1443, dix galéres contre les Tures, prOtes a être
envoyées dans le detroit. La Republique s'offrit a en armer le nombre qu'il
plaira au pape a a suo spexe n (c'est-à-dire, sans doute, du pape). Cf. Chron.
F 160 de Dresde, fol. 191 vo,
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present, une occasion aussi favorable. La lettre sera expé-
diée par un ambassadeur special; on en avertira Leonard
Venier, qui la prCsentera au pape et lui parlera là-dessus, si
le pontife est a Sienne 1; sinon, Venier la lui transmettra.
102 voix contre deux et trois abstentions.

(Ibid., fol. 5 vo-6.)

22 avril 1443.
Lettre du doge de Venise a Donato Barbaro, comte de

Trail :
Ii fera arrOter Antoine « Michichitus », de Sebenico, ancien

mercenaire en Lombardie, et le mettra a la torture pour savoir
« quid per totam Dalmatiam atque Segnam et Albaniam,
atque etiam per Apuleam, cum rege Aragonum praticavit et
tractavit, aut cum comite Stefano, aut subditis nostris, contra
statum nostrum aut aliter ».

(Ibid., Ducali ed Atli diplomatici, 16. A 14.)

28 avril 1443.
Le gouvernement génois écrit au pape, pour faire l'éloge

du zèle qu'il ddploie pour l'Union avec les Grecs, les Arm&
liens, etc.

(Arch. d'Etat de Genes, Lifteran, reg. 12, fol. 308, no 781.)

3 mai 1443.
Theodore « Carastino », ambassadeur byzantin, expose que

l'empereur a fait la paix avec les Tures 2, qui ne l'observent
pas. La situation de ceux-ci est mauvaise et ils pourraient
"etre chassés très facilement « de Gretia ». 11 faudrait
avoir pour cela des galéres que devrait fommir Venise; l'am-
bassadeur compte demander, personnellement ou par lettres,

1. Sur le depart du pape de Florence, voy. plus haut, p. 117. Leonard, ills de
Marc Venier, était le représentant de Venise aupres de la Curie : ii négocia
le traité vénéto-florentin du 30 novembre 1444 (Commenzoriali, t. IV, p. 290,
n 273).

2. On peut identifier ce personnage. « Carastinus » est une mauvaise lecon
pour a Caristinus », et on trouve, entre les défenseurs de Constantinople en
1453, un « 8eo6(5po 6 6c Kapéo-cou, vp ico)sepAcrcilq x21 Splavi)pLog xca ToVerrIS '1)0101-
pivoc 67c0 divElpbncov » (Phrantzes, p. 54). Enfln, la Chron. de Wavrin (ed. Hardy,
Coll. du Maitre des Roles, t. V, p. 20) mentionne l'ambassacle de « Theodore
Crystins » aupres du due de Bourgogne.
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au pape et au duc de Bourgogne de prendre sur eux l'arme-
ment de ces vaisseaux. II a ordre de suivre les conseils des
Vénitiens et les demande. Le sénat remercie l'empereur de
la confiance qu'il leur témoigne. Le pape s'est déja adressé
la Republique pour avoir dix « corpora galearmn » qu'il vou-
drait armer, et Venise les lui a accordés; le cardinal de Saint-
Ange réclame avec instance auprés du pontife l'armement de
cette flotte. Cet armement ne doit pas etre retardé : aussi
l'ambassadeur ferait bien d'aller d'abord solliciter le pape,
auquel ii vaut mieux &lire premierement. Le sénat recom-
mande a l'ambassadeur d'écrire aussi au duc de Bourgogne,
avant son depart de Venise, sans lui annoncer une visite, qu'il
pourra liii rendre plus tard, s'il trouve a Rome de l'appui, et
s'il a le temps et les moyens nécessaires. «Nam eum [Teodorum]
certificamus mentem nostram esse sincerissimam et ferventis-
simam ad faciendum ea que obtulimus pro favore populi
christiani ». n faut, avant l'expédition, pacifier l'Italie, et
l'ambassadeur invitera le pape a s'y employer, pour que
Venise ait le loisir de s'occuper, ainsi qu'elle le desirerait, de
la sainte et utile ceuvre. 2 voix contre, une abstention.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Seereta, reg. 16, fol. 7.)

5 mai-7 juin 1443.
Le voevode Raditsch Pastrovitsch I expose que, tous les

autres Pastrovitsch ayant passé du cOté d'Etienne, il s'est
retire, avec ses freres, dans son petit château, a super scolio
prope marinam », declarant qu'il préfère plutOt détruire par
le feu tous ses biens et ceux de ses freres que d'abandonner
les Vénitiens ; ii demande en échange une pension. 11 était
accompagne de quelques-uns de ses compatriotes : Nicolas
« de Ladino », qui demandait une pension pour ses freres et
ses neveux, et Georges « Glaves » (Glavitsch), qui en voulait
une pour lui-meme et ses deux freres (ce Glavitsch avait renvoyé
sans les ouvrir les lettres que lui adressait Rtienne). S'étaient
retires aussi dans le repaire de Raditsch d'autres membres du
clan des Pastrovitsch : Gregoire, Nicolas, Pascal, Alegretto,

1. Les Pastrovitsch sont souvent mentionnds dans Ljubiô, ouvr. cite, t. IX,
passim, ainsi que dans notre seconde série, mais les compagnons de Rachtsch
ne nous sont pas connus.
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Georges « de Cagnose », qui étaient venus aussi a Venise,
dans la compagnie de Raditsch. Le senat vote les pensions
demandées, le 5 mai. Le 7 juin, demande de secours de
la part de Pierre « Malonto », Albanais ', dont le pere était
mort dans les guerres avec Balcha : ii declare lui-même qu'il
« espére mourir ainsi que l'a fait sofl pere », dans la guerre
préSente (« speret mori sicut fecit pater »).

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fbl. 168, 179.)

5 mai-14 aofit 1443.
Le 5 mai, le sénat de Venise confirme la recompense aecor-

dee a « Thuichus Zaulovich », voévode ancien podestat de
Drivasto pour le despote serbe, qui avait cédé le chateau de
cette place, on il s'était réfugie, a Francois Querini, comte-
capitaine de Scutari. Le 17, le sénat confirme aux habi-
tants de Drivasto les concessions que leur avaient accorclees
Querini, a la date oil ii avait pris possession de la vile.
Le 14 aofit, le sénat confirme la privilege accorde a « Bella-
cius Ungarus nobilis albanus, qui, sicut scribit comes Scu-
tari, fuit princ[ipalis] ut acquiratur Drivastum et subinde
Antibarum, sicut scribit capitaneus culphi ».

(Ibid., fbl. 169, 172-173 v°, 187 v..)

I. Pierre « Maloncio » de Scutari signe comme temoin dans le traite conclu
en 1435 par Venise avec le despote Georges (Ljubi.C, ouvr. cite, t. IX, p. 84).

2. Sur un autre Zaulovitsch, voy. notre seconde serie, p. 319, note 3.
3. On le retrouve parmi les Drivastins qui soumirent leur ville aux Veni-

tiens en 1442 (Ljubie, ouvr. cite, t. IX, pp. 158-159; cf. plus haut, a la date
du 7 dont 1442, no 2).

4. D'apres la Zancaruola, on recut, le 22 octobre 1442, de Francois Querini,
bailli-capitaine de Scutari, la nouvelle qu'il avait battu sous Antivari le voe-
vode Etienne, auquel ii avait pris la plupart de ses gens. Apres quoi, ii avait
prepare les bombardes et mis le siege sous Antivari, quil esperait reduire,
par force ou par traite (fol. 472 du ms. de Venise; fol. 582-583 du ins. de Mi-
lan). D'apres Magno, la ville, que certaines sources grin:tient avoir ete prise le
25 octobre suivant, serait Antivari (t. I, fol. 256), mais, en mai 1443, la place
appartenait encored Etienne (Ljubie, ouvr. cite, t. IX, pp. 171-172). Le 18 juin
suivant, des lettres de Querini et d'Antoine Diedo, capitaine du golfe, annon-
cerent qu'ils avaient combattu, le 4, pendant six heures, contre le chateau
de « Zognio 0 (les autres chroniques ont Dulcigno ; cf. Chron. 11 de Vienne,
fol. 461 ; Chron. F 160 de Dresde, fol. 193 ; ii faudrait admettre dans ce cas
que cette place vdnitienne avait ete conquise anterieurement par Etienne),
defendu par 80 Bosniaques. Le combat reprit le lendemain, jour de la red-
dition de la place : les 27 defenseurs survivants eurent la permission de
partir avec leurs biens. Les deux commandants venitiens attaquerent ensuite
Dulcigno, qui aurait ete prise de la merne maniere, le 4 (1). Le manuscrit
autographe de Sanudo, entre autres (cf. l'ed. de Muratori, col. 1128 A-C),

2,

J

1
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10 mai 1443.
Le senat de Venise decide que la lettre qu'il envoie au sul-

tan Mourad (lettre publiée par LjuUid, ouvr. cite, t. IX, p. 170)
sera envoyée au recteur de Scutari, qui la transmettra h ce
prince par le moyen d'un sien ambassadeur. Ce dernier devra
exiger la reponse. 100 voix pour, 5 contre, 4 abstentions (la
lettre et la decision analysee ci-dessus sont votées ensemble).

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 9.)

Même date.
Lettre du sénat de Venise a Leonard Venier, ambassa-

deur de la Republique aupres du pape On a regu trois de
ses lettres, des 3 et 4 mai ; on est satisfait de son zéle ; on a
appris par ces lettres les propositions du cardinal de The-
rouanne, touchant la flotte contre les Tures, et les « colloquia
habita in presentia summi pontificis ». Venier se présen-
tera done, avec ce cardinal, devant le pape et lui exposera
que la Republique a éte informée de ces négociations. Elle
renouvelle ses offres de contribuer h. l'expédition sacrée avec
dix corpora galearum'; mais elle exige que le pontife con-
tente d'abord le comte Frangois [Sforza], sans quoi on ne pent
entreprendre rien de stir : « Nam bellum quod dicto comiti
infertur nostrum reputamus. » Ii faut employer plus de
20,000 ducats pour preparer et mettre en ordre les dix cor-
pora galearum mentionnés, et le due de Bourgogne, en
demandant d'autres, accroit la depense. Puisqu'on demancle

afrirme que la garnison fut reconduite jusqu'h Raguse (fol. 51). Magno est
tres riche en renseignements de source inconnue sur cette guerre d'Albanie.
Querini aurait pris aussi la villa di Rieti, posta sopra la Boiana, del tegnir
de Antivari ; mo 0 di Dulcigno, dove sono ville che furono del tegnir de Anti-
vari, mO 6 di Dulcigno. » 11 mentionne le privilege des Antivarins de 1448*
oü il est dit que, h la conquete venitienne, l'impet fut diminue d'un ducat

un perpere (cf. le privilege accorde par Querini, C la date de la soumission
d'Antivari, 19 mai 1443, dans LjubiC, ouvr. cite, t. IX, pp. 172-174). II ajoute
qu'Etienne serait venu trop tard pour pouvoir sauver la place. Quant a
Drivasto, elle aurait ete acquise surtout grace a Daniel Jurich de Sebenico,
« vaivoda di Scutari », qui avait obtenu cette situation comme recompense
pour des services militaires rendus en Lombardie. Les habitants de Budua
auraient aide a la soumission d'Antivari. Le 21 juillet 1444, Pierre Benedetto
aurait ete nomme recteur d'Antivari (fol. 255 vo, 256). En ce qui concerne
Juricb, l'affirmation de Magno est fortifiee par un document de 1433, publie
dans Ljubió, ouvr. cite, t. IX, pp. 59-60.

1. Voy., sur Venier, plus haut, C la date du 13 avril 1443, no 2.
2. Voy. plus haut, a la date du 13 avril 1443.

.

6
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Venise son avis sur la flotte, elle declare qu'il faut envoyer
dans le detroit seize a vingt galéres, « sed fundamentum fieri
debet in xxii, ut cum securitate res fieri valeat » ; on joindra

cette flotte un vaisseau pour le transport des vivres et
munitions. Comme les lettres de Venier paraissent indiquer
« quod summus pontifex intendit quod suscipiamus hoc onus »,
on répond que la Republique ne peut offrir que les corpora

galearum avec les cordages nécessaires (corredi). Si le pape
vent employer a l'armement la « semidecima » qu'il compte
exiger du clerge florentin et vénitien, ce n'est pas juste ; ii
aurait fallu dans ce cas étendre cette contribution aux clerges
des autres Etats. Ii doit trouver « ailleurs » l'argent, et cela
sans retard, s'il s'occupe sérieusement de cette affaire.
Venier travaillera pour la paix entre le pape et le comte
Frangois, sans se meler des affaires de l'Aragon 112 voix
pour, 2 contre.

(Ibid., fol. 9 vo-10.)

20 mai 1443.
Le sénat vénitien écrit au cardinal de Venise, vice-chance-

lier apostolique, elu récemment legat pour la guerre contre
les Tures 2, pour le féliciter de son election, lui souhaiter une
carrière glorieuse et lui confirmer l'intention qu'a la Repu-
blique d'observer des promesses qu'elle vient de reitérer
derniérement au pape (104 voix pour, 2 contre, 9 abstentions).

Le meme jour, le senat vote, avec 18 voix contre six et six
abstentions, une lettre a Leonard Venier, charge de presenter
la lettre précédente, qui est une reponse a la notification faite
par le nouveau legat aux Vénitiens. Venier dira, de plus,
au cardinal que, la flotte devant se trouver dans le detroit
l'approche du « felix exercitus » des chretiens 3, l'argent
pour la dépense doit etre réuni a temps. Venier transmettra

1. Sforza, qui avait épouse Bianca-Maria Visconti le 8 avril 1441, avait
obtenu de son beau-pAre, le due de Milan, Crémone et son territoire- (Verri,
Storia di Milano, ed. de Florence, 1851 ; t. I, p. 440). Quant a Alphonse
d'Aragon, ii avait pris Naples le 2 juin 1442 ; le pape soutenait son adversaire,
René d'Anjou (Giannone, Ist. civile del regno di Napoli, ed. de Naples, 1865;
t. V, pp. 62-63).

2. Sur son arrivée a Venise, voy. plus loin, a, la date du 3 aoilt 1443, note.
3. L'armée hongroise. L'expédition contre les Tures commenga pendant

l'automne. Voy. dans la suite.

f.
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des nouvelles sur les decisions qui seront prises lk-dessus.
Un autre projet de la lettre a Venier approuvait la decla-

ration faite par cet ambassadeur au pape et au College que,
sans la paix entre l'Eglise et le comte Frangois, ii ne peut
plus etre question de la flotte (Venier avait annonce sa decla-
ration par des lettres du 12). Cet autre projet contenait aussi
l'ordre de féliciter le légat sur sa nomination.

(Ibid., reg. 16, fol. 11 v°.)

20 mai-19 aoilt 1443.
Des deliberations du sénat de Venise mentionnent le 20 mai,

le 13 juin, les 3 et 19 aofrt, des dettes que le roi de Chypre
n'a pas payees et les différentes injures et « novitates » corn-
mises journellernent con tre les étrangers, dans cette Ile.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 172 v°, 178 v°, 185-185 v°.)

21 mai 1443.
Lettre du doge de Genes et de son Conseil au pape :
Le royaume de Chypre est un objet de predilection pour la

Republique, son ghee, et il mérite, par ses malheurs, par le
danger qui le menace, enclave, comme il est, dans les pos-
sessions du « roi de l'Egypte », l'appui de la cbretienté occi-
dentale et la faveur spéciale du Saint-Siege. Le gouvernernent
génois a appris done avec surprise l'arrestation par ordre du
pape, pour des causes qu'il ne pretend pas examiner, de
Hugues, ambassadeur du roi de Chypre 2 Bien que Hugues
ait déjà été délivré, sous certaines conditions, le -doge et le
Conseil réclament vivement du pape un traitement plus doux
pour le roi et les siens.

(Arch. d'Etat de Genes, Litlerar., reg. 12, fol. 329 vo, n° 828.)

Meme date.
Lettre des memes a l'eveque de Savone :
On lui recommande d'appuyer aupres du pape la lettre

précédente, &rite en faveur d'un royaume arni : « Nam neque
regnum illud florere sine felicitate nostra, nee periclitari sine

1. Jean II.
2. Je crois qu'il s'agit de Hugues Podocatharo. Voy. t. I, p. 86, note 5, et

notre seconde série, p. 56.

'
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damno nostro potest. » Avant de s'adresser au pape, l'eveque
de Savone s'informera aupres de Hugues touchant ce qu'il a
obtenu du Saint-Siege et ce gull desire encore. Le roi de
Chypre est qualifié dans cette lettre de « rex arnicissimus » ;
dans toutes les deux, le gouvernement génois declare que
cette affaire de Hugues l'interesse plus que la querelle d'un
de ses sujets.

(Ibid., fol. 330, n° 829.)

25 mai 1443.
Lettre du senat de Venise a Venier, ambassadeur auprés

du pape :
On a regu ses lettres du 16 concernant la flotte, ainsi que

celles du pape et du cardinal de Therouanne sur le même
sujet. Venier se présentera devant le pape et le Sacre College,
surtout si le cardinal est dans l'assistance, et exposera que
les Vénitiens sont prets a suivre l'exemple de leurs pères,
grands ennemis des Infidèles, et surtout des Tures ; ils main-
tiennent leurs offres du 13 avril dernier On s'étonne cepen-
dant de ce que le pape mentionne seulement six galéres, de
l'armement desquelles ii dit s'occuper. L'expérience a demon-
Ire qu'il en faut au moMs dix. La taxe sur le clergé est insuffi-
sante ; de plus, elle ne peut pas etre levee assez vite pour
permettre aux galeres d'être dans le detroit en temps utile ;
si elles n'y sont pas alors, les Tures passeront d'Asie en
Europe, et l'entreprise sera manquée. Venise dépense pour
sa part 20,000 ducats, et elle doit en fournir encore 2,000 pour
preparer chacun des corpora galearum qu'elle fournira au
due de Bourgogne. Elle supporte ainsi plus que de juste la
depense de l'armement de la flotte, mais elle le fait avec
plaisir. Le pape doit trouver de l'argent par d'autres mesures
que l'imposition de la dime, car tout retard est dangereux :
on porte la chose a sa connaissance par devoir de conscience.
Si le pouffe parle a Venier des galéres que Venise a envoyées
dans le golfe, ii protestera qu'elles y etaient nécessaires pour
la garde des possessions de la Republique et de ses eaux;

1. Voy, plus haut, a cette date, piece no 2.
2. Voy, plus haut, a la date des 5 mai-14 aofit 1443. Cf. Ljubiô, ouvr. cite,

t. IX, année 1443, passim.

.

'
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il en aurait fallu même un nombre supérieur, mais d'autres
dépenses ont empeché cet accroissement. Venier pourra an-
noncer au cardinal de Therouanne que la Republique l'a
recommande par lettre au due de Bourgogne. 113 voix pour,
4 contre, 2 abstentions.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Seereta, reg. 16, fol. 12 vo-13.)

Même date.
Lettre du senat vénitien au cardinal de Therouanne :
On a recu ses lettres du 16, relatives h la flotte. Les Véni-

liens sont « ferventissima mente dispositi » a cette ceuvre. Des
ordres ont été donnés sur ce point a l'ambassadeur Venier,
qui pourra lui exposer en particulier ce qu'il doit dire devant
le pape et le Sacre College. Quant h sa demande de conseiller
le due de Bourgogne sur les circonstances dans lesquelles
doit se faire l'expédition, on ne pent rien ajouter de precis aux
instructions données a Venier. La Republique est prête a tenir
ce qu'elle a promis au pape et au due. Elle remercie le cardinal
de ses bonnes dispositions envers elle. Votée ; 7, 3, une voix
contre. Le même jour, le senat decide de communiquer au
due de Bourgogne le contenu des lettres envoyées h Venier ;
on lui enverra aussi la copie des lettres précédentes. 94 pour,
12 contre, une abstention.

(Ibid., fol. 12 vo.)

Meme date.
Decision du sénat de Venise, relative a l'Albanie, publiée

dans LjubiC, ouvr. cite, t. IX, p. 174. Ce qui n'est pas dit
dans cette publication, c'est qu'elle fut prise a l'unanimite.

(Ibid., fol. 12.)

Méme date.
Le patriarche de Grade etant venu demander aux Vénitiens,

de la part du pape, l'accomplissement de leurs promesses
concernant la flotte et leur appui pour recueillir la dime
dans la vale et le territoire de Venise, le senat prend une
resolution favorable a. ces demandes. II spécifie cependant
que l'argent fourni par le clerge vénitien devra être depose,

1. Voy. plus haut, a la date du 25 mai 1443, no 1.
T. II 9

1
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au nom du pape, « ad Procuratias nostras » et ne pourra etre
employe qu'à l'armement des galeres. 78 voix pour, 10 contre,
18 abstentions.

(Ibid., fol. 13 vo.)

27-28 mai 1443.
Le 27 mai, le gouvernement génois écrit au roi de Grenade

pour réclamer 14,200 ducats séquestres par ce prince. Le
28, autre lettre du memo au roi, pour demander l'acquittement
d'une dette. On écrit sur le même sujet au « militi domino
Abraeno Aldilber, generali argozili Serenissimi domini regis
Granate, amico carissimo i ».

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 11, fol. 209 v°, 210 vo, 211;
nos 586, 591, 592.)

31 mai 1443.
Le senat de Venise ordonne a l'ambassadeur Venier d'as-

surer le pape, que celui-ci lui en parle ou non, de la volonté
qu'a la Republique de tenir sa promesse relativement aux
galeres contre les Tures ; cela pour ne pas encourir de blame
de la part des chrétiens « si forte, quod absit, aliquod eveniret
de trimentum » .

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fol. 14 vo.)

Même date.
Une decision du gouvernement de Genes mentionne l'élec-

tion de l' « Officium Provisionis Janne » pour aplanir le diffé-
rend intervenu, pour des dépenses, « inter Jacobum Lomelinum
et socios, emptores cujusdam drictus unius pro cento de
introitu et dimidii de exitu in Tunice, ex parte una, et mercatores
Tunicis diversantes, parte ex altera ».

(Arch. d'Etat de Genes, Libri Diversor., reg. 34.)

7 juin 1443.
Sauf-conduit accorde par le gouvernement de Genes a

Nicolas « Natara )) (Notara) 2.
(Ibid., Litterar., reg. 12, fol. 345, no 860.)

1. Voy. plus haut, aux dates des 10 septembre 1442 et 22 mars 1443.
2. Voy. Belgrano, art, cite, pp. 207-208. Faut-il voir dans ce Notaras le vieux

pbre de Luc et rinterprete de rempereur Manuel? C'était, assure Ducas, un
homme trés riche; il eut un flls tue pendant le siege de Constantinople par
Mousa. Cf. Ducas, pp. 93-94, et plus haut, t. I, p. 51.
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Wine date.
Le « cardinal de Russie » ayant demande le conseil de la

Republique sur l'acceptation du chapeau de cardinal et le
« factum unionis Grecorum », le senat vénitien decide que la
reponse lui sera donnée par le College 1.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fol. 17.)

12 juin 1443.
Le doge de Genes emit au pape que certaines personnes

l'ont invite, au nom du Saint-Siege, a favoriser l'expédition
contre les Tures et a y contribuer de quelque maniere. II est
convaincu, pour sa part, que cette grosse entreprise, digne
des plus grands dloges, est plutet une ceuvre divine. Il croit
done qu'il pourra amener le gouvernement de Genes a y
participer, dans la mesure de ses moyens, « si cetera bene
componantur, quamquam varii motus et turbulente res pre-
pediant 2 ». Le même jour, le doge s'adresse au frere
Philippe Adorno, de l'Ordre de Monte Oliveto, pour lui faire
savoir qu'ayant regu ses lettres, il a &lit au pape sur le fait
de la flotte et d'une abbaye. Le meme jour, ii écrit, dans le

1. La Zancaruola place la creation d'Isidora comme cardinal pendant le
concile de Florence (manuscrit de Milan, fol. 574 va) ; sur sa participation h
ce concile, voy. aussi Paul Karge, Die Reise der russischen Konziliensgesand-
ten durch die Ordenslande; extrait de l'Altpreussische Monatschrift, XXXII,
cahiers 7 et 8. II arriva a Venise le 13 mai (le manuscrit autographe de Sanudo,
t. II, fol. 53 vo, donne le 15), avec quatre-vingt chevaux, venant de Segna,
apres un voyage par terre de trois mois. Le doge, la Seigneurie, la « chiresia »
(le clerge) et une grande multitude le regurent a Saint-Nicolas de Lido et le
conduisirent a son logement de San Giorgio Maggiore. Il passa h Venise plu-
si mrs jours, et la Republique non seulement paya ses depenses, mais lui fit
a assi des presents. Ensuite, le doge le conduisit a a Poveia » (d'apres la Chron.
de Vienne, II, fol. 461 v°, jusqu'a Chioggia). Le poclestat de Chioggia l'accom-
pagna, avec des barques armées, jusqu'a Ravenne, d'on il se rendit h
Ii allait voir le pape, a e menO cum lui de nobeli palafreni e molte peletarie de
zebellini e vari per donar in Chorte di Roma ». Ayant rendu visite h Eugene IV

Sienne, ii revint a Venise le 12 septembre (le 13, d'apres le manuscrit de
Sanudo, t. II, fol. 55). Regu de nouveau par le gouvernement avec un « gran-
dissimo honor et assay notabilissimi prexenti », ii repartit pour a son pays ».
Cf. Zancaruola, manuscrit de Venise, fol. 776; manuscrit de Milan, fol. 585 v°,
588 ; Sanudo, loc. cit. ; Chron. de Vienne II, fol. 461 v°, 463. Cf. Magno,
Annales, t. II, fol. 4 vo, qui analyse aussi le document du 20 juin 1443, dont
on trouvera le résumé ci-dessous.

2. Le doge Thomas Fregoso fut détrône en décembre 1442 et, le mois suivant,
apres quelques semaines de gouvernement populaire, le pouvoir passait dans
les mains du nouveau doge Raphael Adorno, qui fut pendant longtemps occupé

combattre un concurrent, Jean-Antoine Fieschi (Serra, ouvr. cite, t. III,
pp. 165 et suiv.; -- Varese, ouvr. cite, t. III, pp. 359 et sniv.).

Rimini.

Is

Is
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même but, au vice-chancelier de l'Eglise, cardinal de Saint-
Clement, lui recommandant l'ambassadeur de Genes auprés
du pape, frere Philippe Adorno. Mention de let tres adressées
a d'autres cardinaux.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 346 v0-347, 348-348 vo;
no° 865, 870, 871.)

15 juin 1443.
Privilege de cite vénitienne et d'agrégation au Grand-Con-

seil accorde au « cardinal ruthéne » « seu de Russia ' ».
(Arch. d'Etat de Venise, Libro Ursa, fol. 144 vo ; Privilegi, reg. 2,

fol. 35.)

Mem date.
Lettre du doge de Genes a Jean, empereur de Trébizonde :

Se rappelant les anciennes relations d'amitie qui ont existe
entre l'empire et la famille Adorno, relations qui ont été réta-
blies (stabilivit atque auxit) par Antoniotto, oncle paternel
du doge 3, ce dernier avait voulu faire part A l'empereur de
son avenement, mais il en avail été empeché par la rigueur
de l'hiver 4. L'empereur sait probablement a present le chan-
gement de domination survenu a Genes. Le doge se plaint
ensuite des mauvais traitements que souffrent ses sujets
Trébizonde, mauvais traitements qui ont été confirmés par
Dominique d'Allegro, « prothocapitaneus » de l'empire. Ti
vient de le nommer son consul a Trébizonde. La lettre finit
par des recommandations a l'empereur Jean touchant les
intérêts des Génois.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 351, no 879.)

17 juin 1443.
Lettre du doge de Genes au pape :
Dominique d'Allegro, personnage qui parait trés dévoué au

pontife, vient de lui parler sur le fait de deux galéres qu'il
faudrait armer, pour l'Eglise, A Genes. Le doge promet de

1. Voy. plus haut, a la date du 7 juin 1443.
2. Voy. plus haut, a. la date du 29 mai 1441.
3. Le pere d'Adorno etait le doge Georges (1413-1415) et son oncle Antoniotto,

trois fois doge dans le dernier quart du my° siècle. Voy. Litta, ouvr. cite,
famille Adorno, et notre Thomas de Saluces, passim, ainsi que Jarry, La
domination frangaise a Genes ; Paris, 1897, in-80.

4. Sur l'avenement de Raphael Adorno, voy. p. 131, note 2.

2

A
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faire tout son possible; il transmet sa reponse par le moyen
de Dominique, qu'il recommande cordialement.

Lettre analogue du doge au cardinal d'Aquilée.
(Ibid., fol. 352, n's 880, 881.)

20 juin 1443.
Confirmation du privilege de cite accordé au « cardinalis

Ruteniensis de Russia, qui his diebus hic stetit et nunc profec-
tus est in Curiam ». Le cardinal avait recherché activement
ce privilege. Le Grand-Conseil l'accepte comme membre.
637 voix pour, 19 contre, 8 abstentions

(Arch. d'Etat de Venise, Avogaria C, fol. 7 v0.)

21 juin 1443.
Le doge de Genes communique aux marchands génois de

Tunis l'élection de Cyprien de Mare, en qualité de consul
génois pour un an.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 355-355 v°, n° 889.)

26 juin 1443.
Lettre du gouvernement de Genes au roi de Tunis 2 :

On rappelle les bienfaits du roi et de son prédécesseur
Abou-Fares 3 envers la Republique : le ble, dont le premier a
permis l'exportation, en 1442, a ete trés utile 4, bien que la
quantité n'en Mt pas grande, les producteurs des autres pays
s'étant empresses aussitet de faire des envois, qu'ils avaient
retard& pour spéculer sur les prix. Cette année ayant été,
ainsi qu'on l'affirme, Wes fertile dans le royaume de Tunis, les
Génois demandent au roi de permettre l'exportation de deux

trois vaisseaux de ble. Le nouveau consul, Cyprien de Mare,
lui en parlera.

(Ibid., fol. 357, na 894.)

juillet 1443.
Lettre du sen at deVenise au capitaine du golfe, publiée en par-

tie dans Ljubié, ouvr. cite, t. IX, pp. 175-176 : Les deux galeres
de Crete resteront dans les eaux de la Dalmatie et de l'Albanie.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fol. 24.)

1. Voy. plus haut, 4 la date du 15 juin 1443.
2. Abou-Omar-Othman.
3. Mort en 1434.
4. Voy. plus haut, 4 la date du 20 juin 1442.

i.

a

1er
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1-16 juillet 1443.
Le 1er juillet, le senat de Venise decide d'envoyer un ambas-'

sadeur au roi des Romains, dans la personne d'un secrétaire,
pour « intelligendo factum diete tenende in Norimbergo pro
factis Ecclesie et tertii loci (sic) et aliis bonis respectibus ».
Les instructions de l'ambassadeur sont rédigées le 16 1.

(Ibid., fol. 24, 26-26 vo.)

6 juillet 1443.
Lettre du sénat de Venise a Leonard Venier, « oratori in

Florentia » :
On a regu ses lettres du 1er, par lesquelles ii annongait le

peu d'espoir qu'il conservait encore, « tam de pecuniis montis,
debendis summo pontifici, quam et decimarum illarum, etc.
(sic) » . Le vice-chancelier de l'Eglise a exprimé des senti-
ments analogues, et l'ambassacleur lui fera savoir que ses let-
tres ont été regues Venise. Venier dira aussi que, malgre
leur bonne volonté en ce qui touche la flotte, les Vénitiens
s'apergoivent que, par les retards mis aux préparatifs, « per
illos maxime quibus principaliter spectat negotium », le temps
d'agir est presque passé. Les lettres de Venier et celles du
vice-chancelier démontrent qu'on ne prend aucune mesure a la
Curie (« illic ») pour lever la dime. C'est done en vain que le
cardinal se prepare a se rendre h. Venise sans argent, sa pre-
sence serait sans objet. On comprend bien que cette arrivée
du cardinal, dont on ne petit pas se dissimuler l'inutilite, est
destinee h rejeter sur la Republique la responsabilité de l'in-
succes, qui incombe h d'autres. Venier devra le dire au vice-
chancelier. 107 pour, 8 contre, 4 abstentions.

(Ibid., fol. 25-25 vo.)

13 juillet 1443.
Le doge de Genes écrit au due de Bourgogne pour lui

annoncer qu'il a accordé a l'envoyé bourguignon, le sire de
Saint-Jean 2, la permission d'exporter de Genes des rames,
des voiles, des cuirasses (loricas), des fleches et autres choses
necessaires pour l'armement des galeres que fait construire le
duc h Nice. Il est dispose a satisfaire tout autre désir du duc

I. Voy. plus liaut, p. 112.
2. Voy. l'article suivant.

h
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relativement h la flotte, tant a Genes que dans les possessions
orientales de la Republique.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 370 vo, no 926.)

Méme date.
Lettre du doge de Genes au Grand-Maitre des Hospitaliers f :

II a accorde h l'envoyé de Rhodes, Jean de Saint-Jean,
pour la galiasse de l'Ordre, sa cargaison et son equipage,
un sauf-conduit plus étendu que l'ambassadeur lui-meme ne
l'avait demanclé. Genes est l'amie des Hospitaliers. Que le
Grand-Maitre s'empresse done de venir « cum hac vestra tri-
remi..., ut vos presentem oculis aspicere et alloqui possimus ».

(Ibid., fbl. 371, n° 927.)

16 juillet 1443.
Instructions de l'ambassadeur vénitien envoyd au roi des

Romains :
II exposera au roi que, quant au fait des galeres, les Véni-

liens ont offert au pape les dix vaisseaux qu'il demandait;
mais aucune mesure n'a été prise par le Saint-Siege en vue
de l'entreprise projetée. Cependant Venise desire les progres
des chretiens et elle est toujours disposee a fournir sa part a
l'expédition. Si l'oeuvre ne reussit pas, elle n'en sera pas,
certainement, coupable 2.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fol. 26-26 vo.)

19 juillet 1443.
Lettre du gouvernement de Genes au pape :
L'Ordre de Rhodes a envoyd h Genes deux ambassadeurs,

dont l'un s'appelle Julien Benignus 3, pour se plaindre des
dommages apportés h ses sujets par des patrons génois, dans
le port méme de Rhodes. On leur a accorde quatre auditeurs,
et la presentation des actes avait commence, lorsque les am-
bassadeurs s'aviserent de protester contre cet atermoiement et
de demander qu'on se contentht des temoignages recueillis h
Rhodes. Ensuite, malgre l'assurance gulls regurent qu'on leur
ferait justice, ils étaient partis. Les ambassadeurs etant les

1. Jean de Lastic.
2. Voy. plus haut, p. 134.
3. Benini, déjà mentionné plus haut. Voy. note suivante.
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seuls coupables, le gouvernement de Genes les dénonce au
pape

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 377 vo-378, no 942.)

20 juillet 1443.
Le sénat de Venise decide d'envoyer un ambassadeur

Sinope pour se plaindre des « mangerie » de l'emir, gouverneur
de cette ville. Est elu Ange de Ch di Pesaro 2.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 184-184 vo.)

3 aott 1443.
Le cardinal vice-chancelier ayant demande anx Venitiens la

permission de lever la dime sur leur territoire, le sénat, sans
se formaliser de la conduite injuste du p ape a l'égard de Venise,
acconle cette permission. La liste des taxes sera cependant
soumise au gouvernement de la Republique, qui fera accom-
pagner les collecteurs, dans ses possessions, par un ou deux
délégués. Avant de commencer la levee de la dime, ce qui en
a été deja recueilli sera verse « ad Procuratiam de supra », et
on agira de même pour l'argent pergu ultérieurement. Tout
le montant de la dime sera employe h l'armement des galéres
qui garderont le detroit, et personne ne pourra le toucher sans
une permission expresse du Conseil. 68 voix pour, 6 contre,
7 abstentions 3.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 30 vo.)

14 aotit-4 septembre 1443.
Le 14 aott, le sénat de Venise envoie un grippo de Crete h

Rhodes pour faire prendre des informations touchant la flotte
sarrasine, « cum, per ea que diversimode sonant, sit magnus
casus armate sultani, que cum multa solicitudine paratur, pro
exeundo potenter extra ». Le 23, h cause de cette meme
flotte, ii decide que les galeres de Beyrouth attendront celles
d'Alexandrie pour faire route ensemble. Le 4 septembre, ii
veut que les galéres de Beyrouth demeurent en Crete jusqu'a

1. Voy., sur cette protestation des envoyés de l'Ordre, plus haut, h la date
de : apres le mois le juillet 1442 0.

2. Isfendiar ou Ismail régnait a Sinope, dans l'émirat de Kastdmouni. Voy.
plus haut, a la date du 22 octobre 1441.

3. D'après la Chron. II de Vienne,. fol. 462, le cardinal Condolmer arriva h
Venise le 21 jllet. ii fut conduit d'une manière solennelle o flna a San Zuam
de Golado (sic; lisez Decollado), in la chasa del marchese de Ferara 0.
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ce que la flotte du Soudan, si elle se trouve en mer, soit rentree
pour desarmer 1.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 185 v., 187, 189 v..)

17 aofit 1443 (acte soumis au destinataire le 12 septembre).
Ordre du doge de Venise au due de Crete, par suite de la

resolution du 14 aont. Les informations seront demandées, par
la personne « pratica et inteligens » envoyde sur le grippo,
aux marehands de Rhodes.

(Ibid., Candia, Ducali, reg. 21, fol. 2, 3 v..)

4 septembre 1443.
Le sénat de Venise decide de faire entendre des plaintes

Rhodes, a cause d'une galére, d'un vaisseau et d'autres choses,
le tout appartenant aux Vénitiens, que détient le gouverne-
ment de l'ile. La lettre, pourtant, ne sera pas envoyée « si
armata Soldani non esset exitura, aut si exivisset et rediisset ».

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 190.)

Menne date.
Le senat de Venise ordonne au capitaine du golfe 2 de

croiser dans le golfe memo, oh ii doit etre revenu, conform&
ment aux ordres qu'il a rect.'s.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 36.)

5 septembre 1443 (presentee le 28).
Le doge de Venise communique au due de Crete l'ordre

qu'il a donne au capitaine des galéres de Beyrouth, conform&
ment 5. la decision prise par le senat le 4 3. Le capitaine, qui
passera par Moclon pour se rendre en Crete, ne quittera pas
les eaux de File avant la rentrée au port des vaisseaux sarra-
sins, si ces vaisseaux se trouvent en mer ou s'ils veulent
sortir des ports du Soudan. On paiera des dédommagements
aux patrons pour le retard.

(Ibid., Candia, Ducali, reg. 21.)

1. D'apres la Chron. II de Vienne, fol. 462, et le manuscrit autographe de
Sanudo, t. II, fol. 51 vo, la nouvelle des préparatifs du Soudan contre Rhodes
serait arrivée a Venise le 28 aoid. Les quatres galeres de Beyrouth etaient
commandées par Jacques Darbarigo, flls de feu André. On leur aurait défendu
le depart, puis, le ler septembre, on leur aurait fixé comme limite de leur
voyage l'ile de Crete. De méme, dans les Annales de Magno, t. II, fol. 11 vo.

2. C'était Antoine Diedo. Voy. Ljubió, ouvr. cite, année 1443, passim.
3. Voy. plus haut, cette date, article 1.

h
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6 septembre (regue le 28).
Le doge de Venise ordonne au due de Crete de transmettre

par un grippo les lettres qu'il adresse au gouvernement de
Rhodes, les lettres patentes envoyées aux patrons de la galére
et de la galiasse des pélerins et h Louis Contarini, retells,
dit-on, par les Hospitaliers « ad suos favores » ainsi qu'aux
autres patrons des vaisseaux vénitiens qui auraient été arrêtés.

(Ibid., fol. 12 vo.)

10 septembre 1443.
Lettre du gouvernement vénitien au pape :
Le cardinal de Venise, légat apostolique, a expose a la

Republique que le pape réclame des sommes qu'elle lui devrait
et sollicite un sauf-conduit pour les galeres que, sur sa
demande, le roi d'Aragon s'est decide a envoyer contre les
Tures « Subdiditque idem legatus quod, nisi in hoc Beatitu-
dini Vestre morem geramus, notum faciet principibus chris-
tianus nos ad illud sanctum opus; etiam in minima parte,
noluisse favores nostros impendere, etc. » (sic). Bien qu'on
ait donne au legal une reponse qui aura été sans doute trans-
mise, on en note la substance : 10 c'est le pape qui est le
débiteur de Venise, ainsi qu'il ressort des comptes dont le
pontife lui-meme devra reconnaitre l'exactitude ; on l'a déjà dit
plusieurs fois ; 2° Venise a eté toujours l'amie du royaume
d'Aragon, et les sujets de chacun des deux pays trafiquent
dans l'autre comme chez eux ; un sauf-conduit serait done une
« ostentatio diffidentie » ; 3° la Republique n'a rien a se
reprocher ; les Infideles eux-memes n'ignorent pas ses conti-
nuels sacrifices pour la foi, sacrifices qu'elle compte poursuivre.
Elle a prepare, en dépensant plusieurs milliers de florMs,
les dix corpora galearum qui attendent encore l'argent néces-
saire pour l'armement. Si le pape ne l'envoie pas, il ne pourra
guère dénoncer Venise aux chretiens, car ii doit etre « et
justicie et veritatis et honestatis universo orbi speculum ». En
cas contraire, les Vénitiens se défendront « ut honori nostro

1. Pour se défendre contre la flotte sarrasine. Voy. aussi dans la suite.
2. Le 14 juin precedent, Eugene IV avait conclu la paix avec Alphonse de

Naples et d'Aragon (Giannone, ouvr. cite, t. V, pp. 96-98). En aofrt, Alphonse
attaqua, ainsi qu'il en avait pris l'engagement, Frangois Sforza, qui était en
guerre avec l'Eglise pour la possession d'une partie dela Marche (Sanudo,
ed. a-tee, col. 1110 B).

',
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indigne non detrahatur ». Cette reponse sera transmise de
vive voix au legal. On maintiendra la mesure qu'on a prise de
confier l'argent recueilli aux Procuraties, et non a quelque
banque, ainsi que l'a demandé le pape. 112 voix pour, une
contre, cinq abstentions.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fol. 37-37 vo . )

Méme date.
Le senat de Venise decide l'envoi des deux pieces et demie

d'écarlate promises par le chevalier André Donato, ambassa-
deur auprés du Soudan, au fils de ce prince, a « Catibisser
Nadrachi » et k l'émir d'Alexandrie 1.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 190 v..)

Même date.
Instructions de Zacharie Bembo, ambassadeur vénitien

envoyd au roi d'Aragon
II exposera au roi la surprise qu'a ressentie le gouvernement

vénitien a la demande de sauf-conduit faite par le pape pour
les galéres royales qui doivent contribuer a la garde du detroit,
Venise a entretenu et entretiendra toujours des relations
amicales avec l'Aragon ; les relations de commerce entre les
deux Etats sont excellentes : demander un sauf-conduit serait
done une offense pour Venise. Si on avait communiqué de
Sienne des informations fausses touchant la reponse que la
Republique a faite au pape, Bembo pourra presenter au roi
une copie de cette reponse 2.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fbl. 37 vo.)

14 septembre 1443.
Le senat de Venise decide la mise en vente de la maison

Morosini, qui avait ete donnée au « comte Etienne », ce der-
nier ayant offense de toute maniere la Republique 3.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fbl. 191.)

17 septembre 1443 (reeue le 18 octobre).
Lettre du doge de Venise au due de Crete. Il consultera son

1. Voy. plus haut, a la date du 17 février 1443.
2. Voy. pike du 16 sept. 14.43. Le roi d'Aragon et de Naples combattait

contre Sforza, qui était l'ami des Venitiens.
3. Il s'agit du voévode Etienne Vouctschitsch, contre lequel la guerre con-

tinuait encore.
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prédécesseur, s'il se trouve encore dans les deux capi-
taines de voyages du Levant et Paul Vallaresso, consul elu
d'Alexandrie Ils pourront, malgré les ordres antérieurs,
decider ensemble si les nouvelles qu'on a sur la flotte du Sou-
dan permettent le depart des vaisseaux de commerce; ils
pourflont designer ceux qui doivent partir et permettre ou
non aux galéres de Beyrouth de s'arrêter en Chypre et a
Rhodes.

(Ibid., Candia, Ducali, reg. 21.)

17 septembre 1443.
Le capitaine des galeres de Syrie, Jean Contarini, ayant été

arrêté par le Soudan h la suite de l'affaire Marcello 3 , le sénat
vénitien decide que le nouveau consul d'Alexandrie enverra
un émissaire au Caire pour la délivrance de cet officier, qu'on
mine en prison par les « mangerie » qu'on lui extorque. Le
consul pourra promettre a cet effet jusqu'à 1,300 ducats.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fbl. 191.)

Même date.
Le senat de Venise permet aux galéres d'Alexandrie de

s'arrêter en Crete, si la flotte du Soudan est menagante. Si
les galéres ont regu l'ordre de toucher en Chypre ou h. Rhodes,
ou si la decision sur ce point a été laissée h la volonté des
patrons, on devra prendre les meilleures mesures de precau-
tions. Est rejetée une proposition de Jean Cornaro, qui in-
terdisait aux galeres de Beyrouth de toucher a ces deux Iles,
en se rendant en Syrie. Le même jour, on decide d'ajouter
a la lettre que la Republique adresse au Soudan un passage
réclamant pour le consul de Tripoli, qui « è sth revocado » 4,
la permission de défendre les intérêts de ses nationaux dans
cette ville. Le même jour, le sénat permet le transport en
Crete, sur les galéres d'Alexandrie, de 6,000 ducats envoyés

1. Voy. la liste des dues de Crete donnée par Noiret, k la fin de son ouvrage
déja. cite.

2. Paul Vallaresso Maflor fonctionna, semble-t-il, seulement jusqu'en 1444,
dpoque ob les Reggimenti mentionnent un nouveau consul (Poma, ouvr. cite,
p. 10).

3. Voy. plus haut, a la date du 17 février 1443.
4. C'est-à-dire que le Soudan avait refuse de reconnaitre ce consul. Voy.,

sur sa nomination, plus haut, la date des 20 septembre-8 octobre 1442.

Pile

a

',

I.
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par l'Ordre de Rhodes h Venise pour être portés h Rhodes
« pro opportunitatibus illic presentialiter occurrentibus ». Si
on trouve bien d'agir ainsi, les galeres de Beyrouth pourront
porter ensuite cet argent h sa destination. Une voix contre

(Ibid., fol. 191 v°.)

27 septembre-23 novembre 1443.
Négociations, a Venise, avec Ange de Rocca, ambassadeur

du roi d'Aragon, venu pour détacher la Republique de son
alliance avec Sforza 2. On lui adjoint h. son depart un ambassa-
deur vénitien, qui devra se plaindre au roi de ce que des sujets
aragonais commettent des pirateries, même dans le golfe,
dont la possession par Venise est universellement reconnue.
L'alliance avec Sforza, étant valable seulement sur le continent,
ne peut pas détruire les relations d'amitie traditionnelles entre
Venise et l'Aragon. Le roi hésite accorder satisfaction
pour les pirateries.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 42, 46-47, 49, 53-53 vo.)

26 octobre 1443.
Le gouvernement génois supplie le pape d'épargner la con-

tribution pour l'expédition contre les Turcs au clerge génois
qui, ayant toujours été pauvre, vient d'être éprouvé récemment
par la grande famine de Genes et par des impOts qu'exigeait
la sflreté de l'Etat, et qui ont englouti le tiers de ses revenus.

(Arch. d'Etat de Genes, Lateran, reg. 12, fol. 462 vo, no 1137.)

1. On apprit, le 12 octobre, que le Soudan avait envoyé une grande flotte
de galéres et autres vaisseaux, portant des Mamelouks et autres soldats, dans
les eaux de Rhodes. Cette flotte s'arreta d'abord en Chypre, « dove i mese i
cavay e tolse monition a, puis elle prit et ruina le Castel Rosso (Kalaat Yam-
mour, entre Tortose et le Chateau-Blanc, d'apres Delaville le Roulx, ouvr.
cite, t. I, p. 508; t. II, pp. 115, 120, 221 ; cf. notre seconde série, p. 50), mais
n'osa pas attaquer Rhodes, défendue par une flotte venue d'Occident. Celle-ci
toutefois ne se risqua pas a poursuivre les ennemis, qui étaient en désordre,
plus loin que Chypre, et cela a cause de la discorde qui divisait les chefs. Cf.
Chron. Zancaruola, ms. de Milan, fol. 589 v° ; Chron. II de Vienne, fol. 463 vo;
Magno, Annales, t. II, fol. 11 vo et Sanudo, ms. autographe, t. II, fol. 55 V.
Voy. aussi t. IV de la Revue, p. 112.

2. Sanudo (ed. citée, col. 1112A) mentionne l'arrivée a Venise, le 12 octobre,
d'une ambassacle milanaise pour la ratification de la ligue. Ii s'agit du traite
conclu entre le due de Milan, Venise et Florence le 27 septembre precedent
(Commemoriali, t. lir, pp. 281 et suiv., nos 244 et suiv.).

3. Voy. plus haut, a la date du 26 juin 1443.

h
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8 novembre 1443.
Lettre de Hunyady au voevode de Transylvanie, Nicolas

Ujlaky : « Datum in descensu regalium stacionum, octavo die
Omnium Sanctorum, ad oppositum castri Balvan rupti, anno
Domini millesimo, etc., quadragesimo tercio. »

Version inferieure a celle qui a éte publiée par Katona,
Historia critica, t. XIII, pp. 251 et suiv. Nous reproduisons
ce seul passage qui offre des differences notables : « Fuerunt
autem in ipso prelio Basa novus, item Czembeg, filius Kme-
nicz, item Czembeg, woywoda budinensis item Zniambeg,
woywoda de Krusalcz, item alter Thurchem-beg cum banderio
de Confand, item Omerbeg cum banderio de Zophya, item
Zinambeg cum banderio Koynanorum, item Chermen Balaben,
Zaneb cognominatus, item Halibeg, item Czembeg cum ban-
derio de Wyze, item Chouswog, cancellarius imperialis, item
Isaac regens'Plowlen 2, item Daubeg tenens Zetinczes et ceteri
horum similes, et eciam numerosiores; ex quibus antiquus
Basa captus est, novus autem evasit, captique sunt et alii plu-
res woywode ; quibus interemptis et paucis evadentibus, finito
autem prelio, egimus Deo omnipotenti gratiarum acciones et
Regie Majestati banderia hostium et ipsos captivos optu-
limus....

(Arch. d'Etat de Konigsberg, CEsterreich-Ungarn, année 1543 [sic].)

9 novembre 1443.
Le gouvernement genois, en dégageant entièrement sa res-

ponsabilité, annonce au « roi d'Afrique et de Tunis 4 » ce qui est
arrive h Rhodes avec le vaisseau de Nicolas Doria. Ce vais-
seau, qui venait d'Alexandrie, portait des marchands « afri-
cains et maures ». Arrive en vue de l'ile, Doria avait demande
un sauf-conduit, que le Grand-Maitre avail refuse comme
étant superflu. S'etant alors entendu avec les marchands de
Rhodes, le capitaine avait commence h décharger, quand ii
fut attaqué, le jour suivant, par trois vaisseaux, une trireme
et une bireme de l'Ordre. Ayant coupe les cordes de ses

1. De Vidin.
2. De Plovdin (Philippopolis).
3. Cdtinié.
4. Abou-Omar-Othman.

,

»
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ancres fut jeté par le vent sur des écueils, on la triréme,
la bireme et quelques barques, l'ayant attaqué tandis qu'on
tirait du rivage avec les engins et les flèches, le contraignirent
h. se rendre, après avoir eu un grand nombre de ses gens
blesses. Les InfidOes montant le vaisseau (*lois devaient
avoir leur liberté, en perclant leur avoir ; ils furent néanmoins
transportés « in Turchiam » et le vaisseau fut retenu. Par
une leltre de même date, adressée au consul et aux marchands
génois des possessions du roi de Tunis, le gouvernement leur
permet de retrancher ce qu'ils jugeraient nCcessaire de la
lettre, qu'ils cloivent presenter k ce prince. « Cui, quamquam
nichil nisi verum significemus, multa tamen de industria si-
lentio preterimus, que certe, congnita, obesse possent, pro-
desse nequaquam possent. Nam, si illic palam fiet Nicolaum
[Doriami ipsum stipendiis Religionis Rhodie conductum esse,
quis dubitat quin multorum animi malas suspiciones concep-
turi sint? » Le 12, une autre lettre, signée par le doge, les
Anciens, fficium Provisionis et les « quatuor provisores
rerum Rhodi ac Tunetis », communique aux mOmes le cas
Doria, avec grand luxe d'indignation et de regrets, sans leur
donner aucune explication sur les faits qu'on a laissés de certé
clans la lettre adressée au roi. Les marchands et le consul
donneront la lettre au roi, si elle peut empOcher des repré-
sailles possibles. La lettre précédente, du 9, porte en marge :
« He littere misse non fuerunt, sed in alia forma refecte ».

(Arch. d'Etat de Genes, Litierar., reg. 12, fbl. 466 vo-468, 469; nos 1147,
1148, 1152.)

7 décembre 1443.
Le gouvernement de Genes recommande au « voévode

Etienne d'Esclavonie » Christophe Dentutus, envoyé « ad re-
giones orientales, ut conficiat nonnulla negocia nostra hanc
rempublicam non mediocriter tangentibus ».

(Ibid., reg. 11, fol. 183 vo, no 54.)

1. Les ennemis avaient constaté d'abord, sur le vaisseau de Doria, la prd-
sence d'engins destinés a agir contre le port.

2. On pourrait croire que la date est erronCe. Cf. plus haut, a la date du
20 décembre 144L Mais les Rogati et le Grand-Conseil de Raguse font des prd-
sents a Dentuto le 11 janvier 1444. Voy. notre seconde série, p. 401, note 4.
Ddlibdrations des Conseils de Raguse.
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11 décembre 1443 (regue le 7 février 1444).
Le doge de Venise ordonne au due de Crete d'armer deux

galeres et de les envoyer dans le golfe, oil elles-doivent arriver
au plus tard h la fin de mars.

(Arch. d'Etat de Venise, Candia, Duca li, reg. 21, fol. 15 vo.)

Meme date.
Lettre du doge de Venise au due de Crete :
On apprend que la flotte du Soudan est partie de Rhodes,

poursuivie par les vaisseaux de l'Ordre ; comme elle pourrait
causer des dommages aux vaisseaux et aux sujets vénitiens
du Levant, un grippo sera envoyd de Crete A Rhodes pour
surveiller la marche de la flotte sarrasine. En cas de besoin, le
gouvernement de Crete pourra intervenir aupres du Soudan
par lettre ou par un ambassadeur

(Ibid., fol. 16.)

19-23 décembre 1443.
Le 19 décembre, les Jurassévitsch : « Jurasin et Choicin 2,

cum li nostri fioli et cum tuti i nostri gentilhomeni et cum tuta
la nostra compagnia », concluent un traité, h Cattaro, avec
le recteur de cettd ville, le provediteur Marc Zeno et le capi-
taMe du golfe. Ils déclarent se soumettre A la Republique, h
condition que celle-ci s'engage a ne pas les abandonner lors de
la conclusion de la paix ; en l'absence du recteur de Scutari
ou d'un autre noble vénitien, Cholein commandera l'armée veni-
tienne dans ces regions ; on donnera h Jurasin et h Choicin
le droit de .cite h Venise. Le 23, Choicin demande aussi une
« provision » pour Jonch Otto, qui a des raisons de craindre en
temps de guerre la perte des trois 'vale qu'Etienne lui avait
données dans la Zenta. Sans le concours d'Otto, on ne pent ni
vaincre, ni gagner Stefanitza, frere de Choicin. Ce dernier
demande encore des pensions pour d'autres personnages,
parmi lesquel un Calogene Jurassévitsch 3.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 201-201 vo.)

1. Voy. plus haut, a la date du 17 septembre 1443.
2. Il y avait trois frères TschernoYévitsch, a savoir : Jurasin, Choicin et Ste-

phanitza. Voy. Ljubió, ouvr. cite, t. IX, passim, et Miklosich, Die serbischen
Dynasten Crnojesié, extrait des Sitzb. der Wiener Ahademie, philol.-hist.
Classe, t. CXII, 1886, ainsi que notre seconcle eerie, passim.

3. Le nom de ce Jurassévitsch, qui n'est pas connu par ailleurs, était sans
doute Jean (KaloYanni).
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23 décembre 1443.
Le bailli et le capitaine de Corfou avaient écrit « quod, ob vic-

toriam et prosperos successus exercitus christianorum contra
Teucros, ipsi Teucri in multo sint tremore, et cum solicitudine
illi de Valona, Canine et Argirocastro et fortificari student, et
dubitandum sit quod, bene succedentibus rebus christianorum,
ipsi Teueri non capiant partitum et cum aliquo 2 non se con-
cordent, et ea loca, ut omnes intelligant, plurimum faciant pro
nostro dominio ». Le sénat de Venise ordonne a ces officiers
de faire bonne garde et les autorise a accepter les places
ci-dessus mentionnées, si les Turcs les offrent. 115 voix contre
une seule.

(Ibid., fol. 202 v°.)

1444.
Confirmation par Venise du traité conclu par Francois

Querini avec Drivasto, le 5 aodt 1442 3.
(Ibid., Commemoriali, reg. 13, fol. 159-159 vo.)

13 janvier 1444 .

Mention d'un pillage commis en 1438 par la galere de Caffa
« in territorio Alexii 4 ».

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. filze, n° 15.)

15-28 janvier 1444.
Pour observer les engagements pris et eviler l'accusation

d'infamie, le sénat vénitien decide de répondre au notaire pon-
tifical Serafino que, par consideration pour le pape et par
désir de voir la flotte chretienne devant Gallipoli, la Répu-

1. Avlona et Kanina avaient appartenu it Regina Balcha (voy. plus haut, it
la date des 19 et 31 décembre 1416; cf. notre seconde série, p. 161). Quant
Argyrokastron, il est quelquefois mentionné dans nos pieces : c'était un fief
des Zenevisi. Cf. Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 122, col. 1. Ce que cet auteur y raconte
sur Simon Zenevisi, est emprunté, en partie, au passage suivant des Annales
de Magno (t. I, fol. 258 vo) : Nella continente terra, all' opposito dell' isola di
Corfu, ser Simo Zenebisi sopra ii capo di Vaginiria, per mezo a Corfii mia 12,
mediante lo aiuto di Piero Bembo et capitanio de Coda, edificado ft' ii cas-
tello di Stravili : questo scrive Arseni Bendamodi esser stit in questo anno, ma
non dise la causa.

2. Raguse convoitait aussi l'héritage de Regina. Voy. Thallóczy et Gelcich,
ouvr. cite, p. 457, no 272, et une analyse plus étendue dans notre seconde série,
a la date du 27 juin 1444, p. 403.

3. Voy. plus haut, a la date du 7 aofit 1442, no 2.
4. De Thedoro. Voy. plus haut, it cette date.

T. II 10

',

n

)
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blique consent A ce que la dime soit levee sur le clerge vénitien
jusqu'à concurrence de la somme nécessaire. L'argent recueilli
sera cependant depose dans les mains d'une personne sure et
agreable au gouvernement vénitien; ii ne pourra pas etre
distrait dans un autre but. 93 pour, 15 contre, 10 abstentions.

Le méme jour, le senat decide de feliciter, par l'inter-
médiaire d'un secrétaire, le roi de Pologne, le cardinal de
S. Ange et Jean, « voevode transylvain », pour les victoires
contre les Tures, qu'ils annoncent ' ; ce secrétaire prendra
des informations sur la guerre que le roi avait entreprise
contre les Tures. 114 voix pour, 22 contre, 4 abstentions.

Comme les victoires remportées par les chretiens, dont on
a regu l'avis, réclament l'envoi immédiat des galères, pour
gagner « le plus grand honneur et une gloire immortelle », le
senat decide, le 24, que le capitaine clu golfe se rendra h Cor-
fou, avec ses galeres, pour y prendre la galére de l'ile ou en
demander l'envoi h Négrepont ; ii pourra deposer h Modon le
cardinal de Russie, si ce dernier en fait la demande 2; il
donnera pour les galeres de Nauplie, Négrepont et Crete, si
elles ne sont pas déjh arrivées, des ordres analogues h ceux
qu'il aura déjà donnes a Corfou; ii trouvera h Négrepont,
on il se rendra A la hate pour s'y réunir aux vaisseaux men-
tionnés, des ordres ; on devra s'employer auprés du légat, qui
se trouve A Vérone, pour qu'il s'empresse de venir h Venise
afin de commencer l'armement des galeres et d'en faire élire
le capitaine et les supracomiti ; la galere achetée par les Véni-

1. Il s'agit de la « longue campagne n, décrite dans les mémoires de Pie II et
dans les chroniques hongroises et polonaises (un bon résumé clans Fessler,
ouvr. cite, t. II, pp. 479 et suiv.). D'apres les chroniques vénitiennes, on apprit

Venise en aont, par des lettres du cardinal Julien, les préparatifs des dire-
bens: l'armée, qui devait se réunir le 30 juillet, allait se composer des 20,000 sol-
dats du roi de Hongrie et de Pologne, des 20,000 du ban Matko, des troupes
en nombre egal du. despote Georges, de « l'oncle du roi n, de la « religion de
Modena 9 (Manduo, Medua) et du voévode Dan de Valachie (« Barasida c'est
Bassarabe; cf. nos Actes et fragments, t. III, Ire partie, p. 11), sans compter
les 30.000 hommes fournis par l'empereur allemand et les soldats envoyés par
les barons de Hongrie (30,000 hommes). Le 20 (Zancaruola) ou le 26 novembre
(Magno), on apprit que les chrétiens avaient pris Sofia et Andrinople et que
l'expédition continuait. Cf. la Chron. Zancaruola, manuscrit de Milan, fol. 587,
590 vo; Annales de Magno, t. II, fol. 7-8; Chron. II de Vienne, fol. 464 vo. Cf.
Sanudo, ed. citée, col. 1110 A-B, 1113 B-C; Cron. di Bologna, dans Muratori,
t. XVIII, col. 674 D-675 B.

2. Voy. plus haut, h la date du 20 juin 1443.

a
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tiens aux Catalans sera envoyée le plus tot possible a Zara,
pour y etre armee, s'il en est besoin. Une autre proposition
se distinguait dans quelques details de la précédente, qui fut
adoptée. Le 28 janvier, une proposition approuve la resolu-
tion d'envoyer un secretaire au roi de Pologne et au légat.
Actuellement, aprés la « glorieuse et excellente victoire » rem-
portée par le roi qui, « ut omnes intelligunt, est supremus et
excelIentissimus princeps in christianis », ii serait convenable
d'envoyer ce secrétaire par les galéres de la flotte; il sera élu
aussit6t, et devra partir dans dix jours au plus lard, avec les
galéres du golfe. Le sénat vote une autre proposition, aux
termes de laquelle le secrétaire susdit serait débarque par les
galeres quelque part dans le golfe ; il poursuivrait son voyage
par terre. « Et ex nunc captum sit quod expositio flenda de
galeis nostris sit commissa baiulo nostro Constantinopolis »

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fbl. 57 vo-58.)

20-21 janvier 1444.
Le 20 janvier, le gouvernernent de Genes demande de nou-

veau au pape que le clergé genois soit dispense de payer le
subside pour la guerre sainte. Le 21, it annonce au meme
l'arrivée d'un ambassadeur, qu'il envoie a la Curie, Melchior
de Diano. Vers cette meme date, pendant l'hiver, les Génois
avaient eu des differends avec les Vénitiens, a Constantinople,
ainsi que le montre une lettre du doge Campofregoso au doge
de Venise Foscari.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 12, fol. 523 et suiv.)

21 janvier 1444.
Instructions données par le sénat de Venise a Luc Giorgio,

capitaine du golfe : a) il se rendra h Corfou « cum galeis
nostris hic armatis » ; b) ii ira, avec une seule galere ou avec
toutes, deposer le cardinal de Russie a Clarentza, avec vingt
personnes ; c) ii paiera les equipages a Corfou; d) ii traitera,
selon ses instructions et selon la justice, les pirates du golfe ;
e) il invitera le gouvernement de Crete a armer les deux
galeres qu'il doit et h les lui envoyer ; f) ii attendra ensuite

1. Voy. plus haut, a la date du 22 octobre 1441.
2. Voy. plus haut, a la date des 15-28 janvier 1444.
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des ordres dans les eaux de la Dalmatie, qu'il pourra quitter
pour poursuivre des pirates ; g) ii exercera des représailles
contre les Marseillais. « De parte 62. »

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Seereta, reg. 16, fol. 60-60 vo.)

23 janvier 1444.
Le gouvernement génois ordonne h Baptiste Spinola, fils de

feu sire Georges, et a ses collegues d'interroger, ainsi qu'ils en
ont regu la mission, les Grenadins venus de Tunis dans le but
de demander justice pour les dommages qu'ils avaient souf-
ferts, alors qu'ils se trouvaient sur le vaisseau de Nicolas
Doria, dans le port de Rhodes; cela pour pouvoir fixer l'in-
demnité qui leur est due 1

(Arch. d'Etat de Genes, Libri Diversor., reg. 39.)

26 janvier-2 février 1444.
Le 26 janvier, le vaisseau d'AntoineQuerini ayant été arrOté

et pillé, non sans violences envers l'équipage, par « nonnulle
galee Catellanorum que sint de armata Rodianorum que ten-
dit ad partes Sirie », le sénat de Venise prend des mesures.

Le méme jour, ,i1 prend des mesures pour les vaisseaux
vénitiens de Syrie « que, propter adversa tempora, que, sicut
omnes vident, presentialiter requirant exire, nec recedere
possunt ullo modo ». Le 2 février, ii leur ordonne de partir
immédiatement, « cum habeatur informatio certa armatam
Rodiorum ivisse ad desarmandum 2 ».

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 206-206 vo, 209.)

Rome, 29 janvier 1444.
Le pape demande aux Vénitiens de permettre le retour dans

leur vine d'André Donato 3, qu'il a chargé d'affaires « de la
plus grande importance. »

(Ibid., Bolle, busta 5, no 214.)

2 février 1444.
Le sénat de Venise répond aux communications directes du

1. Voy. plus haut, a la date du 9 novembre 1443.
2. Voy. dans la suite, au mois d'aolit 1444.
3. Anden ambassadeur en Egypte. Voy. plus haut, ala date du 17 février 1443,
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cardinal vice-chancelier relativement aux galéres du detroit,
au depart de ce personnage, etc. : a) la Republique continue
a etre parfaitement disposée en faveur de l'ceuvre sacrée ; elle
est convaincue que ce qui importe surtout, c'est d'agir avec
promptitude. On expliquera au cardinal ce qui a été délibéré
concernant ces galeres armées a Venise et leur depart; b)
quant au depart du cardinal, on lui dira que les galeres du
golfe partiront pour Corfou dans la nuit ou le lendemain; elles
s'arreteront quelque temps a Coron et Modon. Le cardinal
doit done commencer, avec l'argent qu'il dit avoir, l'arme-
ment des galeres du pape ; ii partira avec celle qui sera ter-
rain& la premiere ; on élira le capitaine et les supracomiti de
cette autre flotte ; si tout se passe bien, ii pourra trouver encore

Modon ou a Négrep out les galeres du golfe ; c) Venise rem-
plira tous ses autres engagements, si le cardinal s'est employe
aupres du pape pour l'armement de la flotte. 49 voix pour,
27 contre, 8 abstentions. Le même jour, sont mentionnées
des propositions de paix faites, au nom du pape, par le notaire
Seraphin.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 61 .)

Meme date.
Le Soudan ayant répondu a une demande concernant Feta-

blissement d'un resident vénitien au Caire par une invitation a
presenter des raisons en faveur de cette demande, le sénat lui
expose : a) qu'on a appris par des lettres du consul de Damas,
en date du 12 novembre, que, un Turcoman ayant été pine par
des corsaires, les Vénitiens de Damas ont dfr acheter 85 sporte
de poivre a un prix presque double ; b) que Nicolas Rizo,
sujet vénitien, « homo de leciera e bassa condicion », ayant
pris aux Sarrasins « specie a termene » et s'étant enfui sans
payer, les Vénitiens ont été arrêtés, a ce que disent les mêmes
lettres, menaces d'être baltus s'ils ne payaient pas la dette de
Rizo et contraints de s'engager par &lit a faire ce paiement;
on les menace encore pour cela, bien que Rizo ait été arrêté
et jeté en prison, ofi il est mort; que les marchands et le con-
sul mentionné ont été ensuite arrêtés, empêchés de vendre et

1. Voy. plus haut, n, la date du 17 février 1443.

I
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d'acheter, de charger et de partir ; c) qu'il semble enfin qu'un
Maure a acheté aux officiers du Soudan, au Caire, 500 sporte
de poivre, qu'il compte vendre aux Vénitiens de Damas a prix
force, grace a l'appui de ses compatriotes. II est inoul que
les Vénitiens soient rendus responsables pour des pirates et
pour tout « povero e mendigo » qui se trouverait etre insol-
vable. Le Soudan devrait prendre des mesures ou chasser
ouvertement les Vénitiens de ses possessions. Le sénat attend
sa reponse pour prendre des mesures. 108 pour, 1 contre.
La lettre est rédigée le 4.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 209.)

6 février 1444.
Le cardinal vice-chancelier ayant demandé 500 ducats sur le

montant de la dime a recueillir dans les territoires vénitiens,
pour l'envoi de courriers et les dépenses de la flotte, le sénat
répond que le cardinal devrait recueillir d'abord la dime de
Florence, de Lombardie, etc., celle de Venise étant toujours

sa disposition. Il est a craindre que, si on commence par les
Vénitiens, les autres ne paient rien et ne leur laissent tout le
poids de l'entreprise. On dit que cette dime qui est « entière et
annuelle » a Venise, est triennale ailleurs. Cependant Venise
a fait des sacrifices considerables, surtout pour les galeres !
80 pour, 7 contre, 8 abstentions.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 61 vo.)

Même date.
Le sénat de Venise répete ses ordres antérieurs au capitaine

du golfe. Une proposition porte que si les galéres de Bey-
routh ou de Syrie ont été attaquées, le capitaine ne poursuivra
pas sa route vers Négrepont, mais essaiera, avec les galéres ci-
tees, de reprendre leur proie aux pirates. II conduira a Raguse
ou du cOté de Scutari le secrétaire Jean de Reguardatis, qui
se rend auprés du roi Vladislav. Une autre proposition, faite
par Mathieu Vetturi, porte que le capitaine prendra avec lui
les galéres de l'Archipel, du seigneur d'Andros et celle de

1. Querini en était revenu le 19 novembre; ii fut très bien regu a Venise
(Chron. II de Vienne, fol. 464 va). Le eapitaine du golf e n'était plus Antoine
Diedo. Voy. plus bas, a la date du 8 février 1444, n° 2.
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Tinos et Mykonos, dont on a ordonné l'armement, et ira
garder Gallipoli, sous les ordres du roi. S'il apprend que les
chrétiens sont mis en déroute, ii ne dépassera pas Negrepont.
Ii peut, au moyen d'un accord, tenter l'occupation de Scutari
d'Asie, et de Gallipoli mOme. Ii occupera éventuellement cette
derniére place au nom du roi, jusqu'à ce que le bailli de Cons-
tantinople se rende auprès de Vladislav. Le bailli fera en tout
cas ce voyage. Est votée la premiere proposition, avec
l'amendement de Frédéric Contarini, qui portait que le capitaine
n'attendrait pas des ordres a Négrepont, mais bien entre
Modon et le cap Malée.

(Ibid., fol. 62.)

6 février 1444 (regue le 27 mars).
Le doge de Venise ordonne au due de Crete de transmettre

au consul d'Alexandrie des lettres incluses, (Pune grande
importance.

(Ibid., Creta, Ducali, reg. 21, fot 19 va.)

8 Wrier 1444.
Le sénat vénitien répond aux lettres du roi d'Aragon,

apportées le 28 janvier par un ambassadeur. Le roi y deman-
dait pour ses vaisseaux qui devaient se rendre, le printemps
suivant, a Gallipoli, la permission du passage et l'approvision-
nement contre paiement dans les ports et les eaux appartenant
h Venise. Le sénat declare que cette demande est superfine :
des ordres seront dorm& néanmoins a Modon, Coron, Negre-
pont et en Crete, mais le roi prendra l'engagement de chatier
les patrons des vaisseaux pillards. Quant a la prière dii roi
concernant le concours que Venise devrait donner k l'expe-
dition, le sénat répond qu'elle suivra ses traditions. 2 voix
contre.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 63 .)

Même date.
Le sénat vénitien renouvelle ses ordres A Luc Giorgio, capi-

taine du golfe : ii tâchera de punir les pirates, « notabiliter
versus Levantem sive culfum nostrum »; ii ne se mêlera pas

1. Paul Vallaresso, déjà plusieurs fois mentionné.

I
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des affaires de Dalmatie. Quant au secrétaire qu'on doit envoyer
au roi Vladislav ', on ajourne son depart.

(Ibid., fol. 63 yo-64.)

Même date.
Représailles accordées par Genes a Antoine Doria, fils de

feu Jean, au nom cle son frere Etienne, et a Ange-Jean Lom-
bardo contre les Hospitaliers.

(Arch. d'ntat de Genes, Diversor. flLe, paquet 15, simple mention.)

10 février 1444 (regue le 28 mars).
Le doge de Venise annonce au due de Crete que le roi

d'Aragon enverra peut-Otre au printemps des galeres h Galli-
poli pour garder le passage ; si ce sont des vaisseaux royaux,
et non des embarcations de pirates, le due devra leur donner
abri et provisions, tout en veillant h la securité de son gouver-
nement 2.

(Arch. d'Etat de Venise, Candia, Ducali, reg. 21, fol. 19 vo.)

11 février 1444.
Une deliberation du sénat vénitien parle de la prise, par le

comte de Spalato, en janvier (?), de Polizza et Dalmassa 3, que
réclame le ban de Croatie, Franco de Talovac (Thaulovic).

(Ibid., Sen. Secret% reg. 16, fol. 64.)

13 février 1444.
Le sénat vénitien accede aux demandes du vice-chancelier

pontifical, qui tenait absolument a ce qu'Alvise Loredan ,
procurateur, Mt capitaine des galéres que devait armer le
pape 4.

(Ibid., fol. 65.)

1. II s'agit de Reguardati. Voy. plus haut, a la date du 6 février 1444 et
Ljubie, ouvr. cite, année 1444, passim.

2. Voy. plus haut, a la date du 8 février 1444.
3. La montagne de Polica (Poglizza) et Almissa. Vers le commencement

de l'année, ces deux places, occupées par le voevode Etienne, furent prises
par les VCnitiens. Voy. LjubiO, ouvr. citd, t. IX, pp. 172, 177 et suiv. Les frères
de Talovac avaient héritC du comté de Cettina, oil se trouvaient la ville et la
montagne susdites (Klaió-Bojniciô, ouvr. cite, p. 355). Cf. Commemoriali,
t. IV, p. 48, no 129.

4. C'est Louis Loredano le jeune, qu'il faut distinguer de l'autre qui fut le
pere du vainqueur de Gallipoli.
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27 février 1444 (regue le 28 mars).
Lettre du doge de Venise au due de Crete :
En novembre, deux galiasses et un vaisseau de l'Ordre

avaient attaqué « supra Limisso » le vaisseau commande par
Antoine Querini, qui avait arbore le drapeau de S. Marc,
croyant avoir a faire k des amis ; les marins rhodiens pillerent
le pont (« cohopertam »), dépouillerent l'equipage, le laissant
« in chamisia et pauci in di(e)ploide », blesserent douze
hommes, dont deux seraient morts. Antoine et deux des siens
furent emportes par les Rhodiens, ordre ayant été donne aux
autres de suivre avec leur vaisseau ; mais une tempete leur
permit de s'enfuir. Antoine s'étant plaint au capitaine-général
de l'Ordre, ce dernier ordonna la restitution du butin, « sub
pena furcarum »; mais le patron de la galiasse qui portait
Querini demande aussi des dedommagements pour les pertes
subies par son vaisseau ; Antoine a débarqué en Chypre « in
diploide ». On lui objecte qu'il a aide les Maures pendant
leur attaque contre Castel Rosso ', ce qui est faux. Avant de
prendre des mesures, Venise envoie a Rhodes un notaire de
la chancellerie de Crete pour protester. Suit la lettre au
Grand-Maitre (27 février) et la plainte de Querini, datée
de Sithia 2 : ii etait parti le 28 de « Zoba » et fut attaque le
matin du 29, avec des bombardes et des balistes. Ii fut depose
en Chypre « in zupon, senza niente in testa ». II se plaignit
d'abord au vice-capitaine « Zuane Englexe », puis, au capi-
taine, qui lui reprocherent d'avoir secouru les Maures et ne
pas avoir arbord le drapeau venitien.

(Ibid., Candia, Ducali, reg. 21, fol. 20.)

27 fel/tier 1444 (regue le 21 mai).
Le doge de Venise recommande au due de Cre-e Démetre

Sclavo, aticien « capitaneus ad custodiam Turchorum Crete »,
licencie, parce n'y avait plus de ces captifs en Crete.

(Ibid., fol. 27.)

28 février 1444.
Reponse donnée par le sénat de Venise (83 pour, 1 contre,

1. Voy. plus haut, h la date du 17 septembre 1443.
2. En Crete.

qu'il
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une abstention) a l'ambassadeur du roi de Bosnie : a) on
accorde au roi la confirmation de l'amitie et sa nomination
comme citoyen de Venise et membre du Grand-Conseil ; b) on
lui refuse le secours qu'il réclame contre le roi de Hongrie,
le sultan et autres qui l'attaqueraient, la Republique étant en
relations amicales avec le roi Vladislav, mais on fera le
possible pour lui venir en aide; Venise lui promet de le com-
prendre dans la ligue qu'elle se dispose conclure avec les
puissances ci-dessus mentionnées ; c) elle lui accorde un asile
éventuel ; d) elle lui promet des balistaires dalmates ; e) elle
évite de répondre a l'offre que fait le roi de lui ceder, s'il est
reduit h s'enfuir, ses possessions, avec les mines d'argent qui
s'y trouvent etc., ses garnisons, etc., pour vingt-cinq ans et
plus ; f) elle decline les offres du roi de lui donner en 'Rage un
de ses deux fils ou mime tous les deux. Après avoir recu
cette reponse, l'ambassadeur dernande que le roi soit assure
au moins du c6té du sultan et d'Etienne, rappelant qu'Almissa
est sienne Le sénat répond que, « quamquam Teucer infi-
delis sit, tamen secum hucusque sumus in pace, sed de ipso
parum dubitandum est, cum sit sperandum, mediante divino
auxilio et provisionibus per christianos ordinatis, quod exibit
de Grecia » ; le roi sera secouru contre Etienne ; Almissa a
eté conquise sur ce dernier. L'ambassadeur se servira pour
sa correspondance du mOme chiffre que Reguardatis.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 216 vo-218 vo.)

Meme date.
Le sénat de Venise donne des instructions a Pierre Conta-

rini, bailli dlu de Chypre qui se rend 5. son poste : ce per-
sormage se plaindra des « nouveautés » k Bandin de NorOs,
gouverneur du royaume %. II devra commander les vaisseaux
de Syrie : il ne s'arrêtera pas 5. Rhodes sous peine de 1,000 du-
cats cl'amende.

(Ibid., fol. 213 vo-214 vo.)

I. C'était alors Etienne Thomas OstoItsch. Voy. le privilege qu'il accorda
aux Vénitiens, le 15 avril suivant, dans LjubiC, ouvr. citC, t. IX, pp. 189-190.

2. Sur ces mines, voy. JireCek, Die Handelsstrassen und Bergwerke von
Serbien und Bosnien ; extrait des Sit:;b. der bcehm. Gesellsch. der TVissensch.,
t. X, sixiême suite (Prague, 1879, in-8.).

3. Voy. ci-dessus, a la date du 11 fevrier 1444.
4. Voy. Du Cange-Rey, ouvr. cite, pp. 575-576.

a

3,

3.

'
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3 mars 1444.
Le roi de Pologne et le légat étant venus en Hongrie, le

sénat de Venise decide d'y envoyer le secrétaire choisi pour
cette ambassade '

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 72.)

5 mars 1444.
« Tractatus çacharie Spinule ad regem Tunetis » : a) Spi-

nola est envoyé pour confirmer l'amitie traditionnelle ; b) les
négociants génois, qui sont si utiles au royaume, devront etre
bien traités ; ils ne seront pas astreints a la responsabilité
collective ; c) ii pourra dire au roi qu'Alphonse, roi d'Aragon,
a envoyé des ambassaleurs a Genes sur trois galéres et que
la Republique a expédie aussi h ce roi une ambassade pour
traiter. « Et in favorem mercatorum nostrorum in dicta mate-
ria, que vobis nota est, ea verba exprimere que vobis necessa-
ria videbuntur » ; d) ii pourra attendre l'arrivée du roi
Tunis ; e) ii pourra employer la « via mangiarie vel aliter, ut
moris est Sarracenorum », en prenant l'avis du consul et des
marchands de Tunis, mais Genes ne paiera pas directement,
elle le fera par l' « Officium Tunetis » ; les march ands devront
faire inscrire leur avoir.

(Arch. d'Etat de Genes, Ambascierie, reg. 1.)

6 mars 1444.
Instructions de Jean de Reguardati, publiées par Ljubie,

ouvr. cite, t. IX, pp. 183 et suiv. Venise promet, ce qui est
omis dans la publication de Ljubie, son concours au despote
serbe et au roi de Hongrie contre les Tures.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fol. 73-74.)

12 mars 1444.
Dominique Pessato, de Venise, transportait de Tunis a

Tripoli six Maures, dont deux lui furent pris en chemin, avec
le vaisseau, par le pirate « Manzinus » ; le roi de Tunis l'a
arréte a son retour, ii y a trois ans, lui demandant une « talea
doblarum cxxti » pour les Maures. Le sénat de Venise decide

1. Le secrétaire est Reguardati. Le roi et le ldgat dtaient revenus de l'expd-
dition contre les Tures.

h
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d'écrire en faveur de Pessato au consul et aux marchands de
Tunis.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 223 v^-224.)

13 mars 1444.
Le senat vénitien répond aux ambassadeurs du Grand-

Maitre de Rhodes : a) Ces ambassadeurs avaient demandé
du secours contre le Soudan, qui armait une nouvelle flotte
contre l'ile ; le sénat declare qu'il regrette de ne l'avoir pas
su avant le depart des vaisseaux pour la Syrie ; ii ne peut
rien entreprendre tant que neuf navires et de nombreuses
marchandises se trouvent dans le Levant; il faut attendre
leur retour et les nouvelles que les vaisseaux apporteront
touchant les (( momenta sultani ' » et la situation du commerce
de ces regions ; b) le sénat consent h leur accorder des
vivres et des munitions ; c) ii leur donnera aussi des « littere
transitus et favoris » ; cl) ii demande satisfaction pour la prise
du vaisseau d'Antoine Querini par deux galiasses et un navire
de Rhodes ; l'équipage, qui n'avait pourtant pas résisté, a eté
massacre. Il se plaint aussi des dommages causes aux Véni-
liens Nicolas Vallaresso et Christophe Marcel.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 75-75 v.)

Même date.
Le senat de Venise decide que, pour montrer au pape et au

vice-chancelier de l'Eglise que la Republique maintient ses
engagements, le doge et la Signoria se rendront le lundi
prochain, 16 du mois, a l'Arsenal, y choisiront dix galeres
désarmées (corpora galearum) et prendront des mesures pour
qu'elles soient expédiées sans retard.

(Ibid., fol. 75 vo.)

Méme date.
Le vice-chancelier du pape ayant demande qu'il lui Mt

permis d'élire les commandants des vaisseaux armés pour
l'Eglise, le senat de Venise, considerant que le prelat choisira
sans doute des officiers vénitiens, nobles et agrees par la
Republique, lui accorde la permission qu'il sollicite. Mais

1. L'ótat oil se trouve le Soudan.

                     



DOCUMENTS POLITIQUES 157

les élus seront approuvés ensuite par le Conseil et il faudra
qu'ils réunissent la majorité absolue des voix. Votée ; « de
parte 72. » Frangois Venier remarque que ce secours de
vaisseaux pourrait mener a une guerre et qu'une decision
antérieure du Grand-Conseil defend aux nobles de Venise de
servir une puissance étrangere ; il faudrait done élire directe-
ment par le Conseil les officiers susdits. « De parte, 19 ; de
non, 1, non sinceri, 0 »

(Ibid., fol. 76.)

14 mars 1444 (presentee le 29 avril).
« Avidi in cunctis possibilibus complacere Reverendissimo

domino magno magistro 2 et Religioni Rodi, volumus et man-
damus vobis cum nostro Consilio Rogatorum quod, requirente
a vobis ipso Reverendissimo domino magno magistro de vie-
tualibus et munitionibus illic existentibus, provideatis de illis
sibi seu suis nuntiis dari facere pro suis pecuniis, preciis con-
gruis et honestis. »

(Ibid., Candia, Ducali, reg. 21, fbl. 24 va.)

14-15 mars 1444.
Venise crée citoyens héréditaires Etienne Thomas, roi de

Bosnie, et le voévode Jean, fils de Radislas Pavlovich 3.
(Ibid., Grazie, reg. 25, fol. 107 Va.)

15 mars-15 [avril] 1444.
Lettre de Christophe Cocco au cardinal de Saint-Ange :
Ii lui temoigne la joie qu'il a ressen tie « posteaquam hic

nuntiatum est, turn litteris Reverendissime Dorninationis Tue,
tuna invictissimi illius regis senatui nostro significatum, cum
quanta gloria Dei et nominis christiani cum Teucris crudelis-

1. D'apres la Zancaruola (ms. de Milan, fol. 592 va), les supracomiti élus
furent Nicolas Contarini, Antoine Condolmer, Marin de Molin, Pierre Zeno,
Laurent Moro, Paul Loredano, fils de feu Pierre. « E rnesseno bancho in piaza
de San Marcho adl xxv April M CCCCO XL IIIJO, con doi bandiere : Una con
l'arma dela Giesia, l'altra del papa. E stete a armar in loza nova, in piaza de
San Marcho. Parti el gardenal, che là la ultima galia, adi xxj zugno.

2. Jean de Lastic.
3. Sur le roi de Bosnie, voy. plus haut, a la date du 28 fevrier 1444. Quant

Jean, Ells de Radoslav Pavlovich, voevode de Bosnie, c'est l'Ivanis des sources
ragusanes. Voy. ThallOczy et Gelcich, ouvr. cite, p. 443 et notre seconde série,
passim.

a.

'.
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simis, Sancte fidei hostibus, conflixistis ». Ii était attristé par les
tentatives de domination universelle des Turcs et voyait avec
douleur « tantam priv atis rebus a christiani nominis hominibus
operam impendi, ut ad hoc comune incendium extinguendum
nemo animum viresque appulerit ». Cependant, tout le monde
désirait la ruine des barbares « regno inhiantes ItaliEe » :

« Nemo unquam sapienter de integritate reipublice christiane
mea citra hos annos cogitavit quin Asiam vehementer timen-
dam cristiano imperio putaret. » Ii rappelle les frequents
combats des ancêtres contre les Infidèles; ii remarque la sépa-
ration marquee par Dieu lui-même entre la civilisation et la
barbarie par l'Hellespont ; ii parle de Xerx6s, de Constantin
le Grand, des conquOtes du sultan, plus heureux que Darius
et Xerx6s, de ses cruautés et sacrileges : c'est, a l'en croire, un
veritable combat des Dieux contre les Géants. Le cardinal est
Moise, Vladislav, de son cOté, représente Gédéon en guerre
avec les Madianites, « a te, Dei angelo, monitus ». Mention
des victoires antórieures gagnées par les chrétiens. « Tacebo
nunc (ne antiquiora repetam) navales hujus gentis copias,
optime instructas, a Petro Laureano fusas, cesas, cap tas in
conspectu populorum, juxta Caliopolim, opidum nobile. Memo-
rabile fuit id prelium et in quo non tantum numero et copiis,
quibus hostes valebant, quantum virtute nostrorum militum,
rei bellic scientia, ingenio geri res magnas in bello est pa-
tefactum 1. Georgius item parva mann apud Mytilenem cum
triremibus et mioparonibus hostiurn feliciter conflixit 2. Ludo-
vicus senior, classem Teucrorum conspicatus, quEe ad diri-
piendas Egei insulas enavigaverat, instructa armis et omni
telorum genere, fugavit, oppressit, concidit. Ludovicus noster
junior, navium et triremium prefectus, cum sepe in Cheronesso
aeriter dimicaverit, Caliopolim oppugnaverit, Lapsacum opi-
dum... obsederit..., expugnaverit s... Est nescio quo fato huic
familie tributum ut cum violentissirnis his gentibus adeo sepe
collato Marte pugnaverit, victoriamque reportaverit, ut, sicut

1. Allusion a la victoire de Gallipoli, gagnee le 29 mai 1416.
2. Sur la victoire de Georges Loredano pres de Paros, voy. plus haut, it la

date du 24 juillet 1416, note.
3. J'ignore les faits d'armes de Louis Loredano l'Ancien; quant a ceux de

Louis le Jenne, voy. plus haut, pp. 152 et suiv. Lampsaque fut attaquee aussi
par Pierre Loredano (Ducas, p. 111).
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in Africa quondam exitiale fuit Scipionum nomen, ita genero-
sa hec propago nata videtur ad feras Asie vires in suis limitibus
arcendas. » Ii rappelle « tot tantosque [labores] tam ingenti stu-
dio in germanica illa contra Bohemos expeditione conflatos ;
taceo scisma in basiliense Concilio natum atque educatum tua
integritate sopitum atque sublatum 1 ». Le cardinal a apaise
Sigismond indigné : ce sont des actions qu'on peut a peine
imaginer; les chrétiens l'appelleront « ad summa rerun' guber-
nacula » ; ii pacifiera les fidéles et les jettera sur les Tures,
car ce serait dommage d'abandonner apres la victoire, en
dispersant les forces, la Thrace conquise. La laissera-t-on
ces « Sauromatae obsceni »? « Credetne quisquam posterorurn
adeo nos a salute nostra et fidei religione alienos extitisse tit

vi, robore et ingenti apparatu ad propagandum impe-
rium destinate, in ipso belligerandi ardore inermes dirnisse
fuerint? » Les Tures s'en vengeraient cruellement. Mais c'est
bien lui, le cardinal, qui doit mettre fin a cette race des Tures,

laquelle cependant les chrétiens devraient emprunter le zéle
religieux. Ayant appris la conquete de Sofia, Venise a vote
des actions de grace ; Louis Loredano a été nommé capitaine
des galeres; quatorze sur le nombre total de soixante ont dté
consacrees a cette ceuvre. Ayant su « [exerciturn] castra...
juxta flurnen posuisse, eo animo ut, instauratis copiis, de summa
rerum cum audacissimis hostibus decernere, supplicationes
unius diei indicte sunt et per omnia ternpla gratiae celestibus
acte, ut quod divinitus gestum gerenclumque erat, in auctorem
omnium, immortalern Deum, deferatur. Vocatisque patribus...
cunctisque pene suffragiis Ludovicus noster Laureanus est de-
claratus, cum certa omnium spe, ut qui Laureanus egrederetur,
re bene gesta, hostium spoliis insignis laureatusque reverte-
retur et, quarnvis ardore gallici belli exarserimus tumultusque
multi in Italia parentur Eerariumque nostrum non parum
exhaustum sit continuis bellis , tamen triremes xmj scite
factas ex Lx eligi jussimus... Juventusque talis in armis est
futura qualern nunquam aut raro acies conspexit... Aderit etiam
sanctissimus iste omnium Wladislaus cum exercitu intrepido

1. Allusion au role joue par le cardinal de Saint-Ange au concile de Bale et
dans les affaires de la Bo liOroe.

copiEe,

h
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et felicissimo. » Les quatorze vaisseaux du pape, avec la flotte
vénitienne, couperont les communications entre l'Asie et l'Eu-
rope. Les Tures sont un ennemi méprisable. « Vereor magis
ne, turpi et repentina fliga percitis illis, minus glorim nobis
quam nimium belli sit perventurum. » Les sujets se révolteront
contre ces « Scythe interiorum nationum et reliqua humani
generis monstra ». Ii faut se presser, « ut, sumpto de his' sup-
plitio, nobis liceat ingredi Hierusalem hanc in terris stantem et
loca illa vita, sermone, consuetudine, miraculis, sanguine dul-
cissimi parentis nostri et metuendi principis Jesu Christi conse-
crata exosculari, complecti, venerari atque ob tantarum rerum
merita eterna illa postea Hierusalem in patria frui et potiri,
duce te utique, cujus auspitio hic in terris feliciter militaveri-
mus Ex civitate, idibus martiis MCCCCXLIIIjO. » Suit la
réponse du cardinal de St-Ange, datée de Bude « die xv (sic),
anno MCCCCXLIIIj ». Cette réponse commence par des com-
pliments sur le style de l'opusculum, od est observe le ne
quid nimis du « vester Terentius ». La guerre l'empêche de
répondre dans les mêmes proportions. « Infra duos nam dies
omnino hinc discedam, profecturus in nomine Domini versus
vadum Danubii, ubi trahicere debet in Romaniam, quod si
Deus pro sua dementia concesserit, actum forsitan erit de
Turcis hoc anno citra mare ; si secus, redire oportebit, re
infecta, quod Deus avertat ; summa igitur hujus rei ab hoc
Danubii transitu meo judicio dependet. Sive igitur ex Europa
pepulerimus Turcos, sive transire Danubium prohibeamur, non
puto longum tempus aberit, quo te in primo tuo solo vel pelago
conspiciam. Ibi tecum et de bello isto et de multis aliis cum
magna voluptate colloquar I. »

(Bibl. de S. Marc, mss. lat. XIV, 175, fol. 2 et suiv.)

19 mars-8 avril 1444.
Lettre du gouvernement vénitien au Soudan. Les galéres

de Beyrouth ont apporté la nouvelle que ce prince leur a fait

1. La lettre de Cocco est analysée et publiée en partie h la suite d'une lettre
de Barbaro qui la concerne dans la Diatriba preliminaris in duas partes
divisa in Fr. Barbari et aliorum ad ipsum epistolas, Brescia, Mil, pp. 384-
387. Si elle est authentique, ce dont je doute fort, la date, au moins, doit
are fausse, car 1'exp6dition de Vladislav en 1144 ne commenca qu'au mois de
septembre. Voy. dans la suite.

.
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acheter par force, au depart, 250 sporte de poivre, outre
les 85 qu'on connaissait déjà par des lettres ; et cela a un
prix double. On a appris aussi. par la méme voie, qu'apres la
mort du banquier « Nassardin Bofaini », de Damas, les Véni-
tiens n'avaient pu regagner leurs depOts, bien qu'il eiit laisse
ses affaires en ordre. De plus, les vaisseaux de commerce, qui
restent ordinairement vingt a trente jours dans les ports du
Soudan, ont été retenus dans le dernier voyage (muda) deux
et meme trois mois, surtout Tripoli. Il en est résulté que les
tempetes de l'automne ont cause le naufrage du vaisseau le
plus grand et le plus charge d'entre tous ceux de la flotte. Le
Soudan est prie de prendre des mesures. La decision est prise

l'unanimité ; la lettre est redigée ensuite, le 21. Le 8 avril,
a cause des préparatifs du Soudan contre Rhodes, le sénat
vénitien defend au vaisseau des pélerins de s'arréter en chemin
dans cette ile, ce qui pourrait causer des dommages au com-
merce de Venise. Cet ordre ne sera pas valable, si la flotte du
Soudan ne se trouve pas déjà en mer.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 225 v°, 229.)

21 mars 1444 (regue le 11 avril).
Le doge de Venise annonce au duc de Crete l'envoi, par deux

voies différentes, des lettres qu'on adresse au Soudan et au
consul d'Alexandrie '. Le duc devra le plus tot possible
envoyer ces lettres au consul susdit, par quelque occasion ou
meme par un grippo envoyé expres.

(Ibid., Candia, Ducali, reg. 21, fol. 21.)

21 mars 1444.
Le senat vénitien decide de donner des le 23 mars au seer&

taire Jean des Reguardati, envoyé au roi de Hongrie, a Bude,
l'argent nécessaire pour sa mission. S'il trouve en chemin le
cardinal de Saint-Ange, ii lui parlera ; si le cardinal n'est pas
en Hongrie, ii pourra négocier avec le roi seul. Une voix contre
et une abstention.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 79 v.)

1. C'était alors Paul Vallaresso Mazor. Dardi Foscarini Mazor lui succéda
pendant eette méme armee (Poma, ouvr. cite, p. 10).

T. II 11

i
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Wine date.
Le senat vénitien permet au cardinal-légat d'employer

l'armement des galeres 1,200 ducats de la dime recueillie sur
le territoire de la Republique, « de ratione denariorum exac-
torum a clero..., cum hoc quod ipsi denarii in reditu galearum
predictarum per nostrum Commune exbursentur, pro dando
refusuras ». L'argent sera confié aux patrons de l'Arsenal,
qui paieront une amende de 500 ducats pour chacun, s'ils l'em-
ployaient autrement. Une abstention.

(Ibid.)

23 mars 1444.
Lettre des Vénitiens au due de Bourgogne : On a regu les

deux lettres du duc, datees du 10 février, et relatives a la flotte
contre les Tures. IN le remercient des éloges qu'il leur adresse
pour leurs bonnes dispositions traditionnelles a l'égard de la
cause chretienne et pour son offre de secours : Venise est
prete a tenir la même conduite qu'autrefois. La Republique
assure le duc que les envoyés bourguignons, conformement
a sa demande, trouveront pretes les quatre galeres qui lui
avaient été donnees. Mais Venise, naturellement, ne peut pas
s'engager a dedommager le duc si ces galeres venaient a faire
naufrage. Quant aux nouvelles qu'il demandait par sa seconde
lettre relativement a la flotte du pape et autres sujets, Venise
lui annonce que dix corpora galearum sont prêts pour le
pape ; le cardinal-légat est déja arrive pour s'embarquer ; une
dime entiere a ete concédde a l'Eglise dans les territoires
vénitiens; le légat espere tirer quelque chose de Florence et
du territoire florentin; on croit done que l'armement pourra
commencer bientOt. Quant aux princes et aux villes italiennes
qui devaient armer d'autres vaisseaux, on ne sait rien de cer-
tain; du reste, les quatorze vaisseaux du pape et du duc
suffiraient seuls a la garde du detroit. Venise ne peut pas
s'engager pour un temps determine, car le temps pour lequel
elle peut fournir son contingent depend du succes de l'ex-
pédition. Elle est prête a offrir encore une partie des galeres
qui se trouvent sur mer pres de Gallipoli. Mais une colla-

,

1. Restitution, dédommagements1

h
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boration par terre est indispensable. Le roi de Hongrie et
de Pologne est revenu, en diet; il a éte contraint a battre en
retraite par le manque de vivres dans un pays mis au pillage 1,
mais on dit qu'il compte repartir au printemps. Bien qu'on ait
appris que le cardinal de Saint-Ange devait se trouver dans
quelques jours 6. Venise, la Republique a envoyé un secrétaire
en Hongrie 2. Les nouvelles ultérieures seront communiquées
au seigneur de Wavrin (« Wanum »), qui doit arriver, d'apres
le due, avec des lettres de change 3. Cette reponse est votée
a. l'unanimite 4 .

(Ibid., fol. 81-81 vo.)

6 avril 1444.
Le cardinal-legat s'étant présenté a Venise et ayant de-

mande de nouveau, au nom du pape, la permission de « ponere
banchum » pour Parmement des galéres, promettant de suivre
le conseil des Vénitiens quant au depart de la flotte, le senat
accede a. ses demandes : ii peut commencer Parmement, mais
ii vaudrait mieux ajourner la « mise du bane » jusqu'à Paques.
Votée ; « de parte 62 ». JerOme Lando proposait d'attendre
le retour de Reguardati pour effectuer cette mise. Sa proposi-
tion réunit 32 voix pour, 4 contre; 9 abstentions.

(Ibid., fol. 83 V.)

13 avril 1444.
On rejette rid& d'offrir en qualité de supramassarius a

Alvise Loredano, capitaine des galeres pontiflcales, un certain
Marc « de Renerio ».

(Ibid., Sen. Mar, reg. 1, fol. 229.)

15 avril 1444 (regue le 11 mai).
Le doge de Venise avertit le due de Crete de Parrivée pro-

1. Le roi fit son entree triomphale a Bude dans les premiers jours de février
(Fessler, ouvr. cite, t. II, p. 483).

2. Reguardati.
3. Sur Valerand, seigneur de Wavrin, voy. la Chronique de son neveu (An-

chiennes cronicques d'Engleterre), publiée par mil. Dupont pour la Soc. de
l'hist. de France, Paris, 1858-1863, 3 vol. in-80 et, intégralement, par W. Hardy,
dans la Coll. du Maitre des Roles, Londres, 1864 et suiv.; 5 vol., avec traduc-
tion anglaise.

4. Voy. plus loin, a la date du 8 mai 1444. Cf. LjubiC, ouvr. cite, t. IX,
p. 187.

5. C'est-à-dire installer un bureau d'engagement.

.
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chaine de l'eveque de Liege, qui ne pourra pas se rendre a
Rhodes, stir la galere des pelerins, « ne Paternitati Sue, quam
cupimus ire et redire cum salute, aliquod sinistrum possit
occurrere propter armatam Sultani, que dicitur ituram esse
Rodum ». La galere ne sera pas retenue pourtant, si Von a en
Crete l'assurance que la flotte du Soudan n'a pas pris la mer.

(Ibid., Candia, Duca li, reg. 21, fol. 25.)

17 avril 1444.
Ayant recu des lettres datées du 16 mars, de la part des mar-

chands génois arrêtés dans le chateau de Malaga (Malice),
avec leurs biens, par ordre du roi de Grenade 1, le doge de
Genes, les Anciens et les Conseils nomment une commission de
quatre « prestantes cives » qui, de concert avec le doge, s'oc-
cupera du rachat des plaignants et de la satisfaction « aliorum
quorumcumque civium damnificatorum a dicto rege ac suis,
occaxione capture mercium et bonorum Sarracenorum regni
Granate, per Rhodienses interceptorum in navi Nicolai de
Auria » 2.

(Arch. d'Etat de Genes, Libri Diversor., reg. 37, sans pagination.)

22-23 avril 1444.
Le 22 avril, le senat de Venise prend des mesures pour qu'il

n'y ait pas trop de Grecs dans la garnison de Modon. Le
23, il renouvelle les mesures de 1433 : la « fratalea » grecque
ne pourra plus se réunir, et a Coron non plus. La mesure est
motivée ainsi : « Cum in loco nostro Mothoni multi Greci
sublevati sint, qui fecerunt quandam congregationem et fra-
taleam in ipsa terra, ubi conveniunt in magno numero, et
omni die ipsa fratalea crescit, que plerumque se coadunat;
quod non est bene factum, multis respectibus, ut omnes possunt
intelligere. »

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 1, fol. 230.)

23 avril49 mai 1444.
Par suite d'un rapport de la commission des Quatre, le doge

de Genes et les Anciens envoient Antoniotto Cattaneo « olim

1. C'était alors Mohammed VIII.
2. Voy. ci-dessus, a la date du 23 janvier 1444.
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Bufferium », comme ambassadeur au roi de Grenade pour la
délivrance des Génois arrêtés (23 avril). Le 19 mai, men-
tion du « drictus » de demi pour cent qu'on percoit h Grenade.

(Arch. d'Etat de Genes, Libri Diversor., reg. 37, sans pagination.)

30 avril 1444.
Le sénat vénitien ajourne sa decision sur la proposition

suivante, afin de ne pas avoir l'air de mettre des obstacles h
la croisade. Comme les galeres du pape sont armées surtout
avec de l'argent vénitien, ii faudrait s'occuper des « refusure
hominum zurmarum et pauperum civium et subditorum nostro-
rum qui ituri sunt cum galeis predictis ; ut, postquam steterint
extra et Venetias revertentur, eorum refusuras non ammit-
tant . » 10,000 ducats seront done mis de celtd pour les « refu-
sure » sur ce qui sera recueilli par les collecteurs de la dime,
dont est l'eveque de Castello. Quiconque proposerait de les
employer autrement ou y consentirait sera frappé d'une amende
de 500 ducats.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Seereta, reg. 16, fol. 87 vo.)

1er mai 1444.
Mention de « Raicho Boicho », qui a défendu autrefois

Dulcigno 1.
(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 1.)

Même date.
Une ambassade du roi d'Aragon ayant annoncé a Venise

qu'Etienne de Maramonte avait ete recu dans la clientele du
roi, qui offre sa mediation, le senat répond que Maramonte
s'est toujours montre « belliqueux » envers ses suzerains légi-
times : le roi de Bosnie, le despote serbe, le comte Mathico « et
fratres 2 » . Il a et6 meme le vassal des Tures et leur a demande
secours, mais en vain, « quia, licet infideles sint, tamen, quia
nobis-cum in pace erant, illa [auxilia] sibi dare noluerunt ».
ne, s'est adresse qu'apres ce refus au roi de Naples, qui devrait

1. Contre le voevode Etienne de Bonne ? Voy. plus haut, a la date des
5 mai-14 aoht 1443.

2. Les freres de Talovac : Matko, Francois, Jean et Pierre (Klak-Bojnicit,
ouvr. cite, p. 355).

II
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bien tenir compte de ses relations amicales avec Venise.
Votée : 107 voix pour, 17 contre, 13 abstentions '.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 88 vo-89.)

2-4 mai 1444.
Le gouvernement génois, désirant prolonger le terme des

bulles par lesquelles Martin V avait permis aux Génois de
faire le commerce avec l'ggypte, la Syrie et autres pays des
infideles (la moitié du terme de quarante ans était déjà écoulée)
et voulant obtenir la suppression des conditions mises par le
pape, « presertim juramenti prestandi et instrumentorum post
juramentum conficiendorum », confie cette mission a l'Office
Provisionis [Romanie], qui pourra dépenser ce qu'il jugera
utile (2 mai). Le 4, l'Officium Monete donne son consente-
ment quant aux dépenses a faire.

(Arch. d'Etat de Genes, Libri Diversor reg. 38, sans pagination.)

5 mai 1444.
Instructions de frére Philippe Adorno, envoyé par Genes au

pape pour les licences de commerce : le pape avait charge
l'abbe de St-André de Sesto de recevoir le serment des
marchands ; l'acte devait 'etre communiqué a la Curie. Ce ser-
ment et les difficultés qui l'accompagnent ont réduit a bien
peu le profit tire jusqu'ici par les Génois du commerce avec
les Infidéles. Ii faut renouveler la licence d'apres les ins-
tructions données par le provincial des Précheurs. La sup-
pression des conditions genantes sera obtenue peut-être a
bon marché ; si le pape dernande trop, l'envoyé devra faire
son rapport a Genes. La Republique ferait aussi quelque
sacrifice pour la prolongation du terme, mais Adorno ne
promettra rien sans ordre. « Preter hec volunaus Ut nostro
nomine pontifici summo supplicetis dignetur indulgere nobis

si Hungarorum descensus forsitan cesset possimus pe-
cunias ex decimis collectis aut in cap tivorum redemptionem
aut in portus molisque reparationem aut in alia pietatis

1. Sur Etienne de Maramont, voy. plus haut, année 1430, passim et notre
seconde série, passim. Cf. Ljubiô, ouvr. cite, t. IX, p. 123; ThallOczy et Gel-
cich, ouvr. cite, p. 335.

2. L'expédition hongroise contre les Tures.

15 1,
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opera convertere ; quod alie quedam civitates impetrasse
dicuntur. »

(Ibid., Relationes ambaxiatorum, instructiones, 1396 et suiv. ; sans
pagination.)

6 mai 1444.
Le senat de Venise decide de donner contre paiement

l'envoyd du cardinal de Venise « paria xvj armorum de illis de
camera hujus Consilii ».

(Arch. d'Etat de Venise, Consiglio Misti, reg. 12, fol. 152.)

8 mai 1444.
L'envoyé bourguignon étant attendu pour bientOt a Venise,

le senat ordonne aux Avogadori, sous peine d'une amende de
500 ducats pour chacun d'eux, de procéder contre les « in-
honestates et illicitos modos, qui servantur per nostros nobi-
les pretendentes ire capitaneum et supracomitos ipsarum ga-
learum ».

(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 2.)

12 mai 1444.
Le senat de Venise répond aux lettres de Reguardati, datées

de Bucle, les 26, 27 et 28 avril, qui annongaient la reponse du
roi et du cardinal de Saint-Ange et autres :

La Republique a répondu aux lettres du premier. Reguardati
se rendra aupres du roi et lui montrera la joie que ressent
Venise de son prochain depart, pendant l'été. Les galéres du
pape partiront, de leur cOte, dans quelques jours, et arriveront
dans le detroit avant l'armée de terre. La Republique ajoutera

cette flotte une partie des galeres de la mer. Un envoyé bour-
guignon, « precarissimus nobilis », est venu pour presser
l'armement des galéres du due; il assure que ce prince a fait
armer a Nice trois autres galéres et une galiote, auxquelles ii
réunira un vaisseau arme dans ses Etats. Le roi doit done
partir sans retard. Avec de pareilles forces, le résultat desire

1. D'apres la Zancaruola (ms. de Milan, fol. 592 vo), les supracomiti des
galeres de- Bourgogne furent Pierre Zorzi, Ills de sire Vinciguerra, Antoine
Loredano, ills de feu Daniel, André Contarini, ills de Leonard, JerOme Morosini,
ills de feu Sylvestre. e E messe bancho in piaza de San Marcho con l'armada
de Borgogna. Adi xmjo zugno, ii armano in nijo zorni. E partirono subitamente
per seguir le altre gallie che Sono andade avanti con el gardenal legato. n

a
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pourra etre atteint cette fois. « Diebus nostris », ii n'y a eu
aucune armee aussi favorable que l'année présente. Mais, sans
une armee de terre, la flotte ne peut rien accomplir. Reguar-
dati dira les mémes choses, de vive voix ou par écrit, au
despote serbe et au « magnanimus capitaneus » Jean, voévode
de Transylvanie, pour les animer contre les Turcs. Ii donnera
des nouvelles Venise. Ii pourra consentir « ad illas treuguas
de quibus facis in tuis litteris mentionem ». Le légat doit
veiller a ce que le depart ne soit pas retardé. Reguardati sou-
tiendra l'ambassadeur aragonais, parti depuis peu de Venise
pour se rendre vers le roi. Ii accompagnera le roi dans son
expedition. 128 pour, une contre; votée 2.

(Ibid., Sen. Seereta, reg. 16, fol. 90-90 v°.)

Méme date.
Lettre dii gouvernement vénitien au cardinal de Saint-Ange,

qui avait &lit, les 25 et 28 avril, que le roi était fermement
decide a l'expédition et qu'il avait jure entre ses mains de
partir pendant Fete avec ses barons. Venise s'en réjouit et
s'explique ce résultat surtout par les exhortations du legat.
La flotte pontiflcale partira dans peu dej ours, et la Republique
offre d'y réunir quelques galeres de la mer. Suivent des nou-
velles touchant le due de Bourgogne, comme dans l'article
precedent. Le gouvernement vénitien aurait satisfait avec
ardeur au désir d'intervention aupres du pape, « ut vobis provi-
deatur, etc. (sic) », mais le légat de Venise assure qu'il a
envoyé depuis longtemps au pape, dans ce but aussi, l'eveque
de Coron, qu'il attend le 17. La Republique s'offre a le servir
toujours. Elle croit que Reguardati devrait suivre l'armee
royale, ainsi que le recommandait le cardinal. 129 pour, 4
contre.

(Ibid , fol. 91.)

18 pai 1444.
En raison des dommages causes par les Chiotes aux Véni-

Liens, le senat de Venise prend des mesures contre les Génois.
(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 4 v0.)

1. 11 s'agit de la trêve entre Vladislav et l'empire. Frédérie III la ratifia le
21 mai (Fessler, ouvr. cite, t. II, p. 478).
2. Cf. Ljubié, ouvr. cite, t. IX, pp. 192-193.

k
'
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MOme date.
Le senat vénitien refuse a André Foscolo, bailli élu de Cons-

tantinople, l'avancement de son salaire pour un an « propter
strictas condictiones presentis temporis ' ».

(Ibid., fol. 4-5.)

23-26 mai 1444.
Le 23 mai, le vice-chancelier a exposé qu'il voudrait partir

le plus t6t possible, mais il craint que les galères ne soient
pas désarmées, car les commandants des galeres ne l'écoutent
pas trop et ceux des vaisseaux Contarini, Molin, Zeno et Moro
ont mOme refuse de partir ; là clessus le senat orclonne h tous
les patrons de partir le mercredi 27, sous peine d'une amende
de 500 ducats pour chacun, amende qui sera recueillie par les
Avogadori. Le 26, les patrons ayant declare qu'il leur était
impossible de partir, attendu qu'ils n'avaient pas encore pris
h l'Arsenal toutes les armes et les objets nécessaires, ainsi que
le pain, le sénat prolonge le terme de leur depart jusqu'au
dimanche, 31.

(Ibid., fol. 6, 6 vo.)

23 mai 1444.
Le senat de Venise decide que les patrons des galéres pon-

tificales ne pourront pas se prévaloir de leur qualité d'officiers
du Saint-Siege, et non de la Republique, pour prendre, a l'aller
ou au retour, des marchandises, des negociants ou des passa-
gers (homines passagii). Les contrevenants perdront les mar-
chandises embarquées et paieront une amende de 500 ducats.

(Ibid., fol. 6.)

25 mai 1444.
Comme le pape ajourne l'armement de ses galéres, ce qui

cause des dommages h la chretienté et jette du déshonneur sur
Venise aussi, le senat decide d'exposer ce qui suit au vice-
chancelier : on lui rapellera tout ce que la Republique a fait
jusqu'ici pour la croisade, a savoir l'offre de galéres, la dime,
l'envoi d'un ambassadeur a Bucle ; elle a done le droit de

1. Il remplagait Marc Querini. Voy. plus haut, a la date du 22 octobre 1441.
2. Reguardati.
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blamer la conduite du pape, qui a pris dans d'autres buts, « in
gentibus armigeris et aliis rebus », l'argent de la dime. Venise
est atteinte dans son honneur, car c'est elle qui, croyant h la
réalité de l'armement, a sollicité le roi de Hongrie et le légat
de recommencer la guerre. II aurait fallu et personne ne
pourrait contester la légitimité de cette action ii aurait falla
remplacer, sur les vaisseaux armés avec de l'argent vénitien,
l'étendard de l'Eglise par celui de la Republique et les envoyer
contre les Tures. Cependant, par amour et par respect pour
le cardinal, on a cru devoir le prier une derniere fois de se
presser : ii ne devrait pas demander de l'argent pour ses
dépenses et sa provisio, mais plutet dépenser son propre
argent. 11 trouvera bien, plus tard, le moyen de se faire rem-
bourser. Venise est prete h le soutenir et h recueillir la dime, qui
est plus que suffisante pour ce but. Si l'on ne satisfait pas
ses demandes, la Republique sera contrainte de prendre des
mesures, « cum, nisi summus pontifex suum extimet honorem,
nos nostrum carum habemus ». 11 faudra demander au légat
aussi des secours pour le cardinal de Saint-Ange. « De parte,
92 » ; votée. Francois Moro avait propose de négocier avec
le cardinal jusqu'au 25, quand on prendrait enfin une decision.

11 pour, 3 contre .

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 95 v.-96.)

28 mai 1444.
Le gouvernement vénitien accorde des dédommagements h

Jean Belli, fils de Prosdokimos de Drivasto, dont le pere et le
&ere, qui avaient refuse les offres de Balcha pendant le siege
de cette place « ligati in uno sacco, fuerunt submersi in
marl. » : Jean, dépouille de son avoir, était plongé dans la
misere.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 7.)

29 mai 1444.
Instructions d'Antoniotto Cattaneo, envoyé par Genes vers

le roi de Grenade : a) il se plaindra au roi de ce que des

1. Jean Bello fut parmi les Drivastins qui offrirent leur ville a la République
en 1412 (LjubiC, ouvr. cite, t. IX, p. 155). Balcha prit Drivasto en septembre 1119
(voy. plus haut, a la date du 25 juillet 1419).

a

I,
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biens appartenant aux Génois aient éte saisis sans qu'on eta
d'abord essayé la voie des reclamations, ainsi que le vent
le traité. De plus, le gouvernement royal a commis precklem-
ment « varias injurias et extorsiones ». Cattaneo montrera
au prince l'intérét du commerce avec Genes, pour lui-mOme

ses sujets, et lui demandera une restitution totale ou bien
celle d' « illius quantitatis que reperiri potest ». Cattaneo
emploiera la persuasion (« blanclus sermo ») ; b) si le roi
refuse toute satisfaction, il lui déclarera avoir l'ordre de faire
partir les Génois et d'interdire le commerce avec Grenade ;
e) ii n'acceptera pas la voie « taliarnenti », ni même l'assignation
des creanciers sur le produit des douanes, car beaucoup de
ces derniers ne comp tent guére revenir dans les Etats du roi.
Le paiement doit 'etre fait des « dritibus et collectis generalibus,
et similiter de drictu septe f, de quo dictus dominus rex per-
cipit 10 0/0; et, si comode fieri posset, potius in Sibilia 2 quam
in regno Granate ». Si le roi fait des promesses sérieuses, ii
trouvera facilement des garants ; d) autrement les Génois par-
tiront. « Que tamen licentia [proficiscendi] potius procedat
lento passu quam sub frequentia, ut spacium habeant verba
vestra inter se examinare. » Le commerce sera aussi interdit;
e) l'ambassadeur devra accepter meme la seule restitution
des objets extorqués dernièrement; il devra prendre conseil
des Génois du royaume. Dans d'autres instructions, on
recommande a Cattaneo de dire aux Maures gulls « debent
eciam velle conservare sibi amicitiam longam quam nostri
habuerunt cum dominis regibus precessoribus de regno suo
et omnibus habitantibus in regno illo; pro qua amicicia, ut
notum est eis, tempore guerre cum Castelanis nostrates eis
subvenerunt de frumento et alliis necessariis cum magna
calurnpnia ipsorurn nos tratum penes chris ticol as ; que nostris
in multis locis fuerunt improperate nobis quod non poteramus
reputari christiani, pocius apostate legis et religionis nostre;
et, si dicere vellet quisquam quod pro utille nostro, et non
rerum comoditate id fecimus, responderi potest eis quod, licet
nos utille receperimus in serviciis eis factis, ipsi tamen magnum

1. De la soie, sur cet article.
2. Seville.

et

(7)

'Input
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adjumentum et commodum et utille sumpserunt, et in amicicia
esset ambabus partibus utille durare. » Quelques négociants
de ces regions Faccompagneront devant le roi. Ii réfutera les
arguments présentés par ce prince « in injuriis illatis nostra-
tibus per classem suam ».

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. filze, paquet 15, sans pagination.)

4-5 juin 1444.
Le légat avait exposé aux Vénitiens que l'armement des

galeres pontificales était déjà terminé : une partie des galéres
a déjà leve l'ancre; les autres aussi sont pretes, sauf deux,
sur lesquelles ii doit s'embarquer, et qui attendent encore
5,000 ducats pour la solde de l'equipage. Le légat voulait prendre
cette somme sur le produit de la dime. A quoi le senat répond
qu'il faut se presser ; le reste de la dime sera depose a Venise
pour les refusure. Le recteur de Padoue et autres officiers de
la Republique recevront l'ordre de s'entendre avec l'evêque
local pour le prélèvement de la dime. Les Ordres mendiants
et leurs convents seront exemptés de la contribution. L'argent
sera remis a l' &Ague de Castello, qui donnera au légat 5,000 du-
cats et retiendra le reste pour les refusure (4 juin). Le 5juin
le senat vote une amende de mille ducats pour les contre-
venants .

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 2, fol. 8-8 vo.)

12 juin 1444.
Mention de la galere A Beyrouth, sous le commandement

de Francois Contarini, naufragée « apud Liciam 2 ».
(Ibid., fol. 11.)

16 juin 1444.
Benenaas, Sarrasin, étant venu a Venise pour demander

son propre paiement et celui d'autres créanciers, sur les mar-
chandises prises a credit par Nicolas Rizo, de Venise, et
déposées chez Simon de Lorsa, en menacant de demander des
représailles en Syrie, le sénat ordonne aux Avogadori d'aviser
a la satisfaction du Sarrasin susdit.

(Ibid.)

1. C'est-h-dire, ii expliquera au roi que les Grenadins s'en sont vengés suffi-
samment en attaquant sur mer les Génois.

2. 1,49006e,

'
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17 juin 1444.
Le senat vénitien decide d'envoyer, avec l'assentiment du

vice-chancelier, qui est encore A Venise, a l'eveque de Castello
et a d'autres éveques vénitiens les bulles, lues dans le Conseil,
par lesquelles ils sont autorisés a lever la dime sur les moines
mendiants et leurs convents, ainsi que stir les benefices que
les cardinaux possedent a Venise.

(Ibid.)

17 juin 1444 (recue le 25 juillet).
Le doge de Venise écrit au due de Crete qu'il doit recueillir

la dime de Crete et l'employer, d'apres la demande du cardinal
de Venise, a acheter du biscuit et du pain pour la flotte qui se
rendra a Gallipoli. Des provisions seront fournies aux clépens
de la Republique aux galeres armées avec l'argent des
Vénitiens en Crete, et on traitera de meme les galéres ponti-
ficales, bourguignonnes et ragusanes, si le produit de la dime
ne suffisait pas pour les payer.

(Ibid., Candia, Duca li, reg. 21, fol. 30 v..)

17 juin 1444.
Instructions d'Alvise Loredano, procurateur de l'église de

S. Marc, capitaine des galeres pontificales :
La flotte se rendra dans le detroit. Le pape a Clu le

vice-chancelier de l'Eglise comme chef de ces galéres et
de celles du duc de Bourgogne, dont le capitaine, « magni-
ficus dominus de Wahrin sicut firmiter scimus et nobis
promissum est, obedire debet prefato reverendissimo domino
cardinali legato ». Loredano lui sera aussi soumis. Les con-
seils de guerre auront lieu devant le legal. Les galeres
ayant été armées contre les Turcs seuls, Loredano n'atta-
quera pas en mer la flotte du Soudan, mais l'évitera, s'il la
rencontre. II n'ira pas a Rhodes et ne permettra pas a ses
galeres de s'y rendre. Si le légat demande qu'on y aille,
ce qu'on ne croit guere probable, Loredano s'excusera, en
disant que cet acte serait contraire aux engagements pris
par le prelat. Si la flotte du Soudan viendrait soutenir celle

1. Wavrin.
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des Tures dans le detroit, ii prendra l'avis du légat et décla-
rera que la flotte a été réunie par le pape contre le sultan
et sommera les vaisseaux égyptiens de partir, sans quoi ii
serait contraint d'accomplir les ordres du legal. Loredano ne
permettra pas davantage aux galéres de Bourgogne armées

Venise d'aller a Rhodes, attendu que le capitaine de ces
galéres, ainsi que le duc lui-même, ont promis seulement de
combattre contre les Tures. Ii s'opposera a toute autre propo-
sition et rappellera, au besoin, aux patrons que la peine de
mort punirait au retour leur désobeissance. Le capitaine susdit
et les patrons en seront avertis avant leur depart. On espere
que la flotte trouvera dans le detroit les vaisseaux promis par
l'empereur grec Sinon, Loredano et le légat demanderont,
au nom du pape et de Venise, le secours de l'empereur contre
les Tures. En chemin, ils pourront prendre, sans trop perdre
du temps, des mesures contre ceux qui auraient cause des
dommages aux sujets vénitiens. Loredano sait la difficulté
avec laquelle la flotte a pu etre réunie, si tarclivement ; ii
tâchera d' atterzare » les vaisseaux a Pola et de completer
l'équipage. Sinon, ii terminera le recrutement de ses matelots

Corfou, oil ii prendra de la « panatica », que paiera le légat.
Ii ne pourra jamais diminuer le nombre des huit galétes qui
lui sont confiCes. « De parte, 58-70 » ; votée. On repousse
l'idée de donner k Loredano le droit de justice sur les equi-
pages des vaisseaux vénitiens et autres. 44, 53 voix, pour.
Victor Dolfin avait propose qu'on ajoutat la defense de causer
des dommages aux « loca nobis amica ». 14 voix pour,
3 contre, 4, 2 abstentions. On accorde aussi a Loredano la
meilleure des galeres vénitiennes, plus celles du capitaine du
golfe, de Négrepont, les galiotes de Nauplie et de Tinos et
Mykonos, celles de l'Archipel et d'Andros. 97, 12 voix pour,
2 contre.

(Ibid., Sen. Secreta,reg. 16, fol. 100-101.)

1. La chronique de Wavrin mentionne les excuses présentées par les Grecs
auxquels on demandait leur concours (éd. Hardy, t. V, p. 48). Magno (t. II,
fol. 8 v°, 26) place par erreur en 141-1 l'arrivée du despote Constantin dans la
capitale de l'empire et le siege de cette vine par les Turns. Cf. Chalkokondylas,
pp. 329-330.

2. « Provision de blé pour le pain » (Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III,
p. 901).

s

A
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19 juin 1444.
Le cardinal vice-chancelier ayant pris connaissance des ins-

tructions précédentes, demande, avec de grandes instances, et
par dessus tout la suppression de trois « difficultés ». On lui
accorde les points suivants pour ne plus perdre le temps : a) il
ne sera plus fait mention du detroit, comme base d'opéra-
lions ; l'expédition devra se faire seulement d'une manière
générale « contre les Tures »; b) ii ne sera plus question
d'aterzare les vaisseaux et de completer les équipages ;
Loredano sera seulement invite a faire tout son possible pour
que le nombre des vaisseaux ne soit pas diminué, ce qui
porterait un prejudice grave k l'expédition ; c) d'autre part,
on refuse de specifier que les supracomiti aussi seront soumis
au legat. Ils ne l'en écouteront pas moins, mais une declara-
tion dans ce sens serail préjudiciable a la rapidité de l'action.
« De parte, 60 » ; votée. Victor Dolfin voulait qu'on admit
settlement le point a), et sous la forme suivante : les galeres
devraient coopérer en Romanie et partout ailleurs oft se trou-
verait l'armée chrétienne, « etiam intra Danubiurn », mais pas
« in aliquem locum nobis amicum ». 21 voix pour, 24 contre,
6 abstentions.

(Ibid., fol. 100-101 v..)

29 juin 1444.
Le sCnat vénitien decide d'envoyer un consul a Caffa, otl se

trouvent de nombreux marchands vénitiens 2.
(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 13 v..)

4 juillet 1444.
Le senat vénitien envoie a Loredano la copie des lettres par

lesquelles le cardinal de Saint-Ange demandait l'envoi de
craleres dans le Danube, pour pouvoir mieux faire passer ce
fleuve par l'armée chretienne k Nicopolis 3, 109 voix pour,
2 contre, une abstention.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 103 v..)

1. Probablement dans le sens de séparer.
2. Tres importante decision : je ne sache pas qu'on ait jusqu'ici mentionné

cet établissement d'un consul venitien a Caffa.
3. Les chretiens passerent le Danube a Orchova.
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MOme date.
Le senat s'occupe du paiement de Reguardati qui doit

accompagner l'armée chretienne contre les Tures.
(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 17.)

A/erne date.
Le senat vénitien répond aux lettres du cardinal de Saint-

Ange en date du 15 juin (on avait deja répondu le 22, sur la
plupart des points, aux lettres du même, en date du 5). Depuis
le 22, le vice-chancelier est parti « cum ultima galea sua »,

pour aller dans le detroit, avec les sept autres et les huit galeres
de Venise. Les galeres de Bourgogne partiront dans deux ou
trois jours. On a ajourne la reponse a la demande qu'avait
faite le cardinal d'envoyer des galéres dans le Danube. Bien
qu'on en ait parle au vice-chancelier avant son depart, le senat
lui envoie les lettres du cardinal de Saint-Ange, en date du
5 juin, et quelques autres, de date posterieure, adressees par
ledit cardinal au vice-chancelier. On emit a ce dernier de
prendre, une this arrive dans le detroit, l'avis du capitaine,
auquel on a knit aussi, et d'envoyer dans le Danube huit ou
plusieurs galéres, jusqu'à Nicopolis ou ailleurs, pour favoriser
le passage, « in quo transitu consistere videmus victoriam
illius gloriose impresie », mais on ne pretend pas préjuger
ainsi sur d'autres ordres du cardinal de Saint-Ange. On a parle
aussi a Wavrin, qui s'est montre favorablement dispose envers
l'envoi de forces dans le Danube. 97 voix pour, 4 contre,
une abstention.

(Ibid., Sen. Seereta, reg. 16, fol. 103.)

Memo date.
Le sénat vénitien rappelle au cardinal de Venise, vice-chan-

celier, ses efforts faits pour le depart des galéres; il faut se
presser d'atteindre le detroit, car il est bien tard. Ii lui parle
aussi de l'envoi de galeres dans le Danube. 109 voix pour,
2 contre, une abstention.

(Ibid., fol. 103-103 vo.)

1. Secr6taire vdnitien envoyé en Hongrie.
2. Voy. plus haut, a la date du 10 mars 1444, note.

,
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Meme date.
Le sénat vénitien répond aux lettres de Reguardati, dont les

dernieres en date du 15 juin. II donnait des nouvelles sur les
préparatifs des Hongrois ; l'ambassadeur aragonais prétendait
que son maitre avait été empeche de favoriser les chretiens en
1443 a cause de Venise, qui avait refuse le sauf-conduit néces-
saire Reguardati dira qu'on a répondu a l'envoyé royal (le
sénat avait compris « quod sub hoc gretextu alia tentare vel-
lent ») que le sauf-conduit était inutile, attendu que les Arago-
nais seraient secourus quand memo par les officiers vénitiens.
« Notavimus insuper ea que prefatus dominus decants 2 tibi

dixit circa factum oratoNs suprascripti et tandem quod Veneti
esse volebant et quod haberemus Galipolim et Salonicum ac de
aliis terris Grecie. » Reguardati remerciera le doyen. Quant
la Gréce, le doyen sait sans doute que, « si Teucri expelle-
[re]ntur de Grecia », les places susdites devraient etre bien
gardées, a grands dépens, surtout par mer, car les Tures
tenteraient de les reprendre. Ce n'est pas done par ambition
que Venise desire les avoir : mais il est evident qu'elle les
gardera tout aussi bien que toute autre puissance chretienne.
Le doyen, promoteur de l'expedition, pourrait donner àVenise
les deux villes, en cas de victoire. Dans ce cas, Reguardati
s'efforcera de les faire livrer, avec leur territoire, a Loredano.
Comme on a appris que l'ambassadeur grec a pule des
galeres pontificales, bourguignonnes et byzantines, « nulla de
nostro dominio facta mentione », le secrétaire dira a qui il
jugera nécessaire que Venise a dépensé pour cette flotte
jusqu'à 30,000 ducats; les vaisseaux du pape ont etC armes
avec le produit de la dime imposee sur le clerge venitien et,
dans une faible proportion, sur le clerge florentin ; les equi-
pages des douze galéres sont composes de Venitiens. Ita
quod, quarnquam aliorum esse dicantur, nostre possunt appel-
lari. » De plus, on a decide de fournir six a huit galéres
ouvertement et sous pavillon venitien. S'il n'y a rien a craindre

1. Voy. plus hant, p. 139.
2. D'après mes notes, le nom de ce doyen ne serait pas donné par le docu-

ment.
3. Peut-être Karystinos, qui revenait de son voyage en Occident. Voy. plus

haut, h la date du 3 mai 1443.
T. II 12

177

«
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de la part des pirates dans le golfe, le capitaine de ce golfe
sera envoye lui aussi, avec le reste de ses forces. On a pris
des mesures touchant le passage du Danube Reguardati
parlera aussi du fait des conquetes que desire Venise avec le
cardinal de Saint-Ange, en lui disant savoir que c'est lui qui
a inspire la proposition du doyen. Il tachera d'obtenir aussi
« Marognam et Panidum, que super mari sita sunt 2 On lui
envoie, pour ses dépenses, 400 ducats; en cas de succes, le
bailli de Constantinople lui en fournira 200 autres. II deman-
dera si le doyen voudrait avoir plutOt une « pecia panni », de
l'argenterie, ou tel autre present. « De parte, 27, 23. » La pro-
position est adoptee, sauf le passage regardant Maronea et Pa-
nidos. 54 voix pour, 13 contre, 8, 22 abstentions.

(Ibid., fol. 104-104 vo.)

Méme date.
Comme II faut accorder une attention spéciale au passage

du Danube, « quum, nisi res votive succedant, clarissimum
est quod nos principaliter sustinebimus onus et pondus hujus
rei », le gnat de Venise decide d'enjoindre au capitaine du
golfe de donner a Loredano, qui se trouve dans le detroit, la
galere de Venise qu'il retient et une galére de Crete. Le capi-
taine du golfe restera pour garder le golfe des vaisseaux cata-
lans qui y exercent la piraterie, surtout du Ude de Fermo, et
cherchent un abri a Pesaro. Antoine Diedo pense que le
capitaine du golfe devrait se rendre aussi a Gallipoli, en lais-
sant a sa place un vice-capitaine, avec une galere de Candie
et une autre de Corfou.

(Ibid., fol. 104 vo-105.)

6 juillet 1444 (regue le 11 septembre).
Le doge de Venise reitere, a cause de son importance, son

ordre du 17 juin a l'égard du due de Crete, touchant le biscuit'.

1. Voy. plus haut, a la date du 4 juillet 1444, no 2.
2. Panidos fit partie des territoires assignes par Jean V a son flls revolté et
sa famille (Ducas, p. 46; cf. p. 79). Quant a Maronia, sur la cate de Thrace,

presqu'en face de l'ile de Samothraki, on y recueille encore de l'alun (Heyd,
ouvr. cite, t. H, p. 567).

3. La piece eSt analysée plus haut, a cette date.

b.

'.

a.
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II faut donner une subvention a Loredano, qui recevra bientOt
des renforts.

(Ibid., Candia, Duca li, reg. 21, fol. 36 vo).

7 juillet 1444.
Le seigneur de Wavrin était parti de Venise en demandant

qu'on lui envoyat sans retard le reste de ses vaisseaux Le
senat decide que deux de ces embarcations partiront pendant
la nuit, sous peine de 1,000 ducats d'amende pour chacun des
patrons ; la derniére devra les suivre le 8, jusqu'a midi, sous
la même amende. 115 pour, 2 contre.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 105 vo.)

Même date.
Instructions de Pierre Giorgio, JerOme Morosini, Antoine

Loredano et André Contarini, patrons des galères du due de
Bourgogne. Ils seront soumis a Wavrin. Ils n'attaqueront
pas, sous peine de mort, les vaisseaux du Soudan, qu'ils
devront dviter. Ils ne toucheront pas a Rhodes. Ils n'atta-
queront les Egyptiens dans le detroit que d'après l'ordre du
légat et du capitaine pontifical. Ils se rend.ront sans retard
dans le detroit, en &Rant les conflits avec les &rangers ou
les galéres d'autres nations. 115 voix pour, 2 contre.

(Ibid.)

14 juillet 1444.
Comme Avlona, Canina, Janina et Argyrocastron 2, sises

dans le golfe, prés de Corfou et frequentees par les Vénitiens,
qui en tirent du ble et du sel, sont trés utiles a la Republique
et gull vaut mieux s'assurer, en les occupant, que des &ran-
gers ne s'y installeront jamais, ce qui serait dangereux pour
les sujets de Venise, on propose au senat que le gouvernernent
de Corfou traite avec les habitants et avec les Tures pour
l'acquisition des chateaux, et offre a cet effet de l'argent. On
promettrait auxdits Tures une restitution éventuelle de ces
places, comme on l'a fait pour Dagno, réoccupé aprés trois ans
par l'envoyé du sultan Mourad 3, « quandocumque dominus

1. Voy. plus haut, A la date du 8 mai 1444.
2. Voy. sur Janina, plus haut, armee 1430, et, sur les trois autres places, ala

date du 23 décembre 1443.
3. Voy. plus haut, a la date du 20 wit 1433 et dans la suite.

2.
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suus Admoratus de Grecia non esset expulsus ». Les personnes
et les biens des Corfiotes seraient mieux en sécurité que sous
yin autre maitre chrétien, et tout autant que sous le gouver-
nement du sultan. La proposition est rejetée. Dans celle qui
fut admise, le sCnat rappelle au gouvernement de Corfou, qui
avait provoqud la deliberation par ses lettres du 13 juin, que
jadis Venise avait permis de semblables nCgociations, mais
pas en ce qui coneernait Janina. Si les Tures abandonnent les
chateaux ou s'ils l'ont déjà fait, on leur offrira des pensions
montant a la somme de 500 a 1,000 perperes par an.

(Ibid., fbl. 106 vo-107.)

Mème date.
Les galères catalanes ayant été signalées a Arta et dev ant

venir probablement dans le golfe, oil le capitaine n'a que trois
galéres, dont la sienne, une galére de Crete et une autre de
Corfou, le sénat vénitien prend des mesures.

(Ibid., fbI. 107 v°.)

Modon, 17 juillet 1444.
Le cardinal de Venise recommande au gouvernement de

Crete l'evêque de Coron 2, qui se rend dans l'ile pour recueillir
la dime imposée par le pape sur le clergé latin ; « item, pro
subsidio recuperando ab ecclesiasticis grecis, ordine et man-
dato illustrissimi ducalis dominii Veneciarum.

(Ibid., Candia, Ducali, reg. 21, fbl. 31.)

« Ex summi pontificis classe prope molum Motoni », 17 juil-
let 1444, « ora meridiei » .

Lettre d'Alvise Loredano au duc de Crete :
Ii mentionne ses lettres du 162, qu'il avait Ccrites briêvement,

« ora tarda », croyant que la galère par tirait pendant la nuit;
mais elle a été retenue par le ca_ Jinal. On lui a donné a Venise
deux « galee bastarde, confecte per protomagistrum grecum,
que ab Illustrissima dominacione nostra et ab omni Colegio
multum approperabantur, adeo quod nobis difficile fuit obti-

1. Christophe. Voy., dans notre seconde sèrie, les Comptes de la chambre
apostolique, passim.

2. Elles manquent dans le registre.

--

.
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nere eas habere posse. Cum vero deliberassent eas perfici
expedirique debere, pluries eas vidi mihique visum est eas
tardas futuras; de quo dubitans, a serenissima clorninatione
obtinui posse cambire cum galea de Corphu, quam a Gaietanis
ceperam, et ulterius de permutacione seu eambio fiendo non
cogitavi. Accidit autem quod gallea domini cardinalis mirum
in modum adeo tardissima est quod nunc usque, cum tarda-
verit multum nostrum iter, prospero vento, credendum sit
quod, cum ventus contrarius nobis fuerit, parurn navigare
poterimus. Et occurrere posset aliquod inconveniens, cum
venti fuerint graviores, quod pluribus rebus damnosum foret...
Videtur autem in illam zurmam tantum fastidium incidisse
quod nesciunt aliquid boni cogitare quod dictam galeam
meliorem faciant. » Loredano a offert sa propre galere au
cardinal, qui a refuse, « sua solita humanitate ». II prie done
le due d'échanger la galere d'Antoine contre celle qui a 60
arnenée par Dandolo ou celle qui a eté nouvellement cons-
truite. « Vobis tarnen significantes quod ipse dominus cardi-
nalis arbitratur unarn imperatoris Constantinopoli obtinere,
Condulmario tradendam, et ibidern suam ipsius domini
cardinalis relinquere. Et, postquam de negotio nostro fue-
rimus expediti, Vestras Spectabilitates intendimus visitare et
ibi, si vobis placuerit, illam galeam dimittere, que vobis vide-
bitur et placebit... ; vos cerciores ralendo quod, si Veneciis
aliqua alia galea fuisset que futura melior visa esset, absque
dubio suam intencionem obtinuisset. » II y a assez de galéres
en Crete.

(Ibid., fol. 31 vo-32.)

25 juillet 1444; port de Modon.
Alvise Loredano, « procurateur de S. Marc, classis sanctis-

simi dornini nostri pape capitaneus », au due de Crete :
« Spectabiles... Prout potest Vestris Spectabilitatibus no tum

esse, Illustrissirna Dominatio nostra, maximo cum arnoris et
caritatis fervore erga christianam fidem, avida earn contra
perfidos Infideles Teucros posse triumphalem victoriam obti-
nere, summo studio vigilavit omnimodo favere huic sanctis-
sime classi, ad expenssas nichil advertens ; considerans itaque
latinos clericos sump tus non modicos tollerasse, ei Illustris-
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sime Dominationi nostre honeStissimum vissum est clericos
quoque grecos et caloieros debere suam portionem honeste
contribuere, turn ex dictis rationibus, turn eciam ut reve-
rendissimi hujus domini cardinalis vicecancelarii et merito
legati requisitionibus morem gereret, qui pro christianorum
honore summa cum prudentia studnit et efecit tam notabilissi-
mum negociurn locum habere. » II recommande aussi l'eveque
de Coron, envoyé sur la galére d'Antoine Condolmer 1. « De
eo autem quod cum hac sanctissima classe exequi debemus ac
de itinere nostro nichil tango, quoniam a paternitate reveren-
dissimi domini episcopi Spectabilitates Vestre plene et copiose
fient certiores. »

(Ibid., fol. 31 v°.)

Szegeclin, 4 aoat 1444.
Serment du roi et des barons de Hongrie de combattre contre

les Tures :
Une expedition contre les Tures, en Gréce ou en Romanie,

pour la destruction des dits Tures, a êté decidée, pour Fete ou
pour les derniers mois de l'année, dans la dernière diéte de
Bude. Le roi a preté serment entre les mains du cardinal de
Saint-Ange et a annonce son intention, par des lettres signées
de son propre seing, et adressées au pape et aux princes chre-
tiens.Certains doutent de la sincérité de cette resolution, a cause
de l'ambassade turque venue pour lui demander une treve
Afin de rassurer le vice-chancelier de l'Eglise et le cardinal de
Saint-Ange et les capitaines des galeres vénitiennes et de Bour-
gogne, il jure de nouveau, d'apres le conseil de ses barons et
prelats, devant eux et entre les mains de ce cardinal, sur la
Trinité, la Sainte Vierge, les anges et les saints, et surtout
S. Ladislas et S. Etienne, patrons du royaume. Ii remplira
son serment de Bude « et [jurat] infra primam diem septembris
proxime sequentis esse cum nostro exercitu super vadum
Danubii apud Orsonam vel apucl alia vada et loco inferiora,
et immediate incipere transfretare ». II passera en Gréce et

1. Voy. plus haut, 41a date du 17 juillet 1444.
2. Cette tréve avait (Ste conclue, pour dix ans, le ler aoht (Fes5ler, ouvr. cite,

t. II, pp. 486-487).
3. Orchova.

2.

3,
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Romanie « et facere quicquid nobis est possibile pro viribus
et potentia nostra ut Turd isto anno expellantur de partibus
christianitatis ultra mare, non obstantibus quibuscunque trac-
tatibus aut praticis sett conclusionibus aut capitulis treugua-
rum factis vel fiendis cum imperatore Turchorum vel ejus
nuntiis seu ambasiatoribus predictis ipsius nomine, sub qua-
cunque forma verborum et [jam] juramento firmatis vel fir-
mandis. Quibus omnibus per hanc presentem nostram promis-
sionem... volumus expresse et specifice derogare et derogatum
esse ». Le serment est confirmé par tous les barons et prélats
du royaume, parmi lesquels Jean Hunyaly °.

(Ibid., Commemoriali, reg. 13, fol. 161 vo-162.)

11-25 aott 1444.
Des fustes catalanes ayant commis des actes de piraterie

dans le golfe, le sénat vénitien, craignant l'arrivée de galéres
aragonaises, prend des mesures, le 11 aoftt. Le 13, il s'occupe
d'un certain « Ragucius de Nardo », qui offrait de dévoiler les
intentions du roi d'Aragon. L'amiral aragonais Villamarina
se trouvant a Trani avec trois galéres catalanes, et des vais-
seaux aragonais étant attendus « ad partes Marchie », le sénat
ordonne au capitaine du golfe de croiser dans les eaux de la
Dalmatie, pour éviter un conflit. Le 25, on s'occupe de révé-
lations touchant les bonnes intentions qu' aurait le roi d'Aragon.

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 112-vo 113, 116.)

20 aoftt 1444.
Le sénat de Venise ordonne au capitaine du golfe de restituer
l'Aragonais Jean de Vintimille deux galiotes ; ce personnage

avait écrit et fait exposer par un envoyé que ces embarcations,
envoyees a Arta, pour soutenir le despote Charles, « ejus glii »
(sic) 2, avaient l'ordre de ne pas attaquer les sujets de la
République.

(Ibid., fol. 114 vo.)

1. Cf. la publication des Commemoriali, t. IV, pp. 286-287, no 264. Voy., sur
les editions de cet acfe, Fessler, ouvr. cite, t. II, p. 488, note 2. Celle de Dlugosz
(t. I de l'éd. de Leipzig, col. 794-796) est tres bonne.

2. Il faut lire generi. En effet, Jean de Vintimille n'est autre que le comte
de Giraci, dont la iille Raymondine avait epouse Charles II Tocco, son cousin.
Sur la révolte de Charles contre les Tures et ses relations avec Venise, voy.
Hopf, ouvr. cite, t. II, col. 119-120; Chron. grdco-rom., table IX, p. 530.

h
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23 aout 1444 (lettre rogue le 17 septembre ; renouvelée le
9 septembre et regue pour la seconde fois le 6 octobre).

Le doge de Venise ordonne au duc de Crete de fournir sur
le champ 500 ducats a la galere Pizzamana, « quam misimus
in strictum Galipolis ».

(Ibid., Candia, Ducali, reg. 21, fol. 38 yo.)

25-28 mit 1444.
Le 25 aoN, le senat de Venise mentionne le « terribilis terre-

motus » qui a détruit a Dulcigno les murs de la vine, ainsi
que le chateau et qui a cause la ruine de la plupart des habi-
tations (« domus omnes pro majori parte ruinati sunt »).
Le 28, mention des dégâts causes a Lépante, oil une partie des
murs a été ruinee.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 27-27 vo.)

28 aoat 1444,
Lettre des Vénitiens au pape ;
Le pape leur avait &lit, le 17, avoir appris avec plaisir

l'heureuse arrivée d'une partie de la flotte chrétienne dans le
detroit. Les Vénitiens lui annoncent que le vice-chancelier
aussi, avec les galéres pontificales et de Venise, est arrive
heureusement a Modon, le 17 juillet et en est reparti le 20.

Wavrin, arrive a Corfou le 25, a continue son chemin le 28.

Le pape apprendra les nouvelles ultérieures au fur et a mesure
qu'elles viendront. La Republique s'est réjouie, en apprenant
par les lettres pontificales que le Saint-Siege s'efforcera de
faciliter le paiement des zurme et des refusure. C'est vraiment
la une ceuvre divine et digne d'un tel pasteur. Venise desire
apprendre de Michel Zono, des son retour de Gréce, la nou-
velle si le résultat voulu a ete atteint sur ce point : elle pourra
repondre plus clairement a l'arrivee de Zono. Le pape ayant
dit qu'il est etonne du peu &argent qui a été recueilli a Venise,
tandis que Florence a fourni 20,000 florins, on lui repond que
la Republique a fait son possible; du reste, elle sait par une
source sare que la dime florentine ne depasse pas 14,500 flo-
rins, tandis que l'argent recueilli a Venise forme une somme

1. Voy. plus haut, a cette date, uos 1 et 2.

`,
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supérieure h 20,000, en comptant ce qui doit etre encore perpu
par les collecteurs pontificaux. II faut considérer aussi que le
pape lui-rneme a concede de gros benefices aux cardinaux et

d'autres prélats, ce qui les exempte de la dime. De plus,
Venise a contribué plus de 40,000 ducats a l'armement et h
l'envoi des galeres, dont la plupart ont ete construites expres;
elle a clépensé plusieurs milliers de ducats pour joindre h la
flotte chrétienne plus de huit vaisseaux, galeres et fustes.
Elle n'a pas considéré la depense, mais le devoir et la tra-
dition politique vénitienne. Le pape s'était plaint de ce qu'on
avait défendu aux capitaines d'aller h Chypre ou h. Rhodes,
« et denique, confecto bello Turchorum, ad helium cum sul-
tano I suscipiendum Vestra Beatitudo verbis plurimis nos
hortatur ». Venise répond n'a pas dépense moins que
les autres Puissances chretiennes pour l'oBuvre sacrée. Dans
les derniers temps, elle a secouru par tous les moyens, en
leur accordant des munitions et des provisions, les Chy-
priotes et les Hospitaliers de Rhodes. Mais elle a cru ne pas
devoir attaquer le Soudan, un « dominus potentissimus »,
surtout au moment oil « dici potest impresiam cum Teucro
nondum incohatam esse », l'entreprisa- contre les Turcs
étant une longue et difficile Oche. Elle a mis des le debut
au duc de Bourgogne la condition que les vaisseaux armés
par elle ne seraient conduits ni h. Rhodes ni contre le Sou-
dan, et le prince, considdrant les motifs de cette demande,
y a donne son adhesion. Il est evident qu'on ne peut pas
livrer au pillage et h la mort les nombreux Vénitiens qui se
trouvent dans les pdssessions du Soudan. Venise ne pent
pas les sacrifier au bien des Hospitaliers, et le pape lui-
meme devrait se rappeler gull est Vénitien. On croit que
le pape se déclarera satisfait de ces explications. 13 absten-
tions. Votée.

(Ibid., Sen. Secrela, reg. 16, fol. 116 10-117.)

ler septembre 1444 .
L'armée du Soudan etant partie contre Rhodes, défendue

par les Catalans et autres nations, le senat de Venise decide

1. Le Soudan, alors Djakmak Almélik Azzahir.

qu'elle
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que le commandant des galeres de Beyrouth demanclera des
conseils aux officiers vénitiens de Modon et en Crete touchant
son voyage. Si la flotte sarrasine est a Rhodes ou si elle en
est repartie, ii ne s'y arrêtera pas, pour eviter un conflit avec
les Maures ou merne les defenseurs de

(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 29.)

ler et 4 septembre 1444.
Le pape recommande (sous une forme plus ample, A la

dernière de ces dates) au doge de Venise son scutifer honoris
et familier Michel Z(i)ono, envoyé avec une mission impor-
tante pour la chretienté « et utilitatem et famam illius dominii,
et imprimis ad nominis christiani amplitudinem et celebri-
tatem 2 ».

(Ibid., Bolle, busta 5, nos 212-213.)

8 septembre 1444.
Le gouvernement vénitien accede a la demande presentee

par quelques nobles de Venise « pro parte et nomine domini
ducis Egeopelagi, quod, cum idem dominus dux cupiat con-
trahere matrimonium cum domina Methelini », etc.

(Ibid., Notatorio del Collegio, reg. 16, fol. 14.)

1. Cf. Noiret, ouvr. cite, p. 408. Voy., sur le siege de Rhodes en 1144,
t. I, p. 88, note 3 et Sanudo, col. 1115 C-E. Le siege dura du 12 amat au
18 septembre, époque oti les Sarrasins partirent; on en tuait journellement
« come bestie ». On croyait qu'en les poursuivant, les Hospitaliers auraient pu
leur causer de grands dommages. On sut plus tard (en septembre d'apres la
Zancaruola; ce qui est une erreur) a Venise la conclusion de la paix entre
l'Ordre et le Soudan; l'auteur de la Zancaruola en connaissait les conditions,
qu'il ne nous a pas transmises, les jugeant trop nombreuses. Cf. Cron. Zanca-
ruola, manuscrit de Milan, fol. 593 vo, 596; Annales de Magno, t. II, fol. 48.
Cette dernière chronique ajoute des renseignements empruntés aux mémoires
de Pie II. Le 19 septembre, on apprit a Venise que le siege continuait; le
depart de la flotte sarrasine fut connu le 14 octobre (Magno dit le 24), par un
brigantin de Rhodes, parti le 16 septembre (le 26, d'apres la Chronique F 160
de Dresde, fol. 205). Cette chronique finit par ces mots : « Or Dio ii perdoni
[aux Hospitaliers, pour ne pas avoir poursuivi l'ennerni] ; non penso ch' el
Soldan vvenirà plliy voja de voler far armada in mar. »

2. Voy. plus haut, aux dates des 29 avril 1430 et 28 aofit 1444. Cf. notre seconde
série, pp. 5, 23.

3. Le manuscrit porte dfio, domino.
4. Mes notes ne contiennent rien de plus. Le due de l'Archipel était

Jacques II (il regna jusqu'en 1447). Sa fiancee, Ginevra Gattilusio, était la fille
de Dorino Pr, seigneur de Lesbos (voy. Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 116, col. 2;
Chron. gréco-rom., table IV, p. 481; il a connu notre document).

Pile I.
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9 septembre 1444.
Ordre du sénat vénitien h Alvise Loredano : Mention des

nouvelles touchant des négociations survenues entre les
Hongrois et les Tures. Si le roi Vladislav se désiste, Venise
ne vent pas faire seule la guerre au sultan. Loredano n'atta-
quera done plus les Tures et fera savoir au sultan, par un
supracomitus, que les galéres appartiennent au pape, qui
les a armées a ses frais; « cui, cum sit supremus dominus
in fide nostra, opus fuit ut nos obediremus, nec aliter ullo
modo facere potuissemus ». Cependant, dira-t-il , comme
l'équipage est en majeure partie compose de VCnitiens, on a
cru devoir lui donner des explications et lui demander s'il
desire que la paix soit maintenue. Si le sultan donne une
réponse affirmative, l'envoyé déclarera que Venise est du
même avis; dans ce eas, Loredano reviendra h Venise avec les
vaisseaux de Romanie. Si l'envoyé n'est pas encore de retour,
ii fournira seulernent une escorte h ces vaisseaux. Ii empe-
chera le légat et le capitaine bourguignon de mettre a la voile
avant le retour de l'envoyé. S'ils refusaient, on si l'envoyé
apportait une réponse défavorable, si enfin la flotte de Roma-
nie n'avait pas encore dépassé le detroit, ii tâchera de con-
vaincre le légat et Wavrin de ne pas emmener trop de
galéres, et en tout cas, pas plus de quatre. Loredano regoit
les pouvoirs nécessaires pour confirmer la paix : ii pourra
restituer les localités occupCes par la flotte. Si les Tures
semblent avoir « aliam mentem », ii attendra les galères de
Romanie et les ramènera a Venise. Ii prendra le conseil du
légat qui, sans doute, sera de son cOté, « propter ejus natu-
ralem affectum ad patriam ». Ii ordonnera aux patrons des
galéres qui iront avec le légat et Wavrin de ne pas se rendre
h Rhodes ou en Chypre et de ne pas attaquer la flotte sarra-
sine. S'il n'arrive pas h confirmer la paix, les officiers véni-
tens du Levant en seront avertis. 91 voix pour, 10 contre,
10 abstentions

(Ibid., Sen. Secreta, reg. 16, fol. 119 v°-120.)

1. Le commencement de ce document, que nous avons résumé brièvement,
est publie par Ljubie, ouvr, cite, t. IX, p. 212,

'.
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5 octobre 1444.
Le senat permet a Reguardati, malade, de revenir a Venise.

En prenant cette mesure, il a aussi d'autres motifs qui ne sont
pas exprimés.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 34.)

9 octobre 1444.
Le sénat rejette l'idée de vendre la maison de Maramonte
Venise et d'employer le produit de la vente « ad armamentum

navium armandarum ' ».
(Ibid., fol. 35 v0-36.)

15 octobre 1444.
Le sénat vénitien donne des ordres a Corfou pour le paie-

ment de l'équipage des galéres Malipiera et Pizzamana et le
désarmement de la galére de Crete.

(Ibid., fol. 36.)

15 octobre 1444.
Le sénat vénitien confirme au capitaine du golfe les ordres

relatifs a Avlona et Canina 2, mais seulement si les chrétiens
ont passé le Danube ; sans quoi, ii ne se mêlera de rien. Une
voix contre, une abstention; votée.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fol. 125 vo-126.)

19 octobre-25 novembre 1444.
Le sénat de Venise decide, le 19 octobre, d'écrire au

pape de la maniére suivante Il a appris, par le bref
du 8, l'amour du pontife pour la foi et son désir d'avoir des
nouvelles touchant la guerre sacrée. 11 lui envoie done la
copie d'un passage des lettres &rites a Bude, le 6, par
« unum ex secretariis nostris 3 ». Les chrétiens ont passé le
Danube le 20 septembre. Le pape recevra aussi les lettres
du palatin de Hongrie et d'autres, adressées a ce seigneur.
II est déjà bien tard et, pour chasser les Turcs d'Europe,

1. Voy. plus haut, h la date du 14 septembre 1443.
2. Voy. plus haut, h la date du 11 juillet 1414.
3. Riguardati.
4. Laurent lléderydry.

2
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les galeres pontifleales devront séjourner encore longtemps
dans le detroit. Le pape doit done envoyer de l'argent h
l'équipage, qui ne servira guère sans cela. Les 5,000 ducats,
dont il pule, « ne sont rien » (nihil est), ainsi que Zono
a pu le lui dire. Les 1,200 ducats, que devait Venise,
ont été déjà pris par Zono pour des provisions achetées h
Negrepont, Modon et Crete; l'argent faliitoruni ne repré--
sente que six (sic) ducats, car les falliti sont des « homines
vagabundi » ; il en est de même pour l'argent dii par
Paul Loredano au Saint-Siege. Le pape doit done adopter
immédiaternent des mesures pour se procurer de l'argent;
ii ne pourra pas s'en prendre a Venise si faute d'argent
l'expédition viendra h échouer. L'équipage, s'il n'est pas
payé en novembre, partirait, avec les galéres ou en les
quittant, et Venise, qui ne pent pas tolérer semblable chose,
serait contrainte de rappeler la flotte. Même si les Tures
sont chassés d'Europe, ii faudra garder le detroit, pour em-
pecher leur retour. 89 voix pour, 19 contre, 4 abstentions.
« Replicata ». Le 25 novembre, la lettre est enfin
votée, et l'on y ajoute que « magister Tadeus phisicus 2
envoyé du pape en Hongrie, revient avec des nouvelles sur
les intentions du roi Vladislav et les progrés de l'armée
chrétienne.

(Ibid., fol. 126 yo-127.)

1" novembre 1444; Rome, « au Vatican ».
Le pape accuse reception au doge de Venise de la lettre du

19 octobre, avec les copies incluses. Il a appris ainsi l'espoir
qu'a le « felicissimus christianorum exercitus » de passer le
Danube, « sine ulla hostium resistentia ». Rien ne pent lui etre
plus agreable que ces nouvelles ; ii voudrait en recevoir
encore dans la suite. « Quo ad subventionern aliquam classi
faciendam et de illis quinque minibus ducatorum, quam dicis
vanam futuram esse subventionem, quum pars eorum jam
soluta est, pars commode exigi non posse, per unum de nostris

1. Cf. Ljubié, ouvr. cite, t. IX, p. 212.
2. Thaddée de Trévise. Voy. noire seconde série, p. 22 et Sokolowski et

Szujski, Codex diplorn., t . II, pp. 32-33, 38-39, 43, 64-65, 88-89, 101, 311.

»,
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Nobilitati Tue responso (sic) faciemus : ideo nunc aliter non
replicamus. »

(Ibid., Bo Ile, busk 5, n° 215.)

Apres le 10 novembre 1444.
« Funebris laudatio Pogii in lauclem Juliani Cesarini, cardi-

nalis Sancti Angeli ac legati apostolici ».
Cette piece, trop étendue pour être publiée en entier, sera

analysk dans un chapitre suivant, avec les projets de croisade
et les traités qui la concernent.

(Milan, Bibl. Ambrosienne, L. 69 Sup., fol. 201 et suiv.)

« MCCCC XXXXIIIJ, die xxa novembris.
Preconate vos, preco Communis, etc. (sic), parte Illustris et

Excelsi domini ducis Januensis et Magnifici Consilii domino-
rum Antianorum Communis Janue :

Quod nullus patronus januensis navium, galearum, navigio-
rum et quoruncunque vasorum navigabilium non audeat vel
presumat quoquo modo dampnificare seu inferre aliquoci
damnum, cujusvis generis vel maneriei existat, subditis ali-
quibus Serenissimi domini regis Granate sine expressa licen-
tia prenominati Illustris domini ducis et Consilii, sub graviore
pena, arbitrio eorumdem Illustris domini ducis et Consilii in-
remissibiliter a quoquam contrafaciente exigenda ; que pena
se extendere intelligatur usque ad ultimum suplicium quorum-
cunque inobedientium. »

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. filze, busk 15.)

23 novembre 1444.
Thaddée de Trévise, revenu de Hongrie, par Bude, avait

demandé instamment au nom du roi et des « quatre regentes »

« que les galéres vénitiennes et pontificales continuassent a se
tenir dans le detroit contre les Tures ». Le sCnat vénitien
rappelle les mérites de la Republique pour la croisade. II a
&nit au pape touchant la subvention nécessaire « propter
intensa frigora regnantia in strictu » et autres motifs. Venise
a pris des mesures pour ses gens ; Thaddde est prie d'inter-

1. Les quatre nobles auxquels Vladislav avait laissé, en partant, l'adminis-
tration du royaume.

f
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venir auprés du pape pour les croisés pontificaux. Resolutions
votées l'unanimité.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fbl. 131-131 vo.)

24 novembre 1444.
L'envoyé pontifical, frére Julien Benini, de l'Ordre de Saint-

Jean, ayant demandé, au nom de ses commettants, « sibi licere
emercari aut extrui facere in hac urbe corpora quatuor galea-
rum, cum Romanus pontifex intendat id auxilium et alia pres-
tare Rhodie Religioni et Cipro contra impetus Infidelium »,
le gouvernement gdnois répond esse nobis conventiones et
federa cum multis regibus, dominis et dominiis, que nos diver-
simode obligant ; verurn, si summus pontifex suis bullis testetur
ac promittat quoci hi in quos he galee perventure sunt, non
utentur illis ad ullam lesionem vel damnum aliquorum chris-
tianorum, nec terrarum que a christianis possideantur, ex
nunc dant liberam licentiam et facultatem Sanctitati Sue et
cuivis nuncio ac mandatario suo tam emendi, quarn extrui
faciendi quatuor corpora galearum arbitrio suo, dummodo
non armentur Janne, nec socii aut remiges ex Janua vel dis-
trictu in eis conclucantur. »

(Arch. d'Etat de Genes, Libri Diversor., reg. 38, sans pagination.)

ler décembre 1444.
Le gouvernement de Genes nomme une commission, compo-

see de Raphael Squarzafico et Peregro de Prementorio pour
négocier avec Benini « et taxandum precia trium galearum
quas idem dominus frater Julianus empturus est a Communi ».

(Ibid.)

2 décembre 1444.
Un certain Paris Giustiniano, qui avail une convention avec

le gouvernement de Genes pour s'établir dans cette vine, fait
exposer par Simon Giustiniano qu'il n'a pu qu'envoyer son
fils Olivier, étant retenu lui-même et le reste de sa famine a
Chio, a cause des « motus Ungarorum et bella ac terrores in
Europa et Asia concitatos ».

(Ibid.)

1. Les chroniques vénitiennes inédites contiennent ce qui suit sur l'expddi-
ton de 1444 (cf. Sanudo, dd. citde, col. 1116-1117). D'après la Chron. Zancaruola

h

«
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15 décembre 1444.
Le loupe ecrit a Jean, patriarche de Constantinople, relative-

ment au testament de ce prélat.
(Arch. d'Rtat de Venise, Bolle busk 5, no 234.)

(ms. de Milan, fol. 591), le passage du Danube commenga le 18 septembre et
fut termine le 22. Sur le Danube, le ills de Tourakhan (Turacam bei) assiegeait

Tassia s (« Tussia n, dans Sanudo, loc. cit.); il fut attaque par les galeres
chretiennes : « E subitarnente i christiani che ierano dentro i se parti e anclO
da i christiani; i Turchi have la MO.. Le predicateur persan arrete par le cadi
d'Andrinople (voy. Sanudo, loc. cit.) aurait été pris avec 200 adherents. La
chronique raconte ensuite le grand incendie de o Butifredo », dont le recit
manque dans Sanudo : « Adi xxij de setembrio l'intre fuogo terribile, e non si
sa dove se vignisse, et hano bruxado el Butifredo, e stian che iera el principal
logo e fontego de Azimini. In el qual luoguo ne iera cento marchadanti con
grandissinia quanta& de haver. Et 6 bruxado tutto quello haver, e i ditti mer-
chadanti. Et è bruxado la sua moschea granda e vijm, tra caxe e borgi; per el
qual fuogo i ditti Turchi roman come morti. E disse.questo esser stado mira-
colo e segno de Dio contra de loro processo [des Tures]. » L'armee chre-
tienne aurait compte 120,000 hommes, 20,000 seulement d'apres la Chronique
F 160 de Dresde, fol. 203 vo. D'apres cette Chronique, le feu aurait pris a

Butifredo, e stan che gera lo prinzipal luogo e fontego de Zenovesi o. Magno
(t. II, fol. 9 et suiv.) parle de la revolte de Scanderbeg : « In zorni tre con-
quistO de gli altri luoghi in Albania et fesse potente, digando essere herede
de Balsa et voler il paese fu de quello n (cf. Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 123,
col. 2). Suit le recit de l'armement des galeres a Venise (voy. plus haul, armee
1444), l'histoire du Persan, l'expedition navale sur le Danube, d'apres des
lettres de Constantinople, du 30 septembre : « altri dise questo se have adi
30 settembrio. a Magno ajoute apres « Buttifreddo » : « penso Brusa ». II raconte
ensuite les vicissitudes de l'armee chretienne, d'apres les o Annali o, la prise
de Varna et « Galata », qui se soumirent. On attendait des secours de Bnlgarie,
d'Albanie, de Thrace, de Constantinople.

Les Genois offrirent le passage aux Tures au prix d'un ducat par tete. Le roi
aurait attaque a Varna en personne par jalousie pour ses generaux Hunyady
et a Michiel dicto Michazzi », qui avaient rompu avec leurs divisions les
troupes de deux pachas tures. La fiotte se serait retiree, avec de grandes pertes,
a Constantinople, pour reparer les vaisseaux. Zacharie Vallaresso, chhtelain de
Modon, ecrivit le 26 fevrier 1445 (la teneur de ses lettres fut confIrmee par
des lettres de Corfou du 5 mars) que le cardinal et Loredano se trouvaient a
Constantinople, ofi ils auraient appris du roi de Hongrie et du legat, « i quali
havevano alloggiato questo inverno a i confini della Valacchia o, qu'ils avaient
regu de grands secours de Boheme et d'ailleurs et qu'il fallait recommencer
l'expedition au printemps. TJn vaisseau bourguignon de 500 tonneaux et une
caravelle, avec un equipage de 300 homrnes, seraient passes par Modon pour
se reunir a la flotte chretienne. Les lettres arriverent a Venise entre le
12 mars et le 15 avril 1445. Magno cite aussi les chroniques hongroises (Tim-
rocz, Callimachus et Bonfini, sans doute) et les memoires de Pie II. Sur la
bataille, voy. LjubiO, ouvr. cite, t. IX et Sathas, ouvr. cite, t. I, armee 1444;
les chroniques hongroises dans la collection citee de Schwandtner et les chro-
niques byzantines. Recemment, IVI. Prochaska a donne une nouvelle base aux
recherches en publiant les lettres d'Andre del Palagio (Lemberg, 1882; elles
ont etC reproduites dans Lewicki, Codex epistolaris saec. XV, t. II, Varsovie,
1891, in-80, pp. 459 et suiv.). Le meilleur recit est celui de G. KOhler, Die
Schlachten von Nicopoli und TVarna, Breslau, Kcebner, 1882, in-80 et celui de
Caro, Gesch. v. Polen, t. IV, pp. 310 et suiv. Pour la bibliographie, voy. notre
seconde série, p. 23, note 3 et surtout le S:.-.6:,-adolt (periodique hongrois),

a

-
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23 décembre 1444.
Le gouvernement génois, voulant supprimer le recent imp&

de 1 0/0 en Egypte et Syrie, convoque dans ce but le Grand-
Conseil aprés les fetes de Noel.

(Arch. d'Etat de Genes, Libri Diversor., reg. 38, sans pagination.)

4 janvier-17 décembre 1445.
Le 4 janvier, le sénat de Venise délibére touchant les préten-

tions qu'élevent Paul « Ducaino » et Leca, tous deux ffis de
Tanus, ainsi que « domina Boxia, mater Leche Zacharie, olim
domini Dagni que dedit illud castrum dominio nostro..., pro
se et filia sua Bogla, et pro suo nepote Choia ». Les 20-21 fe-
vrier, Venise accorde le droit de cite a Stanissa et Georges
Castriota, seigneurs de Dibra et d'Ematia [Mat] 2. Le 20 avril,
le recteur de Lépante ayant annoncé que le despote Constantin
« accepit locum Veternize [ailleurs : Viternize] 3, quem Tur-
chus, dorninus dicti loci, eidem nostro rectori sponte dederat »,
le sénat de Venise decide de demander par lettre au despote
la restitution de la place qu'il avait conquise et la délivrance
de la garnison et de quatre habitants, dont il s'était saisi; de
son cOte, le recteur sera invite a se garder de provoquer des
complications. Le 21 aout, le gouvernement vénitien depute,

année 1894, P. 317, note 1. Cf. Pesty Frigyes, Aszlireny mirmegyei hajdanj
oldh kerilletek, Budapest, 1876 (coll. Ertekezesek), pp. 69, 73; Ipolyi, Nagy,
Paur et Véghely, Codex diplom. patrius, t. VII, Budapest, 1880, in-80, pp. 464-465,
n° 413; Szdzadok, année 1869, p. 570; Tdrténelmi Tdr (périodique hongrois),
année 1895, p. 400, pp. 575 et suiv.; Arch. far &stem Gesch., t. XXXIX, p. 72;
Legrand, Coll. de monuments pour servir a l'dtude de la langue néo-hellénique,
nouvelle série, no 5, Paris, 1875. Cf. Szdzadok, année 1894, pp. 315 et suiv.;
Fraknei, dans le Hadtlirtdnelmi hOzlemények, périodique hongrois, année 1889
et Kurz, Magazin fur Gesch., Litt., etc. Siebenbiirgens, t. I (Kronstadt, 1844,
in-8°, pp. 313 et slily.; art. de Joseph Kemeny).

1. Voy. notre seconde série, p. 74, note 2. Cf. Hopf, ouvr. cite, t. II, p. 124,
col. 1. Hopf emploie les Annales de Magno, dont voici le contenu pour ces
événements. Leca Zaccaria flit tue par son vassal Nicolas Doucachine, a in
campagna », vers l'annde 1445 (a in questo tempo vel circa »). Avant de mourir,
ii recommancla qu'on livrAt àVenise ses possessions; la place de Dagno arbora
aussitOt le drapeau de S. Marc; quant A celle de a Zappa », elle fut occupee
par Nicolas Doucachine. Le 24 décembre, le premier provdditeur vdnitien, Jean
Celsi, entra a Dagno. La douane de Dagno était pergue, semble dire Magno,
A Scutari. Le recit de Magno est, comme toujours, plein d'obscuritds et de
contresens. Le chroniqueur qu'il indique comme source est cc Pie (sic) Piero »
(Annales de Magno, t. II, fol. 38 vo).

2. Sur les fits de Jean Kastriota, voy. plus haut, passim.
3. Cf. Magno, t. II, fol. 38 vo : a In questo anno per Turchi fa rotto ii muro

di Eximie, in tempo del dispotti Constantin Dragasi, dise Argeni Pendamodi ».
T. II 13

`,
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pour conclure la paix avec Etienne « de Sochol, magno
vayvoda regni Bossine ac duce terre Huminis 1 », Nicolas
Memmo, fils de feu Antoine, et Louis Foscarini, fils d'Antoine,
docteur es arts et utriusque juris. Le 27 aoUt, le sénat
de Venise decide d'élire un provéditeur de Dagno, « qui est
passus principalis veniendi in Albaniam, et est locus qui
confinat locis Turchorum et aliorum dominorum circum-
vicinorum » ; ii restera en fonctions pendant deux ans. Le
10 septembre, les quatre ambassadeurs du voevocle Etienne
ayant promis de délivrer les biens saisis de Mathieu Balbo, le
senat declare, de son Me, que Venise fera restituer les biens
d'autres ambassadeurs d'Etienne, pris sur un vaisseau venitien
et malgre le sauf-conduit que leur avait accordé la Repu-
blique. Le 29 octobre, le senat donne des instructions au
provediteur de Dagno nouvellement élu, Jean Celsi. Le
17 décembre, une deliberation du senat mentionne Leca
Zaccaria, ancien seigneur de Dagno.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 2, fol. 47 v0-48, 50 v°, 71 v°, 100,
108, 114 v0; Sen. Terra, reg. 1, fol. 164 v0; Grazie, reg. 25, fol. 131 v0;

Sindicamenti, reg. 2, fol. 61 v°.)

5 janvier-8 juin 1445.
Le 5 janvier, le gouvernement de Genes abolit le droit d'un

pour cent sur les marchandises portées en Syrie et en Egypte,
qui avait été établi quelques jours auparavant. Le 7, cette
suppression d'impOt est confirmée par le gouvernement et par
une commission de quarante citoyens, « ad negocia majora
vocari soliti ». Le 25, le sénat venitien defend sous peine
d'amende l'achat a terme (ad terminos) 2 dans les possessions
du Soudan. Le 12 mars, le sénat s'occupe de quatre vais-
seaux de pirates qu'on arme a Marseille, avec un equipage
de 500 hommes, pout-etre pour aller dans le Levant. Le
8 juin, le sénat écrit au Soudan pour l'informer que les officiers
de Damas ont impose, pendant l'hiver, aux Vénitiens l'achat
a prix arbitraire de cent dix sporte de poivre, puis, apres un

1. Il a 60 souvent question auparavant de Stipan (Etienne), seigneur du
chateau de Sokol et du pays de Hum, sur lequel voy. aussi notre seconde
série, passim.

2. 11 a 60 déjà question plusieurs fois de cette maniere de faire le commerce
et des différends qui en résultaient.
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mois, celui de trois cents autres. Les Vénitiens ayant protesté,
en disant que ce ne pouvait pas etre l'ordre du Soudan,
furent arrêtés, maltraités et contraints enfin d'accepter le
poivre, en perdant 11,000 ducats. De plus, ils souffrent
d'énormes abus de la part d' « el nadrazes de Tripoli, che
nome Sidmuse ' ». Venise est certaine que le Soudan ignore
ces faits ; elle le prie done de prendre les mesures nécessaires
ou bien d'avertir la Republique, pour qu'elle orclonne la cessa-
tion du commerce avec la Syrie et l'Egypte.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 52-52 vo, 79 vo; Sen. Seereta, reg. 16,
fol. 154-154 vo; Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 41, sans
pagination.)

28 janvier-13 novembre 1445.
Le 28 janvier, les galeres du pape devant bient6t venir, le

senat vénitien convoque le Conseil pour le lendemain. Le
29, le serial prend une decision pour le paiement des equipages
(une des galeres, celle de Moro, était déjà arrivée) : il sera fait
une enquete pour contraindre au paiement de la dime ceux
des prelats qui s'y étaient derobes jusqu'ici. De plus, André
Donato, ambassadeur de Venise a la Curie, tout en commu-
piquant au pape cette decision, devra lui demander de cher-
cher de l'argent de son ceté, ainsi qu'on l'en avait prie depuis
longtemps : on ne pent pas priver des gens pauvres et charges
de famille du salaire qu'ils out mérité par leurs longues
fatigues pendant l'expedition. On avait propose meme de
rappeler au pape que Venise n'avait aucune dette envers le
Saint Siege. Le 30, le senat emit a Donato pour lui ordon-
ner de demander au pape qu'il permette désormais le com-
merce avec le Soudan, car la guerre contre les Tures doit
seule absorber l'attention de la chretienté. Donato ayant
écrit, le 31 janvier, que le pape se refusait a payer le salaire
des matelots, sous prétexte que la flotte n'avait encore rien
accompli de glorieux, et cela, d'apres ses informations, par la
faute des commandants vénitiens, attendu que le capitaine de la
Republique avait employe vingt-cinq jours entiers a chercher
des vivres entre Ténédos et Constantinople, le senat taxe,
le 15 février, cette conduite d'ingratitude. Venise a fait tout son

1. Sidi-Mello?

.

                     



196 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

devoir; sa flotte a été la plus éprouvêe dans le detroit, « cum
panem tantummodo habere non valuerint [nostri] ad suffi-
cientiam, nec aquam unquam dulcem sumere potuerunt, nisi
multa cum sanguinis effusione ac multorum cede, et interdum,
ob multitudinem earn custodientium, ex ipsa aqua dulci acci-
pere non valentes, cum aqua salsa panem comedere coacti
fuerunt ». Les matelots vénitiens ont eu a supporter le froid

incroyable » qui régne pendant cette saison dans le detroit :
beaucoup ont eu les membres geles et en sont revenus infirmes;
beaucoup ont peri dans les combats qu'on livrait chaque jour
aux Tures, et laissent leurs familles dans la misère; les supra-
comiti n'ont pas été les derniers k souffrir et certains d'entre
eux ont perdu la vie. On pent le voir par la lettre annex6e du
capitaine-général; et le pape le sait bien, du reste, par celle
qu'a envoyée ces jours derniers l'empereur grec. Même si le
pape avait raison et si deux vaisseaux, l'un près de Ténklos,
l'autre prés de Constantinople, avaient eté employes a recueillir
des vivres, ii n'y aurait rien a redire, car il ent fallu avoir des
provisions en plus grande quantité encore. Si des vaisseaux ont
été chercher des vivres dans ces deux places, Es ont pu y être
retenus par le vent. Done, payer les equipages est pour le pape
un devoir d'honneur et une nécessité, s'il compte employer
encore ces matelots. La proposition entière réunit 51 voix,
puis, la partie que nous avons résumée est votée par 60 voix
contre 2, avec tine abstention. Donato ayant écrit que le
pape avait prornis enfin d'envoyer 10 a 12,000 ducats, par
lettres de change génoises sur Péra, le sénat lui répond, le 22,
qu'il faut demander au pontife que l'envoi soit fait directement
a Venise, on des lettres de change seront délivrées sans retard
sur Négrepont ou Constantinople. Si les marchands vénitiens
ont l'assurance que l'argent sera envoyé, ils pourront faire
des avances et sauver la flotte d'une maniére plus certaine.
Votée par 75 voix. Donato annonce ensuite que le pape
avait fait lire dans le consistoire des lettres contenant le « con-
flictus per Teucros datus Hungaris ac de morte quondam
Reverendissimi domini carclinalis Sancti Angeli et impone-
batur defectus galeis »; un bref dans le mOme sens a CO
envoyé au doge. A cela, le sénat répond (mais Donato ne
dira rien si l'affaire n'est plus en discussion) : que le capitaine
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est un homme respectueux des ordres, vigilant et d'expd-
rience, et l'on ne peut admettre « quod prevaricaverit mandata
Reverendissimi domini cardinalis vicecancellarii, legati ». 11
n'a pu quitter son poste que contraint par la faim. Le pape
ayant demandd s'il fallait continuer la croisade, s'il fallait
écrire aux princes chretiens et nommer un autre légat, le
sénat répond que les divisions de la Hongrie rendent trés utile
l'envoi d'un légat dans ce royaume, mais que, quant au reste,
on n'a pas de nouvelles d'Orient depuis deux mois au moins
(il avait étd propose d'abord de donner cette seule réponse au
pape). Le Saint Siege doit payer les equipages, mais pas a
Péra, car les Genois ne paientjamais au temps opportun. Quant
au danger qui menace l'ile de Rhodes, Venise ne l'ignore nul-
lement, et il est certain que la flotte sarrasine, qui se prepare,
dit-on, contre ne manquera pas de la soumettre, si les
Hospitaliers sont abandonnds h leur sort I. L'exemple du passé
montre ce qu'il faut faire pour défendre la capitale de l'Ordre.
On sait que la flotte chrétienne n'a fait que défendre le port,
sans attaquer l'ennemi : c'est ce que pouvaient faire aussi les
vaisseaux des Hospitaliers. Ii faudrait envoyer done environ
1,500 gens de pied, sous Ange Roncone (Ronchonus) ou un
autre condottiere d'importance; l'Ordre, de son cOté, défen-
drait, avec ses propres moyens, le port de Rhodes. Si, ce que
Donato ne croit pas, le pape veut poursuivre son projet de
decreter des censures contre ceux qui aideraient les Infidéles,
l'ambassadeur lui fera observer que cela pourrait causer des
inconvaients et des dommages pour la chrétienté, « et onus
Sue Sanctitati, quia ei non obediretur. ». Orsato Giustiniani rem-
placera Donato h Rome. Quant aux deux galéres demandées
depuis longtemps par le pape, le sénat répond enfin qu'on ne
peut pas les opposer au Soudan, a Rhodes, oü ii faut envoyer
une armCe de terre (12 mars). 69 voix pour la lettre, trois contre,
six abstentions. Le 18 mars, le senat ajoute ce qui suit aux
instructions de Giustiniani : si le pape lui parle du passage des
Tures d'Asie en Europe, par la faute des galères de Venise, ii
dira que le capitaine vénitien en est innocent, que la RCpublique
a fait tous les sacrifices pour cette expedition, en provoquant

1. Voy. plus haut, au commencement de l'année.

tile,
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les Tures, qui ont envahi l'Ile de Négrepont, l'Albanie et autres
regions, et continuent leurs attaques. Les equipages de la flotte
vénitienne ont beaucoup souffert ; quelques supracomiti même
sont morts, ainsi que beaucoup de citoyens « bone condic-
tionis ». Cependant, la République est disposée A continuer ses
efforts. Quant au danger evident qui menace Rhodes, dont le
trésor est épuisé et l'administration insuffisante, Venise renou-
velle sa proposition antérieure. Orsato Giustiniani parlera
contre les censures dont le pape vent frapper les relations avec
le Soudan, car elles ne seraient pas généralement observées,
et cela, naturellement, aux dépens des Vénitiens. Le 3 avril,
le senat envoie a Giustiniani une copie de la lettre du vice-

. chancelier apostolique, datee de Constantinople, le 13 février,
dans laquelle ce personnage annongait qu'il resterait, de com-
mun accord, dans ces regions, avec la plupart des galéres
Venise ne compte pas se retirer de la guerre, mais le pape doit
payer sa de tte aux equipages. Le sénat rejette une proposition
tendant h demander au pape cette dette même si la campagne
était abandonnée, a lui rappeler que Venise seule continue ses
efforts, alors que l'empire grec, Genes et autres allies chretiens
ont fait leur paix avec les Tures qui peuvent piller librement,
ainsi qu'ils l'ont fait a Négrepont ; il se pourrait que la Repu-
blique filt contrainte de se soumettre aussi h la nécessité. Dans
une autre proposition, il est dit que le vice-chancelier avait
retenu les galeres (qu'il faut bien que l'Eglise p aye cependant),
car il a été annonce que les Hongrois reviendraient en Thrace ;

1. Magno paHe du retour a Constantinople du legat, « mall' in ordine di
zurme et desarmadi, per conzar le galie et reffar l'armada ». II mentionne des
lettres du 26 février, écrites par Zacharie Valaresso, chatelain de Modon, et
d'autres lettres envoyées de Corfou le 5 mars : ces lettres transmettent des
nouvelles de Constantinople touchant la reparation de la flotte, qui devait
commencer une nouvelle campagne, « per haver havuto lettere dal ré di Onga-
Ha et dal legato, i quali havevano alloggiato questo inverno a i contini della
Valacchia, come havevano havuto grande soccorso da Bohemi et altri chris-
tiani et che a tempo nuovo saranno a seguir la impresa contro i Turchi et
che le galie si mettino in ponto ». Magno mentionne aussi l'arrivee d'un envoye
du pape, qui fut loge dans l'hôtel du marquis de Ferrare et n'obtint pas les
dix galeres contre les Tures qu'il demandait (Annales de Magno, t. II, fol. 27).
Au fol. 38, Magno raconte brievement, d'après des sources hongroises et polo-
naises peut-ètre, la prise de Ilunyady par le prince de Valachie, Vlad Dracul,
et la vengeance du gouvernement hongrois, qui tua Vlad et son ills aine « et
uno altro Vaivoda in esso parti, putto, fllio quondam Dan Vaivoda, del lume

niva fece » (1145-1446). Cf. plus naut, p. 192, note.
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il les a avertis de sa resolution. Jean de Reate, l'envoyé du
pape, a pu constater le peu que rapporte l'arriere de la dime.

Le 15 avril, le senat répond au vice-chancelier, qui avait
écrit, le 13 février, en envoyant la liste de l'argent qu'il avait
regu depuis son depart : il est prié d'intervenir aupres du pape
touchant le paiement. Des ordres ont été de nouveau envoyés
en Crete et h Négrepont pour fournir du biscuit a la flotte.
Le meme jour, le senat répond aux lettres d'Alvise Loredano,
datees du 31 janvier, dans lesquelles ii annongait que trois
galéres pontificales et deux autres du duc de Bourgogne
seraient désarmées et demandait des ordres. Le pape a été
averti de tout cela, mais on n'a pas encore de reponse : des
ordres seront donnes de Venise aprés la reponse du pape et
l'arrivée des trois galéres. Loredano a bien fait de se retirer
h Ténédos, pour défendre les vaisseaux vénitiens de commerce,
et le légat l'aura probablement approuve aussi. Ii demandera
h Négrepont et en Crete des subventions pour les trois vais-
seaux (dont un de Crete) qu'il a retenus. Votée h l'unanimité,
moins trois voix. Le 26, le senat annonce Giustiniani la
reception de ses lettres du 13 et le retour de son prédécesseur,
qui avait demandé, au nom du pape, des vaisseaux pour
envoyer h Rhodes des gens d'armes et des vivres. Venise ne
peut guere lui rendre ce service, car elle doit combattre aussi
contre les Tures : elle fait, « de necessitate », un commerce
important avec les pays du Soudan, qui se vengerait en arre-
tant les sujets de Venise avec leurs biens; ces biens suitraient
h organiser une expedition victorieuse contre Rhodes et
autres pays. Le pape a d'autres moyens pour faire ses envois

Rhodes. Eugene IV prétendait que Venise avait une dette
envers le Saint-Siege, et que cette dette et le produit de la
dime devaient servir au paiement des equipages; mais, au
contraire, c'est le Saint Siege qui est le débiteur de la Repu-
blique, et la dime ne produira pas grand'chose. II faut done
que le pape paye, et cela sans retard, l'eveque de Coron
fht-il de retour ou non, soit que l'expédition continue, soit
qu'elle se termine par la mort des chefs et le retour de l'armée

1. Sur le retour de Christophe Garatono, évéque de Caron, voy. notre seconde
série, p. 24.

a

a

'
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de terre. 107 voix pour, une abstention. Le méme jour, le
sénat &lit a Giustiniani une autre lettre : ii parlera sans cesse
au pape pour le paiement des équipages qui se trouvent sur
les trois vaisseaux retenus. Si le pape s'y refuse avec obsti-
nation, il mentionnera les traités déjà conclus par les chré-
tiens avec les Tures, les attaques que les Tures dirigent
contre Négrepont et les possessions vénitiennes de Gréce et
d'Albanie, la nécessité on se trouvera bient6t Venise d'en agir
de même que les autres chrétiens, ce que le pape doit, d' ailleurs,
leur recommander lui-même, par esprit de clémence et par
patriotisme. 91 voix pour, 5 contre, 2 abstentions. Orsato
ayant annoncé, par une lettre du 23 avril, que le pape voulait
attendre d'aborcl l'arrivée du vaisseau envoyé par le légat et le
retour de l'evOque de Coron, le sénat lui répond, le 4 mai, qu'il
est bien peu probable que l'evOque revienne, car Loredano a
CcHt, le 21 mars, de NCgrepont, au chatelain de Modon que ce
prClat avait l'ordre de revenir de Modon a Constantinople s'il
apprenait que les Hongrois ne reviendraient pas en Thrace.
En tout cas, le pape doit payer, et cela par la voie de Venise.
Une voix contre et une abstention. Le 11 mai, le s6nat
répond aux lettres &rites de IN.Cgrepont, le 24 mars, par
lesquelles Loredano annoncait son arriv6e dans ce port, les
motifs de son voyage el son prochain retour auprés du lCgat.
II a bien agi, mais il est certain que les Hongrois ne vien-
dront pas et, de son cOtC, le pape ne dCbourse rien. II faudrait
done que la flotte revint, et Loredano en parlera au lCgat,
qui avait d6clarC, le 13 f6vrier, attendre des ordres de Rome
et de Venise. Loredano devra rester dans le detroit jusqu'a
ce qu'on arrive a faire la paix avec les Tures, de la manière
la plus honorable possible. II prendra le conseil du ban de
Constantinople et enverra vers « le sultan d'Europe » pour
lui demander si les Vdnitiens peuvent faire le commerce dans
ses Etats; puis ii touchera l'affaire de la paix ; les conditions
doivent être celles de 1430 2, sauf, s'il se peut, la clause du

1. Le sultan Mourad s'etant retire h Magnesie aussitet apres la victoire de
Varna (Zinkeisen, Gesch. des osm. Reiches, t. I, pp. 705 et suiv.; Hammer,
Gesch. des osm. Reiches, t. I, pp. 459 et suiv.), on l'appelait « le sultan d'Asie »,
son fils Mohammed &ant « le sultan d'Europe ».

2. Voy. plus haut, a cetto amide.

'
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tribut ; « le Turc » s'engagerait a faire confirmer le traité par
son pére. Loredano peut suivre aussi une autre voie. Le
capitaine bourguignon sera priè de ne pas partir avant ses
collégues. Si le légat besite, Loredano lui rappellera les
promesses qu'il faisait en février et les efforts des Véni-
liens. Si le légat refuse, Loredano partira avec sa seule
galere. II pourra dormer 500 A 600 ducats aux favoris du sul-
tan. 11 pourra s'entendre par écrit avec le légat et lui laisser
la charge des négociations. Si ces ordres le trouvent- Négre-
pont ou plus pres, par suite d'une permission que lui aurait
donnée le légat de venir désarmer, ii poursuivra son chemin ;
s'il se trouve plus loin que Négrepont, ii restera en Orient
jusqu'à la paix. Le cardinal et les siens peuvent attendre
aussi a Négrepont, et on en écrira au bailli de cette ile.
Les Hongrois ne reviendront certainement pas. Vote par
53 voix. L'eveque de Coron étant revenu par Anceme, sur
le vaisseau de feu Condolmer, le sénat écrit k Giustiniani, le
11 mai, d'attirer de nouveau l'attention du pape sur le paie-
ment, et surtout sur l'état miserable de la galere qui se trouve

AncOne, abandonnée par une partie de son équipage, qui
n'est pas payé. Une voix contre et une abstention. Lore-
dano écrit, de Négrepont, le 11 avril, que, devant revenir,
d'aprés ses instructions, dans le detroit, il en est empêché
par une maladie et le mauvais état de ses gens; le sénat lui
ordonne, le 17 mai, de revenir si le désarmement a été décidé ;
sinon, ii interviendra dans ce sens auprés de ses collegues.
Mais s'il peut faire sans retard, et sans danger, la paix, il est
libre de l'entreprendre. Des ordres pour le paiement ont éte
donriCs a Ndgrepont même et A Corfou. Ii licenciera les galeres
de Crete; celle de Condolmer sera dCsarmée et le lCgat ne
doit plus l'attendre. Des ordres pour le désarmement de ce
vaisseau sont donnés le même jour. Une abstention. Le
méme j our, le sénat communique a Giustiniani les lettres déses-
perks qu'envoient Loredano et le gouvernement de Négre-
pont : ii faut payer et désarmer le vaisseau de Condolmer.
Une voix contre, deux abstentions. Le 24 mai, le sCnat
écrit a Giustiniani qu'il est impossible que la dime saffise au
Taiement : la prétendue somme de 6,000 ducats qu'elle doit
produire est exagérée, et il en faut 8,000. Trois-voix contra,

a

h
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une abstention. Le 2 juin, malgré la guerre de Corse le
gouvernement génois decide qu'il ne faut pas se soustraire
aux engagements pris envers le Saint Siege le 24 novem-
bre 1444 : le frere Julien de Benini mandataire du pape,
revenu récemment, pourra done acheter et faire réparer trois
galeres et en commander une quatrieme pour la defense des
Iles de Chypre et de Rhodes. Le 4 juin, le senat vénitien
prend des mesures de securité pour le retour des vaisseaux de
Syrie. Le memo jour, le gouvernement de Genes determine
l'emploi des 2,400 livres regues de Benini pour les trois
vaisseaux qu'il a achetés au nom du pape. Le 7 juin, le
meme gouvernement decide de faire livrer h Benini un de
ces vaisseaux. Le 11 aoiit, le sénat vénitien répond h Lore-
dano, qui avait écrit, les 11 et 12 du mois *precedent. On avait
regu aussi du légat des lettres datées de Constantinople, le 4
du même mois. Ce prélat avait decide de prolonger son se-
jour ; l'envoyé aragonais, revenu de Bude, assure, de la part
de Hunyady et autres seigneurs, clue les Hongrois comptent
revenir en Thrace, avec une armee nombreuse. Le senat re-
pond qu'il ne croit guere, d'apres ses informations, que cela
puisse arriver ; néanmoins, pour témoigner de ses bonnes dis-
positions pour la chretienté, ii permet a Loredano de rester
en Orient, mais seulement si, a la reception de cette lettre, les
Hongrois ont passe en Grece et si le legat paie les equipages.
Les vaisseaux Malipiero et Pizzamano ne peuvent plus tenir
la mer, mais on envoie, en echange, la galére Loredano, qui
accompagne la fiotte de Romanie. Si les Hongrois cependant
ne sont pas meme partis, ii ne faut pas risquer de détruire la
fiotte, en la retenant encore un liver. Le pape a decide aussi
le desarmement, et il faut en parler h Wavrin Loredano
restera si le legat et Wavrin l'en prient. Avant de désarmer, ii
pourra conclure la paix, si ses collegues l'approuvent ; sinon,
ii laissera cette matière aux soins du bailli. Le pape avait
envoyé enfin les sommes nécessaires pour le paiement, et on

1. Contre le roi d'Aragon, Alphonse. Voy. Varese, ouvr. cit, t. III, p. 379.
2. Voy. plus haut, aux dates des 2i novembre et ler décembre 1444. Ce

personnage est mentionne aussi dans notre seconde eerie ; voy., par exemple,
a la date du 17 avril 1453.

3. Valerand de Wavrin ; cur les gestes de la flotte bourguignonne et ponti-
kale, voy. in chronique déja citée cle Jean, oncle du commandant,

a,

3.

',
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decide de les demander au dépositaire. « De parte 65 » ; votée.
Une autre proposition est rejetée. Le merne jour, le set-rat
écrit, dans ce merne sens, au légat et h Wavrin. Le 13 aotit,
ii s'occupe du depOt des 12,000 ducats envoyés par le pape.
Le 14 septembre, mention des sommes envoyées pour le
paiement, h Modon, par Michel Zono : ce personnage et
l'evêque de Coron avaient regu les 12,000 ducats des Médicis
de Venise. Le 24 septembre le gouvernement de Genes
rappelle au due de Bourgogne la recommandation gull a
faite a ses officiers du Levant de recevoir dans leurs villes
et d'approvisionner les vaisseaux bourguignons armés contre
les Tures. Les Bourguignons ont été regus partout comme
ils l'eussent été dans les Etats du due lui-mOme. De plus,
« magnificus dorninus Gotifredus, prefectus triremium 2 »,
ayant été pris « in regione Colcorum », pres du fleuve
Phasis, oil ii était descendu en armes, a éte délivré par le
Génois JerOme de Nigro 4. Mais, d'apres des lettres de
Caffa, le même Geoffroi est entre avec la flotte dans la Mer
Noire, oil il a pris « multa... nostrorum navigia » ; ces em-
barcations appartiennent h des sujets de CrOnes; or on ne
combat pas contre ceux qui vivent sous un gouvernement
chrétien, fussent-ils méme infidéles ou schismatiques 5. « Est
preterea hic injuria major, quod universum mare ponticum
tutele defensionique Januensium supra winos centum commen-
datum est, quibus seculis ita est a nobis custoditum ut vel
nunquam vel raro admodum predones ulli illo usque pene-
trare ausi sunt. » Les officiers génois ont invoque en vain leur
droit exclusif de faire la police sur la Mer Noire; Geoffroi leur
a objecté qu'il était en guerre avec tous les Infidéles. Les vic-
times de sa conduite ont récupéré h grand'peine une faible
partie de leur avoir et elles ont dii declarer, en échange,
qu'elles n'élèveraient plus aucune prétention contre leurs spo-

1. La copie de ce document que contient un manuscrit de la Bibliothèque
nationale de Turin (H. VI 12, fol. 96) donne la date du 23.

2. Geoffroi de Thoisy. Voy. ibid., passim.
3. La chronique de Wavrin mentionne le « port de Vaty a, « ung lieu appelle

l'Onaty » (lisez : append Lo Vaty »). Mlle Dupont expliquait avec raison par
Poti, en Mingrelie. Voy. son edition de la chronique, t. II, p. 96, note 4; cf.
p. 96; t. III, pp. 156 et suiv.

4. Voy. ibid., p. 157.
Voy. ibid.5.

',

°
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liateurs. Le gouvernement de Genes réclame du duc de Bour-
gogne la délivrance de- ses sujets musulmans et de leurs
biens, ainsi que les ordres nécessaires pour empecher désor-
mais de pareils abus. « Nam, si contra regem Turcorum arma
mota sint, quid meruit Persa, quid Armenus aut Sarmata, qui
maluit in nostris urbibus habitare ; cur diripiatur aut capti-
vetur? » Le 19 octobre, le sénat vénitien répond a l'envoyé
byzantin récemment arrivé, l'archevêque Pachomios, en le
renaerciant des nouvelles qu'il apporte touchant ses négocia-
tions avec le roi de France, le duc de Bourgogne et le pape;
mais Venise ne peut pas intervenir pour la continuation de
l'expédition et la nomination d'un nouveau légat, avant de
recevoir des informations touchant ses galères. Le 11 no-
vembre, le sénat vénitien proteste contre les lettres, en date
du 20 octobre, du pape, qui désapprouve l'emploi de 500 du-
cats du produit de la dime pour le paiement des equipages;
le protonotaire Jean. de Reate en avait bien pris pour lui 2,000,
tout en exemptant de contribution les béntfices les plus im-
portants. Dans les « testimonia recepta Caphe, pertinentia
ad Burgundiones » (13 novembre), il est dit que Geoffroi
de Thoisy avait offert aux officiers de Caffa une griparia
de Sinope (Sinopoli), chargée de poisson et de vivres; le
produit de la vente a servi a dédommager deux Grecs de
Caffa, dont les galéres de Bourgogne avaient pris les biens;
le collegue de Geoffroi était un certain Arnaud. Dans
une piece de Genes, sans date, il est fait mention d'un am-
bassadeur envoyé en France pour demander la cessation
des représailles bourguignonnes et la citation devant le par-
lernent de Paris de Geoffroi et de son collegue Jacques « de
Ville I ».

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 16, fol. 142-142 v., 143-
143 v., 146 vo-147, 148 v°, 153-154, 158-158 v°, 162 v.-163, 167 v., 168,
171 vo472 v., 174-174 v., 179-180, 180 vo-183, 185 v° et suiv., 211-211 v°,
212-212 v°, 224 v°, 227-227 v.; Sen. Mar, reg. 2, fol. 57; Sen. Terra, reg. 1,
fol. 161 vo; Notatorio del Collegio, reg. 16, fol. 28; Arch. d'Etat de
Genes, Libri Diversor., reg. 41, non foliote; Bibl. de la ville de Genes,
ms. D bis 4. 4. 1, fol. 274 v°-275; Diversorum file, paquet 15; Instruc-
tiones, reg. 1.)

1.11 s'appelait De Billy. Voy. dans la suite.
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26 fevrier-5 décembre 1445.
Le 26 février, le gouvernement génois établit un imp6t qui

devra servir a payer les frais de l'ambassade de Zacharie
Spinola, envoyé vers le roi de Tunis, lequel est irrité par

« excessus » commis par Nicolas Doria contre des « Sarra-
sins ». Deux vaisseaux vénitiens, pris par les pirates dans
les eaux de la Sicile, ayant éte vendus a des sujets du roi de
Tunis, le sénat de Venise donne au nouveau consul qu'elle y.
envoie, Jean Tiepolo, la thche d'obtenir la restitution des
vaisseaux et de l'équipage (8 mars). Le 5 mars, le sénat de
Venise decide de demander satisfaction au roi de Chypre au
nom de Nicolas Bragadino; les lettres furent &rites le 6 sui-
vant et renouvelées te 19 aoht 1446 et le 23 septembre de cette
memo armee. Le 19 avril, une decision du gouvernement de
Genes panie de l'envoi prochain « ad partes Romanie » de Ber-
nab6 de Vivaldi. Le 20, le doge de Venise ordonne a Louis
Bochasio, bailli de Trébizonde, d'intervenir pour qu'un Véni-
tien soit payé par son debiteur, suj et de l'empereur grec d'Asie.

Le 9 aorit, le sénat vénitien decide le depart des galeres de
Chypre pour envoyer avec elles de l'argent et des vivres aux
vaisseaux que la Republique entretient dans le detroit de
Gallipoli. Le 11, le gouvernement de Genes interdit pour
le moment le commerce avec le roi de Grenade . Le 6 sep-
tembre, le sénat vénitien decide de réclamer de nouveau au
roi de Chypre l'argent qu'il doit. Le 21 octobre, les Diver-
sorum Famaguste mentionnent Philippe d'Ortal, précepteur
des Hospitaliers en Chypre et son procureur, frere Galfe-
rano Turrella. Le 24 octobre et le 28 novembre, mention de
« Blaxius Burgari » ; le 5 décembre, mention d' « Anussa de
Nano » I.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 2, fol. 62 vo, 66-66 vo, 102-
102 vo ; Sen. Terra, reg. 1, fol. 161 ; Ducali, busta 6, alto 17 ; Arch.
d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 36, 40 ; Diversor. Famagusta,
reg. 1446-1448, fol. 3 vo, 4.)

26 janvier-25 octobre 1446.
Le 26 janvier, le senat defend désormais au doge de parler

1. Voy. les comptes de Famagouste publiCs prCademnient.

l'
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sans temoins au cardinal de Venise On avait propose
dans le senat de Venise de défendre momentanément le com-
merce avec Tana et la Mer Noire, sous peine d'amende, et
cela h cause de la guerre sans issue que la Republique seule
continuait h soutenir contre les Turcs ; cette proposition,
repoussée le 17 février, est acceptée le 21, a cause des nou-
velles arrivées d'Orient; enfin, le 16 mars, le sénat donne
l'ordre de depart aux vaisseaux de commerce qui se rendront,
ayant des balistaires a bord, Constantinople et en Romanie.

Le 21 février, le sénat vénitien prend des mesures pour
satisfaire les marins des vaisseaux Malipiero, Pizzamano .et
Priuli, qui demandent bruyamment leurs salaires. Les equi-
pages des v aisseaux qui arriveront ensuite seront payes aussi.

Le 17 mars, on propose dans le gnat de Venise d'envoyer
un ambassadeur au sultan et de faire partir thus les vaisseaux
de commerce ensemble, sous la sauvegarde de deux galéres,
le 9 avril. Le même jour, le senat prend une decision tou-
chant les offres faites par les ambassadeurs du roi de Bosnie,

savoir Thomas de Stipos, chevalier et docteur en médecine,
et Laurent de Stipos, de Trait (la decision est publiée, sauf le
commencement, dans LjubiC, ouvr. cite, t. IX, pp. 235-236).
Le 22 mars, le senat adopte des mesures touchant les balis-
taires qui doivent défendre les galeres de Romanie; une
proposition en vue d'envoyer un ambassadeur au sultan est
rejetée, bien que les partisans de cette mesure pretendent
savoir de bonne source que personne parmi les Venitiens qui
habitent Constantinople ne serait capable de remplir cette
mission. Les 18 et 21 avril, le senat s'occupe encore des
balistaires sualits. A la premiere de ces dates il decide de les
maintenir, bien que le bailli de Constantinople ait annonce la
conclusion de la paix. Le 13 juin, le gouvernement de Genes
emit aux marchands genois de Bruges au sujet de ses de-
mélés avec Geoffroi de Thoisy (de Tisino). Le 13 juin,
lettre des Génois au duc de Bourgogne. Thoisy, venu a Genes

1. La chronique de Vienne (fol. 465), la Zancaruola (ms. de Milan, foL 534 vo)
et Magno (t. II, fol. 38 vo) mentionnent le retour d'Alvise Loredano et du car-
dinal de Venise, Condolmer, neveu du pape, avec huit galeres, le 10 jan--
vier 1446. Le cardinal partit pour Rome quatre jours apres ; ii voulait orga-
niser une nouvelle expedition, au printemps, « pour chasser les Tures de la
Grece s. Dame mention dans la chronique F 20 de Dresde, fol. 253 vo.

h

a.
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en septembre 1445, sur un des vaisseaux de la flotte bourgui-
gnonne, s'était plaint de ce qu'on lui avait repris a Caffa un
« navigium » conquis sur les Turcs. On lui avait donné des
lettres qui lui garantissaient une prompte justice et, Thoisy
s'étant adressé depuis au due de Bourgogne lui-mOrne, le
gouvernement génois annexe les témoignages recueillis
Caffa relativement a cet incident : il en résulte que le poisson
et le blé charges sur l'embarcation susdite appartenaient a un
Grec de Soldaia, auquel on les a rendus ; quant au « navi-
gium » lui-même, qui valait bien peu, le prix qu'on a pu en
tirer a servi a dédommager un autre Grec dépouillé par
Thoisy ; ces faits sont corroborés par le témoignage d'Arnaud,
l'autre capitaine ducal. Le 21 juin, par suite de nouvelles
venues de Moclon touchant l'apparition d'une flotte turque, le
sCnat vénitien decide de faire escorter les vaisseaux de Roma-
nie par la galére de Négrepont ; des ordres dans ce sens sont
envoyés dans cette dernière place, *ainsi qu'à Nauplie et a
Corfou, le jour suivant, et, les nouvelles ayant été conflr-
mées, de nouvelles instructions sont envoyées a Corfou, le 23.

Le 11 juillet, le gouvernement de Genes rappelle a Luc
Notaras l'amitié qui lia Nicolas, Ore de Luc, avec le Ore
même du doge, il le -remercie de ses sentiments d'amitié,
dont on a et6 informé par Nicolas Ceba, et il l'assure que le
nouveau podestat de Pdra, Lucchino de Facio, saura l'en
rdcompenser (cf. Belgrano, dans les Ala della soc. ligure,
t. V, p. 299). Le 17 juillet, le sCnat vCnitien considére que
les equipages des galeres armées pour le due de Bourgogne
ont le droit de rCelamer leur paiernent et decide de s'acIresser
a cet effet au due lui-mOme. Le memo jour, ii orclonne
l'armement de la galére de Corfou, qui devra escorter la flotte
de Romanie, « non bene intelligentes que nova sentiantur de
Turchis ». Le 28, le .gouvernement de Venise charge Dardo
ou Dardio Moro, ffis de feu BarthClemy, de conclure, comme
bailli de Constantinople, la trOve quinquennale avec l'empe-
reur grec. Le sénat vCnitien decide, de plus, le 29, que
Moro devra se plainclre a l'empereur Jean VIII des « enor-
mitates et violencie » commises pendant la trOve expiree.

1. Voy. plus haut, pp. 203-204.

'
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Le 4 aotit, contrat par lequel Venise vend a Jean Querini,
cornte de Stimfalia 1, le quart de d'Amorgo (Amergo).

Le 8 du meme mois, le senat venitien defend sévérement le
transport des « azalini 2 » en Romanie, dans les pays asia-
tiques du sultan et chez les Sarrasins, ce commerce &ant
honteux pour la Republique : les ordres dans ce sens sont
donnés le 9. Le 18, le Grand-Conseil condamne a l'exil
Francois Geco pour un « malum » qu'il avait commis. Le
14 septembre, le sénat vénitien, considérant que le despote
Charles d'Arta a pris par force aux sujets de la Republique
des marchandises d'une valeur supérieure a 4,000 ducats et
qu'il a conteste sa dette par l'entremise de l'ambasadeur qu'il
a envoyé a Venise, ordonne le séquestre, a Corfou, de l'argent
et des biens deposes par le despote ou par les siens ; Charles
devra envoyer un plénipotentiaire a Venise dans le terme de
quatre mois. Vers la fin de septembre, le sénat de Venise
s'occupe des pre tentions Cevées par Laurent Gysi sur les iles de
Tino et Mykono, possédées par sa famille et, dernièrement, par
Georges Gysi. Le 25 octobre, Jean de Reate ayant demandé
aux Vénitiens, au norn du pape, l'armement de quelques galeres
contre les Tures, le senat lui repond que la Republique ne doit
rien au Saint-Siege, qui devrait plut6t acquitter sa dette envers
les equipages des vaisseaux armés en 1444 pour l'Eglise 4.

(Arch. d'Etat de Venise, Consiglio Maggiore, reg. 3, fol. 24, 39 vo ;
Commemoriali, reg. 13, fol. 189 vo; Sindicamenti, reg. 2, fol. 144 No;
Sen. Seerela, reg. 17, fol. 7, 70; Sen. Mar, reg. 2, fol. 128-128 v°, 136 vo-
137, 139-140, 152, 163, 168, 170 vo, 174 vo-175, 178 vo ; Arch. d'Etat de
Genes, Litlerar ., reg. 13, fol. 12 v°, n° 28; fol. 13, n° 29 ; fol. 34 v°, no 75.)

1. Jean IV (Zanachi) de Stampalia. Voy. les Analehten de Hopf, p. 473
(oa on trouvera une analyse plus étendue de ce traite), et la table génealogique
VI, 11 (p. 489) des Chron. gr&o-romanes, publides par le meme. Sur les
Gysi (Ghisi), mentionnés plus bas, voy. la table VI, 2, p. 486 du mbme ouvrage.

2. Des armes d'acier.
3. Cet ancien amiral de Caron est mentionné plusieurs fois auparavant.

Voy. aussi la table du premier volume de Sathas, Documents.
4. Les chroniques venitiennes déjà citées (p. 19, note 1) mentionnent,

dans les mémes termes presque, l'arrivée, a la date du 27 avril, des avis de
Négrepont concernant la paix avantageuse conclue avec le sultan par l'envoyé
de la République ; beaucoup de vaisseaux de commerce se dirigèrent aussitOt
vers la Romanie (Chron. de Vienne, fol. 465 ; Zancaruola, ms. de Milan,
fol. 596; Magno, t. II, fol. 51 vo ; Chron. F 20 de Dresde, fol. 254). Le ms. auto-
graphe de Sanudo (t. II, fol. 59) donne une mention plus vague, avec la fausse
date du 27 mars. Il reproduit en partie le traitd du 25 février (ibid.). Voy.
ci-dessous, pp. 210 et suiv., le texte de ce traité.

l'ile
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10 février-1er septembre 1446.
Le 10 février, le sénat decide que les achats « ad termi-

num » seront de nouveau prohibés ; les consuls de Damas, de
Tripoli et autres places du Levant avertiront les officiers du
Soudan que Venise ne fera plus droit aux reclamations des
Maures qui ne tiendraient pas compte de cette mesure : les
lettres furent rédigées le lendemain. Le 17 mars, le sénat
mentionne la prohibition par le Saint-Siege des pelerinages en
Terre-Sainte. Mais, le 22 avril, ii s'occupe de pélerins
bourguignons recommandés par leur seigneur le due. On
propose, le 8 aotit, dans le senat vénitien, de défendre aux
marchands de passer plus de six mois en Syrie, a cause des
« mangerie » ; les contrevenants devront payer une amende de
mille ducats d'or et ne pourront plus retourner en Syrie pen-
dant trois ans ; les officiers sarrasins en seront avertis, mais,
si, malgre cet avis, ils contraignent néanmoins les marchands
a rester, ceux-ci seront pas moins frappes d'amende.
Toutefois, jugeant l'affaire trop importante, le senat l'ajourne
jusqu'au retour des galéres. Le ler septembre, le senat
permet le depart des galCres de Beyrouth et d'Alexandrie :
on resoudra les questions touchant le commerce du Levant
aprés leur retour.

(bid., Sen. Mar, reg. 2, fol. 123 v°, 134 vo, 141, 170 v0-171.)

18 février-11 mars 1446.
Le 18 février, le gouvernement gCnois renvoie a une com-

mission la demande de représailles presentee par Jacques
d'Oliva et Nicolas Spinola, bourgeois de Péra, arrêtés
Lemberg. Le 11 mars, il prend la mem, resolution tou-
chant les plaintes d'Ange Lercaro : le roi de Pologne avait
ordonné ces arrestations pour se venger de ce que les offi-
ciers de Péra avaient fait dépouiller Nicolas Zindihac, de Lem-
berg, pour une dette envers la famille Spinola 1.

(Arch. d'Etat de Genes, Diversor. Noe, reg. 15.)

1. Cf. nos Actes et fragments, t. III, ire partie, p. 23, note 1, oh ii faut lire :
18 Wrier. Sur les relations de commerce des villes italiennes avec Lemberg,
voy. nos travaux en roumain : Etudes historiques sur les villes de Licostomo
et Moncastro et Relations des pays roumains avec la ville de Lemberg,
ire partie, 1900; Bucarest, in-80.

T. II 14

n'eu.
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25 février-septembre 1446.
a) Pax Turchorum 1445 [la version grecque du traité se

trouve dans les Pacta secreta, série 2, n° 230].
« Al nome del gran Dio, amen, Io, Gran Signor et gran

admira, soltan Maometh-bey, fio del Gran Signor e gran
admira, soldan Maometh-bey, zuro in el creator del cielo et
de la terra et in el nostro gran propheta Maometh et in nostri
septe musaphi, che havemo et confessemo nui musulmani, et
in H centovintiquatromillia propheti de Dio, di quali el primo
fa Adam et l'ultimo Maometh, che hano confermado la fede di
musulumani, et in la fede che credo et confesso et in la vita
et in la testa de mio padre et in la vita mia et in la testa mia et
in la spada che io me zenzo : per caxon che se Ilk facto guerra
trk la mia Signoria et lo Illustrissimo Comun de la Gran
Signoria de Veniexia, fa mandado el nobelissimo et glorioso e
honorevele zentilhomo bailo in Costantinopoli, el sapientis-
simo misser Andrea Foscolo, dal qual vene ambaxador per
confermar et ratificar la paxe el nobel e honorado zentilhom
e servidor de la Gran Signoria de Veniexia miser Androvandin
di Justi, et, cum volunta del vero Dio nostro, in frk nui do
signori a ffermadi; et prometto mi Gran Signor et gran admira
soltan Maometh-bey et zuro in li sopradicti sacramenti che
dal di de anchuo, che 6 vintitre del mexe de fevrer, di de mer-
core, indiction nona, prometo e digo de haver con el padre
de la mia Signoria, el doxe, et cum lo honorado et illustro
Comun de la Gran Signoria de Veniexia et cum i suo zentilho-
meni, grandi et picoli, zeneral paxe, senza algun ingano,
d[r]ita e bona, per mar et per terra. Simelmente, con le suo
citade, vine, castelli, insule et con tuti luogi che comanda la
Serenissima Grail Signoria de Veniexia, et con i suo zentilho-
meni, zitadini et habitadori che sono comandadi et sotoposti
ala Signoria de Venexia, in quante terre, castelli et, simel-
mente, citade, insule et luogi, i qual lieva la insegna de San
Marco et quanti la levera da ma in avanti. Et in le cosse le
qual i tien nel presente di et quante che la haverk nel avegnir
el Serenissimo Comun dela gran Signoria de Veniexia ; et al-
chun di mie sotoposti et mie homeni et quelli i qual se die soto-
poner a mi non possano far algun dano, ni anche mi possa
ymaginar, ni conformar die se faza alchun danno over impazo
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verso el Serenissimo Comun de Veniexia ; e, de questo vegna
noticia ala mia Signoria, che mi lo debia ponir meritamente,
segondo el suo fallo, azoché i altri veza de non far danno
over impazo alo dito gloriosissimo Comun. Et, se io signor non
lo punisse meritamente, che habia licentia lo Illustrissimo
Comun de Veniexia de nuoxer.

[Le reste est pareil au traité de 1430, que nous avons
donné, t. I, pp. 526-529. Voici les differences qui l'en dis-
tinguent.

P. 528 ligne 5 d'en haut : « dal di de anchuo in avanti ».
P. 528 ligne 9 d'en haut : « Anchora homo che sia subdito

de la mia Signoria, che fosse per latrocinio o tradimento e
tolesse cosse di mussulumani et fuzisse in li luogi de Veniexia,
et che fosse trovado, che'l sia restituido l'omo e l'aver ; et per
el simele la mia Gran Signoria verso lo Illustrissimo padre de
la mia Signoria, el doxe, e el Comun de Veniexia. »

P. 528 ligne 11 d'en haut : « coche over fuste, grande e
pichole ».

P. 528 ligne 16 d'en haut : « in tempo de mio padre ».
P. 528 ligne 11 d'en bas : « fuste con... e zO che haimo ».
P. 528 ligne 7 d'en bas : « quante galie nave, coche, fuste,

pichole e grande ».
P. 528 ligne 1 d'en bas : « fevrer ».
P. 529 ligne 2 d'en haut : « como se deva a mio padre. »
P. 529 ligne 3 d'en haut : « lo confin ».
P. 529 ligne 7 d'en haut : « fevrer ».
P. 529 ligne 9 d'en haut : « Simelmente, tuti mercadanti ve-

nitiani et che se appela venitiani che se atruova in tuti i luogi
de la mia Signoria, dove i sth et dove i vano et dove i vien,
che se habia messedadi con i musulumani, chi comprasse
o chi vendesse, et che algun se rompesse over che fesse altro
laronezo, che'l non sia tegnudo ni impazado l'un per l'altro.
Simelmente, i mie mercadanti in luogi dc Venitiani. Anchora,
per alguna caxon, schiavo over schiavi venetiani, per ogni
caxon che fosse, che se trovasse ne i luogi de la mia Signoria,
o che i scampasse et che i fosse involadi da homeni subditi de
la mia Signoria, che se fesse musulimani, che la mia Signo-

1. Du grec r, entremetteur.
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ria i daga per schiavo o schiava per cadaun homo aspri mille
del luogo de la mia Signoria. Et, si Sono christiani, che quelli
siano restituidi senza parola alchuna over danno alchun. Et
cussi faza i Venetiani verso la mia Signoria. »

Le document finit ainsi qu'il suit :
« Et per questo se ha fatta la presente mia scriptura in

l'anno de la Creation del mondo 6954, indictione nona, et dela
nativitade de Christo 1446, del mexe de fevrer di xxv, in di
de mercore, in Andrinopoli. »

b) « El Gran Signor et gran admira soldan Maometh-bey al
nobele et savio bailo de Venetiani; le debite degne et amore-
vole salutation debia acceptar dala mia Signoria. De qui ha
mandado la Vostra Nobilitade ambassador misser Androvan-
din ala mia Signoria per la paxe. Et havemo compido la paxe,
segondo scrive ii nostri zuramenti. Et per questa facenda
manda la mia Signoria el mio schiavo Alofazi-Bassa1 et Janas-
caraza 2 et chier Dimitri Trigramatieri 3, accia dia sacramento
ala Vostra Nobiltade. Et la Vostra Nobiltade deba dar
sacramento ad la Signoria de Veniexia che'l sia ii nostri sacra-
menti confermadi. Et che debia dar la Vostra Nobilitade a
Alofazi Bassa et al gramatico ii nostri sacramenti et pacti,
che have zurado, in greco et in latin, con la bolla de San
Marco, per esser el nostro zuramento et pacto confermado.
Die viujo marg.° 1446, in Andrinopoli. »

c) Tenor littere credentialis.
« El Gran Signor e gran admira soltan Morath-bey. Al nobe-

lissimo, sapientissimo et degno de ogni honor baiulo, misser
Andrea Foscolo ; el degno, merito et amoroso Saluto accep-
tera la Nobilth Vostra da la mia Signoria. Qui 6 vegnudo
l'ambaxadore vostro, signor Bortholomeo di Zusti, per confer-
mar la paxe et il sacramento che havea facto l'amantissimo
mio fiol soltan Maometh-bey. Et per questo ha confermado la

1. La mention de l'Olofadji-Bacha, le chef des Olofadjis, et de ses soldats se
rencontre trés souvent dans les relations des ambassadeurs vénitiens
Constantinople. Voy. Alberi, Relazioni delli ambasciatori veneti, série III,
t. I, pp. 5, 126, 413, etc. M. Clermont-Ganneau avait déjà propose d'inter-
préter par ouloafedji, soldats, les olophacides, mentionnés dans une lettre de
Salonique, publiee plus haut, a la date du 8 décembre 1426.

2. Younis-bey Karadja.
3. Grammatikos. Voy. dans la suite. Tri a éte répété par erreur devant ce

nom.

a.
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mia Signoria, et 116 zurado et hO scripto ; et per questo manda
la mia Signoria el mio schiavo Iachsa-bei et ser Dimitri
Apethasco 2, acciO che'l zura la Nobelitade Vostra. Et quelle
parole che se dira per questi, habielo fermo. Di xxv octubri,
indictione xa, in Andrinopoli. »

d) Ratificacio pacis cum Teucro.
« lo gran signor et gran admira soldan Morath-bey, fio del

gran signor e gran admira Moameth-bey, da poi che ha man-
dado el nobelissimo bailo de la Signoria de Veniexia, misser
Andrea Foscolo, ambaxadore ala mia Signoria ser Bortholo-
mio de Zusti, et hame requirido chel se conferma la paxe et
sacramenti, la mia Signoria l'a confermada. Et si lo zuro
in Dio, creator del cielo e de la terra, et in lo mio gran pro-
pheta Moameth et per li septe musaphi che havemo et confes-
semo nui mussulumani et per li XXIIIIm propheti de Dio, o
piii o men, et per l'anima de mio padre et per l'anima mia,
et in la mia testa et per la mia spada ch'io me zengo, che dal
di de ancho io haverb bona e vera paxe con la Signoria de
Veniexia et con tutti suo zentilhomeni et con tutte persone de
Venitiani, et che'l non habia i luogi de la Signoria de Venetia,
ni le sue terre o soi homini alcuna paura de la mia Signoria,
ni de alcun subdito de la mia Signoria, ni per terra, ni per
mar, etc. 3. Cussi confermo et guardero chome ha scripto et
zurado el mio dilecto fiol, soltan Moameth-bei, in quelli sacra-
menti che ra facto ad la Signoria de Veniexia, reservando
che'l sia anche la dita Signoria de Veniexia ferma e vera ala
mia Signoria et ali mei luogi et a tutte persone dela mia
Signoria. Et per questo lib facto el presente sacramento de la
mia Signoria per pui conformation. Nei anni 6955, indictione
xa, di... septembre (sic), in Andrinopoli. »

d) 1446. Tenor precepti Teucri pro obtentione ani-
marum.

« Segno et comandamento del magnifico signor Morath-bey
al presente e vegnir de l'ambassaria dela Signoria de Veniexia
a produrne e manifestarne, come dal tempo del mexe de

1. Jakcha-beg.
2. Peut-être de la famille des Apokaukos, mentionnée par les chroniqueurs

byzantins du xive siècle. Voy. Hertzberg, ouvr. cite, p. 476 et suiv.
3. Le manuscrit porte xxe .

'
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fevrer passado havemo confermado bona paxe con el mio
fiol dilecto Moameth-bei, che da quel tempo in qua i musu-
lumani e fuste de musulimani hano facto danno de roba et
de anime, le qual anime parte hano condute a Galipoli, parte
ale Smire, parte in Alto Luogo et Palatia et in altri luogi.
Et questa cossa e mal facta et contra i commandamenti de la
nostra paxe; et cussi 6 la verith. Cussl come da quel tempo
fin qui mio fio ha facto et ha. fermado bona paxe con la
Signoria de Veniexia, dal mexe che se chiama Dalchada 2,
che son con questa luna lune nuove; per la qual cossa quelli
che hano dentro da questo tempo facto simel danni, rompeno
el mio sacramento et contrafano; per la qual cossa la mia
Signoria dà questa mia insegna et commandamento al mio
schiavo nome Jusufi, et holo comandado et comandoli che
tutto z6 che é scripto di sopra in quelli luogi dove sia stato
tracto schiavi et schiave et robe, comanda a tutti quelli cadi,
subassi e sanzach-bey, naibi 3 et ogni altra persona, che fusse
in luogo de quelli, comandege che con ogni diligentia et
conseio del mio schiavo diebano conseiar, zerchar, spiar;
dimanclar et trovar che ogni cossa de danni che n'h sth facto,
de schiavi o altre cosse, che sia sth prexe de Venitiani, da
quel tempo che dico de sopra, fin el di de anchuo, ge debia
esser restituido, cioe al schiavo de la mia Signoria. Et che'l
mio schiavo debia prender in ogni luogo dove el trovera et
haverh sentimento tutti quelli che sera schiavi, che siano
christiani ; lo mio schiavo ii debia prender et consignarli a
Venitiani. Quelli che sera. et fusse fatti mulsulumani, lo mio
schiavo i debia prender et debali far franchi, ch'i possano
andar dove li piaxerh. Quelli che fusse sta vendudi e, da poi
vendudi, fusse morti, over non se trovasse quelli Ii havesseno
vendudi, debiano esser afferadi et restituido la moneda al mio
schiavo fin un tornexe, a cornpimento. El qual mio schiavo
debia consignar et dar in man de Venitiani o d'esso procu-
rador, cussi da quello che l'avesse vendudo, come da quello
che l'avesse prexo. Tutte queste cosse sopradite comanda la
mia Signoria a tutti capitani et tutti cadi et tutti subbassi et a

1. Lo sultan Mohammed.
2. Zoulkadeh.
3. Voy., sur ce fonctionuaire, plus haut, a la date du 27 juin 1415,
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tutti i homeni the fusseno in luogo de quelli, siano in adiu,
torio et in favor del mio schiavo e far che'l sia restituido ogni
danni che fusseno facti, como dixe de sopra. Et che per alchun
modo, visto el mio comandamento, debiano esser prompti, et
che per alcun modo non faza pensamento alcun, ni adiutorio
de ribaldaria ; et, s'el ne serà manifestà per el mio schiavo
facto larnento, capiano che ii vorel haver per rebelli et meterli
in mal anno, quelli o quello ne fusse caxon, et desfarli del
mondo. Si che questa cossa sia manifesta a tutti, e che ognun
sapia che questo comandamento verasio de la mia Signoria. »

(Arch. d'Etat de Venise, Commemoriali, reg. 13, fbl. 190-190 vo, 198-
198 vo.)

25 fdvrier-18 octobre 1446.
Le 25 février, on nomme pour la seconde fois a Genes une

commission pour la délivrance des Génois arrOtes avec leurs
biens a Malaga (Malica) : un ambassadeur y sera envoyé.
Le 21 juin, le gouvernement génois recommande a l'empereur
de Trébizonde Leonard Grimaldi. Lettre de Jean Bibi 1 au
« spectabell nobilli viro domino Antoni Grillo, noble consolla
de Jeneba, inNicossia, etc. », datée « v oures de nuit, de mercdi
le xxx d'aoust », par laquelle il se plaint d'avoir été dépouillé
par deux hommes d'armes du roi de Chypre, « estant moi h
mes vignes en point de mort. » Liste des privileges du consul
vénitien a Famagouste, copide a Nicosie, le 10 octobre. Le
18 octobre, Pierre de Grhnaldi, capitaine et podestat de
Famagouste, annonce a Niccolino Chimi, bailli royal de
Paphos, qu'il a permis au Vénitien Marc Capello l'exporta-
lion par cette vine de « capsie due et octo cucarorum et
pulveris, super galeaciam Venetorum », h condition qu'il les
portera a Famagouste.

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 42, non foliote; Litterar.,
reg. 13, fol. 19, no 42; Diversor. Farnaguste, reg. 1446-1448, feuille libre;
ibid., fol. 2. Arch. d'Etat de Venise, Ducali, busta 16, alto 28.)

11 juillet-20 octobre 1446.
Le 11 juillet, le sénat de Venise confirme aux descendants

1. Voy., snr co personnage et sa famille, mes notes aux comptes de Fama-,
gouste.
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de Pierre « Sextanus » d'Antivari, le privilege qui lui avait
été accordé le 27 avril 1413, « ob fidelia portamenta ; cui et
uno fratri ac quatuor ffiiis Balse (sic) Strazemir amputari
fecit unam manum et unum pedem, propter fidem suam in
dominationem nostram ». Le 19 juillet, le senat decide
d'affermer les revenus d'Alessio, Dulcigno, Antivari, Drivasto
et Dagno, qui ne profitaient pas a la Republique, a laquelle
on demandait sans cesse des terres et des revenus ; mais ii
revient sur cette decision, le 2 septembre, a la suite d'infor-
mations venues de Scutari. Le 20 octobre, le sénat decide
d'envoyer en Albanie, a cause des nouvelles qui en arrivent,
deux syndics et provéditeurs solennels pour une période de
cinq ans a.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 2, fol. 158 vo, 164 vo, 173 vo,
179 vo).

2 mai 1447.
Eu égard aux « graves injurie, innovationes cabellarum,

damna aliaque multiplicia discrimina a certo tempore citra
illata nostratibus de Caffa per imperatorem Trapezundarum et
per despotum suum, qui cum galeis et fustis contra pacta et
deveta Caffe descendit et navigavit per Mare Majus usque ad
confinia Caphe et inde declinavit Calamitam et Tedorum ac
moram t[r]axit cum Olobei et ceteris filiis condam Alexii a,
etc. (sic), necnon inconvenientie et alii excessus facti per
dominum Sinoparum et Castamene et alios habentes domi-
nium in dicto Mari Majori », le gouvernement de Genes,
apres avoir examine les lettres écrites par Leonard de Gri-
maldi et Jean Navone, consul et massarii de Caffa, et celle de
Dorino Gattilusio, seigneur de Mityléne, charge une commis-
-sion de faire un rapport sur ces affaires. Le 23 mars, Leo-

1. Voy. plus haut, a la date des 17-18 avril 1413 ; done, le privilege fut
rédige quelques jours plus tard.

2. Magno mentionne une ambassade du despote serbe, venue a Venise en
1415, juin, pour demander Antivari, Budua et Dulcigno. L'annaliste observe

faut remplacer cette localité par Drivasto, car Brancovich réclamait en
1450 Antivari, Budua et Drivasto (t. II, fol. 41). Les pieces utilisées par Magno
ont eté publiées par Ljubiô, ouvr. cite, t. IX, pp. 219-220, 344-345.

3. Tous les deux seigneurs de Tedoro. Voy. les Comptes de Caffa, passim.
Pour les différends avec l'empire de Trébizonde, voy. ces comptes, pour
l'année 1496.

4. De liastemouni.

I

toll

"
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nard de Grimaldi est confirmé comme consul de Trébizonde.
Le 17 juin, Fieschi est nommé consul de Caffa : ii fut confirme
le 20 mars 1448. Le 16 juin, mention du château de Saint-
Georges et de la tour de Saint-Nicolas h Cembalo. Dans une
lettre trés severe, datée du 2 mai, le gouvernement de Genes
se plaint a Kaloianni, empereur de Trébizonde, de ce ne
rend pas aux sujets de la Republique leurs biens saisis, quoi-
qu'il aft promis par un sien ambassadeur de le faire; de plus,
ii viole les traités, se mêle des affaires qui regardent le con-
sul et permet h ses sujets de battre et de blesser les Génois.
Ce n'est pas la premiere fois qu'il en agit ainsi, mais cette fois
on ne peut plus le tolérer et, s'il ne satisfait pas les oificiers de
Caffa, tous les moyens seront employes contre lui. « Quod
unde eveniat dit la lettre, en parlant des violations de
traité, « profecto non quimus intelligere, nisi forte Dominatio
Vestra opinaretur nohis ita esse ableviatas manus et effemi-
natas ut degeneraremus a progenitoribus nostris ; quam rem
si quispiam crederet, vehementer erraret. » Le même j our,
le gouvernement de Genes reproche a ses officiers de Péra
de ne pas avoir interdit le commerce avec le « subasi Sino-
pii », qui avait arrété des Génois et n'avait pas observe les
decisions prises par les « commissarii partium orientalium ».
La Republique est disposée h procéder énergiquement contre
tous les violateurs de la paix. Les officiers de Péra feront
cependant une derniere sommation au soubachi. Ils entre-
tiendront des relations étroites avec leurs collegues de Caffa.
S'ils apprenaient de ceux-ci que l'empereur de Trébizonde
n'accepte pas les conditions qu'on lui a notifiées, ils tiendront
pre-le lour galere, car Genes veal envoyer dans ce cas une
flotte dans ces regions. A la nouvelle, regue par l'entremise
de Jean Navone, ancien consul de Caffa, et de Leonard de Gri-
maldi, que des injures avaient été commises contre les Génois
par l'empereur de Trébizonde, par le seigneur de Kastémouni
(Castamene) et par le soubachi de Sinope, ainsi que par
« Olobei, dominus Tedori », le gouvernement génois emit, le
2 mai, une longue lettre h Antoniotto de Franchi Turturino,
consul de Caffa, et h ses officiers. Apres avoir consulté les

1. Le podestat était Lucehino Faccio (ibid.).

qu'il

e,

'
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citoyens qui connaissent les affaires du Levant, on s'est decide
a ne pas tolérer une pareille conduite de la part de « illi qui
temporibus preteritis solebant Januenses colli ac venerari et
fere in dominos habere ». Genes est en paix sous le nouveau
doge et elle peut songer a punir ceux qui l'offensent : aussi
procédera-t-elle énergiquement contre eux. Les officiers de
Caffa feront parvenir la dernière lettre qu'on &tit a l'empe-
reur susdit et demanderont ce prince une reponse nette ; s'il
refuse de donner satisfaction, les officiers de Caffa enverront
a Genes leur avis sur les mesures prendre. Des lettres ont
été &rites a Lesbos, Chio et Pera. Caffa devra aussi tenir
prete sa galére. Mais la Republique accepterait une paix sAre
avec l'empereur. Quant au soubachi, des ordres a son égard
ont éte envoyés a Péra. Le nouveau consul de Caffa appor-
tera des instructions touchant Olobei et « l'empereur des
Tatars ». Napoleon Salvago sera envoyé de Caffa devant le
khan, auquel on &lit aussi ; Salvago pourra conclure la paix
avec les Tatars. Si ces derniers réclament, de leur ceté, des
dédommagements, une prompte justice leur sera offerte
Caffa apres la conclusion du traité. Salvago pourra etre, au
besoin, remplace par quelqu'un d'autre. Les officiers de Caffa
tiendront au courant le gouvernement de la Republique et
leurs collegues du Levant.

(Arch. d'Etat de Genes, Officilon Provisionis Romanic, reg. 1447-1448.)

1447-6 novembre 1447.
En 1447, le gouvernement génois decide d'affermer Fama-

gouste a l'Office de Saint-Georges. Les fonctionnaires seront
élus sur une liste de quatre personnages, presentee par ledit
Office; ce dernier aura la ville pendant vingt-neuf ans « cum
mero et mixto imperio » ; ii ne s'oblige pas a affecter aux
dépenses extraordinaires plus de 10,000 livres génoises par
an. Vote par 232 voix, « una sola voce negante ». Le
7 février, Pierre de Grimaldi, capitaine de Famagouste,
annonce a Jean de Milan, bailli royal a Limassol, qu'il a per-

1. Raphael de Campofregoso, qui abdiqua en 1447 (Serra, ouvr. cite, t. III,
pp. 171-172; Varese, ouvr. cite, t. III, pp. 361-367).

2. Le contrat a &é publié par L. de Mas Latrie (Hist. de Chypre, t. III,
pp. 31 et suiv,).

I,

a

a.
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mis a Marc Contarini de débarquer « balas quator caraba-
ciorum » pour les porter au casal de Piskopi; suivent d'autres
communications pareilles faites au même et a Nicolas Chimi,
bailli de Paphos, ainsi qu'un passe-port pour Philippe d'Ortal.

Chiregho (Quirico) Pallavicini, Jacques Centurione et Mi-
chel Grillo, délégués de la ville de Famagouste, ayant exposé
a Genes le mauvais état oil se trouve cette colonie, a cause
du roi de Chypre, qui n'accomplit pas les promesses faites

l'envoyé famagoustan, Antoine des Franchi Luxardo, viole
les traités, ne ferme pas sérieusement ses autres ports' et pro-
vogue, par son mauvais gouvernement, le mécontentement de
son peuple, le gouvernement génois charge une commission de
lui faire un rapport là-dessus (6 mars). Le 21 avril, a cause
des extorsions commises en Chypre, le sénat vénitien decide de
s'en plaindre au roi de l'ile par l'entremise de l'ambassadeur
qu'on enverra a ce prince. Le 17 mai, mention d'Antoniotto
de Frevante, envoyé récemment par Genes au roi de Chypre;
le ler juillet, il est qudstion de Luxardo, « commissarius et
ambaxator superioribus diebus ad partes cipricas missus

Le 6 juin, Genes proteste contre l'Ordre de Rhodes, qui
avait saisi, en octobre 1441, des marchandises appartenant
Etienne Doria, en prenant prétexte de ce qu'un « balenerius »
des Catalans avait été brale clans le port de Pile. Le
8 juillet, le gouvernement génois annonce aux Famagoustans,
apauvris et menaces de dangers, qu'il les a cedes pour vingt-
neuf ans a l'Office de Saint-Georges, par un contrat conclu ce
j our meme. Le 30, le capitaine Grimaldi annonce a Niccolino
Chimi qu'il a permis au pretre Barthelemy de Jerusalem d'em-
barquer a Paphos, dont il est vicaire, deux « cantaria mellis
nigri » sur une griparia. Le 23 aofit, lettre de Grimaldi a
Jean de Milan en faveur d'Ortal. Dans une lettre adressée le
27 aoftt, de Piskopi, a Grimaldi, Georges Lercaro, consul cle
Genes a Limassol, se plaint de ce que le bailli de cette ville
avait attaqué, a main armee, les Génois qui se trouvaient
dans cette ville en disant : « Coriates (sic)! Solvatis michi
sallem. » « Volo modo cicius », dit Lercaro, « esse vocatus in

1. Canabaciorum, du canevas.
2. Ainsi y dtait obligd par les traités. Voy. l'introductiou aux comptes

cle Famagouste,
gail

Ii

a,

h
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partibus istis Judeus quam Januensis. » Le bailli empiete sur
la juridiction du consul : il a séquestre a un Génois, qui avail
insulté une femme, (c some sex vini et ultra moscetum unum et
multa alia. » « Simi liter, adviso prout dant nomen de salle et
non dant salle. Imo capiunt monetam, et ultra opus fuit solvere
lo danico ; non defficit magis aliuci nisi ipsos ponere ad
goardias ; omnes plorant. » Le 6 septembre et le 10 octobre,
Genes annonce au roi de Chypre que, s'il continue a refuser
la satisfaction que réclame Jacques Centurione, le droit de
représailles sera accorde k celui-ci. Le 6 septembre, le
capitaine de Famagouste accorde un sauf-conduit a « magistro
Marmeto, marescalcho de Sabaudia 2 » (suivent des lettres du
méme capitaine, qui mentionnent, entre autres, Laurent Moro,
bailli des Vénitiens en Chypre et leur consul a Famagouste,
Marc « de Alumine > on c de Alluminibus »). Le 10 octobre,
Jacques des Bracelli intervient auprés du roi de Chypre, en
faveur de son parent Jacques Centurione : comme l'am-
bassade dudit roi en Italie a fait des promesses qui n'ont pas
éte tenues, il se pourrait que des représailles fussent enfin
accordées a Jacques, sans plus tarder. Le 6 -novembre,
Pierre de Marco, capitaine de Famagouste, se plaint au roi
de Chypre de ce que celui-ci a saisi des camelots et autres
biens de « Moses de Gibeleto », Génois.

(Arch. d'Etat de Genes, Off. Prov. Rom., reg. 1447-1448 ; Famaguste
Diversor., reg. 1446-1448 ; Litterar., reg. 13, fbl. 187 v°, no 518; fol. 200 v°,
no 580 ; fol. 207-207 vo, no 603; ms. cite des lettres de Dracelli, fol. 79-79 vo

Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 3, fol. 11 vo, 14 vo-15 [instruc-
tions de l'ambassadeur envoye en Chypre].)

3 janvier-15 décembre 1447.
Le 3 janvier, a cause de l'invasion des Turcs en Morée, le

serial vénitien decide d'envoyer des provisions a Coron et a
Modon et il prend d'autres mesures pour la sécurité de ces
places. Jean de Hunyady ayant écrit aux Vénitiens, le
19 octobre, pour les informer de ses préparatifs et les mettre
en garde envers ceux qui travaillent contre la cause sainte, le

1. Danico, qui ne se rencontre pas dans les pieces publiées par L. de Mas
Latrie, vient sans doute de admov, emprunt, prêt.

2. Les Maisons de Chypre et de Savoie étaient apparentées. Voy. notre
seconde série, p. 439, note 3.

'

;
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senat de Venise lui fait savoir le passage du sultan Mourad,
venu d'Asie, « vers l'Achaie ou Morée » ; ila conquis l'Hexa-
milion ; sa nombreuse armee fait de grands dégats, disent les
lettres de Modon regues a Venise. Hunyady jugera seul ce
qu'il faut faire. Le 4, le senat ajoute a sa lettre les nouvelles
qui suivent : les Tures ont parcouru toute la province, ont
occupé Clarentza, Patras et beaucoup cl'autres places, qu'ils
ont mises au pillage. Les envahisseurs, qui poursuivent leur
conquête, emmeneront, sans doute, en partant, plus de
60,000 captifs Venise est convaincue que Hunyady aussi
apprendra avec douleur ces nouvelles, lui qui a tant tra-
vaille jadis pour la chretienté. Mais, le ler mai, le senat
répond au memo Hunyady, par l'envoyé hongrois, le comte
Vouk (Vulchus), tout en lui faisant des éloges et en manifes-
tant des sentiments favorables a la cause chrétienne, qu'il
lui est impossible d'accorder pour le moment le concours
demande contre les Turcs, Venise étant arrêtée par une guerre
qu'elle n'a pas provoquée 2. Le 2 mai, le gouvernement
génois demande a Jacques Crispo, duc de Naxos et de l'Ar-
chipel, le paiement qu'il doit pour une trireme achetée en
1446 a la Republique. Le 13 mai, les Génois adressent des
reclamations énergiques au due de Bourgogne, dont les vais-
seaux, arias contre les Infideles, pillaient sans distinction
les embarcations qu'ils rencontraient, « de l'Archipel jusqu'à
Rhodes », sous prétexte que ces embarcations portaient des
marchandises appartenant a l'ennemi. On aurait pn chatier
les coupables par le moyen du seigneur de Mityléne ou du
gouvernement de Chio, mais, par respect pour le due, Genes
préfère lui signaler d'abord ces excés. Une lettre adressée
par un marchand de Caffa a Brancaccio Spinola, le 5 aott,
parle d'une incursion des Tatars en Russie (« versus Roxiam »),
oil ils ont pris 1,000 a 1,500 prisonniers : on vend ces pri-
sonniers a Caffa a prix réduit, et l'auteur de la lettre en a
acheté, pour son compte, huit. Le 7 aoilt, le despote Charles

1. Hopi donne un recit détaillé de cette expedition dans son Griechenland,
t. II, pp. 114-115. Ses sources, qu'il n'indique pas toutes, sont le xprivizov
alArC01.1.0v, pp. 519-520; Chalcocondylas, p. 340 et suiv.; Plirantzes, pp. 202-203
et Ducas, pp. 222-223.

2. La guerre contre le duc de Milan et Francois Sforza.
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d'Arta n'ayant pas réussi a s'entendre avec ses débiteurs,
malgre trois ambassadeurs qu'il a envoyés h Venise, le senat
decide de dedommager les débiteurs susdits en faisant vendre
les biens du despote saisis h Corfou; les ordres nécessaires
sont envoyés le 17. Le 12 novembre, le sénat charge
Zacharie Trevisano, envoyd au nouveau pape, de lui demander
le paiernent des equipages qui avaient combattu contre les
Tures. Le 15 décembre, Genes se plaint aux « generosi
viri, amici nostri carissimi, domini patroni gallearum Illus-
trissimi domini ducis Burgundie » de ce qu'ils ont pris deux
sujets de la Republique se rendant en Sardaigne.

(Arch. d'Efat de Venise, Sen. Secreta, reg. 17, fol. 98, 133, 181-181 v°;
Sen. Mar, reg. 2, fol. 185; reg. 3, fol. 30; Arch. d'Etal de Genes,
Litterar., reg. 13, fol. 167, no 438; fol. 171 v°, no 457; reg. 14, fol. 133,
n° 569; Massaria di Caffa, reg. 1446 b.)

7 janvier-24 aodt 1447.
Le 7 janvier, Leonard Contarini et Francois Barb adigo pro-

posent au sénat venitien de faire emb arguer tous les marchands
de Syrie, par Ies galéres qui se dirigent vers ce pays, sous
peine d'amende pour ceux qui resteront ; de plus, le commerce
avec le Soudan sera interrompu jusqu'au prochain « voyage »
de Syrie. Cette proposition, ainsi qu'une autre, dont l'auteur
évaluait a 80,000 ducats les dommages soufferts par les -WI-1i-
liens, sont rejetées, et le senat préfére, tout en suspendant
pour le moment le depart des vaisseaux, envoyer, par une
galere de Crete, au consul d'Alexandrie des lettres de pro-
testation contre le Soudan : dans ces lettres, il est parlé des
abus commis contre les Vénitiens, des violences par lesquelles
on les a contraints d'acheter du poivre au double du prix ; le
Soudan est prié de permettre le depart des marchands.
Une piece des Diversor. Famaguste mentionne (27 avril) un
proces jugé a Minas par le consul vénitien Luc « de Legie ».

Le Soudan ayant répondu « quod, in substantia est volendi
omnino dare piper suum mercatoribus nostris per vim ; aliter
de terris suis libere discedere possint », le sénat de Venise
donne, le 16 juin, des ordres de depart h son consul et h ses
sujets de Damas ; des vaisseaux se rendront h cet effet en
Syrie pendant le courant du mois, mais il n'y aura pas, pour
cette armee, de « voyage » h Beyrouth. L'idée d'écrire encore
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au Soudan est rejetée. Les 27 et 30, le sénat s'occupe de
l'envoi des galeres de Syrie. Le 3 juillet, il decide l'envoi
de neuf vaisseaux en Syrie; ils y resteront seulement quinze
jours ; tous les Vénitiens devront y monter sous peines
sévères. Ces galeres iront aussi h Beyrouth, mais personne
ne débarquera. Suivent d'autres deliberations : on decide
que les galéres susdites ne partiront qu'à la fin du mois.
Le 15, le senat s'occupe des quatre galeres que la République
envoie Alexandrie. Le 4 juillet, le sénat de Venise refuse
le secours demandé par l'ile de Chypre contre le Soudan, en
objectant la guerre que soutient Venise ' et les intérêts qu'elle
a en Syrie. Deux voix contre, deux abstentions. Le 3 acolt,
h propos des lettres envoyées par les freres Mathieu et Am-
broise Contarini, le sdnat répond que ces Vénitiens peuvent
assurer leur correspondant génois, Balthazar de Vivaldi, que
Venise ne pense pas h faire conquérir l'ile de Chypre, par
Marc Cornaro ou par qui que ce soit, et que, si elle y a
envoyé un ambassadeur, elle l'a fait pour se plaindre des inno-
vations touchant le commerce. Vote par 79 voix contre
quatre. Le 8 aotit, le s.énat vénitien donne de nouvelles ins-
tructions A Leonard Contarini, capitaine des vaisseaux de
Syrie. Si le Soudan s'oppose au depart des Vénitiens, Conta-
rini devra s'entendre avec les consuls de Tripoli, Lajazzo « et
Aman ». Le 24 aont, le gouvernernent de Genes annonce
h un cardinal l'arrivCe cl'ambassadeurs chypriotes, qui ont
demandd des secours contre le Soudan; plus que jamais, la
République est décidée a soutenir contre les Infideles, et
elle espere ranimer par sa conduite le zele des autres chré-
liens. On emit (« scribimus ») des lettres dans ce sens au pape
et au Sacré College. Genes fournira aux Chypriotes des
secours importants, « si ceteri christiani communiter bellum
hoc suscipere voluerint ». La lettre adressée au pape parte
la date du 25 aok : Genes a prCvu le danger on se trouve l'ile
de Chypre, et elle l'a signalé aux chrétiens ; elle sait mainte-
nant, h n'en plus douter, que le Soudan prepare une invasion,
encourage par le manque d'intdret de la part des fideles, qui

1. Voy. plus haut, p. 221, note 2.
2. Hamali.

a

l'ile
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ne parlent meme plus de leur devoir, occupés qu'ils sont par
des guerres sacrileges. Le devoir du pape est d'exhorter la
chrétienté a la guerre sainte : ayant regal ses lettres, la Repu-
blique se hate de lui annoncer qu'elle fournira volontiers,
non seulement la dime de son clergé, mais toute sorte de
secours, a condition de ne pas rester isolée, et pourvu que le
pape &rive a l'archeveque de Genes et rappelle a ses devoirs
l'Europe chrétienne.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Seereta, reg. 17, fol. 148, 152 vo-153; Sen.
Mar, reg. 2, fol. 185-185 vo; reg. a, fol. 20-28, 31 vo ; Arch. d'Etat de
Genes, Litterar., reg. 14, fol. 72, no 343; fol. 72 vo-73 v°, no 347; Fama-
gusie Diversoru9n, reg. 1446-1448.)

23 janvier-25 aorlt 1447.
Le 23 janvier, le doge et les Anciens de Genes demandent

un rapport sur les affaires de Grenade, oti des Génois avaient
été arretés, aux membres de la commission nommée pour
informer sur ce fait. Le 18 mars, la commission susdite
ayant présenté son rapport, le gouvernement de Genes decide
d'envoyer a Grenade une ambassade, dont les frais seront
supportés par les marchands génois de ce royaume, qui paye-
rout un « drictus » d'un tiers ou d'un quart pour cent. -- Le
3 avril, Genes recommande Clement Cicero au roi de Tunis.

Le 12, elle recommande au roi de Grenade Gaspard Mar-
ruffo, son ambassadeur; suivent des lettres adressées aux
Génois qui font le commerce dans ce royaume. Le 25 aura,
le sénat vénitien s'occupe des marchands arretés a Valence
parce que le bailli de Venise dans cette vale avait réclame
qu'on lui livrat des esclaves maures qui se trouvaient sur un
vaisseau de pirates capture.

(Arch. d'Etat de Genes, Libri Diversor., reg. 42, non foliote; Litterar.,
reg. 16, fol. 47 vo, no 171; reg. 11, fol. 306, no 884; Arch. d'Etat de
Venise, Sen. Mar, reg. 3, fol. 32 vo.)

2-12 décembre 1447.
Le 2 décembre, le bailli de Durazzo ayant écrit que, bien

que la vale soit en danger « propter novitatem quam facit
contra earn Scanderbegus », ii espere la conserver a la B.Cpu-
blique s'il peut disposer d'une galere, le sénat de Venise
ordonne au capitaine du golfe d'envoyer dans le P6 deux seu-
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lement de ses vaisseaux et de rester avec le troisiérne a Du-
razzo. Le 12 décembre, le senat permet au College de trai-
ter avec Scanderbeg, la Republique &ant retenue par la guerre
de Lombardie 1.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Seerela, reg. 17, fol. 189; Sen. Mar,
reg. 3, fol. 36 v..)

1448-30 septembre 1448.
En 1448, dans une lettre adressée par le gouvernement de

Genes a Frangois Cavallo, podestat élu de Péra, il est fait men-
tion des dommages causes aux « Ma ures » par feu Pierre Lomel-
lino, fils d'Imperiale, et des représailles exercées a Alexan-
drie contre les Génois qui se trouvaient dans cette ville. Le
4 avril, les vaisseaux vénitiens de Syrie étaient revenus saufs
de leur voyage, menant le consul de Damas et les marchands
vénitiens de cette province. Le sénat decide, le 11, que pas un
vaisseau ne se rendra en Syrie jusqu'à la mi-novembre, sous
les peines les plus sévéres pour les patrons ou les marchands
contrevenants . On n'apportera plus a Venise des « gothoni,
species vel bochassini » de la Syrie, de Rhodes ou de l' « In-
sula 2 » jusqu'à la fin de mars 1449. Ces mesures cesseront seu-
lement « si Soldanus scriberet aut dici faceret quicquam ».
Le 15 juillet, le sénat vote l'envoi de cinq galéres a. Alexan-
drie. Le 19 aoftt, il decide que, sauf le cas oil l'on appren-
drait d'une manière certaine que le Soudan a change de dispo-
sitions, aucun vaisseau ne se rendra vers la Syrie avant le
retour de la flotte d'Alexandrie ; méme apres ce terme, ii fau-
dra une permission spéciale. Le 28 septembre, le sénat
prend des mesures contre les Vénitiens qui, espérant pouvoir
entreprendre le « voyage » de Syrie au mois de mars suivant,
auraient acheté d'avance du colon dans cette province. II
rejette l'idée de faire savoir au Soudan que, s'il ne vient pas
a résipiscence, Venise achétera les épices en Turquie ou en
Gréce, oil ses marchands ne sont pas molestes. Est rejetée
aussi la proposition de faire intervenir Albano Capello, capi-

1. Des pieces relatives 6. cette guerre centre Scanderbeg ont 61.6 publiées
dans Ljubie, t. IX, pp. 268 et suiv. Voy. aussi notre seconde série, p. 423,
note 2.

2. De l'ile de Chypre?
T. Il 15
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taine des galéres d'Alexandrie, auprés du Soudan, mais d'une
maniere détournee. La decision est enfin ajournee au lende-
main. Le 29, la decision susdite est ajournee encore, la ques-
tion étant trés delicate. Le 30 septembre, Genes envoie
Simon de Busseto a Alexandrie pour reclamer au Soudan un
rebelle, Graziolo d'Ovada.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 3, fol. 54 vo, 71 et suiv., 77 vo,
80-81; Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 17, fol. 263, n. 1284; Ins-
tructiones, reg. 1.)

3 janvier-4 décembre 1448.
Le 3 janvier, le senat vénitien, eu égard aux nouvelles

-graves arrivées d'Albanie, decide d'élire un capitaine general
du golfe « sub vocabulo quod armentur decem galee »; en
réalité, on en armera d'abord une seule ; Pierre Mocenigo,
fils de Leonard, est nomme vice-capitaine et « supracomitus » :
ii commandera une galere sottil. Le 18 février, le senat
s'occupe encore de l'Albanie : « ille partes sunt in maxima
combustione ». Le 20, il decide que Mocenigo partira le 23.

Ii regoit des instructions le 22 : Si Paul Loredano, recteur de
Scutari, n'a rien conclu encore avec Scanderbeg, Mocenigo et
le recteur traiteront ensemble. Ils offriront a Scanderbeg et a
ses adherents une pension annuelle de 1,000 ducats, a condi-
tion qu'il défendra le pays, protégera le commerce et prendra
le sel dont il a besoin clans les colonies de Venise (cette con-
dition est considérée comme seconclaire). Si Scanderbeg
n'acceptait pas ces offres, on lui prop-oserait une tréve, pendant
laquelle ii enverrait un ambassadeur It Venise. Mocenigo,
apres avoir rempli sa mission, croisera dans les eaux de
l'Albanie et de la Dalmatie. Le 18 mars, le senat s'occupe
des mesures de defense qu'a dcl prendre le comte-capitaine de
Dulcigno. Le 25 mai, le senat répond ainsi qu'il suit aux
envoyés de Durazzo, qui étaient venus demander contre Scan-
derbeg des galeres et des balistaires : deux commandants de
galeres de Crete quitteront le golfe pour aller It Durazzo. Un
ambassadeur sera envoyé, avec des doleances, au sultan, « quia
Scanderbego est Turchus, et nos cum Turcho habemus bonam
pacem ». Le gouvernement de Durazzo ne doit pas pro-
poser une paix separée avec Scanderbeg, auquel ii voulait
offrir, par an, 400 ducats et deux « vestes ». Mais ii faut

.
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envoyer quelqu'un au-devant du despote serbe, avant l'entrée
de ce dernier dans la Zenta, avec des troupes et, de meme, un
ambassadeur doit etre depute aux « Ducaini », allies de Scan-
derbeg. Une fuste stationnera désormais dans le canal de
Durazzo. Des lettres furent &rites le 5 juin aux bailli et capi-
taine de la place. Le 1" juin, le senat decide de contier a
un noble lea négociations en Albanie. Le 18, il s'occupe du
depart de ce noble, qui est André Venier. Le 30 juin et le
8 juillet, le senat discute encore touchant cet ambassadeur.,
qui partira sur la galere du golfe. Le 23 juin, le College
décharge de ses fonctions Augustin de Renerio, élu recteur
de Dagni : « per ea que habentur, locus ipse per gentes ini-
micas extitit occUpatus ». Le 3 septembre, le senat repond
a Venier, qui avait fait connaitre, le 29 juillet, le mécontente-
ment des Albanais contre les officiers vénitiens, parce que
ceux-ci avaient pris leurs biens durant la guerre contre le
despote. Venier est charge de faire une enquete. Ii contre-
mandera l'ordre, donne le 29 juillet, aux officiers susdits
d'accorder un asile aux « miserabiles persone » de l'armée de
Scanderbeg, si le sultan persistera dans son opposition.
Ayant appris que Scanderbeg se preparait sérieusement contre
Durazzo, le senat decide, le 6 octobre, que les deux galéres
qui se trouvaient devant la ville y resteraient. Le 4 décem-
bre, il decide de recompenser les habitants de Scutari pour
leur resistance pendant la guerre I.

(Arch. d'ntat de Venise, Sen. Mar, reg. 3, fol. 40, 43 v., 44, 53, 62 v.-
63 v°, 64 v°, 67, 68, 70, 79, 82, 86; Sen. Terra, reg. 2, fol. 55; Notatorio
del Collegio, reg. 16, fol. 76 v0.)

1. La paix entre Venise et Scanderbeg fut conclue le 4 octobre 1448, sous
Alessio (Ljubi, ouvr. cite, t. IX, p. 282-283). Magno donne les details qui
suivent sur la guerre qui l'avait précédée. D'apres des lettres d'Antivari, de
Jacques Dolfin, adi... luglio, da 22 fin in drio 0, Scanderbeg vint avec
3,000 chevaliers et 7,000 gens de pied « et pin contre Jacques Dolftn et

quelli della montagna ». Dolfin, qui avait trés pea de troupes avec lui, offrit
le pardon aux rebelles; ces derniers attaquerent l'ennemi, firent beaucoup de
prisonniers et tuèrent plus de 1,600 hommes. Les Antivarais annoncerent la
capture d'un « rebello nostro, nominado Balsa overo Ottoman [Altornan] », qui
avait amend la revolte des villes. Les seuls voisins d'Antivari qui combattirent
pour la Republique et lui gagnerent la victoire furent « quelli Manovich, che
é una vallada in quel de Antivari n. Les habitants de la ville furent fidéles.
Magno suppose qu'Altomano («Bassà») vint se reunir a Scanderbeg, avec des
troupes serbes du despote.Ce chroniqueur revient ensuite, racontant que Scan-
derbeg avait envoyd 6,000 hommes sous Altomano, et 7,000 sous un capitaine

a
a

e
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7 février-29 decembre 1448.
Le 7 février, Venise accorde le château de Karysto a An-

toine Giorgio, « primogenito quondam domini Marchesoti ».
Le 22, le senat vénitien decide de dedommager les patrons

subordonne, Etienne CernoIevitsch. Altomano crut devoir s'assurer la retraite
en soumettant la montagne; il fit de grandes offres aux « Marcovich ». Dolfin,
pour diviser les deux chefs, fit trouver par Altoman une pretenclue lettre
adressee a Etienne. Ensuite, ii envoya des troupes d'Antivari qui attaquerent
Altoman, en criant : « Steffano, attendi a quello hai promesso ». Cela (Ikon-
certa les gens d'Altomano, qui s'enfuirent et furent massacres. « Questo dise
Alvise da Muela (?), fa podestäli, esser sta nell' anno che fU rotto ii campo a
Caravazo ». Le voevode Daniel Jurich de Scutari fut celui qui battit les Serbes
et prit « Postrovizza [Pastrovich], capo principal », et Altomano, qui, menes
Venise, furent envoyes au chateau de Padoue. Les Antivarais dernanderent que
les « villanni cc, sauf ceux qui seront pardonnes par Dolfin, leur podestat, per-
dissent le privilege accorde jadis par Francois Querini et payassent comme
auparavant un ducat, et non un perpere. Quant aux citoyens, ils payeraient
seulement la quinzieme partie pour leur yin, et non la dime. Ces demandes
furent approuvees le 7 aoat, « come appar in cancellaria ». La conclusion de
la paix, par Andre Venier, aurait &le connue a Venise en aoat (« adi... agosto ») :
Scanderbeg aurait obtenu une pension annuelle de 1,400 ducats. On apprit a la
même date le pillage fait par les Serbes sur le territoire de Cattaro. cc Questo
se have avanti 25 detto. cc CernoIevitsch serait l'auteur de l'invasion ; il fut
chasse par les Cattarins, qui eurent quelques blesses et sept morts ; Magno
appuie ce renseignement sur les « scritture de fede ». « Amurat o il capetanio
del Turco », venu contre les Doucachine, demanda au provediteur de Dagno
cette place, pour le sultan, offrant des declommagements pour l'occupation.
On lui repondit que la Seigneurie devait decider la-dessus (lettres de Scutari,
du 2 aoat). Des lettres d'Alessio, du 4 mat, annoncerent a Venise la prise du
cc luogo de Fetigiado » par les Turcs et l'intention de ceux-ci de poursuivre
la guerre contre Scanderbeg. Des lettres de Scutari, du 12, ajouterent que
luogo di Balca cc, avait succombe aussi, que Scanderbeg avait ete appele
Crola « et dovea far l'intrada adi. 15 agosto ». « Zorzi Castriotti detto Scander-
beg ha assunado huomini 10m per andar contra Durazzo. Andrea Venier, nos-
tro ambasciator, è appresso Alessio. Iddio gli concedi gratia di far pace.
Havesse adi 4 ottobre. » Des lettres du 2 septembre, « de Albania », annon-
cerent la retraite des Tures, qui manquaient de vivres. « Iudico ii detto se ha
inimigh con noi per non esser stà deveda a Turchi, per i nostri luoghi vetto-
vaglie, per la pase se ha con Turchi. » On apprit, le 12 octobre, par des lettres
de Scutari, que 4,000 chevaliers du despote et mine chevaliers hongrois se
dirigeaient vers Antivari. Le 19 septembre, Scutari brala par accident pendant
la nuit : « spogolando una femena lin ». Une petite eglise a che 6 sopra ii
muro » abrita quelques fuyards. Ii y eut 500 personnes bralees, les autres se
jeterent du haut des murs ; André Venier se rompit une jambe; les contrats,
les marchandises, les vivres, tout fut brine. Le feu prit aussi au chateau, qui
put etre conserve. « Questo se have adi 11 ottobrio per due cittadini di Sett-
tari, vennero ambasciatori con una fusta. » Le 17, des mesures furent prises
pour secourir les habitants incendies (cf. Ljubie, /. c., pp. 285-286). Le 22 de-
cembre, on apprit a Venise, par des lettres du capitaine de Scutari et d'Andre
Venier, la conclusion de la paix avec les Doucachine, qui obtiennent une pen-
sion de 1,400 ducats par an, deux habits d'ecarlate, en echange de deux levriers
et de deux « astori mudadi » (faucons miles); ils restitueront les transfuges et
Venise en agira de méme : les Doucachine devenaient les provisionati de la
Republique (fol. 107 vo).

1. Fils du marchesotto, du marquis Nicolas Giorgio.

a

« ii
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de la flotte de Romanie, commandée par Etienne Trevisan,
qui avait été arrOtée k Négrepont en 1447, au retour, par le
Conseil des Douze de l'ile, a cause de la nouvelle que le sultan,
aprés avoir pris « Eximitia » (sic), s'était dirigé vers ses Etats,
par la « civitas Chelax », pres de laquelle ii avait établi son
camp. Le sénat vénitien répond, le 7 mars, de la manière sui-
v ante a Nicolas, doyen de Craeovie, ambassadeur du roi de Hon-
grie, qui avait exposé que le pape, approuvant la guerre contre
les Turcs, accordait aux Hongrois la dime dans le royaume et
promettait un contingent de 4,000 chevaliers de sa part et un
contingent pareil de la part du roi d'Aragon. II rappelle les
mérites que s'est acquis Venise, qui, ayant conclu la paix avec
le sultan, l'avait rompue de nouveau. Mais le pape reste
encore le débiteur de_ses anciens soldats, et la République est
arrOtée par une guerre difficile. Aussi, malgré son amour pour
la chrétienté et le royaume de Hongrie, Venise ne pourra-t-
elle guère offrir, de son dot& des secours que si la paix en Ita-
lie viendra k Otre conclue avant le terme fixé pour l'expédition,
c'est-h-dire apres le mois d'avril 1449. 102 voix pour, 5 contre;
deux abstentions. Venise avait donné son consentement
ce que, pendant la minorité de l'enfant qui naltra de la
duchesse veuve de l'Archipel, la régence ffit prise par Nicolas
et Guillaume Crispo, conformément au testament du duc
défunt, leur frère. Mais le sénat decide, le 19 mars, d'envoyer
un noble dans le cliché, ayant appris ultérieurement que les
deux regents avaient arrêté « dominam ducissam veterem »,
une Morosini et ses deux filles qu'ils voulaient marier de force;
il se pourrait que le duché arrival entre les mains de personnes
« suspectes », et il faut l'empècher. Le 20 avril, le fait de
l'arrestation susdite ayant eté confirm6 par la duchesse-mére
et par les recteurs de Tino et Mykono, le sénat decide de
faire des representations aux regents 2. Les 23 et 30 mars,
ii prend des mesures pour la stireté de Modon. Le 30, le
sénat decide de remplacer la galiote de Nauplie, prise par les
Tures. Le même jour, it prend des mesures pour la sécu-

1. Chelidon? Voy. Phrantzes, p. 448; Sathas, ouvr.- cite, t. I, p. 269 (Chili-
doni).

2. Cf. plus haut, p. 208. Voy. Hopf, Chron. grdco-romanes, p. 197 (extrait
desAnnales de Magno).

'
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rite des galeres de Romanie. Le 21 avril 6956 de la crea-
tion du monde (1448), l'empereur grec, reprenant avec Venise
les relations interrompues par la peste, confirme la trêve avec
la Republique mise par êcrit des le mois de juillet 1447, Outre
les clauses traditionnelles, l'empereur s'engage h payer en
cinq ans, h partir du jour de la confirmation du traité, la
somme de 17,143 perperes ; ii reconnait la dette de 30,000 du-
cats et celle de 5,000, empruntés a Enos, Marin Faliero repré-
sentant la Republique et recevant en gage un rubis balais

Le doge de Genes charge, le 7 avril 1448 (?), Francois de
Guinigi de demander au nouveau pape, « cujus tempore cala-
mitates in christianis rebus propediem augeri vident[ur] »,

1. D'apres Magno, l'empereur Jean VIII mourut adl... ottobrio », e ordi-
nando chi succieder dovea allo imperio ; alla sepoltura del quale non ne
furono Greci ; havesi adi 10 decembre. » Constantin, « ii quale nell' anno
1442 instituido havea appreso di lui imperatore et successore, solo nello impe-
rio rimase ». Démètre Paleologue resta seul despote de Morde (mention de
Francois Filelfo, comme source). « II detto imperatore mandO uno suo amba-
sciatore al Turco per far accordo, ii quale di lit a tre giorni tomb in desacordo,
et offerivali ii detto ambasciatore dar a quello tre fortezze, zoè Panido, Rodesto
et Araclia [Heracleel, et lui non volea render le anime et anirnali che tolto
havea dell' imperio; onde lui omnino volea dette tre fortezze, et ha mandado
a dir a quelli Greci, secondo l'ordine havea con loro, dandoli giorni 15 a ris-
pondergli se i le vol dar o no, senza restituir gli huomini et altri danni; aliter,
i manifesta battaglia. Onde, fatto il suo conseglio, deliberô darli quelle. In
Costantinopoli se hanno molto assegurado il porto, per tirar una cadena. Ha-
vesi adi 4 marzo in circa, de Costantinopoli di 22 zener a (fol. 110). La date
de la mort de Jean VIII est donnee par Phrantzes : 31 octobre; iT fut enterré
le ler novembre (p. 203). Hopf admet la date du 3 octobre, ce qui est proba-
blement une confusion (Griechenland, t. II, p. 111, col. 2). Je ne trouve pas
dans les Annales la date du 10 décembre pour le couronnement de Constantin,
date qui s'y trouverait selon Hopf (Chron. grgco-romanes, p. 195). Elle serait,
du reste, fausse (pour 6 janvier; voy. Phrantzes, p. 205). ° Voici maintenant
la notice contenue dans la chronique de la famille des Leontari, chronique
qui se trouve dans le manuscrit Plut. LV, t. 4 de la Laurentienne de Florence
et qui a 6-0 depuis longtemps imprimde par Bandini sans qu'on en ait tire
profit (Catalogus mss. graecorum, t. II, pp. 218 et suiv.).Tous les passages repro-
duits ici ont étd revus sur le manuscrit : « 'Ev treic7bvii \4Ty, ivi.oq
Mapclou te'vo illesv 6 paac),E6q xiipcoq l(tovaTavTivoc ix rijc ilc),oirovic (sic) %ad. T:ap6-
Xa6sv c+,v Ktuvcr,coivvvo.icOnriv, p.vc& Top OlviTou Tot5 ioL61p.ou %at Tpiap.iltapoc, )(pa-
Tata %at xat pacr:Xioc xuplou 'fiocivvou Tol eti6Oliou, ,r(1)v Ila/aco-
A6rov To) ai iTs i7CETLCVE Vil Veti/V TpiZtJo iTOUc ,c76TOU 140U, 1v6.oq (6*, plvi.
Nozp.6piou (Ip 'r r icipsc, xat iTicsor, iv r e6aap.fa iLOv roi5
xupieu xat Bawl xat aurri,po; ii.v Triaotil Xplar015, EIC Tiv Tciyov rijq yuvacxig aIro13 xat
6 @ECK Tgal Tip! +UX:1111 CCUT0i) ar1 TCW diyffilv PsCraiwv, akv, &Av. + '0 ypIliac
raITa Avrii,rptoq Actaxainq Arowcinc. [En marge : Toi5 nawroxiATopoc] (fol. 11 r).
reste done ilxd que Jean VIII (Jean VII d'apres la computation officielle)
mourut le 31 octobre, ainsi que le dit Phrantzes. Le 31 « novembre » de la
notice est une erreur évidente et, de plus, le 30 novembre qu'on pourrait pro-
poser, n'dtait pas un jeudi, ainsi que le fut le 31 octobre, mais un samedi.
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d'intervenir pour réconcilier, dans l'intérêt de la chretienté
menacée par les Infldeles, les Génois et les Catalans, qui se
font depuis longtemps la guerre. Le 22 avril, le doge de
Genes écrit a la hate au pape pour lui annoncer que, bien qu'il
n'ait aucun avis touchant les préparatifs que le sultan ferait
contre l'empire grec, il n'a pas manqué, suivant l'invitation
pontificale, d'envoyer dans le Bosphore un gros vaisseau, celui
de Charles Italiano, « qui en vaut deux », ainsi que le desirait
le pape. Italiano a l'ordre de ne pas s'arreter longuement
Naples, pour arriver a temps. Le même jour, le doge &lit
aussi au cardinal de Nicée, qui avait présenté les memes
demandes. Il a prété foi a leurs lettres, bien qu'on n'ait pu
rien découvrir qui confirmat la réalité des dits préparatifs. Le
vaisseau envoyé en Orient a l'ordre de ne pas même dépasser
le detroit, pour ne pas etre ensuite retenu a Caffa : ii partira
dans huit jours. Un conflit etant survenu a Constantinople
entre les freres Dominique et Obert de Riva, Thomas Spinola
et les autres bourgeois de Péra, d'une part, et les pecheurs
grecs, sujets de l'empereur, de l'autre, conflit qui coata la vie

un des pecheurs (un autre avait été blessé), le gouverne-
ment de Genes ordonne a Benoit des Vivaldi, podestat de
Péra, qui avait envoyé une ambassacle pour apaiser l'empe-
reur, de prendre les mesures nécessaires pour détruire la
mauvaise impression produite par cet incident. Le 9 juin,
le gouvernement de Genes répond aux lettres, datées du
27 novembre 1447, envoyées par Jean Giustiniano, consul de
Caffa, et ses offlciers. Il approuve la conclusion d'un traité avec
les ambassadeurs de Sinope, tout en s'étonnant de ce que ce
traité n'a pas été encore conflrine par le seigneur. Il faut agir
avec une grande prudence. « Scimus vos non ignorare Teu-
crorum dominus ex introytibus de Locorao qui nobis poli-
centur, dimidiam partem summere; et, si contra propositum
mentis sue hanc imprisiam faceremus, posset rebus nostris
esse impedimento et ad damnum cedere, sit respectu potencie
ipsius Teucri, que non parva est, sit nostrorum de Pera, qui
ipsi convicini sunt, et ex eo maxime advertendum est, in casu

1. Cette localitê n'est not& sur aucun des portulans que j'ai eus a ma dis-
position.
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quo idem Teucer dicto Sinoparum domino auxilium ferret,
an nobis esset utilis imprisia ipsa et si ad votum perfici possit
necne. Ceterum, licet dicti legati, nomine quo agunt, et pecu-
nias et pleraque alia promittant, illud solummodo consistit in
verbis, et considerandum est an id agant ut hac via possint,
mediantibus favoribus nostris, cum suo adversario se corn-
ponere, aut bona fide; et, quamvis credamus impresentiarurn
sit propositum mentis sue promissi adimplendi, si consilium
mutarent, nobis esset de nimia credulitate semper imputan-
dum ; hoc enim presertim'dicimus cum nobis minime videatur
sufficere quod, applicata armata in Samastro, ad observantiam
promissorum descendatur ; denique que potencia huic negocio
sufficiens esset, nobis non denotavistis; de quo miramur, potis-
sime cum in compositione contracta de armata mentio fiat ». Ii
faut poursuivre le projet, mais en grand secret, et en avertir avec
prudence la République. Le 7 aoftt, le gouvernement de Genes
adresse de nouveau des plaintes au duc de Bourgogne contre
les commandants de ses galeres « in mari nostro », Jacquot de
Thoisy (« Jachot de Thessi ») et 0 Semenzanus », de vrais
pirates, qui attaquent les Génois, les dépouillent et les
réduisent en esclavage. On tâchera de les prendre, et ils seront
retenus jusqu'à ce que le due ait accordé satisfaction. Paul
Doria est envoyé avec la lettre. Contrat conclu, le 11. sep-
tembre, entre Leon Venier, dél6gué par la Republique de
Venise le 11 aotit, d'une part, et « Leonardus de Thocho, dux
Leucate et comes Zefalonie et dominus despotati », représenté
par ses tuteurs : Jacques Rosso, André de Guy de « Strione »,
Galéas de S . Colomba et Marin Miliares « et omnes de Con-
silio ejus, nec non de Consilio Zefalonie et Jacinti », de l'autre
Venise prend le duc sous sa protection et promet de défendre
ses Etats. « In domo habitationis suprascripti domini Andree
de Guido, qui infirmus erat 2. » Le 3 novembre, Nicolas,
doyen de Cracovie, envoyé par les Etats de la Hongrie et par
Hunyady vers le pape et autres princes chrétiens, étant venu,
ce jour même, demander a Venise son concours pour l'expé-

1. J'ignore quel peut être ce personnage. Plus haut, nous avons rencontré
comme collegue de Thoisy un Arnaud, dont le nom de famille est cependant
de Couffy (« de Couflta »). Voy. Mas Latrie, Hist. de Chypre,t. III, p 28.

2. Le t. V des Commemoricai n'est pas encore paru.
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dition de 1449, le sénat lui repond qu'on ne peut pas se decider
encore, mais qu'on le fera, 5. son retour, quand Pintention du
pape et des princes sera connue et que les affaires de Lom-
bardie seront devenues plus claires. 113 voix pour,
11 contre, 4 abstentions Le 18 décembre, dans une lettre
adressée a Janot Spinola, podestat de Péra, Genes desap-
prouve le conflit intervenn avec Pempereur grec, « ita quod
fuit necesse illic armari duas galeas ad ipsius et suorum
offensas » et lui ordonne d'aplanir le différend, sans nuire aux
intérets de la Republique. Le 29, le doge de Genes annonce

Palamede Gattilusio, seigneur d'Euos, son propre avene-
ment et la mort de son frere.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Secreta, reg. 17, fol. 207 v°; reg. 18,

1. Cf. plus haut, p. 229. Le manuscrit autographe de Sanudo (t. II,
fol. 62 vo) contient seulement une notice vague sur les combats livrés en
automne entre Hongrois et Tures, et en particulier a su quello di Anderno-
poll : ii y aurait eu 80,000 Tures tués et la moitid seulement de chrdtiens.

Les Annales de Magno sont trés ddtaillées; elles citent Francois Filelfo
et Pie II. Hunyady demande le secours du despote serbe, qui lui répond qu'il
avait acceptd, du consentement des barons de Hongrie, un traité avec le sul-
tan, oa ii s'engageait, pour récupérer ses Etats, h ne pas soutenir le royaume
hongrois (d'apres des avis de Dalmatie). Hunyady l'aurait menace de l' « ern-
paler » en revenant victorieux, et le despote, beau-pere de Mourad, ren
avertit. « Quelques-uns » auraient prétendu que le despote susdit était l'en-
nemi du gouverneur hongrois, qui avait retenu ou partagé entre ses amis les
places serbes prises par lui sur les Tures. Hunyady aurait eu 45,000 hommes,
dont 10,000 chevaux dii roi des Remains, 5,000 du comte de Cilly, 2,000 des

Valaques » et 2,000 des Bohemes; ce serait l'évaluation des a Annali n. Les
historie de Ongari » parleraient de 24,000 hommes armds. Hunyady passa

le Danube le 10 septembre « sopra Cartel Zevvrini ; 0 in annali dise appresso
Albania et il regno di Rasia D. II traversa la Serbie en pillant, arriva a la
mi-octobre en Bulgarie et combattit a Kossovo contre les Tures, le jour de
saint Luc. Des lettres de Constantinople auraient signald, le 13 octobre, que
a ogni di passa della Turchia in Grecia zente de Turchi, zoveni e vecchi, de
ogni condition, adunati in uno, contra il detto venendo ». Le 17, les Tures se
trouverent devant rennemi : ils auraient dtd 300,000, d'apres les ci Annales »,
100,000 d'apres les ii histoires des Hongrois ». Suit le recit de la fuite et de
la captivité de Hunyady Semendrie. 0 In annali evasero 5,000 persone, ne
manco de Turchi furono morti, et, comprà con molto sangue Amurat la vittoria,
a casa tornd ». Des lettres de Constantinople, 13 octobre, signalérent la crainte
qu'avaient les Tures que le Caraman n'attaquht l'Asie dégarnie de troupes (ces
lettres furent recues le 4 novembre). a Et adi 29 novembrio se have della rotta
de Janus, et prima fit detto esser sta preso detto Janus et esserli stado tagliata
la testa, ma poi se have esser fuggido. » « Adi 26 marzo 1449 se have rarmada
de Turchi esser tornada a desarmar et che Janus vol ritornar potente. I
Turchi sono passadi per la Bossina in Crovatia; minacciano andar alle
marine di Dalmatia, etc. (sic). Nota, in questo anno per Turchi corsi in Cro-
vatia fit preso la moglie del conte Doimo d'i Frangipani, d'i nonti de Segna,
la qual era alla eaccia, et era gravida; la qual poi VI scossa et, tornada,
partorl uno fiolo n (fol. 110 et suiv.),

a

--

a

a
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fol. 61; Sen. Mar, reg. 3, fol. 44-44 vo, 52-53, 57; Commemoriali, reg. 14,
fol. 20-20 vo, 29 vo-30 v°, 93; Arch. d'Etat de Genes, Oft. Prov. Rom:,
reg. 1447-1448; Litterar reg. 13, fol. 250, nos 859-860; reg. 15, fol. 104 vo,
n° 392; Instructiones, reg. 1.)

8 février-8 septembre 1448.
Le 8 février, le gouvernement de Genes écrit au roi de

Chypre au sujet d'une dette de Benoit Doria ; le 10, il mi
recommande Jacques Centurione. En février, les Génois se
plaignent envers le roi de Chypre des injustices souffertes par
quelques-uns de leurs sujets. Le 4 mai, le sénat de Venise
charge le College de répondre aux ambassadeurs chypriotes.

Le 12, le sénat decide d'inviter de nouveau le roi de Chypre
A lever la « collecta » imposée sur les Vénitiens ; le bailli qui
sera élu repondra au roi relativement A l'affaire Bragadino.
Le 8 septembre, les instructions du bailli Donato Tron sont
votées par le sénat ; l'envoi du bailli montre que Venise a
renonce, apres l'ambassade chypriote susclite, retirer de
l'ile ses sujets 1.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 3, fol. 61-62 vo, 79 ; Arch,
d'Etat de Genes, Litterarum, reg. 13, fol. 200 v°, n° 580; fol. 237-237 v°,
nos 799-800.)

1448 (?)-28 décembre 1448.
En 1448 (?), le gouvernement de Genes écrit a « Dominico

de Alegro, prothostatoro Serenissimi domini imperatoris Tra-
pezuntani », pour demander les dedommagements dus a Jean
des Franci « de Pagana, ab Avogaxiis de Sandia ». Le
14 février, le gouvernement de Genes annonce a l'empereur
Kaloianni de Trébizonde gull a recu des lettres des officiers
de Caffa et de Napoleon Salvago, « per quas non solum conje-
ceramus, secT comprehendimus vos potius nobis verba dare

1. Les Annales de Magno s'occupent a cette anode dii mariage de Charlotte,
Rile du roi Jean, avec « Zuanne, del re di Portogallo patruello o. Venu en
Chypre, Jean prit la direction des affaires, en dcartant la reine Helene et sa
nourrice et detruisant les tentatives de prosélytisme grec. Le ills de la nour-
rice royale se refugia a Famagouste; la mere fit empoisonner le 0 nouveau roi
et le fils revint a quasi signore et di tutte le cose moderator (t. II, fol. 118).
Cf. les notices qui terminent les chroniques de Macheras et de Strambaldi.
Jean de Coimbre mourut en 1457, d'apres L. de Mas Latrie (Hist. de Chypre,
t. III, p. 81, note 2). Des 1450, il était question de marier Charlotte (voy. notre
seconde série, p. 439). Il faudrait done admettre que son mafiage eut lieu apnea
1450.

A

a
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quam velle descendere ad observandum, componendum et
concludendum super honestis et debitis requisitionibus nos-
tris ». Mais, l'empereur ayant offert une satisfaction entiére
si on lui depute une personne d'autorité, la Republique, dont
l'amour pour la paix est traditionnel, lui envoie a Caffa un
patricien de Genes, « justicia et moribus gravem ». Que
KaloYanni, de son cOte, envoie a Caffa un plénipotentiaire, pour
que les bonnes relations entre les deux Etats puissent etre
bientOt rétablies. L'envoi de cet ambassadeur est annonce
le meme jour a Antoine-Marie-Fieschi, consul de Caffa, et a
ses officiers. Le méme jour, Benoit de Vivaldi, podestat de
Péra, et son Conseil sont invites a faire parvenir les deux
lettres precédentes a leurs destinataires. Genes a &i se rési-
gner a. prendre cette voie envers l'empereur de Trébizonde a.
cause du grand retard avec lequel on a regu les nouvelles
susdites de Caffa. Vivaldi devra vivre en paix avec Kalolanni
jusqu'à l'arrivée du plénipotentiaire génois, mais ii n'en devra
pas moins, ainsi que son collegue de Caffa, tenir prete la
galére de la colonie pour toute óventualité. Le 27 mars,
Genes, confirme, comme consul de Trébizonde, Dominique de
Quarto, a la place de Leonard de Grimaldi. Le 28, Bap-
tiste Marchexano est nommé « in capitaneum et pro capitaneo
totius Gotie ». Le 29 mars, le gouvernement de Genes
annonce a l'empereur de Trébizonde qu'au moment d'élire un
ambassadeur pour rétablir la concorde avec l'empire, il en a
été dissuade par plusieurs nobles, qui out objecté que l'empe-
reur peurrait ne pas étre content de l'élection et qu'il valait
done mieux négocier a Genes même : cette opinion ayant eté
adoptée, Kalolanni est prid d'envoyer son plénipotentiaire
dans cette derniere ville. Le même jour, la nouvelle deci-
sion est annoncée au podestat Vivaldi et a son Conseil ; ils
devront observer la paix avec l'empereur, s'il consent a
envoyer un ambassacleur a Genes. Comme la Republique est
décidée a prendre des mesures dans le cas oii ii ne le ferait
pas, les officiers de Péra devront donner leur avis sur cellos
qui seraient les plus opportunes. Le 29 juillet, le gouver-
nement de Genes approuve la decision, prise par le consul de
Caffa et les « sindicatores assidui » de cette colonie, de recom-
penser Antoine de Francis Jula (sic) pour ses mérites (bene
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gesta) « in partibus Mocastri », en imposant « drictum medii
pro centanario super omnibus et singulis rebus et mercibus
Januensium mittendis et extrahendis de eo loco Mocastri, per
mare tantum, causa habendi asperos decemmille exinde tra-
dendos dicto Antonio », mais ii faudra que le gouvernement
de Caffa observe quelques conditions. Le 28 décembre, le
gouvernement de Genes annonce aux officiers de Caffa la
reception de leurs lettres des 7-10 octobre, clans lesquelles ils
rendaient compte de leurs négociations avec l'empereur de
Trébizonde et parlaient des « insolentie et obstinationes sue »,
en indiquant ce qu'il fallait faire pour l'en punir. La reponse

leurs propositions arrivera a Chio vers la mi-janvier, par le
vaisseau d'Antoine de Castelletto. Pour le moment, on se borne

ordonner auxdits officiers de trouver le moyen armer leur
galére aux frais de la colonie, sous peine d'être soumis, cha-
cun d'eux, a une amende de cent sommi. La lettre est envoy&
par la voie d'AncOne

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 16, fol. 39 v°, no 68; Off. Prov.
Rom., reg. 1447-1448.)

31 mai-31 octobre 1448
Le 31 mai, le gouvernement de Genes se plaint au roi de

Tunis de ce qu'il accorde aux marchands génois des sauf-
conduits, ce qui leur permet de ne plus remplir leurs devoirs
envers le consul de la Republique. Le 31 octobre, il charge
Gaspard Marruffo d'aller a Grenade confirmer le traité conclu
avec le roi. 11 n'a pas le droit d'y rien ajouter et, si on lui
demande des additions, les nouvelles clauses seront contenues
dans un contrat separe. Marruffo demandera des dedomma-
gements et la délivrance des Génois arrétés et de leurs biens.

(Ibid., Litterar., reg. 13, fol. 320-320 v°, re 1126; reg. 16, fol. 20,
no 79.)

16 janvier-2 décembre 1449.
Le 16 janvier, le dogs de Genes, les Anciens, les Conseils et

une commission de cent cinquante citoyens délibérent sur les
affaires de Chypre, « cum allate fuissent e Famagusta littere

1. Le 27 mars, election d'un consul de Vosporo (« Rospori »). Voy. Off. Proy.
Rom., reg. cite.
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capilanei, massariorum, officialium monete civiumque et
habitatorum ipsius civitatis, date die xttja novembris superio-
ris, que nunciant multas variasque injurias a Serenissimo rege
Cypri multipliciter Januensibus illatas, et preterea amissionem
oppidi Corici, sive, ut vulgo clicimus, Culchi ; deinde varias
discordias inter principes regni exortas et postremo manifesta
pericula regno ac regi imminentia ». Est adopté l'avis de Jean
Giustiniano de Campis, qui, tenant compte de la gravité de
l'affaire, propose qu'elle soit confiée aux Protecteurs de
S. Georges, « propter commissam sibi (c'est-a-dire aux pro-
tecteurs) curam Famaguste », au doge et àhuitmédiateurs qui
pourront convoquer, au besoin, les autres assistants. Le
3 mars, le doge de Genes recommande chaleureusement au
roi de Chypre Thomas Bibi, dont il fait l'éloge. Le 6 mars,
André Cibe, capitaide de Famagouste, accorde une permission
d'exportation a « G., electus Nimosiensis», et en avertit André
Goneme, baili de Limassol. Le 26, lettre de Ciba a Jacques
de Bologne, bailli de Paphos, en faveur de Benoit Lercari,
qui pourra exporter « cantaria octuaginta melis, sive albe,
sive nigre ». Lercari voulait exporter ce miel (« mel nigra »)
« ad partes Damiate » (nouvelle lettre de Ciba; 27 mars). A
cette époque, Jacques Giorgio était consul de Venise a Fama-
gouste. Le 10 juin, Genes demande au regent de Chypre le
paiement des quarante (« qualraginti ») ducats pretés par
Tedisio Doria et Paul des Vivaldi a l'oncle du roi regnant, le
'cardinal de Chypre, « celebris memorie 2 Le 14 aofit, la
commission chargée, le 16 janvier, de s'occuper des affaires
de Chypre, « cum allatum esset nuncium Venetos classem
potentem navium et galearum parare pro regno Cipri »,
demande l'avis des conseillers de la Banque de S. Georges et
de quelques-uns parmi les principaux « participes ». On pro-
pose d'envoyer un vaisseau a Famagouste, de ne pas se
presser, en raison des « mores Venetorum, virorum pruden-
tissimorum, qui ex natura sua secretissimi sunt non divulgare
ea que agere intendunt » . Bernabb Vivaldi avait annonce

1. Sur la prise de Gorigos par le Grand-Caraman, voy. Mas Latrie, Hist. de
Chypre, t. III, p. 48 et suiv. et les Syndicamenta de Famagouste, publiées
plus haut, vers la fin.

2. Le cardinal Hugues. Voy. Arch. de l'Or. latin, t. II 1, p. 284.

-

'
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l'intention du doge de prendre des mesureS, « ne Veneti arbi-
trentur res et vires nostras adeo exiguas esse quod mortui
videamur » ; même si le but des préparatifs n'était pas l'ile de
Chypre, ii faudrait montrer que Genes sait defendre ses inté-
rets. Enfin, sur la demande des Protecteurs de la Banque, qui
avaient declare avoir pourvu a tout besoin, l'assemblée les
autorise, avec une grande majorité, a engager les « compere
et redditus futuri », pour la defense de Famagouste. Le
9 septembre, le doge de Genes, rappelant une sommation
anterieure, en date du 6 juin 1447, fixe un dernier terme au
Grand-Maitre de Rhodes : s'il neglige encore de restituer les
biens confisqués h deux Génois, des représailles seront accor-
dées contre l'Ordre. Le même jour, le doge se plaint au roi
de Chypre de ce qu'on a repris a Augustin et Antoine Grillo
les casaux qui leur avaient été accord& pour recompenser des
services rendus au roi défunt. Le 2 décembre, a la demande
de Jacques de Nigrono, fils de feu Gregoire, le gouvernement
de Genes admet l'enregistrement du privilege de fief accordé
a ce Génois par feu le roi Janus « le jousdi, a ij jours dou mois
de huitoubre, l'an de l'Incarnasion de Nostre Seignour Jhesu
Crist mmje mj » ; l'original avait été perdu au temps de l'in-
vasion egyptienne

(Arch. dltat de Genes, Libri Diversor., reg. 48, non foliote ; Litlerar.,
reg. 15, fol. 205 vo, no 779 ; reg. 17, fol. 360, no 1371 ; ms. des lettres de
Bracelli, fol. 95; Famaguste Diversor., reg. 1438-1439, non folioté; Off.
Prov. Rom., reg. 1447-1448, idem; Diversor. Negotior. S. Georgii,
reg. 1449-1452, idem.)

17 janvier-9 décembre 1449.
Le 17 janvier, il est fait mention, dans une deliberation du

sénat de Venise, de « aliqui gothoni Amoree et turcheschi »,
qui se trouvent a Moclon. Le 24, les Lépantins se plaignent
de l'administration de leur ville qui, cependant, avant la nomi-

1. A cette annee, Magno continue le récit des événements arrives bien
plus tard, en Chypre : ii parle des mauvais traitements soufferts par Char-
lotte, qui se refugia aupres de son Irene Jacques; du meurtre du fils de la
nourrice par ce Jacques, de l'ambition de régner qu'avait celui-ci, a vedendo
il padre demente, inope et senza mascoli , de son entrée forcée dans les
ordres, d'on lui vint le nom d' « Apostoleo 0, de la fuite aupres du bailli véni-
ten de Nicosie et, ensuite, a Rhodes, enfin du mariage de Charlotte avec
Louis de Savoie [1459] (fol. 142). Cf. Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III, p. 81,
note 2.
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nation de Francois Bold6, etait si bonne qu'elle attirait dans
la ville des emigres des possessions turques, de « Chravari »,
des pays du despote Charles d'Arta, « del sl el Chales », « de
la Morta » et d'ailleurs. Le 24, le senat venitien vote une
recompense pour Nicolas Cappello, qui a combattu sous Pierre
Loredano, « ad eonflietum Teucrorum ' », « cum ser Dario
Maripetro ad rupturam turris Galipolis » et a defendu la tour
du port de Lepante « in proxima novitate Turchorum ».
Le 31 janvier, Genes, en rappelant ses plaintes anterieures,
restees sans résultat, repond aux lettres donnees par le due
de Bourgogne, en juin, a Jacques « Bilia 2 Ce personnage
n'est pas sujet du. due, ii n'etait pas parti avec la flotte de
Bourgogne et n'avait jamais combattu contre les Tures.
Voyant les mers d'Orient libres de vaisseaux tures, grace a
la flotte chrétienne, ii dvait arme un navire a Constantinople
et avait commence par se saisir a « Montanea, qui locus a
Bursa urbe viginti fere milibus passuum distat », d'une
« cimba » genoise se rendant a Péra, qu'il a fallu lui repren-
dre de force. Entre dans la mer Noire, il s'était reuni a un
rebelle génois, du nom de Jean Fontona, et avait arrete des
vaisseaux appartenant a l'empereur ehretien de Trebizonde.
Voulant prendre pres de Caffa, « ad pontem ante urbis menia »,
un vaisseau marchand des Infldeles, qui venait dans le port,
il en avait été empeche, non sans raison. Il pretend qu'on a
viole, a Caffa, son sauf-conduit, en lui prenant sa bireme.
Mais on ne donne de sauf-conduits qu'aux amis, et Jacques
avait done annule le sien ; quant a son vaisseau, ii devait etre
brtile et son patron decapite, car ce dernier avait voulu
exporter de Caffa des femmes et des enfants comme esclaves.
Le vaisseau est a la disposition du due, et Jacques n'a qu'a
commencer un proces de revendication a Genes..-- La lettre
est envoyee aux marchands genois de Bruges. Le 17 mars,
le senat de Venise s'occupe des plaintes portdes par Alexis
« de Berthis », envoyd de Negrepont accorde aux habi-
tants de cette ile la « varda » qui devait les avertir des invasions
des Tures, « varda » gulls payaient par un imp6t d'un perpere

1.
2.

En 1116.
Voy. plus haat, p. 204.

a.

1 2
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pour chaque foyer, par un autre impôt sur les pêcheurs et par
un troisième sur les b ouch ers et laquNle « varda » n'existait pas
cependant, car en mai des fustes turques avaient pile dans les
environs d'Avlona ; ii veut que le capitaine qui defend avec dix-
huit « page » le pont qui merle sur le continent y passe la miit;
11 promet d'envoyer des syndics h la place de ceux qui s'etaient
enfuis « per certa novith se dixeva de Turchi »; il accorde une
galére contre les Tures; quant h la demande de s'informer,
s'il est vrai que les Tures, qui pillerft depuis trois ans dans ces
regions, sont envoyes, ainsi qu'ils le prétendent, « de consen-
timento del fiuol del Gran Signor, che sta in Turchia 2, el qual
ha guerra cum la Vostra Signoria », le senat promet de faire
envoyer au sultan un ambassadeur par le gouvernement de
Négrepont pour se plaindre des ravages exerces h Ndgrepont,
Nauplie, Tino et Mykono, etc., et demander l'obseivatio,n de
la paix. Le 7 avril, le gouvernement de Genes confie
l'Officium Romanie la plainte de Luc Sacherio, qui avait dit
avoir été pilld pres de Gallipoli par des Tures ou Sarrasins,
irrites de ce que les habitants de Caffa leur avaient cause
injustement des dommages a Moncastro; ne pouvant pas
s'adresser aux « Sarrasins », il s'etait plaint déjà h Genes et
on lui avait donne raison sans qu'il att pu obtenir jusqu'ici la
restitution de ses pertes, consistant en quinze ou douze
esclaves, d'une valeur de 500 ducats. L'eveque de Feltre
ayant demande, au nom du pape, des secours pour Constan-
tinople et un vaisseau pour y porter du blé d'Ancene, le senat
de Venise répond, le 18 avril, que la Republique a toujours
favorisé l'empire grec, mais que, cette fois, on sait de bonne
source que l'empereur a fait la paix avec le sultan ; l'eveque
pourra s'entendre avec des patrons vénitiens pour le transport
du blé. Le 20 avril, le gouvernement de Genes rappelle au
pape la nécessité de confirmer l'Union conclue jadis avec les
Grecs. Récemment, le nouvel empereur Constantin ayant
envoyé a Genes le Pérote Jean de Mare, celui-ci a parlé, entre

1. Paies. Venise payait seulement les chefs de ses mercenaires, qui, sur
solde, payaient les soldats places sous leurs ordres.

2. Mourad ayant repris le pouvoir, le jeune sultan Mohammed dut se retirer
Magnesie, redevenir a le sultan d'Asie ». Voy., d'apres les sources grecques

et turques, Zinkeisen, ouvr. cite, t. I, p. 707.

a

leur

'
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affixes, des bonnes dispositions de son commettant envers
l'Union. Le pape devrait done envoyer un ambassadeur pour
féliciter l'empereur et lui parler touchant l'Union. II est cer-
tain qu'il obtiendrait une reponse favorable. Genes desire que
le pape envoie un de ses citoyens, qui sont aptes a une pareille
mission. Mais ii faut que le pape donne reponse avant le
12 mai, car de Mare partira bientOt sur un vaisseau qu'on
envoie a Constantinople I. Le 26, le sénat de Venise répond
aux lettres du 26 mars, dans lesquelles les recteurs de Cor-
fou rapportaient les propositions faites dans l'ile de Sainte-
Maure a Adam de Sant' Ippolito au nom de Jacques Rosso,
« capitaneus illius insule ». Les dits recteurs sont autorisés
a accepter l'ile, si on la leur offre, et ils devront tâcher d'avoir
aussi Zante, Cephalonie et autres !les qui avaient appartenu
au despote Charles 2; le capitaine du golfe recevra l'ordre de
venir dans ces eaux ; les principaux habitants pourraient avoir
des pensions. Le 8 juillet, le gouvernement génois, annon-
cant au cardinal de Fermo, grand-pénitentiaire, l'arrivée
Rome de l'archeveque de Mitylène 3, le prie de faire défendre
par le pape l'union entre un fils de Dorin Gattilusio avec une
fille de Palaméde, sa cousine, union que sollicite l'archeveque
susdit s. Venise avait rep touchant Phéritage de Charles
d'Arta des lettres des recteurs de Corfou, du capitaine du
golfe et des habitants mêmes de l'ile de Sainte-Maure,
adressées au marquis de Gerace : Rosso voulait qu'on feignit
une attaque contre File, sans quoi ii ne pouvait pas la donner.
Le sénat offre, le 8, d'occuper les Hes jusqu'à la majorité des
« enfants » ; sauf ce qu'il faut pour la defense, elle prendrait
les revenus pour les héritiers et laisserait a Rosso lui-même
500 ducats par an. Venise consentirait meme a prendre les
Iles sous sa protection seulement. L'evêque de Cephalonie
ayant demandé au nom du despote l'envoi du capitaine du

1. On lit dans les Annales de Magno, t. II, fol. 137 vo : « Adl 18 april havesi
lo episcopo de Feltre, ambasador de Nicole) Papa, pregame die vogiamo soc-
corer lo imperio de Costantinopoli, oppresso da Turchi ; dise apparecchia
formenti in Ancona, che ii diamo nave; fob detto che noi havemo da Negro-
ponte che ii detto 6 in accordo con Turchi, rna, pur daremo licentia alle navi. »

2. Cette decision fut resumee par Magno. Voy. Hopf, Chron. grdco-romanes,
p. 196. Cf., sur la mort du despote Charles II, notre seconde serie, p. 47, note 5.

3. Leonard. Voy. notre seconde série, pp. 432-433.
4. Voy. Hopf, Chron. greco-ronzanes, tableau IX, 2, p. 502.

T, II 16

h
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gotfe pour sa defense, le sénat vénitien repond, le 7 aofit, que,
tout en regrettant ce que les lies ont souffert de la part des
Tures, Venise ne peut rien faire si le despote ne se met pas
entièrement sous la protection de la Republique. L'eveque
ayant declare qu'il n'avait pas de pleins pouvoirs pour le faire
et que son maitre voulait rester neutre, le senat repéte le 8
sa decision du 7. Mais, le 11, il decide d'envoyer au jeune
despote un ambassadeur, de Corfou : il est a craindre que les
personnes députées « ad ipsius gubernationem », travaillées
par la discorde, ne livrent les Iles a une autre puissance.
Les Coronais ayant demande qu'on leur permit de saisir les
biens des Grecs de leur ville pour se venger des actes de
violence commis par les officiers du despote de Misithra, le
senat vénitien decide, le 12, de se plaindre au despote, par
l'entremise d'un conseiller de Coron, Benoit de Priuli. Le
même jour, ii envoie Nicolas Tron, capitaine des galéres de
Romanie, pour féliciter, de concert avec le bailli, Arséne
Duodo, l'empereur Constantin et lui demander la confirmation
des privileges. Le 21, Genes recommande Cyriaque
dale qui a visite,pour ses etudes classiques, l'Epire, l'Etolie;
l'Acarnanie, le Peloponnese, l'Achaie, « Athidem », la Pho-
cide, la Béotie, la Macedoine, la Thrace, la Crete, qu'il a
décrite, les Cyclades, l'Archipel, l'Asie-Mineure; il se dirige
maintenant vers l'Occident et les pays méridionaux 2 Le
17 novembre, Genes ordonne a Andice des Franchi Tur-
turino, podestat de Chio, de tacher de prendre Nicolas de
Sigestro, podestat de l'Ancienne Phocée, qui a refuse d'ar-
borer le chapeau génois. Le 9 décembre, le senat de
Venise répond au capitaine-général de la mer, Louis Lore-.
dano, qui avait emit que les habitants de Zante et de Cépha-
lonie n'observaient pas leurs promesses. II consultera la
convention conclue par Leon Venier, qui a visite ces Iles, et
fera observer ce traité et les engagements ultérieurs. On avait
propose, en se fondant sur une lettre du capitaine d'Avlona,

1, Mes notes portent, sans doute par erreur s le time despote ».
2. Voy., sur cc grand voyageur, Cyriaque d'Ancdne, dont Fitinéraire a et-6

publid &Florence, en 1742, Tiraboschi, éd. florentine, t. VI, pp. 177 et suiv.;
cf. surtout, p. 197. Voy. aussi divers ouvrages plus récents cites dans la Rev.
de l'Or. latin, t. V, p. 266 et VI, p. 588.

'

d'An-
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en date du 29 novembre, d'envoyer dans les Iles le capitaine,
qui occuperait les forts et aménerait a Corfou les fils du des-
pole, qui y seraient détenus jusqu'à Page de vingt ans.

(Arch. dltat de Venise, Sen. Secreta, reg. 18, fol. 82, 83 v., 94-94 v.,
106-107, 108 v°-109; Sen. Mar, reg. 3, fol. 94-94 v°, 103 v° et suiv.,
138 vo, 142 v.-143; Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 13, fol. 341 v.-
342, n° 1198 [cf. ms. 1062 de la Bibl. des Arch. imp. de Vienne, fol. 166 v°-
167] ; fol. 343 v., no 1203 ; fol. 421 v., n. 1464; reg. 17, fol. 99 fa, n° 460;
fol. 193, n° 872; fol. 313, n° 1513; Diver,sor. flize, paquet 15.)

28 janvier-10 octobre 1449.
Le 28 janvier, le Conseil de Venise est convoqué pour le

2 février h propos des affaires du Levant. Le 15 fevrier,
Laurent Tiepolo est élu comme ambassadeur vers le Soudan.

Le ler mars, il recoit des instructions : Ii ira au Caire avec
le consul d'Alexandrie, Marin des Priuli rappellera au Sou-
dan les bonnes relations d'autrefois et lui dira que, bien que
les marchands partis de Syrie se trouvent pour la plupart
Constantinople, a Brousse et en Turquie, ii y en a qui sont
restés et reprendraient volontiers le commerce si on leur
donnait un sauf-conduit. Quant au poivre, ii invitera le Sou-
dan a le donner a ses Maures, ainsi qu'il le fait a Alexandrie.
S'il n'obtient rien pendant vingt jours, ii demandera la per-
mission d'emmener avec liii la colonie d'Alexandrie. Ii peut
donner des « mangerie » pour une valeur de mille ducats. Le
commerce avec Alexandrie et la Syrie est interdit, sauf
licence. Le 6, Tiepolo recoil l'ordre, s'il a rèussi dans sa
mission, de demander que les Vénitiens de Tripoli, Lajazzo
et Acre ne payent plus « pro mastellatis 2 aut aliis novis gra-
vedinibus », mais seulement l'ancien droit de 2 0/0 k un seul
officier. Ii réclamera l'expulsion de Tripoli de trois grands
« mangiatori », venus depuis peu auprès de l'émir, a savoir :
« Cadi Strabo, nomine El beneselete [Beneselete], et quidam
Hc,mar Ebenemirali » [Benemirali] et « Calil trucimanus ».
Ii portera plainte contre « Cadi Anabi de Amano ». Tiepolo

L Marin Priuli, ills de feu Leonard, fut remplace pendant le courant de cette
année par Marc Querini Mazor, Ills de feu Bernard (Poma, ouvr. cite, p. 10).

2. Mastellato ne signifle rien en italien; masteilo a le sens de baguet, cuvette.
Il est diflicile de cornprendre la nature de l'impôt dont il est parle ici.

3. Hamah. Ailleurs on lit : Amali.

a.
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partira le 10. Le 21 mai (26 Rabi-el-aouel 853), en suite de
l'ambassade susdite, le Soudan « Melech Daer ' » promet de
donner des ordres a ses officiers aussitOt apres l'arrivee des
galeres de commerce. Suit l'ordre a l'émir d' « Aman » pour
la liberté du commerce du « bambasio e filado » ; l'émir seul,
un nal, se mêlera des affaires et pas « el cadi amafi ». Men-
tion d'ordres pareils au seigneur de Safet « per Acre », a celui
d'Alep « per la Liza », a celui « de Gazara, per i viandanti »,

celui de Jerusalem « per Rama o Zaffo ». L'ordre au naib
de Beyrouth porte la liberté de commerce, la vente sans con-
trainte, le paiement de la douane a un seul officier, la permis-
sion d'envoyer des ambassadeurs au Caire, le réglement du
salaire pour les « bastaxi e gambelieri 2 » qui portent les
marchandises aux magasins ; la faculté de decharger sur des
bateaux vénitiens. Suit une discussion relative « al capitolo
de la cenere 3 » . Vient enfin l'ordre a l'émir de Tripoli :

« Nu avemo comandado che li compra dal Nadraces da Tri-
poli quella parte solamente che é dela dohana del Soldan
solamen »; les officiers sarrasins ne feront pas violence aux
marchands ; est ordonne le « batalaggio » des trois Tripolitains
accuses par les ambassadeurs de Venise. Le 3 juillet, le
senat de Venise permet le commerce avec le Soudan. Le
14, le consul de Damas est env oyé en Syrie, oii il fixera les
régles de commerce. Le 29, le sénat de Venise répond au
consul d'Alexandrie, qui avait annoncé, le 29 mai, la decision
du Soudan ; celui-ci avait demandé aussi « quod nostri cineres
Soldani acciperent ». I,e consul priera le Soudan, au Caire,
de renoncer a cette prétention pour que les Vénitiens puissent
revenir sans crainte aucune en Syrie. II transmettra des lettres
de remerciements aux « Nadragasio et Mirachuor » qui avaient
aide Tiepolo dans sa mission. Le ler aoftt, le sénat decide
de presser le depart des galéres d'Alexandrie et de Beyrouth.

Le 19, il ordonne le depart de ces galeres, au nombre de
sept. Le 25, le senat decide que dorenavant les Vénitiens

1. Al-Melik el Daher. Le titre ordinaire de Djakmak était Al-Melik Azzahir
(Weil, Gesch. der Iihalifen, t. V, p. 221).

2. Les porteurs et chameliers.
3. Les cendres qui servaient a la fabrication du savon et du verre. Voy.

Heyd, ouvr. cite, t. II, p. 459.
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n'acheteront qu'à prix fixe le coton en Syrie et a Acre (sic).
Le 10 octobre, une deliberation du senat mentionne des péle-
rins bourguignons venus avec des lettres de la part du duc.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 3, fol. 93, 98, 101-101 vo, 128--
128 v°, 132 vo, 135 v°, 137, 139 vo et suiv ., 144 v°-145, 147; Commemoriali,
reg. 14, fol. 16 v° et suiv.)

15 mars-9 juillet 1449.
Le 15 mars, Genes nomme un consul h Tana ; le 31, un autre
Sebastopol ; le 4 juin, un troisième h Soldala. Le 7 avril

et plus tard, mention de Jean Giustiniano, consul de Caffa.
Le gouvernement de Genes decide, le 18 avril, de faire un
present de quarante livres au « spectatus miles et comes
palatinus, dominus Georgius Amiruci, legatus Serenissimi
domini imperatoris Trapesunte ». Le 3 mai, une decision
du gouvernement susdit mentionne le « castrum Partusurgii,
situm in Avogaxia, prope Savastopolim ». Vers le 8 mai,
Genes annonce h Jean Giustiniano que « Gnatius « (Ignace)
Doria, élu consul de Sebastopol pour deux ans, s'est fait rem-
placer par Paul Doria. Le 26, la Republique emit au consul
de Cembalo « pro aliqua recompensacione damnorum per eum
passorum tempore quo Alexius locum Cimbali per aliquod tern-
pus vi potitus est ». Le 5 juin, Genes nomme Gregoire de
Gianotto son consul h Trébizonde; le 4, elle avait nommd
Theodore Leardo « consul, chatelain, massario et minister »
de Samastro (le consul de Cembalo portait les memos titres).

Le 9 juin, Genes répond a ses officiers de Péra, qui avaient
parle des lettres envoyées par le roi de Pologne pour offrir
satisfaction et demander la délivrance des ,biens sauvés de
ses sujets. La situation restera la même, mais on offrira au
roi, s'il dédommage les Génois qui ont souffert des pertes dans
ses Etats, un traitement pareil pour ses sujets dépouilles par
represailles. Le reste de la lettre a été publié dans Belgrano,
art. cite, pp . 218-220 2. Le 9 juin, une lettre du gouver-
nement de Genes parle des négociations entamées entre Ami7
routzi et les quatre « audilores » qu'on lui a nommes

1. Voy., sur la prise de Cembalo par Alexis de Thédoro, plus haut, t.
p. 17, note 8.

2. Voy. plus haut, p. 209.

a

: les
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négociations n'ont cependant abouti encore a aucun résultat.
Le 26, le gouvernement susdit annonce a l'empereur de

Trébizonde, le depart d'Amiroutzi, qui avait rejeté les offres
favorables qu'on lui avait faites et avait demandé l'envoi d'un
ambassadeur vénitien : on vent d'abord savoir les intentions
de ce prince. Le même jour, Genes demande des informa-
tions a Jereme de Nigro, son citoyen et « megavistiarius 1 »
de Trébizonde. Le 27, elle rappelle a l'empereur les négo-
ciations antérieures : Amiroutzi avait prétexte n'avoir pas des
instructions suffisantes, puis, contraint, il en avait montre
d'autres, beaucoup plus larges ; il a refuse de confirmer la
paix avant de s'etre entendu sur les details, et il declare
ensuite n'avoir pas le pouvoir de confirmer, un a un, les anciens
privileges des Génois. Que l'empereur réflechisse avant d'en-
treprendre une guerre. 11 doit retirer les accroissements
« iniques » de douane, et Genes, de son cete, rétablira l'ancien
état de choses. Qu'il fasse connaitre sa reponse a Caffa. La
Republique finit .en l'assurant encore de son amitie, « nisi culpa
vestrorum cogamur sententiam mutare ». Le 4 juillet,
Genes écrit a Benoit de Vivaldi, podestat de Péra, et a ses
officiers, en leur annoncant les négociations entamées avec
Amiroutzi et leur resultat. Ils devront transmettre au consul
de Trebizonde, par la galiasse de Venise, les lettres qu'on
adresse l'empereur et audit consul. La reponse impériale
sera communiquée a Caffa. Si l'empereur refuse de se sou-
mettre, les impOts seront accrus pour ses sujets, qui n'enver-
ront plus, probablement, leurs vins a Caffa ; les officiers de
Péra en fourniront done cette ville par la « via Chii, Pere et
Samastri aliortmique locorum circumstantium ». Ils pour-
ront ouvrir les lettres de l'empereur a la Republique. Genes
ne provoquera aucune autre guerre que celle de douanes.
Le même jour, le gouvernement de la Republique écrit
Giustiniano et aux autres officiers de Caffa. Amiroutzi est parti
par la voie de terre. Genes repondra a l'empereur, s'il refuse
de faire justice aux reclamations du consul de Trdbizonde,
en élevant de soixante aspres la douane pour le tonneau
(veges) de yin de l'empire ; chaque muids de sel charge par

1. Grand-Trésorier.

a

h
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des sujets de l'empereur « in locis Salinarum » ou ailleurs
dans la mer Noire sera frappe d'un nouvel impOt de douze
aspres ; en plus, les sujets de Kaloiani devront payer tous les
impOts introduits nouvellement a Trébizonde. Mais l'empereur
ne sera pas attaque et, s'il propose le renouvellement de la
paix, voici les conditions que veut la Republique : a) confir-
mation spécifiée de tous les privileges de la nation génoise;
b) paiement par l'empereur de la dette qu'il a envers la Banque
de S. Georges ; c) justice accordée, des deux cetés, aux per-
sonnes qui ont souffert des dommages. L'acte du traité sera
rédigé avec soin. L'empereur a viole la paix, « sit respectu
castri nundum perfecti, sit additionum commercii super sale et
vino ac aliis, atque etiam innovationum contra crusarios
nostros impositarum, et demum respectu injuriarum in nostros
commissarios Trapesundis ». Sont annulées des représailles
illégalement accordées h Caffa. Le 9, Genes envoie la lettre
précédente a Dominique de Quarto, son consul a Trébizonde.

(Arch. d'Etat de Genes, Off. Prov. Rom., reg. 1447-1448; Litterar.,
reg. 13, fol. 396 v0-397 vo, no 1386; reg. 15, fol. 142, no 535 et fol. et mune-
ros suivants; reg. 17, fol. 118, no 541 ; fol. 181 v°-182, nos 823-824; Libri
Diversor., reg. 48, non folioté.)

18 mars-20 octobre 1449.
Le 18 mars, le senat de Venise accorde au gouvernement de

Durazzo une autre galére h la place de celle avail ren-
voyée . Le meme jour, ii decide l'envoi de vivres et muni-
tions h Scutari. Le 7 avril, ii ordonne a Nicolas Cappello,
capitaine du golfe, d'exhorter a la resistance les habitants de
Cattaro, Budua, Antivari, Dulcigno, Scutari et Durazzo.
Le 18, il autorise le college a répondre aux envoyés de Scan-
derbeg, d' « Areniti 2 » et de Cattaro. Le 21, il répond aux
ambassadeurs du premier : la paix conclue par Scanderbeg
avec Venier sera ratifiée; Scanderbeg pourra enreler des
balistaires ; on accepte le secours de chevaliers et gens de

1. Probablement celle de ces deux localités qui se trouve sur la dote ouest
de la Crimée et qu'on a propose d'identifler avec Koslow. Voy. nos Actes et
fragments, t. III, Ire partie, p. 46, note 4.

2. Sur Arianites Comnene, voy. les renseignements donnes dans notre seconde
série, p. 21, note 4. Cf. ibid., pp. 44-45.

3. Voy. plus haut, pp. 224-225.

gull
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pied qu'il offre ; Venise, étant en paix avec les Tures, ne peut
pas prendre Scanderbeg sous sa protection ni accepter pour
elle le tribut de 6,000 ducats qu'il payait au sultan ; les rec-
teurs d'Albanie et celui de Dagno recevront l'ordre d'observer
mieux le traité ; Scanderbeg pourra se réfugier sur le terri-
toire de Venise ; la République le remercie des conseils qu'il
lui a donnés touchant la defense de Scutari et d'autres posses-
sions albanaises. La reponse que regoivent les envoy& d'Aria-
nités est la suivante : Venise excuse Arianités pour le secours
qu'il a fourni a Scanderbeg contre la vine de Scutari et pour
les ambassades qu'il a envoyées au pape et au roi d'Aragon ;
elle ne peut pas le prendre sous sa protection, mais elle lui
permet de resider a Durazzo et lui promet le commandement
des troupes vénitiennes « extra Durachium » ; Arianités ne
pourra pas prendre du sel dans les colonies de Venise, mais
bien des bestiaux et du ble. Suit la reponse donnée aux en-
voyés de Cattaro. Le 20 octobre, le senat vénitien réponcl
aux envoyés de Scanderbeg, venus des le 15 pour demander
« Medoa cum el Vilipoglj » On écrira aux officiers d'Albanie
de lui permettre de paitre ses troupeaux sur les possessions
de Venise; ii recevra le sel qu'on lui a promis h Durazzo et
l'argent de sa pension a Alessio ; il aura aussi deux habits
« scarlatine, et non de grana ». Enfin, Venise le remercie de
la reponse qu'il a donnée aux envoyés du roi d'Aragon et du
despote 2.

(Ibid., Sen. Mar, reg. 3, fol. 106 vo, 110-110 v°, 111, 146, 149.)

1. Medoa (Medoia) était une des « vile de la Rogomania cc (LjubiC, ouvr. cite,
t. X, p. 296). L'autre localité doit etre une Bielopolie. Cf. JireCek, Spome-
nazi srpski, dans le Spomenik de l'Académie serbe, t. XI (1892), p. 7. Notre
document est resume aussi dans Ljubie, ouv. cite, t. IX, p. 312.

2. On trouve sur ces regions les notices suivantes dans les Annales de
Magno, a l'année 1449 : On apprit le 26 mars que les Tures avaient passe de
Bosnie en Corbavie et menagaient meme le littoral de Dalmatie (t. II,
fol. 137 vo). Entre les 7 et 15 avril, Venier, ambassadeur en Albanie, revint
Venise. Vers la mi-avril, arriverent des ambassadeurs de Bosnie. a Nota. II
detto conte Steffano possiede paese ai conflni de Cattaro, Ragusi et Spalato,
et era heretico; non so quando el fusse; fon mandado ambassador... (sic)
Gradenigo da San Lio, el qual quello redusse a sottometerse a obedienza
della Chiesa et a deponer la heresia, et fatto fa intitolar al Papa : duca di
Sancto Sava, si come prima si chiamava conte a (fol. 138). Sur l'ambassade
bosniaque mentionnee par Magno, voy. Ljubió, ouvr. et vol. cite, pp. 300-301.
Le titre ducal fut donne a Etienne (Stipan) en 1448 par l'empereur Frederic III
(Klaiô, ouvr. cite, p. 382).

1
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28 juin-6 décembre 1449.
Le 28 juin, le gouvernement génois avertit le pape des pre-

paratifs que font les pirates, « et presertim barbari ac in&
deles », pour infester la mer pendant l'année prochaine dii
jubile ; des vaisseaux sont déjà armés a Tunis; les Maures de
ce royaume les envoient actuellement pour prendre des infor-
mations dans les eaux de la Sicile et de la Riviere de Genes;
un vaisseau génois a été pris a Villafranca, pres de Nice. Sans
négliger ce peril, qu'on ne connaissait pas auparavant, le pape
devrait s'empresser de prendre a son service la galere qui lui
a éte déjà offerte par la Republique. Le 5 juillet, Genes se
plaint au roi de Tunis de ce qu'un sien vaisseau a été pris par
les Maures. Mention de lettres pareilles adressées « serenis-
simo ac excellentissimo principi et domino, domino regi
Buzee, etc. ». Des lettres sont écrites aussi au consul de Genes

Tunis, Peregro de Nigro. Le 26 septembre, Genes demande
au roi de Tunis qu'il permette a André Imperiale de charger
10,000 mine de blé. Le 17 octobre, une decision du gouver-
nement génois mentionne des différends entre les marchands
qui font le commerce de Grenade « et quosdam alios merca-
tores, quorum bona ab rege illo intercepta retentaque fuere ».

Le 14 novembre, Genes se plaint au roi de Castille de ce
qu'il avait arreté trois membres de la famille des Spinola, sous
le prétexte qu'un autre Spinola « dicatur ex Malaca ad oppi-
dum Montis frumenta convexisse ». Le ler décembre, la
Republique se plaint au roi de Tunis de ce que ses officiers
avaient délivre un Génois arreté par le consul, Pelegrino de
Nigro. Le 6, nouvelles plaintes provoquées par l'interven-
tion du roi de Tunis dans un proces. Le 2 décembre prece-
dent, Genes offre de nouveau au pape un vaisseau pour garder
la mer pendant l'année du jubile ; les guerres qu'on prévoit en
Italie rendent cette mesure nécessaire.

(Ibid., Litterar., reg. 13, fol. 450 v°, no 1577 ; reg. 15, fol. 185 vo-186 vo,
nos 699-702; reg. 17, fol. 181 v°, n° 822 ; fol. 283, n° 1373; fol. 320, no 1545;
fol. 320 vo, no 1548; fol. 321, no 1549; fol. 322 vo, n° 1558 ; Libri Diversor.,
reg. 48, non foliotd.)

1. Sans doute Gibraltar.

a
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16 janvier-28 décembre 1450.
A partir du 16 janvier, Venise ajourne le depart des vais-

seaux de Syrie; le capitaine, Laurent Minio, repit ses instruc-
tions le 14 février. Le 16 mai, mention du due de Cleves,
neveu du due de Bourgogne, venu a Venise pour aller au
Saint-Sépulcre ; lors de son retour, le 28 septembre, le senat
demanda qu'il intervint pour Venise auprés du due 1. Le
26 mai, le sénat vénitien accorde des armes de defense a un
seigneur bourguignon qui se rend au Saint-Sépulcre. Le
21 septembre, mention d'un sujet du roi René venu a Venise
pour aller au Saint-Sépulcre. Le 28, le sénat decide de
porter plainte contre les habitants de Rhodes qui avaient
acheté la cargaison d'un vaisseau vénitien vendu par des cor-
saires de Barcelone. Le 24 décembre, le doge de Venise
envoie en Crete des lettres pour le roi de Chypre. Le 28 dé-
cembre, le gouvernement génois soumet aux Sages la demande
de represailles faite par les héritiers de Marcellin Grillo et de
ses fils, Augustin et Antoine. Le pére avait sacrifié ses biens
pour délivrer, par le moyen de Benoit Pallavicini surtout, le
roi Janus, prisonnier du Soudan. Il n'en fut guére recom-
pense, et le roi oublia meme de racheter Augustin, enfermé
« in castro Domasi, pro fide jam data pro S. rege », action
inhumaine, « si de tali principe sic dici licet ». Antoine délivra
enfin son frere, qui vint en Chypre, puis a Genes. Le roi de
Chypre finit par lui accorder, en 1437, une « assignation 2 ))

pour le terme de dix ans. Aprés la mort d'Augustin, elle fut
supprimée. Les représailles intimideront sans doute le roi.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 3, fol. 153 et suiv., 185 vo et
suiv. ; reg. 4, foL 3 v^, 6 v.; Candia, Miss. e respons., reg. 23; Misti
Consiglio, reg. 13, fol. 182 vo; Arch. de Genes, Diversor. filze.)

28 janvier-7 novembre .1450.
Le 28 janvier, le gouvernement génois prie le roi de Tunis

de permettre a Clement Cesaro (Cexaro) d'acheter du ble
pour les besoins de la vine de Genes. Le 9 février, cette
demande de ble est renouvelée. Le 14 février, Genes se
plaint envers le roi de Tunis de ce gull a arrete des Génois

1. Cf. Röhricht, Deutsche Pilgerreisen, 3me edition, Innsbruck, 1900, pp. 119-
121.

2. La ferrne d'un des reyenus royaux.
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et leurs biens; s'il a des reclamations contre d'autres sujets
de la Republique, ii devrait les faire valoir. Le 3 mars, le
doge de Genes prie le roi de Tunis de lui donner la permission
&rite de pouvoir acheter « caffeixi cinquecento di grano »,
qui lui sont nécessaires pour l'entretien de sa famille et l'ap-
provisionnement de quelques chateaux. A la meme date,
Clement Cesaro (« Clemens Cicero ») est charge de presenter
au roi de Tunis la lettre précédente. Le 14 avril, le doge
se plaint au meme roi de ce qu'il n'a pas obtenu la permission
d'acheter 5,000 cafis, bien que les traités donnent aux Génois
le droit d'en prendre jusqu'a 15,000 a Tunis. Le 16 avril,
le doge écrit a Peregrino de Nigro, consul a Tunis. Le 28,
ii demande au roi la delivrance de trois Florentins. Le roi
de Tunis ayant cause des dommages sensibles a Louis Spinola,
le doge et les Conseils de Genes décident d'envoyer a Tunis
un ambassadeur pour prendre des informations ; ii avait die
meme question de faire sortir du royaume les Genois. Le
25 septembre, le gouvernement gdnois recommande le mar-
chand Melchior Doria au « magnifico amico carissimo,
archaito Constantine ». Mention, en novembre, de Clement
Cesaro. Le 28 octobre, le doge de Genes demande au roi
de Tunis la ddlivrance d'un sien parent, Louis Spinola.
Le 7 novembre, il donne des ordres severes au consul de
Genes a Tunis, qui devra faire revoquer par le roi Pinter-
diction du « drictus » recueilli ordinairement par les consuls
genois.

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 39, 52, 53; Litterar.,
reg. 15, fol. 312 vo, no 1145; reg. 17, fol. 379, no 1776; foL 426, no 1981;
fol. 432 vo, no 2016; fol. 534, no 2449; fol. 534 vo, no 2451; fol. 546, no 2501.)

9 février-20 decembre 1450.
Le 9 fevrier, Robert Loban (« Lobanus »), ayant presente,

comme procurateur de Valerand de Wavrin, des lettres du
duo de Bourgogne, le gouvernement genois lui offre de faire
juger a Genes meme ou dans ses colonies d'Orient la que-
relle de Wavrin ou de Billy contre n'importe quel citoyen ou
officier de la Republique. Mais Robert se borne a demander

1. Sur le cafis, qui est une mesure de contenance, voy. Mas Lathe, Hist,
de Chypre, t. III, p. 889.

'
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la restitution des dommages causes a son commettant. Les
22 et 30 mars, le gouvernement de Crete envoie vers le capi-
taine-général de la mer les deux vaisseaux armés dans rile,
vaisseaux que commandent Nicolas Tron et Marc Cape llo.
Le 22 mars, le gouvernement de Crete &tit au capitaine-général
touchant la flotte. Ily joint les nouvelles suivantes : « Preterea,
pro informatione vestra intimamus vobis quod hodie appulit
huc una navis parva, veniens de Eno cum frumento et pisci-
bus salitis, que inde recesserat in die lune proxime preterito
[16 mars] et narrat patronus ejus qualiter armata Turchi, que
exivit de Gallipoli, ivit ad insullam Metelini sunt vmj...,
et sunt numero fuste 120, sed dominus insule illius 2 missit
ambaxatorem... muneribus ad dominurn Turcorum per fatien-
dum aliquoci concordium securn ; dicebatur etiam quod de
ipsa armata debebat medietas ejus destinari contra insulam
Naxie, et dubitatur de inferendo damnum in Ageopellago. »
Le 23 mars, le gouvernement de Crete annonce au capitaine-
general l'envoi de biscuit « su la presente fusta del Mus-
tafa ». Lettre du mOme aux recteurs de La Canée et de
Retimo . « Magnus Teucer jam misit extra 'galeas et galeotas
et alias fustas in magno numero, et nescitur quo iture sint. »
II faut done prendre des mesures de prévoyance : a Candie,
des soldats ont été enr6lés, des « capitaines du rivage » nom-
Inds, des connétables élus pour la defense de la ville, du bourg
et du territoire; des sentinelles ont été etablies pour avoir des
nouvelles « de hora in horam ». Les recteurs doivent en agir
de mOme ; en ordonnant des « signa ignis et fumi correspon-
dentia de uno loco ad alium » (26 mars). Le mOme jour, les
recteurs de Candie envoient des armes et de la poudre a Cerigo
et permettent au recteur de cette Ile d'etablir des gardes
« in la parte del castello Milo... e... al castel de San Dimitri,
per segurtade de quella isola, per caxon de dubio de l'armada

1. Les passages suppl6és par des points représentent une lacune dans l'ori-
ginal, qui est déchiré par endroits.

2. Le seigneur de Lesbos dtait probablement encore Dorino Gattilusio, qui
abdiqua pendant cette memo année d'apres Hopf (Griechenland, t. II, p. 152,
col. 1 ; Chron. greco-romanes, tableau IX, 2, p. 502). -Line expédition turque
contre son ile en 1450 n'est pas connue par d'autres sources. Ducas, le mieux
informé des Byzantins, en ce qui concerne Lesbos, dit seulement que les am-
bassadeurs de Gattilusio se trouvaient parmi ceux qui offrirent des cadeaut a
Mohammed II, a son avènement (p. 233 ; cf. Phrantzes, p. 94).

                     



DOCUMENTS POLITIQUES 253-

de Castellani e de fuste de Turchi ». Le 28, le gouverne-
ment de Crete et le capitaine de La Canée s'occupent d'armer
la galere Cappella. Le 30 mars, leclit gouvernement crétois
approuve les mesures prises de leur propre mouvement par
le regimen et le capitaine de Retimo ; on ne peut pas envoyer
toutes les armes, qu'ils demandent, car ii faut aussi fournir le
chateau de Sithia et autres, sur le rivage. Une ambassade
chypriote ayant demande aux Vénitiens des secours contre le
Soudan et le Grand-Caraman et l'annulation de la dette du
royaume envers la Republique, le senat répond, le 30 mars, que
Venise continue ses sympathies au roi, qu'elle ne peut cepen-
dant qu'ajourner de deux ans le paiement de la dette susdite ;
mais le roi paiera ce qu'il leur doit au bailli et a l'Etat de Venise
et il confirmera les immunités dont jouissent les Vénitiens en
Chypre. Le senat consent A envoyer sur une galére de Venise
un ambassadeur vers le Grand-Caraman pour lui demander de
vivre en paix avec l'ile; s'il refuse, la Republique est disposee

prendre d'autres mesures. On s'occupe.ensuite d'élire l'am-
bassadeur vers le Grand-Caraman . Le 8 avril, le gouver-
nement de Crete répond a celui de Cérigo relativement aux
pillages qu'ont commis dans cette ile les Catalans, avant le

1. Il semble que cette piece soit de l'année 1451 d'apres le fol. (Sen. Se-
creta, reg. 19, fol. 50). Voici les renseignements que fournissent les Annales
de Magno sur l'histoire de Chypre en 1450. Le roi Jean promit Charlotte, sa
fille, a Louis, Ills de Louis, due de Savoie. Ce due envoya alors a Genes un
abbe (uno abbate; dominus Augustinus, abbas Casanovae », Mas Latrie, Hist.
de Chypre, t. III, p. 68), charge de demander quatre ou cinq galeres pour le
traj et de son flls en Chypre, qu'll devait gouverner. On lui aurait offert quatre
vaisseaux, qu'il armerait is ses frais (voy. les traités conclus, en effet, entre
Genes et le due, en 1450, le 17 septembre, dans Mas Latrie, loc. cit., pp. 67-
72). a Questo scrive da Genova Bertucci Negro, adi 15 settembre; dise non sa,
come i le pora dar, peroche non hanno se non galie tre nell' Arsenal, vec-
chie, che havevano bisogno di una gran conza, et la galia della guardia et
una Grimalda; et era partido con la resposta. » II faut remarquer que le con-
trat dont L. de Mas Latrie (loc. cit., p. 67, note 1) ne trouvait pas l'explica-
tion, est en relation, non avec le mariage entre Charlotte et le prince Louis,
mais bien avec le projet de mariage, approuve par le pape le 8 avril, entre
la princesse et Janus, frere de Louis (voy. notre seconde série, a cette date).
Magno poursuit en parlant des efforts de Jacques le Batard, décourage, pour
etre conflrme archeveque de Nicosie (Mas Latrie, Hist. de Chypre, t. III, pp. '72-
'73 ; d. Arch. de l'Or. latin, t. II', pp. 288 et suiv.). La reine et Charlotte (tenon-
cerent au pape la conduite sanguinaire et turbulente de l'archeveque ; mais
Jacques eut vent de ces lettres, les saisit, organisa une conspiration avec ses
arnis de Chypre, pénélra secretement is Nicosie, tua ses ennemis et se saisit
du pouvoir. « Nota. Ii detto entre nell' arcivescovado, et tenese in quello con
zente. Interim : Elena regina mon » (fol. 159 v).

a
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27 mars. Le 11, le gouvernement susdit envoie a « Bicornie »
les armes nécessaires pour la defense du château. --Le 13, le
gouvernement de Crete remercie Guillaume Crispo, « dominus
insule Namphi et Emborii ac gubernator ducatus Egeopellagi
et insule Melli », qui avait signalé l'arrivée de Villamarina
Milo ; on en a averti le capitaine-genéral, qui se trouve
Modon avec douze vaisseaux, auxquels se reuniront quatre
vaisseaux crétois. Ont été regues aussi en Crete les lettres de
Nicolas, « fradelo vostro, signor de Sancta Herinj e de Suda,
altro governador del ducado de lo Arcipellago », d'apres les-
quelles les Catalans, arrives dans le port de Sainte-Marie de
Paro, le 7, en étaient partis vers l'Orient pendant la nuit
du 8 ' . Le 13, le gouvernement de Crete remercie Nicolas
Crispo, en lui annongant les faits concernant Cérigo. Des
armes et de la poudre ont été confiées a. Etienne Canella,
envoyé de Nicolas. Le 13 mai, le gouvernement de Crete
répond aux lettres du 3 avril de Guillaume Crispo, qui signa-
lait l'apparition de vaisseaux suspects dans les eaux de Milo
et de Siphno . Nicolas Crispo avait cru tout d'abord que
c'etaient des vaisseaux de Genes ou d'Anceme, mais ii finit
par y reconnaitre un gros vaisseau catalan. Le 29 avril
precedent, une lettre adressée au capitaine des galéres do
Syrie mentionne des lettres envoyées en Crete par le seigneur
de Milo le 27 avril 3. Le bailli de Constantinople ayant
annonce des « nouveautés » commises par l'empereur grec,
avait decide de faire quitter la ville par les Vénitiens. Ces
nouveautés sont : la creation d'un nouvel office « super facto
missetarum..., cui sansarii dare obligantur in scriptis sensa-
rias et solvere medietatem earum », et un « certum... datium
sive comerclum pro quolibet plaustro sive sauma veniente ex
Andrinopoli et etiam pro quolibet copellium et pro qualibet
butta vini intrante Constantinopolim ac etiam pro qualibet

1. Sur Nicolas Crispo, seigneur de Syra et Santorin et Guillaume d'Anaphe
et Anhydros, voy. les tableaux de Hopf, IV, 2 (Chron. urdco-rornanes, pp. 481-
482). Le passage des Annales de Magno relatif a l'Archipel en 1450 a été
publié par Hopf, loc. cit., pp. 196-197 (fol. 157 du ms.). Cf. sa Griechenland,
t. II, p. 146.

2. 11 écrivit aussi le 29 (?), d'après des lettres adressées le memo jour au
recteur de Canée.

3. Sur cette mesure de contenance, voy. Du Cange, au mot capellus.

a
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testa, et insupei1quoddam novum comerclurn cuilibet Greco
pro mercantiis emptis a Venetis et cuilibet grippo naulizato
Veneto aufert quartum nabuli ». Le sénat envoie done h Cons-
tantinople (3-4 aorrt) Nicolas de Cana le pour demander, avec
le bailli, la suppression, par ordre écrit, de ces abus. Les
Vénitiens, retires en lieu snr, ne reconnaltront pas les nou-
veaux impOts si l'empereur les maintient, et les vaisseaux de
Romanie porteront dans ce cas de nouveaux ordres h Cana le.
L'ambassadeur demandera a l'empereur le paiement des
17,143 perperes, qu'il devait compter en cinq termes, dont
trois sont déjh écoulés. AussitOt arrivé, Cana le en avertira,
par la voie de Gallipoli, le capitaine des galéres de Romanie,
qui partiront plus tard. Le 27 juillet, le gouvernement de
Genes recommande h Francois Cavallo, podestat de PCra,
Barthélemy Dora, fils de Scipion, qui désirerait remplir une
mission auprés du Sultan, avec lequel il a des intCrêts. Le
17 aont, le sénat de Venise donne de nouvelles instructions

Canale, par l'entremise du capitaine des galères de Roma-
nie. La République ne se trouve pas « in illo termino..., in
quo relatum fuerat Serenissimo domino imperatori ». Ii
demandera done, sinon la confirmation de tous les privileges,
au moins la suppression du nouvel Office et l'état de choses
d'il y a cinq ans, ou même la suspension de l'Office et un sauf-
conduit pour les marchands, ou seulement la « reservatio
treuguarum nostrarum ». Le capitaine attendra des ordres
pour venir de PCra h Constantinople. Si l'empereur montrait
de l'obstination, « volumus quod, ut dictus Serenissimus
dominus imperator facilior reddatur ad intentionem nostram,
detis vobis operam mittendi ad presentiam Magni Teucri, si
erit in partibus illis ; quando vero non, ad presentiam regen-
tis pro eo, et cum illis prudentibus verbis, que vobis vide-
buntur, intelligere si contentaretur dare locum Raclee in
manibus nostris, tenendum per nos pro securitate et reductu
nostrorum, et cum quibus modis et condictionibus, ut in reditu
vestro de mente ipsius Magni Teucri nos advisare possitis, et
nos, ut nobis videbitur, providere valeamus ». Le 12 sep-
tembre, le sénat de Venise réponcl ainsi qu'il suit A Athanase

. 1. iléraclee.

ft

'
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« Leschari », envoye du despote grec Démétre : a) Venise ne
peut pas ordonner aux officiers de Coron, Modon, Nauplie,
etc., de faire secourir le despote a ses frais, par les sujets de la
Republique ; car elle vent rester neutre ; b) Venise n'accepte-
rait le depOt de certains chateaux du despote que si ce prince
avait quitte le pays ou kali gravement malade; c) elle ne peut
pas faire transporter le despote, meme a ses frais a lui, sur un
vaisseau de l'Etat, mais ii peut, lui, s'entendre avec quelque
particulier pour son voyage a Constantinople; d) les biens qui
ont été saisis aux habitants de Misithra a Coron seront resti-
tues et Eudaimonolani sera soutenu dans une reclamation qu'il
vent presenter, si le despote fait, le premier, ceuvre de resti-
tution ; e) quant a la demande de « sirico », faite par le des-
pote, ii peut en envoyer a Venise, mais ii paiera la douane
comme citoyen vénitien 2. -- Le 15 septembre, le senat decide

1. Soie.
2. Demetre, qui avait eu des velleités imperiales, etait dela, en guerre avec

son frere le despote Thomas, avec lequel ii s'etait reconcili6 peu de temps
auparavant, a Constantinople. Voy. Phrantzes, pp. 201-206 ; Chalcocondylas,
pp. 373-375 (qui traite d'une maniere plus detaillee ce conflit). La chronique
de Morée (a la suite de Ducas) n'a rien lä-dessus. Cf. Hopf, Griechenland,
t. II, p. 116, col. 2 et p. 117. Sur les Lascaris, voy. les details que donnent
les notes genealogiques sur cette famille, contenues clans un manuscrit de la
Laurentienne de Florence et piibliees en partie par Bandini, dans son Cata-

-logue. Cf., plus haut, p. 230, note 1. Le 16 janvier 1450, mourut Marie Lasearis
Leontari, mere de Dernetre ; elle fat enterree au monastere du Prodrome (de
Saint-Jean-Baptiste) ou de Petra, « k Toy Tipov Tor) itevOypoi, ctierils Tor, Ov.soc

irkria(ov rç irikiç Tor) p.ovavrilpiou into xiTto Toe Itawzroap:ou » (f61. 195 v0). Au
fol. 195 v0, on a le brouillon d'une lettre de Dernetre envers l'empereur, dont il
se declare le 6ot.1Xoc cr7.116o; : elle ne contient que des phrases vides. Le
21 novembre 1407, naquit Anne, fine de Demetre, « p.vci TLv Oivrrov ecot8Cp.ou

Pacrt'Xico; Tor5 St& Tol Osot1 xat drryAncoll crxilp.cmoc p.s.covopmsOdwroc 'Icocerm p.Ovazoc
,r6Te eV-167111ms &IC& C7 HEO'SC7,OV(X.71 ' :lw sixocn Tscr9rIptav 41p.nprov s [remperellr
dont il est question ici, est Jean VII, usurpateur, puis lieutenant de Manuel,
son oncle, et, apres la cession de Salonique, par les Tures, install6 par Dernetre
Leontari comme roi de Thessalie ,c; voy. plus haut, t. IV de la Revue, les
comptes de Pera, et Ducas, p. '79 ; cf. Sathas, ouvr. cite, t. IV, p. xvii et note 1].
Le 30 octobre 1412, naquit Demetre, ffis, qui ne vécut pas, du vieux Demetre
Leontari (fol. 253 v0). Le 25 janvier 1414, naissance et mort de la fIlle de
Demetre, Irene (ibid.). Le ler juin 1415, naissance et mort d'une autre fine,
Euphrosyne. Le 12 novembre 1418, naissance d'un His, Demetre. Le 20 de-
cembre 1422, naissance de deux jumeaux : Manuel Bryennios Leontari et
Georges Lascaris Leontari, qui ne vecurent pas. Le 3 decembre 1423, Dais-
sance de Theodore. Le 23 mai 1425, naissance de Michel. Le 5 fevrier 1434, nais-
sance de Manuel. Le 23 juin 14.., naissance d'Irene. Le 20 octobre, naissance
d'Irene, qui ne vécut pas. Le 17 decembre 1439, mort de l' « sUcre6scrrivn xat
pulixptcrcos airCurra lcupix Mapix l Halatol6yroct », qui fut ensevelie au Panto-
orator, « yuvil nacrav &prctly xaTopOtociax. Cf. Bandini, loc. cit., pp. 236-238. L'im-
peratrice Marie etait la femme de l'empereur Jean VIII. Sur sa mort, voy.

ai
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de recommander Athanase Lascaris au pape. En octobre,
de Naxos, dans le palais ducal, Guillaume Crispo, seigneur de
Namphi, et Francois, seigneur de Santorin « et Sude », con-
firment, au nom du duc de l'Archipel, la paix, conclue le
2 juillet par Venise avec le roi d'Aragon. Le 10 octobre,
a la suite de nouvelles concernant la conduite du despote
Thomas, qui ruine, par ses usurpations de territoire et de
droits, la vine de Modon 2, le sénat de Venise ordonne a Canale
de s'en plaindre au despote ; si Thomas ne donne pas satis-
faction aux Vénitiens, l'ambassadeur partira pour Venise,
« ita ut [despotus] comprehenclere non possit quod propter hoc
inter eum et nos aliquid habeat innovari ». Le 12, le sénat
vénitien decide que le doge pourra &lire au pape et aux car-
dinaux en faveur du patriarche de Constantinople, venu
Coron, et qui a envoyé a Rome un archevéque 4. Le même
j our, le doge de Genes ordonne a Cavallo, podestat de Péra,
de faire confirmer en sa faveur ce qu'il avait obtenu de l'empe-
reur grec pour le doge précédent. Le 23 octobre, l'empereur
grec confirme la tréve conclue par son frére avec Nicolas de
Canale 2. Le même j our, Constantin XI &lit au doge de Ve-
nise : le droit sur les sensals (agents de commerce) est juste,
bien qu'il ait été retire. L'empereur espére convaincre la Répu-
blique qu'il avait le droit de fixer cet imp6t, « pro utilitate
urbis » : ii enverra un ambassadeur a Venise. Le bailli pourra
exercer son droit de justice civile et criminelle sur ses natio-
naux, bien que ce droit soit tombé en désuétude ; mais ii évitera
de provoquer des troubles. Certains abus des officiers impé-
riaux ont été réprimés ; a savoir : « datium quod dab ant pro scla-

aussi Ducas, p. 215. Jean epousa, en septembre 1427, Marie Comnene, fille
de l'empereur Alexis III de Trébizonde, « fly xxt aCrroi5onco dcwlypipeucnv (Phran-
tzes, p. 123). II faut remarquer que la chronique des Leontari fixe toujours
le commencement de l'indiction a l'année 312, et non 313, dans les notices
antérieures a l'année 1449.

1. Il etait le fils et successeur de Nicolas Crispo, mort dans le courant de
l'année. Voy., plus haut, p. 254, note 1.

2. II est fait mention de Grisi et de « Montecori », aCquises par les Vénitiens
des le temps du despote Theodore.

3. Cf. Hopf, Griechenland, loc. cit.
4. Le patriarche Gregoire Mammas se serait enfui de Constantinople en

aofit 1451, d'apres Phrantzes (p. 217). Voy. aussi notre seconde série, p. 20 et
note 2.

5. Voy., plus haut, dans cet article.
T. II 17

a
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vis capit[aneo] et porciaticum sclavorum, portiaticum aliarum
rerum, exitum vini Venetorum, ut sit liber, scribaniam vege-
tum Judeorum venetorum, medium yperperum, quod exigebat
comerclarius noster ex qualibet vegete Judeorum, et solutio-
nem quam suscipiebat capitaneus Pigaitorum ' ex judiciis
Venetorum, et quod de cetero Judei veneti non dent factionem
aliquam in tempore necessitatis, ut et ceteri Judei ; pro pellis
et saumis et cariaticum a, cum esset difficile nobis respondere,
peciit nos dilectus gener imperii mei, magnus dux dominus
Luchas Dierminestis Notara, ut transeat hoc in suo proprio
salario et quod non petatur, donee veniat orator noster. »
Le 24 octobre, Etienne Thomas, roi de Bosnie, reconnait,
pour sa part, « in opido... Tzave », le traité conclu entre
Venise et le roi d'Aragon. Le 1er décembre, le senat decide
de demander au pape que Jean de Capistrano puisse rester

Venise, pour precher, au moins jusqu'a Paques. Les 4 et
9 décembre, le gouvernement de Genes communique aux
Génois de Bruges, Londres et Chio l'interdiction du transport
d'armes, chevaux, ble, etc., dans le royaume de Grenade,
durant la guerre entre le roi maure et son voisin de Castille.

Le 20 deeembre, de Clarentza, Thomas Paléologue écrit
la Republique de Venise touchant les « anciennes » réclama-
tions qu'est venu presenter récemment Canale : ii lui a ete
donne une breve reponse, que completera plus tard un ambas-
sadeur du despote. S'il est besoin de s'adresser a un media-
teur, Thomas choisit le roi de France.

1. Le majordome, ou le chef de la garde du palais de rurA (P hr a nt z e s , p. 55)?
Cf. Du Cange, Constantinopolis christiana, t. II, pp. 172-174. II y avait aussi
cependant une porte de ce nom : « la porta Pighi, a la fonte » (Belagerung
und Eroberung von Constantinopel im Jahre 1453 aus der Chronik von
Zorzi Dolfin v. Georg M. Thomas : extrait des Sitzber. de l'Académie de Mu-
nich, 1868, II, 1, p. 23). II se pourrait que les Pigaite en fussent les gardiens.

2. « Pour les peaux, les chargements et les bagages » (carriaggio).
3. Ateplivosterils, interpréte.
4. Lisez Jaice. C'était une des capitales de la Bosnie ; voy. Klaié, ouvr.

cite, p. 29.
5. Le célèbre organisateur de l'expédition pour sauver Belgrade. Des docu-

ments le concernant, analogues a celui-ci, ont été resumes dans notre seconde
eerie. Touchant son séjour a Venise, on lit dans la chronique F 20 de Dresde
(fol. 260) : « Adi x predetto [novembre] vene a Venetia un frate dell' Ordene
de San Francesco, nominato fra. Zuane de Capestrano, et era per fama un santo
homo et savio ; et era Molto vecchio, et predicava, et havea un grandissimo
seguito de popolo ; el qual molte et molte flate ii tagliava della sua capa, per
la sua santith .et bona fama ; ii qual fu compagno de San Bernardo. »

s
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(Arch. d'Etat de Venise, Candia, Missive e responsive, reg. 2; Sen.
Secreta, reg. 18, fol. 206-207 vo; reg. 19, fol. 1-2, 14 v0-15, 50 ; Sen. Mar,
reg. 3, fol. 202 IN; reg. 4, fol. 15 v0; Sen. Terra, reg. 2, fol. 161 v°;
Commemoriali, reg. 14, fol. 79-79 vo, 117 v0; Pacta Secreta, no. 531-532;

Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 17, fol. 481 vo, n° 224; fol. 522 v°-
523, n° 2395 ; reg. 13, fol. 458, no 1604; fol. 459 vo, no 1611; Diversor. filze,
paquet 18.)

5 mars-25 septembre 1450.
Le 5 mars, le gouvernement de Genes renvoie a l'Office de

Romanie une demande de représailles contre l'empereur de
Trébizonde, faite par les procurateurs d'un Génois, dont un
vaisseau avait été capture en 1437 par ordre de l'empereur
pres de Trébizonde, dans le « loco ubi dicitur in lo Vathi ' ».

Le 2 mai, le gouvernement de Genes &lit a Jean Giusti-
niano, consul de Caffa. Le 24 juillet, mention de Boruel de
Grimaldi, envoyé comme consul A Caffa. Mais le 25 sep-
tembre Giustiniano occupait encore ces fonctions.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 17, fol. 431 v°, no 2028 ; fol. 480,
no 2236; fbl. 511 v°, no 2349; Diversor. filze, reg. 18.)

5 mars-23 novembre 1450.
Le 5 mars, le sénat de Venise recompense 'Marc des Mir-

choboris d'Antivari, « causa dandi castrum Antibari in mani-
bus nostri dominii ». Le 12 mai, il s'occupe des demandes
presentees par Boglie, fille de Coya Zacharia, ancien seigneur
de Dagni et par son neveu, Coya. Le 8 aodt, le senat
répete l'ordre au comte-capitaine de Scutari de secourir imme-
diatement le provediteur et la garnison de Dagno, qui se
trouvent en grand danger (les lettres fluent &rites le 10).
Le 8 aoilt encore, le sénat decide d'écrire a Louis Loredano,
capitaine-genéral de la mer. On a appris par ses lettres datees
de Durazzo, le 17 juillet, qu'il veut y envoyer le capitaine du
golfe, avec trois galeres, tandis qu'il se dirigera lui-même sur
Corfou. S'il apprend que les Tures pillent encore en Albanie,
ii ne quittera pas la cOte, se bornant a désarmer les seules
galeres de Dalmatie. Ii pourra envoyer au sultan un supra-
comito, avec sauf-conduit, pour protester contre l'attaque de

1. Bxeli. 11 n'y a plus iei comme plus haut, p. 203, note 3, une erreur pour
Poti, qui ne se trouve pas près de Trdbizonde.

.
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l'Albanie en pleine paix. Si le sultan dit qu'il l'a fait « propter
homines requisitos Scanderbeghi et Areniti, qui se reduxe-
runt in territorium nostrum Durachii cum bonis suis ; quos
idem imperator habere volebat », le capitaine dira que les
refugies avaient des possessions sur le territoire de Durazzo
et qu'ils y sont venus pour ne pas participer h la guerre contre
les Turcs. Ii réclamera les captifs. II désarmera, enfin, si les
Turcs sont partis, et le capitaine du golfe restera seul en mer.

« Areniti » ayant demande la mediation de Venise pour le
cas oil le sultan, ne pouvant pas prendre Crola, voudrait faire
la paix avec ledit Arianités et avec Scanderbeg, le senat
charge de cette négociation un recteur d'Albanie (12 sep-
tembre). Le 23 novembre, le senat repond aux lettres du
14 octobre d'Augustin « de Renerio », provediteur de Da-
gno, qui annongait que Scanderbeg avait offert h. la Repu-
blique, « per illum abbatem », Crola, qu'il cédera, en cas
de refus, aux Turcs. Venise veut bien réconcilier Scander-
beg avec le sultan ; elle a appris avec satisfaction la fin du
siege de Crola, mais elle prie Scanderbeg de garder Croia
pour lui-même. Les lettres furent &rites le 24

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Seereta, reg. 18, fol. 207 v°-208; Sen.
Mar, reg. 3, fol. 169 v°, 184-184 v°, 203 v0; reg. 4, fol. 8 v°, 22.)

1. Probablement l'abbe Lazare, envoyé par Arianites aussi a Rome, en 1450
(notre seconde série, p. 45).

2. Sur cette guerre des Turcs en Albanie, voy. Chalcocondylas, pp. 354-355 ;
Barletius, Vita et res prxciare gestx Georgii Castrioti, livre 6. Cf. Hopf, ouvr.
cite, t. II, p. 125, col. I et les deux historiens de l'empire ottoman, Hammer et
Zinkeisen, a cette date. Les Annales de Magno donnent les renseignements qui
suivent : le 7 septembre arriva a Venise la galare commandée par le capitaine
du golfe, Nicolas Miani, qui &tail malade : ii fut remplacé par Azzo des Priuli,
qui l'avait remplacé d'abord a Durazzo. En Albanie, le sultan combattait
contre Scanderbeg et avait assiégé Cro'fa. « Era il detto al hora in pace con
noi et da Durazzo trasse vettovaglie. Dise Piero Venier the, dannizado Scan-
derbeg el tegnir de Scutari et de nostri luoghi de Albania, noi pregassimo
ii detto che lo disfacesse et promettessemo sovegnirlo di vettovaglie venendo
a suoi danni, et venne 11 a campo [c'est justement ce que dit Barletti, p. 98] ;
cosa che non credo, anzi credo mal volontieri i ft) lassa trar vittuarie D (Bar-
letti rejette aussi ces soupgons ; loc. cit.). Des lettres d'Albanie du 13 sep-
tembre contiennent la nouvelle que le sultan a peu d'espérance de conquérir
Croia, qu'il abandonnera probablement; Scanderbeg s'est saisi d'une cara-
vane de vivres, et y a trouvé une lettre adressée au sultan par le soubachi
d'Andrinople, « per la qual confortava quello a tornar a casa, per essere
apparecchiado uno grande essercito de Ongari per vegnirli a dosso ; la qual
lettera detto Scanderbeg fé attaccar alla orecchia del messo, et quello
mandô al Turco D. Scanderbeg refusait toute proposition de paix, « pare vede
che non pua star 11 pillt longamente, et, se non fossero i favori che ha ogni
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Rome, 11 mars 1450.
« Jodocus Hornsteyn, procurator deitschs Ordens ym Haff

czu Roem, » &lit au Grand-Maitre de l'Ordre teutonique
touchant l'union entre cet Ordre et celui des chevaliers de
Saint Jean.

« Ys wirth ouch eyn Ritterbruder Santt Johannes On lens
czu Euwir Gnode kommen myt etczlichen Brieffen vom Stat-
halder des Meisters czu Rodyss, die haben myt myr alhie
faste und gefache Wort gehabt, und welden gern das von
unsirm und irem Orden eyn Orden -wurde; wert es moglich
das man gutte Mittel mucht fynden dardurch en sulch Eynunge
czugehen muchte. Etzliche Punct unnd Artikel seyn, dye
follicht hyndern mochten oddir czogeren, alz der Habith und
Cleit, item das Meisterampt. Doch sprechen sie, dis were ire
Meinunge, alles was yn deutschen Landen were, das das
regiren sullen unnd halden die Deutschn ; was yn walschen
Landen is dyt wolen, und alzo vor bass yn andern Nacion ».

giorno di farine et pan fresco dal conte di Scutari, saria levado. Da che ii
detto Scanderbeg molto si condolse et, se l'aventura vol che' 1 torni in casa, 6
da dubitar far& inconvenienti a i luoghi nostri D'apres d'autres lettres, le
despote Georges flt demander par un sien ambassadeur des troupes au sultan,
(I ad acquistar le terre, che noi tegnimo del suo ce qui lui fut refuse, a per
haver buona pase con noi ». « Et la seconda [ambasciata], che ii faceva dona-
tion di tutta la Servia, se ello se la vegniva a tuor. 9 Nicolas et Paul Douca-
chine, « che si havevano fatto huomini del Turco », sont revenus du camp et
ont fait une invasion sur le territoire de Dagno, pillant et occupant les vil-
lages. Le recteur de Dagno ayant demande des gens et du ble a celui de
Scutari, obtint lareponse che volete guardar la cittade di Scutari. Hasse per
dette lettere ». Vient le recit des relations entre le despote et le sultan et des
renseignements sur les affaires de Hongrie, tires des « historic delli Ongari
et que Magno soumet a la critique. Mourad, poursuit-il, quitta CroYa apres
quatre mois et demi de siege; il mourut bientOt. Son armee, laissee pour
continuer ce siege, vint, apres sa mort, sur le territoire de Durazzo et donna
l'assaut a la ville a con molti arcieri ; dicendo, questo faceva per festa
Magno, appuye sur les memoires de Pie II, rejette l'idee, soutenue par
« altri n, que le sultan serait mort sous les murs de CroYa. « Haveea ii detto,
puoco avanti che mori*se, dutto mogier la flola de Scanderbeg, nobile in
Poderachia satrapis [Suleiman de Sulkadr, d'apres Zinkeisen, t. I, p. 792],
della quale Calepino [Ahmed-Tschelébi] flolo, mesi sei agente, a Cali Bassa
morendo raccomande et il dominio a Mahomet, suo fob, lasci6, et fa sepolto
in Bursa. » Magno mentionne ensuite, d'apres ci Antonio d'Arqua, astrologo »,
la date de l'avenement de Mohammed, qui serait le 27 juin (1). Puis il cite
des lettres de Philelphe au roi de France, datees de Milan, 17 fevrier 1451,
« nelle quali si contiene Amurat modo esser morto et Mahumet II 6 successo,
anni apena 20. Le nostre galie [non] andorno alla volta di Costantinopoli,
per dubito de Turchi 9 (fol. 185). Sur la date de la mort de Mourad, voy.
plus loin, a l'annee 1451. L'ouvrage le plus recent sur Scanderbeg est celui
de J. Pisko, Sltanderbeg, Vienne, Frick, 1891, in-8; cf. p. 58, note 123.

cc.

9,
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Si cela serait juge impossible, les Hospitaliers voudraient au
moins l'échange de leurs biens d'Allemagne contre ceux que
les Teutons possedent « a Naples ou en Sicile ». Les envoyés
seront peut-etre auprés du Grand-Maitre a la Pentecete

(Arch. d'Etat de KOnigsberg., Arch. de l'Ordre, Schub lade I/a, 44.)

1451-24 décembre 1451.
En 1451, mention de Jean « Jerachus », Crétois, « doctus

gramaticam grecam et latinam », qui a rempli plusieurs fois
les fonctions d'interpréte auprés des ambassadeurs byzantins

Venise. Le duc de Bourgogne ayant menace Genes de
représailles, le gouvernement de la Republique lui démontre,
le 12 mars, que Billy et Wavrin doivent s'adresser a Genes ;
le premier n'est pas memo sujet du due, qu'il sert seulement.

Une lettre adressee, le 16, au due renouvelle les explications
et les offres antérieures des Génois 2. Frangoise, veuve du

1. Au courant de cette meme année 1450, frere Pierre Tuhinger von Hey-
hornn, de l'Ordre teutonique, « lieutenant du baillage de Romanie a Modon »
informe secretement le Grand-Maitre que les Hospitaliers, de leur ceté,
voulaient bien echanger pour des possessions « in kriechischen und welhis-
chen Landen » celles qu'ils avaient dans les pays allemands. Pour sa part,
le lieutenant recommande cet échange de terre, a wann die vier Baly dem
Orden gross Schande, Schaden und Laster bring » : beaucoup de personnes
ne font pas entrer leurs enfants dans l'Ordre, craignant qu'ils ne soient
envoyés a in die bose Land ». Les pires parmi les chevaliers sont ceux qu'ils
ont fait partir en Orient. Memo les bonnes natures sont bientet perverties
dans un milieu pareil. « Auch so sterben uns die Bruder vast ab in derselben
Landen, vor groser Hicz und starckem Win und bosen Lufft, der uns Tutschen
in denselben Landen nit wol lyden ». A cause de la langue et pour avoir des
soldats, on est contraint de recevoir « Snyder und Schuechster Kind, und
anch haben wir dar yn genomen enlich Koch und Stallknecht und Burger
Kneht, die zu Venedig offenlich her kant sin D (ibid., Schublade 47, 10). Le
3 mars 1453, Jodocus écrit de nouveau au Grand-Maitre, qui avait admis le
seul Cehange de territoires, pour lui annoncer qu'il a envoyé cette reponse
et les listes des biens a &hanger au Grand-Maitre de Rhodes. Quant a l'idée
de fondre les deux Ordres en un seul, il a voulu savoir la raison de ces offres
et le procureur des Hospitaliers lui a repondu dans ces termes : « er weys
es nicht, sunder alleyn das es vormals gesache angeleget und obirwogen
ist... Kumpt es, das beyde Tell zeu Ausspurg uffen Tag kommen, denne magk
eyn Tail das ander von allenthalben von Grunde ausshoren und vornemen
(ibid., Schublade xiv, 65).

2. Cette piece, ainsi que celle du 31 janvier 1449 (voy. ci-dessus, p. 239), se
trouvent en copie dans le ms. 1062 de la Bibl. des Arch. imp. de Vienne. Ce
manuscrit (sur lequel voy. C. von Bohm, Die Handschriften des h. und
Haus- Hof- und Staatsarchiv, Vienne, 1873, t. I, p. 292) contient a la fln du
traite de Barthelemy de Sassoferatto sur les représailles (1354) les opinions
de jurisconsultes recueillies par le due de Bourgogne dans son conflit avec
Genes ; ii fut copié, en 1453, pour « Balduinus Symonis de Mandra, juris cano-

h.
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due Jean Crispo, Francois Crispo, neveu de Jean, Parchevêque
de Naxos et Paros et les « citoyens » de Naxos ayant annoncé
la mort du regent Nicolas, avaient demand6 aux Vénitiens
la confirmation, comme regents, de Francois, fils de Nicolas,
et de Guillaume, frère de ce dernier. Quelques mois aprés la
mort de Nicolas, le sénat donne la confirmation demandée,
sous condition que Frangois payera le reste des douaires de
Frangoise Crispo et de sa belle-fille, « Genura » (31 mars) '.

Le mOme jour, le sénat decide de recommander au pape et
aux cardinaux les ambassadeurs chypriotes qui vont a Rome.

Les baillis de Constantinople ayant presque perdu leur droit
de justice criminelle a cause de l'insuffisance des moyens
dont ils dispo,sent, les Avogadori de Venise décident que
dorénavant les baillis auront cinq famuli, au lieu de trois,
quatre chevaux au lieu de trois et six placerii, au lieu de
trois, « tanquam executores mandatorum suorum » (11 avril).

Cette mesure est approuvée, le mème jour, par le Grand-
Conseil. Le 11 avril aussi, Venise accorde la dignité de
citoyen a « Andronico Commussi, thesaurario Serenissimi
domini imperatoris constantinopolitani ». Le 30, le sénat
de Venise decide de donner au capitaine des troupes qui se
trouvent a Brescia les quatre chevaux offerts au doge par le
roi de Bosnie; la mesure est confirmée le 4 mai. Le 4 mai,
le sénat envoie vers le sultan Laurent Moro, Sage de Terre
Ferme, pour réconcilier le roi de Bosnie avec les Tures; le
7 juin, on lui ordonne de prendre a Trail les envoyés bos-
niaques ; ii portera des cadeaux au sultan; le 26, enfin, le
sénat ordonne A Thomas Duodo, capitaine du golfe, d'avertir
les envoyés susdits de Parrivée prochaine de Moro. Le
15 mai, le sénat de Venise decide d'élire un ambassadeur vers
le Grand-Caraman ; est elu, avant le 21, Frangois Venier ;
le 11 juin, le sénat de Venise decide que Venier ira sur la
galére Barbadiga, avec Moro, envoyé vers le sultan; le 26,
le sénat prend des mesures pour le depart des deux ambas-

nici doctor ». Des le mois de decembre 1450, des Bourguignons participaient
dans les mers du Nord au pillage des vaisseaux génois (Diversor. filze;
paquet 19, a la date du 3 septembre).

1. Voy. plus haut, p. 257. Cf. les Annales de Magno, fol. 160, que reproduit
Chron. gréco-romanes, p. 198.Bopf,

                     



264 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

sadeurs; le 8 juillet, ii decide que la galére partira le 9, mais
que les ambassadeurs quitteront Venise par la voie de terre,
le 10, et iront s'ernbarquer en Istrie. En juin, querelles
entre Genes et le duo de Bourgogne a cause des biens d'un
certain Olivier Marruffo. Le 11 juin, le sénat de Venise
confie au College le soin de répondre au chevalier Ancironic
envoyé de l'empereur byzantin, qui dernandait le maintien
du droit sur les sensals ou agents de commerce et « super
facto pellium quas nostri mercatores emunt extra illarn civi-
tatem et in earn conducunt et extrahunt, quas pelles ipse
imperator vellet remanere in ipsa civitate ». Mais le 12, le
senat lui-même rejette ces dernandes. Le 5 juillet, le
doge de Venise annonce au duo de Crete que l'ernpereur
grec est autorisé a prendre des balistaires dans les posses-
sions vénitiennes pour se défendre contre les Infideles, « a
quibus omni tempore insidiatur ». De plus, le doge, informe
« quod nonnulli ex subditis nostris vadunt ad stipendia et
servicia Teucrorum contra christianos, et maxime dominurn
imperatorem constantinopolitanum ; quod nobis, qui semper
favImus et favere disponimus rebus christianorum, summe
displicet », defend dorénavant aux Crétois d'entrer au service
des Infideles. Le 8, le senat vénitien donne des instructions
a Laurent Moro, envoyé vers le sultan pour le féliciter de son
avenernent et confirmer, d'aprés le désir exprime par ce prince,
la paix conclue par le sultan Mourad II avec la Republique

1. Voy. plus haut. Le manuscrit autographe de Sanudo (fol. 665) mentionne,
en citant le « libro dudo », la reponse donnée, le 21 juin, a « Donato di An-
dronico Leondari », envoyé par l'empereur grec pour demander secours contre
les Tures.

2. D'aprés Ducas, le sultan Mourad serait mort, apres une maladie de quatre
jours, le 2 février (Satyripc,E 4,,s6pouspiou p.70,Jck) (pp. 228-229; cf. Phrantzes,
p. 92; Chalcocondylas, p. 375). Sead-ed-din donne la date de a commencement
de Muharrem 855 » (ed. citée, t. II, pp. 120-121) et affirme que Mohammed II
occupa le treme le 16 suivant, un jeudi (ibid.; 18 février; un jeudi en effet).
Nechri,tracluit par Leunclavius, donne la même date que Sead-ed-din (Historia
Turcorum, Franefort, 1591, in-4°, col. 571-572), mais dans ses Annales (Franc-
fort, 1596, in-10, p. 38) Leunclavius donne celle du 10 Muharrem, mercredi
(sic) (12 février). Cantémir, d'apres d'autres sources turques, donne celle du
7 Muharrem (9 février), un lundi [ce qui est faux] (Hist. de rempire othoman,
traduite par M. de Joncquieres, Paris, 1743, t. I, p. 266). Hammer accepte la
date de Ducas (ouvr. cite, t. I, p. 500). On ne comprend done pas pourquoi
Zinkeisen rejette la date de ce chroniqueur, qui serait le 3, et se rallie a l'a opi-
nion courante a. qui fIxe la mort du sultan au 3 Muharrem, ou 5 février, et cela
en citant Sead-ed-din, traduit par Galland (Zinkeisen, ouvr. cite, t. I, p. 793).

'.

0,1
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Moro pourra employer 1000 ducats pour obtenir des Tures
la renonciation au tribut de 235 ducats « vel circa », que
Venise payait pour Lépante et l'Albanie. Si le sultan s'y
refuse, l'ambassadeur le priera de mettre par ecrit la pro-
messe, faite par lui de vive voix h la conclusion du dernier
traite, de laisser prendre annuellement mille muids de ble
dans ses possessions ; cette promesse avait eté observee
« certis annis ». Moro demandera aussi deux lettres patentes
pour la securité des Vénitiens dans les pays du sultan. Il
travaillera avec les ambassadeurs de Bosnie pour la conclu-
sion d'une paix entre ce royaume et l'empire ottoman. Il pre-
sentera les reclamations de deux Morosini et priera le sultan
d'intervenir aupres de son vassal Nerio Acciaiuoli, « qui
est dominus Stives 1 et Sithines 2 », pour qu'il accorde ce que
reclament Francois-et Marc Ruzzini. Moro parlera aussi en
faveur de Frangois « de Draperiis », Genois, sujet du sultan,
qui veut se faire payer par Jean de « Mercato Novo ». 11
reviendra dans le golfe, apres avoir rempli la mission dont il
est chargé. Dans de nouvelles clauses, votees le 9 juillet,
le senat ordonne a Moro d'aller demander h. Constantinople
l'observation des privileges : l'empereur ne devrait pas per-
mettre aux creanciers des Vénitiens de se me ttre sous la protec-
tion de l'empire grec ; il sera invitd h adresser des remontrances
h ses ft-61.es Thomas et Démetre, qui occupent des territoires
vénitiens pr.& de Nauplie. Moro expliquera h l'empereur la
reponse qui a éte donnée a Andronic Leondari 3; ii lui pré-
sentera les reclamations de Louis Diedo. L'ambassadeur est
libre d'aller d'abord h Constantinople. Lee,8 juillet, le senat
donne des instructions h Frangois Venier, envoye vers le
Grand-Caraman pour lui demander de conclure la paix avec
le roi de Chypre : ii ira d'abord en Crete, on il débarquera
« ad locum de la Suda » ou ailleurs, puis se rendra h Candie.
Ii prendra des informations en Chypre touchant les relations

1. 'E 0,6co.c, Thebes.
2. Athenes. Nerio II Acciaiuoli régna sur ces deux villes de 1435 h 1451 (Hopf,

ouvr. cite, t. II, p. 113, col. 1 ; Buchon, Nouvelles recherches historiques
sur la principaute frangaise de Morde, Paris, 1843, t. II, pp. 296-302; cf. t. I,
p. 47, note 2, pp. 181 et suiv.). La généalogie de la Bibl. Riccardiana de
Florence (v. seconde série, p. 81, note 1). ne contient rien sur lui.

3. Voy. plus haut, p. 256, note 2; p. 261.
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de rile avec la Caramanie. De retour, ii fera son rapport au
roi de Chypre. Ti reviendra enfin dans le golfe. Venier est
charge aussi de demander au roi le salaire du bailli vénitien
de Chypre, André Morosini. Le 10 juillet, le doge de
Venise demande au due de Crete d'envoyer la galére sur
laquelle doit s'embarquer Venier.. Des envoyés d'Argos
avaient rappele la prise de la place par les Tures, le 3 juin
1397; 14,000 personnes furent enlevées ; les ennemis brfllérent
la contrée « e la Gyrlada e'l castello, e pub si l'abandona ».
Nauplie ótant serrée par les Albanais, Venise dut occuper
Argos ; des proclamations promirent l'exemption d'impOts
ceux qui viendraient s'y établir. Pour une redevance de
quatre perperes par an, les immigrants obtinrent chacun
« stremati 40 de teren de Comon, arido e vegro, e 4 stre-
manti (sic) de vinia venuda vegra, e muraia meze ruinh, de
caxamenti de quele che fa bruxh, per farse stancia da star ».
Dix-huit familles vinrent d'abord, de la Morée (elles forment
la « scuvyna2»); sept autres les suivirent ; enfin, la population
arriva h cent quinze familles sans compter les nouveaux
venus : les maisons furent réparées, les vignes relevées. Main-
tenant les habitants d'Argos demandent une copie de leurs
privileges, l'original ayant été transporté h Venise par
Georges Corner, qui fut tue par les Tures. Ils se plaignent
ensuite des incursions que font les Albanais, des injures que
commettent les Grecs, qui veulent gagner les Albanais établis
sur Ie territoire vénitien, font payer aux habitants d'Argos un
veritable tribut d'un ducat d'or, et méme deux et trois, par
famille; saisissent les bestiaux des habitants, emprisonnent
leurs personnes et insultent le recteur d'Argos lui-même. Le
sénat promet d'en &lire au despote Démetre (26 juillet).
Le méme jour, ii promet aux habitants de Nauplie d'envoyer
auprés du despote Priam Contarini pour l'informer que les
« zefali » grecs usurpent le gouvernement sur des Albanais
soumis a la Republique. De plus, ces « zefali » pergoivent un
droit sur les troupeaux qui viennent en hiver sur le territoire
vénitien. Le sénat promet de prendre des mesures. Le

1. Le nom de cette mesure vient sans cloute du grec crrpr.)poc.
2. J'ignore ce que peut signifier ce mot. Les statuts d'Argos manquent clans

Sathas, ouvr, cite, t. IV-V.

a

'
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23 aotlt, le despote Démétre ayant refuse satisfaction aux
Vénitiens, le senat lui fixe un dernier terme de deux mois ;
aprés quoi les biens du despote, arrêtés a Coron, seront
vendus. Lettre du doge de Venise au duc de Crete
(30 aoCrt) : Pétronille, fille d'Andre Zeno, ayant proteste
contre la decision prise le 22 décembre 1438 par le gouver-
nement vénitien, qui attribua, alors que l'heritiere kali mi-
neure, l'ile d'Andros a Crusino Sommaripa, ce dernier et son
fils Dominique seront invites a se rendre a Venise avant la
fin du mois de février 1452, pour que la querelle soit jugée en
leur presence. Le 14 octobre, le senat de Venise discute
relativement a la conduite du roi de Chypre, qui refuse de
payer le salaire du bailli de la Republique dans cette lie.
Le 15 octobre, le gouvernement de Candie charge un émis-
saire de demander -satisfaction au Grand-Maitre de Rhodes
pour les dommages causes par tine caravelle catalane armee
a Rhodes, commandée par un Catalan, mais ayant aussi des
Hospitaliers dans son equipage : cette caravelle avait attaque
a cent mulles de la ville de Candie un vaisseau crétois reve-
nant d'Alexandrie. Suit une lettre sans date, adressée au
Grand-Maitre. Le 24 décembre, le senat de Venise répond
au clespote Thomas, qui avait promis par des lettres du 20 oc-
tobre, d'envoyer un ambassadeur a la Republique.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 4, fol. 44 vo-45, 52 vo-54,
57 vo-58 v°, 64 va, 66 vo-69, 76 v0-77 va, 88 v°, 90 v°, 97 v0; Sen. Terra,
reg. 2, fbl. 181 v°, 183 v0-184 v0; Creta, Ducali, reg. 23, 24, 25; Notata-
rio del Collegio, reg. 16, fol. 130 v° ; Avogaria C, fol. 49-49 v0; Libro
Ursa, fbl. 176 va ; Privilege, reg. 2, fbl. 35 v°; Arch. d'Etat de Genes,
Diversor. paquet 19.)

22 janvier-17 novembre 1451 .
Le 22 janvier, le gouvernement de Genes rejette l'idée

d'accorder des représailles contre le roi de Grenade, qui avait
cause des dommages aux Génois. Ii écrit dans ce sens aux
marchands établis dans ce royaume. Le 24, des lettres
sont envoyées au sujet de cette affaire au roi de Grenade.

Le 26, Genes envoie vers ce prince Luc Spinola, Frangois

1. Cette decision n'est pas analysée dans mes notes.
2. Jean de Lastic.

'

2

Mee,
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Vivaldi et Frangois Centurione, pour demander des dedom-
magements et la confirmation de la paix. Le 30 janvier,
les Génois se plaignent au roi de Grenade de cé que Gaspard
Marruffo est revenn de sa mission sans avoir obtenu de résul-
tat. Le 17 mars, ils écrivent au- roi de Tunis, lui demandant
la permission d'acheter du ble dans ses Etats. Le 12 juin,
les Génois rappellent au roi de Tunis le traité conch par
Zacharie Spinola et se plaignent des abus commis par les
officiers royaux. Le 20 juillet, ils écrivent au roi et a leurs
marchands de Tunis touchant un vaisseau pris par les Maures.

Le 31 mit, ils écrivent a Clement Cicerus (Cesaro), consul
de Tunis, a cause d'une barque de Calvi, prise par les sujets
du roi. Le 30 octobre, le gouvernement de Genes decide
de secourir des Maures, sujets du roi de Tunis, qui meurent
de faim (fami pereunt). Le 15 novembre, le gouverne-
ment de Genes renouvelle solennellement la defense, décidée
le 17 novembre 1439, de porter dans le royaume de Grenade,
pendant la guerre entre les Maures et le roi de Castille, des
chevaux, des armes, du fer, de l'acier, du bois, de la poix,
de l'étoupe, des rames et des grains ; des peines séveres attein-
dront les contrevenants. Le 17, cette mesure est commu-
niquée au consul et aux commergants génois de Seville.

(Arch. d'Etat de Genes, Litterar., reg. 7, fbl. 108 v0-109, no 309;
fhl. 133 v.-134, n. 567; reg. 13, fbl. 475 v., no 1660; fbl. 531 v0-535 v.,
n01879 et suiv.; reg. 18, fol. 30 v., Jr 139; fol. 96, n. 411; Lib. Diversor.,
reg. 52.)

26 janvier-aotit 1451.
Le 26 janvier, une decision du sénat de Venise mentionne

les pertes souffertes par la vale de Scutari l'année passée ;
a cause des « nouveautés » commises par le despote serbe et
les Tures, certaines douanes n'ont pu etre recueillies et les
caravanes ont été arrêtées. Le 27 mars, le senat de Venise
decide de ne pas payer la pension de Scanderbeg et d'ajour-
ner d'autres depenses aussi, car le sel manque a Cattaro et
les caravanes n'en ont pas apporté. Le 22 mai, le senat se
plaint aux Ragusans, qui avaient arrété un ambassadeur du
due Etienne, revenant.de Venise. Des ambassadeurs s'étant
présentés de la part d'Etienne Tschernoievitsch, a savoir :
l'eveque de Cattaro et Luc, fils de feu Jacques de Pasqualino,
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habitant de cette même Tulle de Cattaro, Venise consent a
prendre ce chef albanais h la solde de la Republique aux
conditions suivantes : a) il sera le capitaine de la Zenta Supe-
rieure, mais ii paiera chaque année a la Saint Marc, au
comte de Cattaro, un tribut de deux faucons et il n'empietera
pas sur les attributions des recteurs vénitiens de ces regions ;
b) la Republique lui confirme les douanes et les salines qu'il
possedait; ii pourra loner, aux frais de Venise, une maison
a Cattaro ; il sera compris dans la paix avec le despote de
Serbie et autres seigneurs de l'Albanie et de la Bosnie ; les
freres d'Etienne y seront aussi compris ; Venise ne fournira
pas des secours aux adversaires de ce seigneur ; elle lui
pardonne le passe ; elle promet d'intervenir pour que le fils
d'Etienne soit delivre ; Jurasin, Coicin 1 et deux autres nobles
auront une solde annuelle ; Etienne lui-même recevra chaque
amide A Caftan- 600 ducats, aprés que le territoire de la
ville aura CO reconquis par les efforts de ce seigneur, qui
aura charge de garder sa conquête (17 juillet). Le mème
jour, le senat decide de prendre des informations a Cattaro
relativement au siege de Raguse, par Etienne, due de l'Herze-
govine 2. Un ambassadeur de cette vine se trouvait a
Venise, le 27 2. En aoftt, le due Etienne se plaint aux Véni-
tiens que les Ragusans lui causent des dommages par mer.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Seereta, reg. 19, fol. 70, 72, 79; Sen. Mar,
reg. 4, fol. 29, 41, 54 vo ; Commemoriali, reg. 14, fol. 87.)

10 septembre 1451.
« Pax seu reintegratio pacis cum Illustrissimo domino admi-

rato sultano Turcorum, existente oratore domino Laurentio
Mauro ad ejus Serenitatem

« Mi gran signor e grande amira, soldan Mechetbegi, flo
del Gran-Signor e grande amira soldan Morat-beg, zuro in
Dio creator del celo e de la terra e in lo grande nostro profeta
Moameth et in li sete mussafi che tenimo e confessemo nui
mussulmani et in li xxmj grandi profeti de Dio, o piü o men,
e in la fede, etc. Cum zossia che la mia Signoria havesse

1. Tous les deux des TschernoMvitsch.
2. Voy. notre seconde série, a cette année, passim.
3. Sur ces ambassadeurs, voy. seconde série, p. 460, note 2.

:
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per avanti paxe e amicicia cum mio padre el doxe e lo
Illustrissimo dogal Comun de Venexia et habiano voiudo far
novo sacramento cum la mia Signoria, hano mandado lo nobi-
lissimo, gloriosissimo e honorevele zintilhom ambasador del
dogal Comun de Venexia ala mia Signoria, per nome misser
Lorengo Moro, fio del quondam misser Antonio, procurator
de San Marco, havendo certissima procura delo Illustrissimo
dogal Comun de Venexia. Vezudo adunche la mia Signoria
la certitudine del mandado del prefato misser Lorengo Moro,
ha fatto la mia Signoria novo sacramento senga algun altra
raxon, ne caxon, solamente per pill sincera paxe, e havemo
renovado questo sagramento e patto...

« Al anno de la Nativith del Signor nostro Jesu Christo
M0CCCC0LI, die xma mensis septembris, sub anno V.Pn VIIIJC
LX; indictione xv ; in Adrianopoli. »

(Arch. d'Etat de Venise, Commemoriali, reg. 14, fol. 93 v.-94.)

10 janvier-10 juin 1452.
Le 10 janvier, le senat de Venise s'occupe des querelles de

frontiéres qui se sont élevées entre les habitants de Scutari et
ceux de Drivasto ; le 5 juin, il decide sur des querelles sem-
blables entre les villes d'Antivari, Scutari, Dulcigno et Cat-
taro. Le 28 février, le senat prend une decision en faveur

« fidelis noster Paulus Duchaino, in Dulcigno, eo quia
nostro dominio dedit civitatem Dagni I ». Le 10 avril, le
senat s'occupe de réparer les déghts causes, rannée passee,
par la foudre a Dagno. Le comte de Scutari ayant
demande du secours a Venise, la ville, « que est caput et
clavis omnium nostrorum locorum Albanie », étant menacée
par le despote serbe, le senat y envoie, le 3 juin, des armes
et prend d'autres mesures; comme des Tures se trouvent
parmi les envahisseurs, il en sera porte plainte devant le
sultan. Mais le comte-capitaine Nicolas Diedo deman-
dait de nouveau des secours le 10 juin, par son envoyé,
Theodore Ducaino (Doucachine).

(Ibid., Sen. Mar, reg. 4, fol. 104-105 vo, 109 vo; 113 vo, 126, 127 v.-
128.)

1. Voy. plus haut, p. 103, note 1.

du
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30 janvier-4 décembre 1452.
Le 30 janvier, le doge de Venise ordonne au due de Crete

Warmer sans retard deux galéres, qu'il enverra dans le golfe.
Le 14 fevrier, le sénat vénitien accorde un sauf-conduit

pour six mois a Guillaume Crispo, ancien gouverneur de l'Ar-
chipel, qui vient a Venise, oü ii s'est marie Le 13 mars,
le doge retina les Conseils de Genes et une commission de
quatre-vingts citoyens et leur soumet la reponse qu'il a regue
de Péra et de Caffa touchant le danger qui pourrait résulter
pour ces deux places de la guerre entre Venise et le roi d'Ara-
gon. Péra ddelarait craindre « grandementi de la guerra de
lo segnor Turcho 2 » et Caffa demandait des secours. Est
adoptée l'opinion de Gabriel Doria. Bien qu'il ait quitte depuis
longtemps les colonies d'Orient, Doria croit que le conflit
véneto-aragonais ne peut pas avoir de consequence pour Péra,
assez puissante pour se défendre. « Preterque omnia apud se
dubium non esse quod Turei earn urbem ab iis bellis soli
tuerentur ; se autem multo magis vereri periculum quod ab
ipsis Turcis immineret, si oppidum extruerent de quo littere
mentionem faciunt, nee se invenire consilium quod adversus
ejusmodi periculurn sufficiat, nee in presentia videre posse
aliud fieri quam litteris et legationibus rogare Turcorum
dominum et ei blandos atque humiles esse et ei demum ratio-
nibus dissuadere ne velit id oppidum extruere, quod facile
posset seandali et discordiarum initiurn esse. » Néanrnoins,
l'Officium Maris Chyi sera invite a secourir au besoin Péra,
qui paiera toutes les &Tenses, car elle le peut bien. La situa-

1. D'apres Hopf (Chron. gréco-romanes, table IV, 24, p. 481), Guillaume aurait
épouse, en 1454 seulement, Elisabeth de Pesaro. Le jeune duc Jean n'était pas
mort encore, puisque Guillaume lui succéda ; ii faut done admettre le rempla-
cement de ce dernier dans le conseil de régence. Cf. aussi ibid., p. 198 (publi-
cation du passage regardant l'Archipel, contenu dans les Annales de Magno,
t. II, foL 182).

2. Sur le chateau que le sultan voulait batir prés de Constantinople, sur le
littoral d'Europe, voy. les chroniques byzantines, r6sumées par les deux his -
toriens de l'empire ottoman. Magno mentionne (fol. 182) une lettre de Philelphe
(23 juillet 1452), qui parte du siege mis par les Tures devant Constantinople
et une autre lettre du méme, du 31 juillet, oü il est question de Christophe
« Gaiotanus, Coronensis episcopus, qui a Turcis modo oecisus est ». Sur Chris-
tophe Garatono, souvent charge de missions en Orient, par le Saint-Siege,
voy. les comptes de la chambre apostolique, qui commencent notre seconde
série. Mais ii doit y avoir une erreur dans la notice de Magno, car l'evêque
de Coron était Barthelemy des l'année 1449 (seconde série eitée, p. 27).
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tion de Caffa est bien plus grave : la ville n'a pas d'habitants
en kat de la défendre, elle manque d'armes et d'engins de
guerre, et probablement l'ancienne mesure qui obligeait cer-
tains des bourgeois a tenir des armes dans leurs maisons
n'est-elle plus observee. Ii faut envoyer sans retard dans ces
regions le vaisseau de Georges Doria ; une commission de
quatre personnages devra etre élue pour prendre d'autres me-
sures. Le 16 mars, proclamation du gouvernement génois a
ceux de ses citoyens qui voudraient se rendre a Caffa comme
soldats (socii januenses). Le 21, le senat de Venise fait au
duc Etienne, de l'Herzegovine (i. dominus Stephanus), un
present d' environ 200 ducats, équivalant a l'argenterie apportée
par les ambassadeurs de ce seigneur. Le 12 mai, le doge de
Genes ordonne a Ange-Jean Lomellino, podestat de Péra, d'en-
voyer, comme ambassadeur vers le sultan, Barthelemy Doria,
car « solet... civitas illa omni anno legatum unum mittere ad
dominum Teucrum ». Le 15 mai, lettre du même au meme,
touchant l'affaire de Gabriel Pico, qui, s'étant engage envers
ledit podestat et l'Officium Balie a ne pas sortir du port de
Péra avec son vaisseau, sous peine d'une amende de mille
perperes, en était néanmoins parti. Le 23 mai, le gouver-
nement de Genes, ayant entendu Francois Cavallo, revenu de
Péra, remercie chaleureusement l'empereur grec, qui traite
les Génois comme s'il était leur pére et leur seigneur. Le
20 juin, Venise envoie un ambassadeur vers le roi de Bosnie.

Le 11 juillet, le gouvernement de Genes decide de con-
traindre par force les habitants de la Riviere d'Occident, qui,
ayant recu de l'argent, ont neglige ensuite de venir s'embar-
quer sur le vaisseau de Jean Giustiniano Longo Le 18,
celui-ci est appele dans le port, le gouvernement devant dis-
cuter ce jour-meme sur la demande du pape, qui voulait
envoyer du ble a Constantinople sur deux vaisseaux armés.

Le 23 juillet, Longo est prie instamment de venir sans rien
eraindre. Le 26, le doge de Venise avertit le duc de Crete,
que « summus pontifex per ejus breve apostolicum -nobis

1. Il y avait a cette époque (1448-1451), un Barthelemy Giustiniano Longo
(Lib. .Diversor., reg. 43), un Jean Giustiniano a Campis s (ibid., reg. 46), un
Jean Giustiniano ct de Rocca s, ills de feu Baptiste (ibid.). On sait que Jean
Giustiniano Longo fut un des défenseurs de Constantinople.

'.
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scripsit providisse Reverendissimo domino cardinali rutinensi
de patriarcatu constantinopolitano vacante per obitum condam
Reverendissimi domini Johannis Contareno, qui dictum patriar-
catum habebat 2. » Le 27 juillet, le gnat de Venise, répon-
dant a Radoslav, secrétaire d'Etienne Tschernoievitsch, promet
l'intervention de la Republique pour la liberation de Jean, fils
d'Etienne, mais refuse a ce dernier trois yille pres de Scutari.

Le méme jour, Nicolas de Tryphon de Boniza, Cattarin, était
venu, au nom de sa patrie, pour exposer qu'Etienne avait battu-,
avec le concours de la ville de Cattaro, « el vaivoda Altoman
del despoti; e presto dapoi la robason de Gopa 2, con el qual
vene grande exercito de Servia, Turchi e Zenta de sora »,
cette révolte done a été reprimee par lui. Etienne se trouve a la
garde des defiles, car le bruit court que Thomas, « cugnado del
despoti », est aux fronhieres et qu'il veut venir dans la Zenta,
avec une armee nombreuse. Les Cattarins prient la Republi-
que de faire secourir, au besoin, Tschernolévitsch par les offi-
ciers de Scutari, Dulcigno, Antivari et Budua, qui ne devront
plus permettre aux ennemis d'y prendre des provisions durant
la guerre. Cette demande est acceptée par le sénat et, comme
Boniza parlait de la detention de Jean, fils d'Etienne, par le
despote, qui veut tenir ainsi Etienne, dont on connalt l'amour'
pour son fils, le senat promet de faire réclamer le jeune
Tschernoievitsch par le provéditeur de Narenta. Le 25 aodt,
le College annule pour des vices de forme la resolution prise
relativement au duche de l'Archipel, le 31 mars 1451. Le
18 septembre, le sénat de Venise accorde des facilites de paie-
ment auX contribuables de Negrepont, ruinée et, de plus,
devastée par la peste. La ville avait envoyé, pour demander
cette concession, l'archeveque d'Athenes. Une reponse iden-;

1. Le cardinal Isidore de Russie, que nous avons rencontré aussi en parlant
du synode de Florence, arriva A. Constantinople, oft ii devait faire confIrmer
l'Union, en novembre 1452. Sur sa mission dans cette ville, voy. Ducas, pp. 252
et suiv., qui est la principale source (cf. Chalcocondylas, p. 394). D'apres
Magno, l'empereur Constantin, ayant chassé Mammas, envahit les biens ecclé-
siastiques; le cardinal-patriarche Isidore fut envoyé « per intender con elle'
rason la nation grega haveva lassado i conventi d'i suoi legati con Latini in
Fiorenza trattö » (fol. 182).

2. La Gopa est la Zopa, Zupa, joupa; le territoire de Cattaro. Voy. Ljubi6,
ouvr. cite, passim.

3. C'était un Cantacuzéne. Voy. notre seconde série, passim.
T. 11 18
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tique est donnee aux habitants de Négrepont le 8 novembre.
Le 9 novembre, le senat decide d'intervenir de nouveau

pour le paiement du douaire de Franceschina, duchesse de
l'Archipel Le 25 novembre, le doge de Genes, l'Office
de Romanie et les huit citoyens, elus « questi proximi corni
pour pourvoir aux affaires « de Pera et de lo segno turcho »,
font leur rapport aux Conseils de la Republique et h la com-
mission des deux cents qui les assiste. Ils avaient decide d'en-
voyer h Pera, jusqu'à la date du 13 fevrier, le vaisseau d'Azze-
lino Lercaro, d'imposer un demi-perpere sur chaque tonneau
de yin pour payer les dépenses faites recemment h Péra, mon-
taut h la somme de 12,000 perperes et, enfin de « prendere un
perparo per logo de li proventi dei logi de Pera » pour pouvoir
envoyer a. Pen cent balistaires (barestre), outre les cinquante
(( compagnoim » qui gardent la ville; l'Office de Saint-Georges
avail offert, de son cete, 3,000 livres. Depuis, deux envoyes
perotes ont expose « in quello segnor turcho essere grandis-
sima possanza zoventura, dinae asai, animoxitae et grande
obedientia, le quae cosse, dixem, se no lo avessem viste, mae
non le haveream cretue ; per lo contrario, in quello segno
imperao de Constantinopori non essere obedientia alchuna, e
non tuta quella discretion e providentia chi se convereiva a tal
segnor ; apreso, chi 6 pezo, esser grande division e apparegi
dentro ii baroim soi et quello populo 2; item che elli sum stati
certificae como lo prefato segnor turcho fh far apparegi de
voleir occupar, se ello porra, questo primo tempo, lo porto
de Constantinopoli e de Pera, asb che da poi pin facilementi
possia meter campo a quelli logi ». Sans tenir compte des
dangers de la mer, les envoyes perotes sont venus de la part
de la ville effrayee pour demander : a) l'intervention de Genes
aupres tin pape et de la chretiente pour les prier de secourir
Pera et Constantinople; b) l'envoi en fevrier d'un vaisseau
de secours, avec 200 balistaires, outre les cent deja votes,
avec « coirasse cc, celle cccc, capse DCC de veretoim et altre
monitioim necessarie » ; c) ils demandaient que la Republique
prit sur elle les depenses, car, h cause de la guerre, les reve-

1. Cf. l'extrait de Magno que dOnne Hopf, Chron. grdoo-romanes, p. 198.
2. Voy., sur les discordes religieuses de Constantinople, surtout Ducas,

loc. cit.
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nus de Péra sont escomptés pour trois ans. Le doge, l'Office
et le Conseil susdit ayant consulté l'assemblée touchant ces
demancles, on adopte l'avis de Mathieu Lomellino. Celui-ci
avait propose qu'on satisfasse sans retard aux demandes
des habitants de Pera, « commemorans illud Caste lle pro-
verbium : Chi passa tempo, passa moiho » ; la commisSion
déjà élue devra régler le tout ainsi qu'elle le jugera néces-
saire ; elle &rim au pape, au roi de France et aux autres
princes chretiens, leur demandant des soldats ou an moins
des subsides ; un emprunt subviendra aux dépenses urgentes.

Le 27, le gouvernement génois prend des mesures pour la
reception du cardinal de Fermo j. Le 28 novembre, Charles
Italiano ayant demandé au gouvernement de Genes qu'on lui
fixat un tribunal pour juger « illos qui contravenerunt instru-
mento compositionis facte per ipsum Carolum cum excelso
Communi Janue pro viagio Sirie et Egipti, pro rauba vide-
licet que obligata erat virtute dicti instrumenti dicto Carolo »,
ceux qui voudraient s'opposer a cette demande sont invites a
se presenter dans trois jours devant le chancelier. Le
29 novembre, la commission génoise pour les affaires de Péra
et de Constantinople rassemble de nouveau ses commettants
pour leur demander s'il faut soutenir les dépenses, montant a
14,000 livres, et memo plus, s'il est nécessaire d'envoyer un
autre vaisseau, outre celui de Lercaro , par un « partimento
inter li citem », par un « dricto » ou bien en prenant « la paga
de Lvm 2 » ; la commission vent qu'on decide ensuite si elle
pent envoyer au pape les ambassadeurs qui se trouvent aupres
du roi de Naples et si elle pout s'engager pour une partie de
la somme mentionnée, partie qui ne sera pas peut-être a la
charge de la Republique. Est adopt& l'opinion de Barthelemy
Doria, qui propose de donner sur tous ces points de pleins
pouvoirs a la commission des seize présidee par le doge. Le
merne 29 novembre, le doge de Genes defend de vendre des
mines aux particuliers, sans une permission spéciale. Le
4 decembre, une proclamation invite ceux des Génois qui

1. Nous avons publié dans l'Appendice de la seconde série des lettres regar-
dant la prise de Constantinople, qui lui sont adressees.

2. De l'anné 1458,
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voudraient aller comme soldats a Pen a se presenter devant
le chancelier Ambroise de Senarega.

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 47, 53, 56 ; 57, fol. 23 ;
Diversor. filze, paquet 20; Litterar., reg. 15, fol. 358 vo, no 1300;
fol. 360 v°, no 1308; reg. 18, fol. 223 vo, n° 358 ; fol. 264, n° 1121; fol. 361,
no 1514; fol. 348 vo, no 1262 ; Arch. d'Rtat de Venise, Sen. Mar, reg. 4,
fol. 131, 139-140, 150, 158-159 v0; Sen. Terra, reg. 3, fol. 19, 21 v. ;
Creta, Ducali, reg. 24, fol. 2 v° ; reg. 25; Notatario del Collegio, reg. 6,
foL 167.)

8 février-15 décembre 1452.
Le 8 février, « Elbucasam Cabeli, segnori de doana »

Tunis, se plaint au gouvernement de Genes contre Damien
Spinola, qui l'av ait trompé. La lettre est traduite du sarrasin
(morescho) en dialecte génois par « Jacomo da Pectori,
torciman de Genoixi ». Suivent huit points de reclamations
de la part du roi de Tunis lui-même contre un Génois (celui-
ci avait porte a Genes du blé qui lui avait été confié pour le
transporter a Tripoli), contre d'autres Génois, de TuniS et de
Sphax, qui avaient commis des tromperies, des actes de pira-
terie, de concert avec les Catalans, qui avaient mis en
circulation de la fausse monnaie tunisienne. Le gouvernement
génois cherche a excuser ses sujets. A la fin se trouvent les
temoignages recueillis sur ces faits en juillet 1449. Le plus
interessant de ces cas est celui d'un Génois qui avait trans-
porte a Tunis des Tripolitains embarques a Alexandrie et leur
avait demande de payer, outre le nolis, des dedommagements
pour les extorsions commises par leurs coreligionnaires
d'Alexandrie; ii prolongea avec intention la querelle pour
donner le temps d'arriver a la flotte catalane, qui se saisit de
son vaisseau avec tout ce qu'il contenait, en retenant les seuls
biens des Infidéles. Le 26 février, le gouvernement génois
nomme quatre « preparatores ac provisores » pour recevoir
l'ambassade tunisienne, qui doit arriver bient6t, sur le vaisseau
de Melchior Doria. Le 28 février, il decide de loger et d'en-
tretenir aux frais de la Republique l'ambassade susdite. Le
meme jour, le premier paiement afferent a ces frais est fait
aux provediteurs mentionnés ci-dessus. Les 16-22 mars, le
gouvernement de Genes nomme une commission de quatre
personnes pour s'occuper des reclamations presentees, spe-

it
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-cialement contre Luchese Spinola, par l'ambassadeur du roi
de Tunis, ainsi que des plaintes de quelques personnages de
Luculo qui demandaient la délivrance de « leurs » captifs h
Tunis ; la commission regoit des pleins pouvoirs, sauf pour
les cas criminels. Le 23, le gouvernement ordonne aux
membres de la commission susdite d'entendre l'ambassadeur
royal et de prononcer le jugement. Le 31 mars, ordre de
paiement en faveur des provéditeurs pour la reception des
envoyés tunisiens; le 8 mai, nouvel ordre en faveur des
mémes. -- Le 15 mai, le gouvernement génois charge l'Office
de la Monnaie et la commission pour le procès commence par
le roi de Tunis de rdgler les cadeaux qui seront faits au susdit
roi de Tunis et h son envoyé. Le 23, Genes se plaint au
roi .de Tunis de ce que des fustes tunisiennes ont pris et
mené A Bougie des sujets génois pendant l'ét6 dernier ; lettres
touchant cette affairs h Clement Cicero, consul de Tunis.
Le 25 mai, l'Office de la Monnaie donne son assentiment
l'envoi d'un secrétaire génois a Rome pour demander au
pape la permission d'expédier des armes avec l'ambassadeur
tunisien. Le 26 mai, ordre de paiement en faveur des
provéditeurs pour la reception des Tunisiens. Le 27,
nouvel ordre en faveur des mêmes. Le 28 juin, mention
d'un procés entre Génois, provoqué par les reclamations du
roi de Tunis. Le 15 décembre, le gouvernement de Genes
nomme une commission pour juger les réclama tions présentéeS
par quelques Génois contre Jean Giustiniano Longo, qui avait
arrêté un grippo sarrasin et poursuivi un vaisseau génois qui
portait d'Alexandrie a Chio des marchandises appartenant h
des Sarrasins.

(Arch. d'Etat de Genes, Lib. Diversor., reg. 55; reg. 57, fol. 18-20, 27,
31 v°, 33 v°, 45, 47, 49 v°, 57 vo ; Lateran, reg. 2 [1426-1503], fol. 236 v°,
no 1036.)

Lisbonne, 8 avril 1452.
Lettre, d'un style obscur, adressée par « frater Nicolaus

Floris, studens honoris contrate Russye, sancte videlicet
Societatis fratrum inter gentes- propter Christum peregrinan=
cium », a frere Louis, Grand-Maitre de l'Ordre teutonique.
« Noveritis quod non particularis, sed universalis necessitas
me vobis, hominis ignoto, induxit epistolam hanc adscribere
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,clam pariterque dirigendam. Audivi enim ex ore latoris pre-
sencium, Johannis Poloni, vos precipuum esse amicum vite
una cum vestris omnibus olim Serenissimi principis et dd.
Dei gracia regnorum Polonie, Ungarie, etc., regis Wladislai.

si sic est, mox epistola visa presenti, ipsum vivere
'sciatis in insulis regni Portugalie, cujus ego indignus socius
et coheremitanus existo, omni dubio procul moto, etc. WO.
Suivent des exhortations pour que le Grand-Maitre vive en
paix avec la Pologne « sicque aliquando simul juncti sepul-
chrum de manibus Agarenorum liberare valeatis... Rogo
eciam ut, quia Bohemis et Ungaris vos me propiores estis,
ipsos de premissis omnibus amore Passionis Jhesu Christi
vestreque professionis esse cerciores fieri faciatis, mei semper
ex parte, etc. (sic)... Datum Lissibone, feria secunda pas-
chalis sollempnitatis anno Domini 1452. »

(Arch. d'Etat de Konigsberg, Arch. de l'Ordre, Schublade nxxvii/a,
no 140).

18 juillet-22 décembre 1452.
Le 18 juillet, a la suite d'innovations commises par le roi

de Chypre, le sénat vénitien envoie, comme ambassadeur dans
Pile, Bernard Contarini, qui regoit ses instructions le 3 aart :
entre autres, il se plaindra au roi de ce qu'il refuse de restituer
a Marc Cornaro, chevalier, les 500 ducats que ce dernier a
dépensés en se rendant vers le Grand-Caraman pour le recoil-
cilier avec le roi. Le 22 aotlt, le gouvernement de Genes
rappelle au roi de Chypre les bonnes relations que les rois
Jacques Ier et Janus ont entretenues avec la République et il
menace ledit roi d'employer contre lui les armes, s'il persiste

ne pas payer sa dette envers l'Office de Saint-Georges et
quelques citoyens génois; ce moyen de prodder s'impose,
toute espèce d'intervention pacifique étant rest& jusqu'ici
sans résultat. Le ler décembre, le sénat de Venise envoie
Paul Morosini pour presenter des reclamations au Grand-
Maitre de Rhodes . Le 20 dCcembre, le sénat considere
que Bernard Contarini avait ordonné aux Vénitiens de quitter
dans le dèlai de huit mois l'Ile de Chypre et que le roi avait

1. Jean de Lastic.

Unde,

v

h
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annonce ensuite l'envoi d'un sien ambassadeur a Venise ;
Orsato Giustiniano, élu bailli de Chypre, attendra l'arrivêe de
Let ambassadeur, dont on ignore la mission. Le 22, le gou-
vernement de Genes discute a propos de Charles Italiano,
qui « anno proxime lapso , de MCCCCL primo , ipse se
transtulit ad partes Cipri pro agendis et serviciis Excelsi
Communis Janne et venerandi Officii Sancti Georgii ».

(Arch. d'Etat de Venise, Sen.. Mar, reg. 4, fol. 137-137 vo, 141 vo-143,
161 v. ; Sen. Terra, reg. 3, fol. 44 ; Arch. d'Etat de Genes, Diversor.

paquet 21 : Bibl. de la ville de Genes, ms. cite des lettres de
Bracelli, fol. 16 v.-17.)

2 janvier-8 juin 1453.

« Exemplum cartularii sive liberculi scripti manu
Johannis Picarniliurn, unius olim officialis rerum Officii
Romanie, transcripti in hoc quartu ad ejus instantiam.

« MCCCCLIII, die secunda januarii.
« Deliberatum fuit per spectabilem Officium Romanie et octo

aditorum providere de stipendiatis cc mittendis in Pera, cum
paga mensium nijor et firma aliorum mensium duorum danda,
in s[umma] pro mensibus sex.

« Item, de veretonis, coraciis, celatis et aliis municionibus,
prout in presenti cartulario continebitur. Item, de navi
Johannis Francisci Parmarii, qui obligavit se conducere suis
sumptibus navatam unam grani de Cicilia in Pera, pro cujus
mercede promissum fuit libre M. Item, de navi Baptiste de
Felisano et socii, qui retro (lisez recto) tramite portet aut
conducat in dicto loco Pere stipendiatos et municiones, quos
et que eiis dabuntur; pro quorum mercede promissum eiis
fuit dare libras MDCCL, et ultra scotum sociorum. Pro quarum
consteo deliberaverunt ad solvendum mittere in Pera valorem
de perperis mm DC XXXXII S.a (Sic), extrahendis de perpero
uno capiendo ex quolibet loco. Item, de mittendo ad sol-
vendum in Caffa valorem de s[umm]o cccci extrahendis de
locis Caffe ad rationem de s[umm]o medio pro quolibet loco.

« Die xmj marcii.
« Deliberatum fuit hodie quod burgenses Pere solvant pro

sua parte ex municionibus missis et mittendis libras vm. De

fibre,
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quibus difalcantur libre run' cc pro stipendio. hominum cc,
pro mensibus duobus; quia sic ordinatum fuit et scriptum in
Pera, ut faciant. Restantes libras MDCCC debet mitti ad sol-
vendum in Pera vice cambii, et sic id quod debent Baptista
de Felisano et socii(s) patroni. Item, .deliberarunt quod
Nicolaus Centturionus solvat libras DCCCCXXXX et xxxvir,
cui adantur in suo erictu (sic) I menses tres

« + Die virj junii.
« Item, deliberaverunt quod Officium Monete munitionum

de libris cccxxxx in circa mittatur per cambium in Pera
Raffaeli Lomellino con, ordine quod, si per Officium Balie
datum erit complementum id ordinata circa soluptiones muni-
tiLonlum et stipendiatorum, quod ipso casu dictus Raffael
monetam ipsam solvat dicto Officio Balie, quam dono, quod
monetam ipsam hic demitat per cambium...

« cccaan, die x marcii.
« Moneta mittenda ad solvendum in Pera s. et e. domino

potestati Pere, Officio Bailie et protectoribus locorum ejusdern
ut supra de perperis nen DCXXXXIi ; in summa, debet nobis
pro racione provixionis de Lxxvmj... ntm ccc. »

15 janvier-28 décembre 1453.
Le 15 janvier, le gouvernement de Genes decide d'exiger

le paiement des dettes arriérées et de faire un emprunt pour
subvenir aux dépenses ordinaires, car l'Office de la Monnaie
ne peut donner qu'un « libero bianco ». Les 22 et 25 jan-
vier, le gouvernement de Genes permet h Jean Franco Pal-
mario, « patronus unius navis Peram profecture », de quitter
le port. Le 31, le gouvernement de Genes decide d'armer
une galere de garde pour le port de la yule. Le 4 février,
Venise emit au roi d'Aragon et de Naples, kernel ennemi
des infidéles, pour lui signaler le danger oil se trouve Cons-
tantinople, d'apres des lettres récentes : le sultan rassemble

1. Drictu? Victu?
2. Le manuscrit porte : rn1.
3. LO manuscrit porte : da.
4. Le manuscrit porte : da.

=5. C'est-a-dire.une-caisse vide.

2

8

'
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toutes ses forces contre la ville. La Republique a Mà emit
sur ce sujet au pape, « tanquam ad supremum christianorum
principem » ; le roi est prie de prendre aussi des mesures. Le
sénat decide de faire connaitre cette lettre a Barbono Moro-
sini, envoyé vénitien a Naples, et de lui recommander de
faire parvenir sans retard la reponse a la Republique. Le
9 février, le gouvernement de Genes s'occupe des réclama-
tions de Raphael de Viviano : ce personnage se plaignait
« quod navis filii sui, salem Capham deferens, Pere diu impe-
dita ac retenta sit ». Le 12 fevrier, le Grand-Caraman,
Isaym-beg écrit aux Vénitiens pour leur annoncer qu'il a
accorde des pouvoirs de négocier a Jean Mocenigo, « perb
che, piasando a vui, som aparechiado far contra l'inimigo
vostro dele cosse serano utile a nuy et a vuy, e de questa ma-
teria scrivo anchora a la Sanctith del papa et ala Maiestk del
re de Ragona ; ma sia fato le cosse loro, e non facino chomo
haveti fato fin a hora per contra l'inimiguo nostro e vostro ;
perche vol esser presto cum solicitudine, e continuadi. »
Le 15, le sénat de Venise s'ajourne au 17, « quoniam hora
tarda est, et materia ista Constantinopolis requirit tempus
cogitandi ». Le 19, il discute sur cette affaire. Un membre
propose d'armer deux des meilleurs vaisseaux de la Repu-
blique, d'y fake monter 400 hommes et de les faire partir le
8 avril ; cinq corpora galearum seront, de plus, prepares
sans retard ; d'autres mesures seront prises aprés l'arrivée
des vaisseaux de Romanie. La proposition votée commence
ainsi : « Ob reverentiam Dei, bonum christianorum, honorem
nostri dominii et pro commodo et utilitate mercatorum et
civium nostrorum est providendum quod civitas Constantino-
polis, que dici et reputari potest esse nostri dominii, non
deveniat ad manus Infidelium. » Le dimanche, 25, sera élu
un capitaine pour quinze galéres, ainsi qu'un supracomito.
Pour le moment, seront armées : trois galéres a Venise
meme, a savoir celle du capitaine, du sopracomito et de
Jacques Marcello ; une a Zara, une Sebenico, une a Corfou
la galére Leona restera avec le capitaine ; la galere Griona

1. Ibrahim-beg. Voy. Hammer, Gesch, des osm. Belches, t. 1, pp. 425, 502.
Venise conclut aussi un traité de commerce avec le Caraman, le même jour.
Voy. Romanin, Storia documentata di Venezia,. t..IV, pp. 523-525,

h
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et deux autres seront armées en Crete ; viendront ensuite
deux vaisseaux de plus de 500 tonneaux. Les vaisseaux, dont
l'equipage clevra s'offrir dans le Mai de six jours, seront
charges de porter aussi en Orient du ble et du. biscuit. Le
23, le senat prend des mesures touchant l'envoi de ces vais-
seaux. Zacharie Grioni, échappé de Constantinople, attendra
le capitaine a Négrepont. Mention des galeres de Dalmatie, qui
devront etre armees a Venise. Un ambassadeur sera envoye
vers le sultan. Le 2 mars, le sénat decide d'armer les vais-
seaux de Romanie. Le méme jour, ii decide d'élire, dans sa
prochaine reunion, un capitaine-général de la mer. Le 2 mars
encore, le sénat discute sur le manque de nouvelles touchant
les affaires d'Orient. Le 3 mars, le senat de Venise s'occupe
de la conduite du despote de Moree, qui continue a usurper sur
le territoire de la Republique dans les environs de Modon, et
dépouille les Modonais de leurs fiefs ; ii decide que les Grecs
ne pourront pas tenir en fief des territoires dans ces regions._
Pour repeupler Modon, ruinée par l'émigration, le sénat decide
que ceux qui viendront s'y établir ne paieront qu'un ducat d'or
par an. Le 9 mars, le senat jugeant que le « factum Cons-
tantinopolis importantissimum est », decide que les patrons de
l'Arsenal seront invites a ne pas retarder l'armement des
galéres de secours. Le 14 mars, le College permet aux Savi
del Consiglio d'entendre Pétronille, fille d'Andre Zeno, qui
réclame ses droits usurpés par Crusino Summaripa. Le 22,
le senat de Venise note que les despotes grecs n'ont pas
envoyé l'ambassade qu'ils avaient promise, en 1450, a Canale ;
il decide que Paul Morosini, ambassadeur de la Republique
vers le Grand-Maitre, reviendra par Modon et invitera énergi-
quement le despote Thomas a accorder des dedommagements
qu'il a promis ; Venise ne manque pas, de son cOte, de secou-
rir Constantinople. Morosini pourra arranger les différends
de frontière. Des dedommagements et un reglement de fron-
tieres seront aussi demandés au despote Démetre, qui moleste
Nauplie et Argos, de concert avec le « chiefalia Mucli ».

1. Les documents venitiens donnent a ce locus aussi les noms de Mocli
(Sathas, ouvr. cite, t. I, p. 230, n° 153), Muchli (ibid., p. 257). On voit Mouchli,
sur la carte du commencement du xvr siècle, publiée par Sathas dans le
meme volume, au sud-ouest d'Argos,
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.« Et mittatur nobili viro ser Jacobo Lauredano, capitaneo nos-
tro generali marls, quod in reditu suo ex Constantinopoli ire
debeat cum tota armata nostra Mothonum et, si loca nostra
nobis restituta non fuerint, debeat procurare de habendo illa
per omnem modum possibilem. » Si Morosini était dejh parti,
par un autre chemin, il sera remplacé dans cette mission par
le chkelain de Coron. Le 7 avril, Genes arme des vais-
seaux contre le roi d'Aragon et Venise. Le 9, elle decide
un nouvel emprunt de 12,000 livres. Le 13 avril, elle
invite ses citoyens, marchands et officiers « in Oriente, et
in Mari Majori ac Syria » h secourir de tout leur pou-
voir l'empereur grec, et surtout le despote Démetre, que des
liens d'amitie (quedam privata amicitia) lient au doge '.

Le 21, le set-tat de Venise s'occupe de trouver l'argent
nécessaire pour la- flotte. Le 2 mai, le gouvernement de
Genes s'occupe d'une reclamation faite par Brunoro Sal-
vaigo, Pérote, qui avait achete h Lerici un terrain « post
edificationem castri Illicis in Mari Majori a. Le 7 mai, le
senat de Venise, tenant compte de la probabilité du manque
de provisions du ceté de Constantinople, accrolt la solde des
equipages des galeres, qui devront acheter leurs vivres de
leurs propres deniers. Le meme jour, il decide que des
« exenia » de 500 ducats d'or seront faits au sultan. Le
7 mai encore, le senat de Venise confie a Jacques Loredano,
capitaine-genéral de la mer, la flotte, « quam ob reverentiam
Dei, honorem christianorum et conservationem civitatis Cons-
tantinopolis paravimus ». 11 partira aussit6t aprés la reunion
en Istrie des cinq galeres armées h Venise et se rendra sans
retard A Corfou et puis h Negrepont, oil ii prendra son
biscuit. II fera armer aussi la galere de Corfou, qui ira le
chercher. A Modon et a Négrepont, Loredano recevra de
l'argent pour la solde des equipages : les deux galéres de
Crete doivent l'attendre a Modon, et il les fera venir, si elles
ont tarde. II pourra prendre aussi en chemin la galere de
Maffeo Leono. On prévoit encore le cas d'une reunion h Negre-
pont avec les galéres de Crete. De Negrepont, Loredano ira a

1. Le doge était alors Pierre de Campofregoso.
2. Voy., sur cette place, plus liaut, t. I, p. 85, note 1.,
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Ténddos, oft un dernier vaisseau a l'ordre de rattendre jus-
qu'au 20. « In via autem tua usque Constantinopolim volu-
mus quod nullo modo offendas neque damnum aliquod vel
novitatem inferras locis, gentibus et navigiis Turchorum, pro
observatione pacis quam cum Teucro habemus, quia, licet
hanc classem pro honore Dei et conservatione civitatis Cons-
tantinopolis paraverimus, attamen, si possibile fuerit, ad ali-
quam novitatem vel guerram cum Teucro devenire nollemus.
Sed, si aliqua navigia Turchorum armate tibi et classi nostre
offendere molirentur, ita ut coactus et necessitatus ab eis
venire ad arma, quoniam a natura data est deffensio unicuique,
debeas facere honorem nostri Dominii et procurare salutem
et conservationem gentium et galearum ac navigiorum nos-
trorum, cum exterminio Teucrorum offendentiurn ; sic de
virtute tua confidimus. » Arrivé a Constantinople, Loredano
s'offrira a l'empereur, en lui disant qu'il est employd par la
Rdpublique, qui, avertie par les lettres impériales, par des
ambassadeurs grecs, par les nouvelles transmises de la part
du cardinal de Russie et des marchands vénitiens, a neglig6
ses intéréts en Lombardie , pour lui envoyer des secours. Ii
fera partir de Constantinople les galéres de Romanie, qui
y ont longtemps stationné, et les conduira jusque dans des
eaux stires. II renverra en même temps a Négrepont la ga-
lére du vice-capitaine Gabriel Trevisano, cette galére ayant
tenu la mer pendant deux ans. Il n'attaquera pas les Cata-
lans, tout en demandant aux pirates des dédommagements,
conformément A la paix que Venise a conclue avec le roi
d'Aragon. Si rempereur faisait la paix avec les Tures ou s'il
ravait déjà faite lors de l'arrivée de Loredano a Constanti-
nople, celui-ci reviendra aussit6t a Corfou, en licenciant en
chemin une partie de ses vaisseaux ; un de ces vaisseaux
devra croiser entre Modon et le cap Malée jusqu'à nouvel
ordre. Ii reviendra a Corfou s'il apprend la conclusion de
la paix en chemin, en degh de Modon, par les galéres de
Romanie. Mais, s'il a dépassé Modon, cette nouvelle ne rem-
pOchera pas de visiter d'abord l'empereur. Si le despote
Thomas n'a pas accédé aux justes demandes présentées par

1. Oa la guerre eontinuait entre Venise et 1 e due de Milan.
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Paul Morosini, Loredano emploiera tons les moyens pour
regagner a Venise ses possessions usurpées par ce prince.
Loredano est chargé enfin de presenter h l'empereur quelques
reclamations, en faveur de citoyens et sujets de Venise.
129 voix pour, 3 contre, 3 abstentions. Le 8 mai, le sénat
donne des instructions h Barthélemy Marcel lo, envoyé vers le
sultan. Si Marcel lo apprend, h Négrepont, on h Ténédos,
qu'une flotte turque empeche le passage vers Constantinople,
il se fera délivrer un sauf-conduit. II expliquera son arrivée h
l'empereur grec, d'abord par les violations de la paix que
commettent les Tures en Morée, oi Rs ont ba.ti récemment
un château. « Novissime autem, informati quod galee nostre
viagii Romanie, simul cum duabus galeis nostris subtilibus,
rettente fuerunt in Constantinopoli propter ea que divulgata
erant de apparatibus que Sultanus terra marique ad expugna-
tionem civitatis Constantinopolis, quam tenemus et reputa-
mus esse nostram, propter jura et jurisdictiones quas semper
habuimus et de presenti habemus in illa, in illa enim ele-
vatur publice vexillum nostrum et tenemus nostrum bailum
et rectorem cum mero et mixto imperio, qui dacia et gabellas
nomine nostro exigit, deliberavimus armare aliquas galeas
et naves nostras Romanie, et ipsam civitatem, tanquam rem
nostram, deffendant et conservent ; quod cum omni jure et
honestate facere possumus, cum unicuique liceat res suas
tueri et defendere, sine injuria alicujus. Quamobrem delibe-
ravimus mittere te ad ejus presentiam ad declarandum hanc
optimam mentem et sincerissimam dispositionem nostram ad
observationem pacis et amicitie quam cum Excellentia Sua
habemus ac ad suadendum et hortandum quod a novitatibus
et oppressionibus civitatis Constantinopolis se abstinere velit
et concordium capere cum domino imperatore, sperantes in-
dubie quod Sua Serenitas, pro ejus summa sapientia, gratissi-
mam habebit hanc nostram affectionem ad pacem et amici-
ciam cum Sua Excellentia servandam. » Ii offrira h l'empereur
de conclure une paix, ou une trêve pour un terme plus long.
Ii montrera a ce prince que les conditions que désirent les
Tures ne sont pas si ondreuses, et lui recommandera de les
accepter ; car, durant la trOve ou la paix, « omnia poterunt
debite reformari et aptari ». Si le sultan refuse de traiter, l'am-.
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bassadeur reviendra A Constantinople. II donnera des nouvelles
a Venise. Arrive au terme de sa mission, il pourra enfin pre-
senter au sultan quelques reclamations. Le 8 mai encore, le
sénat ayant appris que le sultan n'avait pas fait la paix avec
l'empereur grec, autorise le capitaine-gCnéral a prendre les
mesures nécessaires pour la defense de NCgrepont et des
autres colonies vénitiennes. Le 11, le senat decide, h. la
suite de nouvelles graves, venues de Modon, « de progressi-
bus Turchorum contra Constantinopolim », d'envoyer au
capitaine-général la galere de Négrepont et, aussitOt, celle
de Nicolas Pasqualigo, qui devait porter en Crete Marc Zeno,
chevalier Le 15 mai, repondant a un bref pontifical du ler
du meme mois, le senat approuve l'intention du pape d'armer
h ses frais h Venise cinq triremes pour les envoyer a Cons-
tantinople ; ii accepte que l'argent nécessaire soit envoyé
Venise par le Florentin Robert des Martelli 2, dèpositaire du
Saint-Siege. Le 17, le sénat decide de faire construire
quelques bombardes par un maitre allemand, établi a Venise.

Le 22, le sénat de Venise vote des reparations aux murs de
Tana, qui menagaient ruine, et decide d'y envoyer des armes :
le vice-consul craignait une attaque de la part d'un « sultanus
Tartarorum », qui s'était déjà présente, en 1452, devant la
vine 2. En juin (?), le doge de Genes recommande au pape,
comme collecteur des subsides contre les Tures dans sa pro-
vince, un prétre génois. Le pape avait envoyé a Venise
pour l'armement des cinq galéres contre les Tures l'arche-
Veque de Raguse. Antoine Diedo et Christophe Moro furent
&sign& par le gnat pour négocier avec ce prelat. Le pape
avait offert 14,000 ducats pour le paiement des equipages
pendant quatre mois ; les délégués vénitiens obtinrent enfin
-de lui qu'il contribuerait aussi a l'armement des vaisseaux et
-au paiement des « refusure », mais l'archeveque de Raguse
demanda qu'en échange, les vaisseaux fussent tenus de servir
au-delh du terme de quatre mois. II finit par objecter qu'il
n'avait pas les pouvoirs nécessaires pour faire des concessions
plus étendues. Le 5 juin, le senat decide de demander au-

1. Cf. Noiret, auvr. cite, p. 441.
2. Voy. notre seconde série, p. 27.
3. Voy. Hammer, Gesch. der goldenen Horde, pp. 395-396.

'.
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dit archeveque d'en &fire sans retard au pape. Cela n'em-
Oche pas que des ordres pressants soient donnés pour pour-
suivre l'armement des dites galéres. Le 12 juin, Genes
écrit touchant des affaires d'administration a Jean Lomellino,
podestat de Péra. Le 14, le gouvernement génois recom-
mande a ses officiers « in partibus Orientis ac Maris Majoris,
et totius imperii Gazarie ». Jean de Mare, bourgeois de Péra,
chargé d'une mission importante « ad partes illas Orientis, et
spetialiter Chium, Pe.ram ac Constantinopolim ». Le 25 juin,
la commission norm-née a Genes pour trouver la somme de
12,000 florins ou 20,000 livres decide de la prendre sur les
revenus de l'année 1455, bien que ces revenus fussent déja
hypotheques a des banquiers qui avaient fourni a l'Office de
la Monnaie les dépenses courantes. Le 30 juin, le sénat de
Venise annonce a Jean Moro, envoyé aupres du roi d'Aragon,
la chute de Constantinople et de Pera, un événement qui doit
remplir de douleur tous les chretiens : le sultan est jeune en-
core; il hait avec passion la chretienté ; aucun de ses prédéces.
seurs n' a dispose des moyens qu'il possécle pour faire la guerre ;
ii trouvera dans Constantinople un puissant soutien pour ses
projets futurs. Le pape a deja appris cette nouvelle ; Moro la
communiquera au roi, en lui faisant sentir le besoin d'un
accord entre les chretiens. La lettre adressée au pape porte
la meme date. Bien que « horrendus et infelicissimus casus
urbium Constantinopolis et Pere » et les massacres commis
par l' « immanissimus Teucrorum imperator » doivent lui etre
deja connus par les lettres de l'archeveque de Raguse et
par d'autres voies, la Republique se croit obligee de lui
rapporter avec douleur ce qu'elle sait sur cet événement.
Péra fut prise le 28 et le sultan y massacra tous les chretiens
au-dessus de rage de six ans Ces scenes se répétérent

1. Voy. notre seconde série, a cette année.
2. On sait que Péra se souinit aux Tures aprés la prise de Constantinople.

Le traité conclu par cette colonie génoise avec le sultan a été publié par
Hammer, Gesch. des osnt. Reiches, t. II, pp. 543-544, par Miklosich et Midler,
Acta, t. III, pp. 287-288 et par Belgrano, Peru, loc. cit., pp. 226-227. Cf. Zin-
keisen, ouvr. cite, t. II, p. 26, note 1 (traduction italienne d'apres deux ma-
nuscrits). Une traduction italienne est comprise aussi dans la Busta Oriente
des Arch. d'Etat de Genes. Une autre a été publiée par Thomas dans son edi-
tion du recit de la prise de Constantinople donnée par Zorzi Dolfin (loc. cit.,
pp. 39-40). Sur la date, voy. Heyd, ouvr. cite, t. II, pp. 311-312. Peut-Otre et
ce serait aussi une solution le privilege fut-il plusieurs fois confIrrne.

'
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jour suivant, quand les Tures, ayant attaqUe avec vigueur lé
port de Constantinople, se saisirent de la vale impériale. SI
Dieu ne vient pas au secours des siens, personne ne pourra plus
s'opposer au sultan, qui est en kat d'oser tout, par terre et par
men Le devoir du pape est de se mettre h la tete des croyants
et d'empecher les progres des Infidéles. Ii doit presser, pour
le moment, l'armement des cinq galeres. Le concours de Ve-
nise ne lui manquera jamais dans ces circonstances. 157 voix
pour, 9 contre; trois abstentions 1. Le même jour, a cause
de la perte de plusieurs vaisseaux qui se trouvaient dans le
port de Constantinople, on avait propose sans succes dans le
senat de Venise d'empecher le depart des vaisseaux de Syrie
jusqu'h l'arrivée de nouvelles. Le 2 juillet, le senat decide
de discuter le 5 sur les mesures qui s'imposent « ad conser-
vationem status nostri a parte marls Le 4, il ordonne
que Louis Diedo, qui avait assiste h la prise de Constanti-
nople, comme capitaine des galeres de Romanie, fasse son
rapport sur ces faits, comme ii l'avait fait le matin du mem
jour dans le College. Le même jour, on avait propose au
senat de faire porter par une galiote de nouvelles instructions

l'ambassadeur envoyé vers le sultan, ambassadeur qui était
reste a Négrepont. Le 5 juillet, le senat de Venise permet le
depart de Jacques Tedaldi, Florentin, arrive sur les vaisseaux
de Romanie et qui avait preféré « potius in manibus et gratia
nostra se ponere..., quam capitare in manus Turcorum ».
Le 17, le senat permet h l'unanimité a un fils de JerOme Mi-
notto de s'embarquer comme balistaire sur la galére Arimonda
pour aller racheter son pere, bailli de Constantinople, pris par

1. Cf. Ljubié, ouvr. cite, t. 1X, pp. 13-14.
2. Jacques Tedaldi a raconté la prise de Constantinople. Sur les editions,

voy.- Heyd, ouvr. cite, t. II, p. 304, note 3. II faut ajouter que ce reeit avait
été compris dans l'édition complete des sources relatives a la prise de Cons-
tantinople, confide par l'Academie hongroise a Dethier et Hopf. La publica-
tion a été interrompue et les volumes et feuilles imprimés n'ont jamais étd mis
en vente. J'ai vu moi-même un exemplaire de ces volumes et feuilles, que l'Aca-
démie de Pest a bien voulu donner a la bibliotheque de l'Académie roumaine,

Bucarest. II m'a semble que les notes prolixes et naIves de Dethier, biblio-
thecaire du sultan, n'expliquent pas suffisamment la suppression d'une publi-
cation qui aurait certainement rendu de grands services. M. Krumbacher a
donne dans la seconde edition de sa Gesch. der by zantinischen Litteratur
Leipzig, 1897, in-80), aux pp. 310-312, une liste de ce que contiennent les

volumes condamnés avec si peu d'indulgence pour les erreurs d'autrui.

».
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les conquerants, avec sa femme et un autre enfant et Menu
« in Turchia ». Le 18, le sénat accorde une pension et des
dots aux enfants de Jacques Cocco, patron d'une galére de
Romanie, tue par les Tures, « dum apud Constantinopolim
vellet facere honorem nostrum ». Le 28 aofit, ayant appris
que Jereme, pris par les Tures, apres avoir combattu « intre-
picle, nullisque parcendo periculis, cum maxima fide et ar-
dore », avait eté massacre, avec son fils, le senat de Venise
accorde a la fille du (Want une dot de 1,000 ducats cl'or si
elle se marie, et une 'de 300 seulement si elle entre dans
les ordres ; les fils de JerOme auront un revenu annuel de
25 ducats pour chacun ; sa femme recevra la meme somme
chaque armee. Le 15 septembre, Genes recommande
Borso d'Este le nommé Malatesta de Juliolis, jeune homme
qui a prefere l'exil a.- la soumission envers les Tures. Le 18,
le sénat de Venise decide de payer les refusure aux familles
des matelots commandés par Gabriel Trevisano, vice-capi-
taine, morts dans la defense de Constantinople ; la galere kali
arrivee a Négrepont, « cum paucis hominibus », le reste de
l'équipage ayant éte tue ou reduit en esclavage. Le 2 oc-
tobre, Genes accorde une lettre cle recommandation au prêtre
Nicolas d' « Omelia », catholique de Constantinople, qui, ayant
échappe a la servitude oil le tenaient les Tures, se rendait en
pelerinage a Saint-Jacques de Compostelle. Le 12 octobre, le
senat de Venise accorde des pensions a la famille de Trolle de'
Greci, « qui, dum esset in galeota simul cum nobili viro Jacobo
Caucho pro eundo ad comburrendum armatam Turchorum,
mortuus est », et a celle d'Andre Stechi, « qui erat socius ser
Jacobi Cauchi... et cum eo mortuus fuit in fusta sua apud
Constantinopolim » . Le 5 novembre, le gouvernement de
Genes prend une decision en faveur de Julien de Lu, natif de
Caffa et établi a Pera, auquel les « accimatores » de Genes,
oil il s'etait refugie « inops et seminudus », ne permettaient
pas d'exercer leur métier qui était le sien. Le 17, le senat
de Venise accorde une pension a la famine de Jean « Clareti »,
mort clans le port de Constantinople, aux cetes de Jacques .

Cocco. Le 24 novembre, le senat accorde la fonction de ca-
vallaro de Cattaro, pour quatre ans, a Pascal Antonio, envoye
jadis, comme balistaire, sur la galere de Gabriel Trevisano et

T. II 19

n.
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qui, pris par les Tures en defendant Constantinople, avait été
plusieurs fois vendu comme esclave. Le 10 décembre, le
senat accorde une recompense de 350 ducats a Gabriel Trevi-
sano, vice-capitaine du golfe, qui avait combattu sur les murs
de Constantinople : les Turcs l'avaient pris, « cum manifesto
periculo vite sue », et il venait d'être racheté. Le 28, le
senat vote des pensions pour les families de Nicolas de Segna,
Démétre de Drivasto et Etienne de Saldia [en Albanie], morts
sur la galiote de Cocco

1. Voici le résumé des pieces de date ultérieure qui se rapportent d'une
maniere plus étroite A la prise de Constantinople par les Tures :

En 1454, les Pérotes immigres A Genes se plaignent de ce qu'on veut leur
faire payer les impets, malgré les pertes enormes qu'ils ont subies lors de
leur fuite. Ils rappellent les exemptions d'impets pour dix ans, souvent
prolongées, que Genes a accordées en 1405 et 1406, apres la prise de Padoue
par les Vénitiens et celle de Pise par les Florentins, aux fuyards de ces deux
villes; de leur cede, ils demandent une immunité d'impets indéfinie, pour
eux-mémes et leurs concitoyens qui viendraient se réfugier A Genes dans un
espace de deux ans : si on leur refusait cette demande, its seraient contraints
de s'établir ailleurs. Dans cette petition des Pérotes, il est dit gulls étaient
venus a Genes « eo animo quod, si Pera, ex compositione aut aliter, redeat
in dicionem Communis Janne, ipsi ad proprias sedes revertantur ; si minus,
quisque ipsorum sibi consilium capiat ». Le 18 novembre, le gouvernement
génois accorde une immunité d'impets pour le terme de huit ans, a partir de
la date de cette decision, pour les Pérotes déjd arrives et A partir du jour de
leur établissement A Genes pour ceux qui y viendraient dans le terme de
deux ans. Mais on s'assurera d'abord si les personnes qui se donnent pour
Pérotes ont en effet cette origine et, secondement, si elles n'avaient pas &é
inscrites sur les registres de contributions avant leur arrivée a Genes.
Le 16 décembre suivant, l'Office de la Monnaie réduit a six ans la durée de
l'exemption d'impots, et, le meme jour, cette restriction est acceptee par le
doge et les Anciens. Le 29 mai 1455, une deliberation du sénat de Venise
mentionne les ffis d'Andronic « Chomus » [voy. plus haut, p. 263], trésorier de
Constantinople, tile lors de la prise de cette ville : ses fils ont été rachetés
avec la somme que la Republique devait a leur pere. Le 23 septembre de
la meme armee, une decision du sénat vénitien qui accorde une. pension a la
famille de Nicolas de Segna, habitant de Venise, noyé avec l'équipage de la
galiote Cocca, raconte les faits de la maniere suivante : « Cum autem, tempore
quo accidit casus excidii miserabilis civitatis constantinopolitane, vir nobilis
Jacobus Caucho armasset quandam galeotam pro comburendo armatam Tor-
chorum, super qua ascenderunt multi fideles subditi nostri et, cum viriliter
accederent pro perficiendo negotio, accidit quod ipsa fusta ictu bombarcle
fracta et submersa fuit, et omnes qui super ea erant sufocati remanserunt...
Le senat vénitien est informe par le cardinal de Russie que les Grecs « catholi-
ques » de Venise désirent y avoir une eglise « greco ritu..., ut in hac generis et
nationis sue calamitate non videantur omnino derelicti atque rejecti », et que
le pape a admis leur demande, en adressant sa reponse au cardinal patriarche
de Venise; de son ceté, le sénat consent, le 18 juin 1456, a la creation de
l'église grecque. Le 15 février 1457, le senat de Venise decide de négocier
avec un quidam Grecus » qui offrait pour 10,000 ducats le vetement du Christ,
et d'autres reliques pour un prix qui n'est pas indique. Le Grand-Conseil
s'occupe, le 29 novembre 1458, de la predication entreprise en Crete par un

«
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(Arch. d'tat de Venise, Sen. Seereta, reg. 19, fol. 134 vo, 139 vo-141,
197 v°, 202; Sen. Mar, reg. 4, fol. 169, 170, 173, 177, 178 v°, 180 v0-181,
185, 186 v°-188, 194 vo, 197, 198 v0-199, 201 v°; Sen. Terra, reg. 3,
fol. 65 v°, 71 vo, 75, 82 vo, 86 va, 91, 94; Commemoriali, reg. 14,
fol. 120 v0-121; Notatorio del Collegio, reg. 16, fol. 163 ; - Arch. d'Etat
de Genes, Litlerar., reg. 17, fol. 426 va, no 1984; reg. 15, fol. 393 vo,
n°' 1410-1411; reg. 18, 1bI. 318 vo; 427 va, n° 789; fol. 635 Vo, n° 1824;
reg. 1447-1457 ; Lib. Diversor., reg. 57, 58; Diversor. filse, paquet 20.)

18 janvier-9 mars 1453.
Le 18 janvier, le serial de Venise ordonne le paiement aux

propriétaires, a Scutari, du blé et du millet pris en 1452, sur un
vaisseau ancré a San Sergio, par le gouvernement de Scutari,
qui craignait une attaque de la part du despote de Rascie -

hiérodiacre de Constantinople; on a appris dernièrement, par les cardinaux
de Saint Marc, de Russie, de Nicée et le patriarche latin de Constantinople,
que le prédicateur est un partisan de l'Union. - Le 10 juillet 1460, le senat de
Venise s'occupe du sort de Nicolas Sagundino, qui a perdu sous ses yeux,
la prise de Constantinople, sa femme, ses deux ills, sa fille et toute sa
fortune. - Le 21 juillet 1462, le Grand-Conseil s'occupe de nouveau des
agissements des prétres grecs de Constantinople et de Morée, refugia a
Corfou, et il renouvelle sa decision du 28 aoiit 1458 contre un « collegium quod
vocabant omnipotens a (Arch. d'Etat de Genes, Diversorurn flize, paquet 21 :

Immunitas Perensium »; - Arch. d'Etat de Venise, Sen. Terra, reg. 3,
fol. 155, 175; reg. 4, fol. 9 vo-10, 27, 149; Consilio Maggiore, reg. 15, fol. 16'l v';
reg. 16, fol. 68).. - Donner une bibliographie des sources pour la conquete
de Constantinople serait refaire ce qui a été fait, jusqu'à un certain point,
par d'autres (Heyd, Hopf, yast, dans la Revue historigue de 1880, etc.). Les
pieces de l'année 1453 qui ne se rattachent pas directement a la prise de
Constantinople, étant trés nombreuses, ont été réservées pour la publication
ultérieure qui contiendra des pieces relatives a la guerre entre les chrétiens
et musulmans de 1453 a 1527. H. Cornet a reproduit dans son edition du
Giornale de Barbaro, des documents venitiens que nous n'avons pas cru
devoir resumer ici. Enfin, le recit de Magno est publié entierement plus loin
au lieu d'être seulecnent utilise dans les notes. - Nous n'avons résumé aucun
des documents publiés précédemment, dans l'édition du journal de Barbaro
par Cornet ou ailleurs.

1. Magno donne h cette année beaucoup de renseignements touchant les
affaires dAlbanie. Ii rappelle la confirmation de privileges obtenu.e par les
Cattarins le 28 juin 1446 [lisez : le 11 juillet ; voy. Ljubié, ouvr. cite, t. IX,
pp. 250-253]. Conformément ces privileges, le comte de Cattaro, Alvise
Baffo, voulut détruire les vignes que les habitants de la Zupa « et Garbli
[Garbelli, voy. ibid., pp. 10, 17] avaient plantees ; mais ceux-ci se révolterent
et appelérent le despote de Serbie ; ils refusérent de payer les droits de ferme
a la ville et se mirent 1. brAler a le ville proprie di quelli della cittade ». Le
comte promit une pension de 600 ducats par an et une fourniture de sel
Etienne TschernoTévitsch, qui a possedeva in Senta Sabiaco et Falcon, cas-
telli » [voy. Ljubiê, ouvr. cite, t. X, pp. 22, 153], pour gull acceptat la charge
de capitaine contre les rebelles. Quatre-vingts chefs furent pris par ruse et
amenés a Cattaro ; trente-trois furent pendus le méme jour. Une armee de
Morlaques et de Cattarins brula et coupa les vignes. Une partie des révoltés
se réfugia en Pouille, sur des vaisseaux de Raguse et de Budua; le reste se

a
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Le 4 février, le senat donne des instructions a Paul Morosini,
envoyé a Rhodes : Morosini demandera satisfaction, en mena-
cant l'Ordre d'interrompre le commerce avec l'ile, pour le
crime commis contre le patron d'un vaisseau vénitien, qui
avait éte tué, et il se plaindra de ce que Fantin Querini,
prieur de Lango (Lungodi), citoyen vénitien et combattant
valeureux contre les Tures, avait été enferme pour la vie, au
pain et a l'eau, dans une tour, sans qu'il eiut été juge et sans
qu'on lui permit d'en appeler au p ape. Le 9 mars, le senat
decide d'envoyer des cadeaux au roi de Tunis par le consul
iturus, Pierre Falier. Le 9 mars, le senat considere que
l'ambassadeur promis par le roi de Chypre a l'envoyé vénitien
n'a pu s'embarquer dans le terme de huit mois, qui avait ete
fixe, parce que les galeres de Beyrouth. n'ont pas touché en
Chypre et il decide pie, nonobstant le retard, le bailli et les
marchands de Chypre ne partiront pas au terme fixe, et que
l'ambassadeur chypriote emploiera pour venir a Venise les
galeres de Chypre ou de Barbarie 2.

(Arch. d'Etat de Venise, Sen. Mar, reg. 4, fol. 168-169, 177 vo, 178.)

27 septembre 1453.
Lettre de Franco Giustiniano au gouvernement de Genes :
« Jesus, M° CCCC LIIJ, die... (sic).
« Postquam hue advenimus, princeps illustris, magnifici

atque Clarissimi domini, intellexi casum miserabilern et cala-

soumit, come dise uno da Cattaro »: La rnème année, le due Etienne se récon-
cilia avec son flls Ladislas [Vladislav, voy. notre seconde série, a cette armee]
et lui fit épouser une fille du despote « Zorzi Balsa » [Raguse présenta ses
felicitations au prince le 10 mai 1155 ; Lett. e comm. Lev. aux Arch. d'Etat de
Raguse, reg. 1448-1488, fol. 165 vo-166 vo]. Suit une explication assez obscure
des motifs qui avaient amené la guerre entre le Ore et le flls. Stipan aurait
pris a Vladislav la propre femme de ce dernier, qu'il avait amenée d' Alema-
gna ». Le flls vint avec des Tures qui occupérent tout le duché, sauf le litto-
ral : a Haveva il Turco statuito, visto quello, di farli cavar gl' occhi ; avisado
di questo, ii detto fuggi, etc. (sic); la moglie habbe ii detto al presente (?); fa
de quelli de Balsa, et il flolo hebbe con quella ffi chiamado Balsa. » Suit le
récit de l'acquisition par Spalato, aux dépens du duc, de la villa de Ragos-
nizza et d'Almissa elle-lame, par le moyen de l'archevêque de Spalato, un
Badoer (cf. Ljubié, ouvr. cite, t. IX, pp. 71-72).

2. 11 n'est plus question du royaume de Chypre dans Magno jusqu'en 1458.
Relativement a l'Egypte, on lit au fol. 205 : a Adc24 mazo havesi el Soldan

esser morto et in suo luogo esser successo in Signoria suo flolo, et era
combustion, pore uno armiragio de li se volea far signore ; et il flolo del
Sultan se manteniva in signoria. » Au fol. 202, mention des relations avec le
Caraman.

u
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mitosum excidium, scilicet constantinopolitane urbis et terre
nostre Pere cladem pestiferam atque pernitiosissimam totius
nostre maxime Reipublice, que sub imperio et dictione Teu-
crorum infidelium hiis temporibus devenere : Constantino-
polis videlicet vi, Pera vero, trepidans atque tremens, pacto
et conventione ; que omnia Dominationi Vestre haudquaquam
latere existimo. Urbs enim ipsa constantinopolitana ab hos-
tibus occupata, devastata et prorsus, solis exceptis menibus
ac edifitiis, depopulata fuit, adeo quod omnes, tam mares
quam fernine, tam senes quam parvuli, aut in ipsa miserabili
captivitate occubuere, aut in servitutem reclacti fuere. Pera
vero quasi depopulata et partim menia clirupta est, ubi admo-
dum neque pretor pro Dominatione Vestra et nostra inclita
Republica admittitur, neque vir spectatus Angelus Johannes
Lomelinus aliqua fungitur jurisdictione, nec veluti offitialis
Dorninationis Vestre ibidem amplius reveretur ; quin ymo
depositus et abdicatus est, et fortassis, ut aiunt, non omnino
liber ; sed per quendam a Teucris prepositum, vulgariter
nuncupatum protogerum, locus ille regitur ; quamquam inter
se ipsos burgenses et incole permissu Teucrorurn in civilibus
jus clicant, videlicet quatuor ex eis inter eos ellecti et offi-
tialis prepositi, nomine tamen Turcorum. Quibus tamen de
Pera, ut ex litteris ipsorum aperte percipitur, jam ruptis fede-
ribus et pactis conventis ab ipsis Teucris, vis est illata et
continuo jugiter infertur et injuria, namque bona ipsorum et
mercatorum, presertim illorum qui ipsa die captivitatis reces-
sere, per ipsos Teucros, mandato domini ablata, partim ibi
publice venumdata et partim ad Andrinopolim transmissa
fuere, et in futurum dubitamus atque tirnemus ne qui reman-
sere et ibi sunt simul et bonis et libertate spolientur; et de-
nique, attenta istius Teucrorum dominijuvenili etate et incon-
stantia, et quod non servat fidem, et de loco et incolis Pere ac
mercatoribus nulla spes boni, ac rebus, sed majoris futuri
mali periculum nobis inest. Prope vero castrum ultra Perarn
noviter constructurn litus ab utraque parte, tam Gretie quam
Turchie, bombardarum magna multitudine hostis noster Teu-
cer communivit, ne navibus nostris habilitas et facultas sit ad

1, Voy., sur le sort de Lomellino, notre seconcle série, p. 493.

'

                     



294 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

Mare Maurum et nostra in eo loco transfretandi et navigandi ;
ad que, ut dicitur, triremern transmisit et tributum requisivit,
et profecto naves nostre nec quevis alie non sine naufraga-
tionis et submersionis periculo possent pertransire 1; denique
et nos, res et bona et nostra loca undique insequitur ; nos
equidem non sine magno trernore hoc in loco surnus, non satis
tuti, quamquam Iii nostri clomini comrnaonenses se cum eo
convenerint sub tributo . Contremiscunt etiam omnia christia-
norum loca ipsis Teucris finitima, et eo maxime quia noviter
preparare fecit, ut fertur, in Galipoli classem ducentum fusta-
rum, triremiurn, biremiurn et uniremium, et dicitur infra men-
sem erit ordinata et parata ; que quo itura sit ignoramus. Domi-
nus sit nostrum custos et defensor! Ob que omnia, tametsi
et voce et scriptionibus multorum Dorninationibus Vestris
manifesta jarndudum fuisse existirnem, tamen ad ipsas Domina-
tiones Vestras sub hoc brevi verborum compendio etiam seri-
bere decrevi et hoc in loco prestolari atque expectare, donee
ab ipsis Dorninationibus Vestris responsum habuero ; presto-
labor et expectabo, quamquarn non sine dispendio et darnpno,
tarn preteritarum quam futurarum impensarum, et, quicquid
Dominationes Vestre jusserint, parebo et obtemperabo, quidve
admodo me facturum velitis, vestris litteris significatis. Unum
tamen pretermittendum non puto : quod nisi ceteris locis
orientalibus succurratis, ipsa profecto perdernus, et in mani-
bus ac potestate Infidelium devenient ; de quibus satis dubitari
potest. Ideo suadeo Dorninationibus Vestris ut quantum pos-
sibile sit providere citius studeant omni cura. Valete. Paratus
ad omnia vota.

« Insuper Dominationem Vestram advisandam duxi qualiter
copiam unam presentis littere Dominationi prelibate transrnissi
per viam Veneciarum; preterea noverit Dominatio Vestra
qualiter Angelus Johanis Lomelinus die 22 presentis mensis
setembris ex Pera hue applicuit, qui Dominacionem Vestram
de occurentibus in illis partibus, ut arbitror, plenissirne avi-
sabit. Ex Chio, die 27 setembris 1453.

« Ejusdem Dominationis Vestre servitor
Francus Justinianus, cum re[verentia].

1. Voy., toute l'année 1454, du recueil souvent citd de Vigna.
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[Sur le v° « Illustri et excelso principi et domino domino
Petro de Campofregoso, Dei gratia Januensium, duci, magni-
ficisque dominis Ancianis, necnon Spectabili Officio Romanie
civitatis Janue »

(Arch. d'Etat de Genes, Faze C.)

1453.
Extraits des Anna les de Magno relatifs a la prise de

Constantinople par les Tures.
« Mahumet etc. (sic) con potentissimo essercito andO a

campo a Costantinopoli, dove etiam, fé vegnir l'armada sua ;
havese adi 11 mazo. Interim, il detto, coacto undique e.xer-
citu, con grande apparato et formidando impeto per terra et
per mare a Costantinopoli andO et, cuniculi et latente fosse
altissime actis, aggere adito, fatto uno ponte, ii quale da
Pera, oppido verso il mare, i muri della citta aluete (sic) per
longhezza di passi 2.000, raptim extructo torre di legname,
elevade quelle tanto in alto, che i muri excedessero, quamvis
altissirni fossero, addite molte generationi di machine, fb
oppugnh et diffesa con summe dell' uno e l'altro forze, non
pochi di.

« Turchi furono malmenadi sotto Costantinopoli; dicese
che, avanti che quello havesse, ne furono morti trentasei milla,
zoè che nella pugna ne mancO 36.000, che furono morti. Per
lettere di Durazzo, di 29 aprile, et per via di Scutari, adi
11 maggio, si hebbe l'armata de Turchi a Costantinopoli
esser stä rotta, et adi 15 maggio, per uno grippo da Corgi,
parte za. zorni 12, dise haver havuto il di avanti, per la
duchessa di Arcipelago 2, fO mogier del signor di Nixia, viene
a Venetia, Turchi esser stà malmenadi sotto Costantinopoli; et
adi 28 detto havese che della delta rotta sotto Costantinopoli
l'era vero.

« Adi 5 mazo, montO in galia Giacomo Loredan, capitanio

1. Le 19 septembre, le gouvernement de Genes permet a Paul Giustiniano
d'écrire touchant ses affaires de Chio a Francois Giustiniano (Lib. Diversor.,
reg. 20). La lettre de Franco Giustiniano a 6-1.6 déjà publiée dans les Atti
delta soc. ligure, t. VI, pp. 19-21. Elle n'a été cependant reproduite dans aucun
recueil de documents touchant l'histoire politique ou commerciale de l'Orient.

2. Francoise Morosini. Voy. plus haut, pp. 262-263. Cf. Magno, dans Hopf,
Chron. greco-rornanes, p. 199.

:1

I.

                     



296 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

generale, et die partir questa notte con una altra galia. Trovo
adi primo mazo parti overo hebbe ii confalone. Et adi 8 zugno
venne a desarmar Marco Zeno cavalliero, capitanio di colfo.
11 Turco diede tre battaglie a Costantinopoli, et quelli di
dentro valentemente si diffesero, et manono (sic) Turchi, et per
il simile fatto haveva quello da Pera, et il Turco si ritir6 mia
18 lontano ; l'armada nostra non era ancora zonta li, et, come
fit zonta, faria bon frutto. Havese adi 18 zugno.

« Dapoi molte pugne, etc. (sic) ad extremum per voce pre-
conia f6 esclamk adi 18 mazo tutti i militi ieunio sanctifichi, et
ii dipoi siano in arme per combatter la cittade; la quale per
di tre futura sia a militi in preda. El di statuido, ii digiuno
servado, la notte, lusando le stelle, epul6 molto bene,
abbracciandosi tutti, et nella cittade i sacerdoti le sacre ima-
gini portando e per la cittade lustrando, auxilio dal Cielo
implorando, affligevano i corpi con digiuni et orationi tutti
i cittaclini, la notte ; intenendo la notte, tutti a deffension de
suoi lochi tornarono. Erano i muri de grande altezza, ma, per
vetusta et puocha cura de Greci, nudi di propugnaculi, ma
de antemurali opportunamente puunida (?) ' , nelli quali
Greci messero la sua salute et armadi militi infra i muri, et
antemurali sostegnir decrevettero. E la cittade in forma
triangolare, due in mare, con muriazi a propulsar l'empito
navale, et quello da terra, dapoi i muri et antemurali, da una
grande fossa e terra. F6 comenza la pugna puoco avanti la
luse, con qualche pernicie de Turchi, i quali ogni fatica
sostenevano, sperando della preda ; ma, fatto cli, dato segno,
undique la cittade di Costantinopoli et Pera, acci6 auxilio
non dia a Greci, dato a ciascheduna legione la sua parte
de i muri, et parte parimente all' armata attribui la parte
havesse et invader, et combattendo et deffendendose quelli di
dentro et desturbando i Turchi che alle mura volevano ascen-
der, Mahumet, inanimando, promettendo et facendo animo,
indusse a montar i suoi et, deffendandosi quelli di dentro
valentemente, accadete che all' hora sopra gli antemurali fit
ferido Zuanne Zustignan da Pera, che i superiori zorni solo
pareva havesse diffeso la cittade et, abbondandoli ii sangue,

1. Pruvida, provveduta?
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cercando il medico, accib gli altri non si sPavissero, ascosa-
mente si levO ; ma lo imperator, conosciuto mancar ii detto,
cerca dove andava ; trovado, pregb non abbandonar la
pugna; ma quello, nihilo magis fiexo, avrir la porta com-
mandO, quia curaturus vulnus nella citth ritorni. Erano ser-
rate le porte che alli antemurali devano la via, acciO niuna
via fosse a militi fugissero, et per questa causa havessero de
fortemente ressister. Interim fit remissior diffesa; questo
avertendo i Turchi, piil acremente incumbetero, et per6 la
fossa di grande parte de muri rovinadi da bombarde era in
gran parte empita per le rovine; month nell' antemurale, con-
sedetteno, et Greci del luogo deturn, et, essendo la porta
che era sta. aperta a Zuanne Zustignan a tutti aperta, fuga
pro fusior reddetfe. All' hora lo imperatore, non, come a rè
convegniva, pugnando, ma fuggenclo, nelle angustie di essa
porta pm-6 cadde oppresso et, calcado, mori et, in tanta mol-
titudine de pugnanti che fil, che huomini si mostrorono, uno
Theofilo Paleologo, Greco, l'altro Zuanne Schiavo, Dalma-
tino, quali a fuggir turpe pensando, longamente sostennero
lo empito de Turchi, et, cwn multi havessero ottroncado,
nella fine, non tanto vinti, quanto inter vincendo defatigati,
infra i cadaveri de nemici accnmbeteno. Nell' ingresso della
porta ottocento circa militi de Greci e Latini perirono; parte
feridi et parte dal concosso oppressi; et gia i nemisi il supe-
rior hiogo tegniva et, i sassi Della città devolvendo, a suoi che
entravano fO auxilio ; all' hora, subito preso la cittade, morti
furono tutti quelli hebbero animo far resistenza, et in preda e
rapine tutti andarono, et per giorni Ire fti saccheggiata, vio-
lando donne, etc. (sic), violando le chiese, et le ossa de sand
dadi a cani et, astretti i servi, trove) molli tesori ascosi per i
cittadini, fatto ogni dispreggio clelle imagini sacre. Dise Pio
papa ' Isidoro cardinale, mutado lo habito, non conosciuto,

preso con delli altri presoni. Quelli de Pera, colonia de
Zenovesi, cognossii la clade de Costantinopoli, avanti fussero
rogadi, declitione fecero ; dirupti i muri della cittade, i beni di

1. Sans doute dans ses Mémoires (Commentarii rerummemorabilium quae
temporibus suis contigerunt), que nous n'avons pas pour le moment a notre
disposition.

Pa
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molti contra i patti fono direpti, et le femine et i putti in
ludibrio fono habudi.

« Avanti che i Turchi prendessero la città di Costantinopoli,
attrovandose le galie nostre di Romania, galie tre, capitanio
Alvise Diedo et patroni Silvestro Trevisano, Ierolemo More-
sini et Ierolemo Coco, vedendo come la cittade si perdeva
con molto phi haver de nostri, che poté haver et tuor, de 11 se
parti con molti mercanti nobili, dei quali Gerolamo Coco,
quondam ser Marino, volse remagnire nella cittade a deffen-
sion de (Fella et de nostri, per esser uno huorno valente, et in
suo luogo fil constituido vice-patron Dolfin Dolfin ; furono
nobili se levarono : Nicold Zustignan quondam ser Bernardo
et Bernardo, suo fiolo, Nicol?) Mocenigo quondam ser Lu-
nardo, procurator, Tornado Mocenigo quondam ser Marin,
Luca Gritti de ser Triadan, Donado Tron, Polo Minotto de
ser Ierolemo bailo, Antonio Coco de ser Jacorno, Zuan
Venier, Michiel Boldd quondam ser Benetto, Marco da Leze
quondam ser Francesco, Gerolerno da Canal quondam ser
Bortolamio, Alvise da Canal quondam ser Bortolamio, Marco
et Vettor Diedo, fratelli di ser Alvise, Niccold Barbaro quon-
dam ser Marco 1, MarM Contarini di ser Bertucci, Piero
Contarini, Gabriel Contarini, Alvise di Priuli quondam ser
Piero, Jacomo Taiapiera di ser Piero, Antonio de Pesaro de
ser Piero, Antonio Pizzamano de ser NicolO, Daniel Vitturi
quondam ser Renier, Hadal Salamon, quondam ser Nicold,
Marco Trevisan di ser Gabriel, Ierolerno Abraharno de ser
Antonio, Alessandro Loli de Candia et Pietro Loli de Candia,
che sono 33. Rimasero in quella : Gerolemo Minotto, bailo
nostro, et Felippo Contarini, camerlengo, Cabriel Trevisan,
sopracomito, et Zaccaria Grioni, cavallier, sopracomito. Queste
galie due sottili, sicome per memorie se trova, erano sth
armade in Crete. Et Ierolamo Coco, patrone della galia di
Romania, sopradetto, Zorzi Minotto de ser Gerolemo bailo,
Dornenego Balbi et Bernardo Balbi, suo fiolo, Nicold Balbi
de ser Marin, F'abricio Corner, Gerolemo Corner, Battista
Gritti, Cattanh (sic) Contarini, Alvise Contarini, Piero Nani,
Piero Trevisano, Adamo Trevisano, Mattio de Prioli, Zuan

1. L'auteur du précieux Journal de la prise de Constantinople.
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Loredan di ser Polo, Alvise Navagier quondam ser Michiel,
Fantin Zen di ser Antonio, Bartolamio Zorzi de ser Fran-
cesco, Francesco Venier de ser Bernardo, Francesco Michiel,
Piero Michiel, Alvise Bembo quondam ser Piero, Antonio
Bembo quondam ser Piero, Andrea Malipiero, Zaccaria da
Molin quondam ser Zuanne, Nicole) Marchini de ser Zacomo,
Zaccaria Barbaro de ser Mattio, NiccolO Pisani quondam
Andrea, Marco Abramo de Candia, Piero Barbarigo di Can-
dia et Nadal Signolo di Candia, che sono 35 ' ; i quali tutti
con pid di 600 fanti franchi de nostri Venetiani et terre nostre,
con due galie sottili nostre et alcune navi et navigli de nos-
tri, che erano in porto della detta cittade, rimasero prigioni;
de quali Gerolemo Coco, patron della galia de Romania,
che volse romagnir a diffesa della detta cittade, dapoi perso
la cittade, volendo fuggir, se annegO vet f tagiado a pezzi.
Messe ii detto in preda la detta cittade et fé tagliar a pezzi
tutti i christiani da anni sei in suso, cbe haver pot& nelle mani.
Costantino Dragasi Paleologo, imperator de Costantinopoli,
come dicono alcuni, fii tagliado a pezzi in habito incognito ;
per() de quello non se seppe cosa alcuna, ne nelli corpi morti
flu trovado alcuno fosse cognossudo per quello. Isidoro, arci-
vescovo pruteno 2, cardinal legato Sabinense, ii quale si
attrovava legato del papa in detta cittade, mutado habito et
vestido de habito da homo vilissirno, con molti altri, che fug-
givano, missiado, se ne fuggi dalla furia predetta et passO per
mare a Pera, incognito, etc. (sic). Nola. Trovo una nota che
era st a. manda orator al Turco Lorenzo Moro ; ii quale voile
parlar con lui ; di che quello habbe molto a male, et, dapoi
preso Costantinopoli, quello fe cercar per farlo amazzar. Nola.
Del 1451, fit eletto questo ambassador al detto.

« Ottenuto la cittade de Costantinopoli, ii detto si fé condur
al bailo de Venetiani con tutti gli altri nobili avanti, et a Gero-
lemo Menoto bailo et Polo, suo nolo, fè tagliar la testa, e gli
altri tutti se tolseno tagia et furono liberati. Segue Pio Papa...

1. Ces listes sont rédigées trés probablement cl'apres celles que donne Bar-
baro a la fin de son Journal.

2. Ruteno. Isidore, cardinal de Russie. On trouvera un grand nombre de
renseignernents nouveaux sur ce personnage important dans notre seconde
série.
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« Inteso ii dispoti di Servia la perdita della detta citta, per
grande cordoglio ste giorni tre in casa, aspettando de breve
la sua rovina. Avanti che notitia se have della detta cittade
persa, da primo fino adi 8 zugno, venne a Venetia uno legato,
mandado per Nicole Papa per armar galie cinque per mesi
sei, in sussidio della detta citta : dimandone solum che i diarno
i corpi delle galie fornide et i suoi carredi et il biscotto, et
ita per il Conseglio di Pregadi... fie detto die il papa credeva
che la dovesse la Signoria recusarli, et con questo animo far
voleva questa vista...

« Jacomo Loredan, capitanio zeneral nostro, per tempi con-
trari non pote arrivare alla detta citta. de Costantinopoli,
noma doppo presa trove nave venti della preda de Turchi, delle
quail ne prese due.

« Adl 29 zugno, essendo conseglio suso, venne uno grippo da
Corfil con lettre de 17 detto, per le quali si have per via di
Negroponte et per lettere del signor Arseni da Coranto et
di Zuanne Spagnuolo, che slava con i signori della Morea,
della perdita della detta cittade ; le quail furono lette a Conse-
glio ; onde tutti furono sentiti in gran pianti, et per tutta la
citta, massime per quelli che havevano de suoi in quella citta,
per esserne morti; perb per le dette non si hebbe alcuna infor-
matione come le cose fossero successe. Et adl 4 luglio gion-
sero a Venetia le galie de Romania, le quali si erano levaclo
da Costantinopoli avanti che si perdesse, con lo havere de
nostri, che puote tuor 2

« Adl 16 agosto, el venne con un grippo Cattarin Contarini
da Constantinopoli, ii quale se haveva scosso ; per lo quale
fit inteso della morte dada al bailo et suo fiolo et recuperation
de i altri nostri Venetiani, et hebbe notitia del muodo del
perder la delta cittade. Notta : el ftl dado provision a i fiol
di Gerolemo Coco, che volontariamente rimasero a Constan-
tinopoli, et fn morto... Per il perder de quella [citta] furono

1. Sur la prise de Corinthe nous reviendrons dans la continuation de notre
travail apres 1153. Cf., sur cet Asanes, Hopf, Chron. gréco-romanes, p. 199
(Annales de Magno).

2. Nous avons laisse de dote, dans cette chronique comme dans les docu-
ments précédents, les passages qui no so rattachent pas directement a. la
prise de Constantinople.

'
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perse dette iininunith et il viaggio di quella et di Mar Mag-
giore »

(ms. cite, fol. 192 et suiv.)

1. Magno cite quelquefois la chronique de Paul Morosini, qui n'est pas la
meme que celle d'Antoine, sur laquelle voy. Journal des savants, année 1895,
pp. 511-518, et Lazzarini, Marino Faliero, La Congiura; Venise, Visentini, 1897
(extrait du Nuovo Archivio Veneto, t. XIII), pp. 12-13. Je regrette de clOre ce
chapitre sans avoir pu tirer profit de la chronique d'Antoine Morosini, qui est
une importante source d'informations jusqu'en 1433. Pendant mon séjour a Ire-
n ise et a Vienne, le manuscrit original et la copie se trouvaient également en
communication a l'etranger. L'édition partielle de cette chronique, donnée par
M. Lefevre-Pontalis pour la « Societe de l'Histoire de France ,,, vient enrin
de paraitre, mais je ne l'ai pas encore a ma disposition. Je dois ajouter que,
comme les chroniqueurs vénitiens se pillent mutuellernent sans aucun scrupule,
j'ai constaté que beaucoup de notices données par Morosini ont passé dans
les autres chroniques contemporaines ou dans les compilations postérieures,
que nous avons employees. Le récit de la Chron. de Munich (fol. 500-500 vo)
est le suivant : Mohammed etant occupé, en 1452, a batir son chateau, fit sub-
merger un vaisseau .venitien, qui revenait de Tana et de Trébizonde; les
marins furent envoyés en Turquie ; « el nochier e patron fit scortegadi, per
disprezzo ». Loredano partit le ler mai, avec vingt-cinq galeres ; Pascal Mali-
piero et Jacques-Antoine Marcello furent nommes provéditeurs in campo.
L'empereur grec retint les trois galéres qui revenaient de Tana. Le roi d'Ara-
gon devait armer dix galeres et le pape le meme chiffre. En mai, on apprit
Venise que le siege de Constantinople avait commence : le sultan avait plus
de 200,000 hommes, deux cents (!) galeres et environ cent cinquante autres
ernbarcations; ii dut se retirer aprés une premiere attaque contre les deux
villes. En juillet, les galeres de Tana revinrent, en mauvais &tat. Les Tures
avaient submerge deux vaisseaux vénitiens, dont Pun de Candie. Une mine
avait jeté en l'air les Tures qui voulaient escalader les murs de Constantinople.
L'ennemi put entrer enfin, quand ii jeta bas les portes Romana » et « Cher-
sina (d'Or). Ii y eut 47 nobles et 70 popolani prisonniers parmi les Vénitiens
(fol. 502 vo). D'apres la Chronique F 20 de Dresde, la tete de l'empereur
aurait été mise au bout d'une lance; le bailli et toute sa famille furent « ta-
gliati a traverso aprés la conquete ; Venise perdit deux millions d'or et
trois vaisseaux ; les galeres de la Mer Noire, commandées par Alvise Diedo,
échapperent et arriverent tk Venise le 9 [lisez : le 4 ?] juillet, ne portant que la
moitié des passagers qu'elles eussent pu contenir, « perch& molti mercadanti
feno pin opinion della terra che delle gallie » (fol. 262 vo). tine chronique
venitienne conservée a la Bibl. Ambrosienne de Milan (R, 113, Sup., fol. 185 vo-
186) donne un récit qui est parfois intéressant : Les canons des Tures demo-
lirent « 80 passi » des murs ; mais cette partie fut réparée aussitet et Giusti-
niano charge de la defendre. « E, perche era una terza parte dele mare dela
terra asegurtade senza alcuna guardia ala soa deffension, era quella parte
dentro del porto sopra el mar, inper6 ala porta dentro de San Dimitri era la
cadena, che s'avia el porto, tenuta da Pera a Costantinopoli, dove non poteva
intrar niuno legno di Turchi, et a questo le gente che erano a Pera potere
soplir a la guardia de i doy terzi de le mure ; da pu6 preso el porto, Ii flu)
Num partir le soe gente in guardia per tute le mure ; et a questo modo venne
a manchar le forze dele guardie nostre ; de che ne fu6 causa la cith de Pera,
che mai se demonstrO a questa impresa inimici del ditto Turcho, ma, avendo
quello in molte cose, et da quella parte pocho lutano dale mure de quella,
consent). a detto Turcho far el so squero per terra, e passé 60 fuste poste nelo
mare dentro del porto; et a questo modo fuo conveniente partir le gente
nostre in guardia de lute le mure de quella sfortunata cith, principio et ori-
gine della desfation de christiani. Adi 29 mazo... di venere, a sol levato, fuo

0
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V

TRAITES, APOCRYPHES, LAMENTATIONS,
PROJETS ET EXHORTATIONS

La plupart des nombreux écrits, plus on moMs populaires
par le style et par la langue, qui concernent la croisade au
xve siècle, sont postérieurs A l'année 1453, et il est facile d'en
dormer l'explication. Ce n'est que par la prise de Constan-
tinople, par les pirateries des Tures dans l'Archipel et la
Méditerranée, par leur longue guerre contre Venise, par la
conquete des colonies latines de l'Orient et par l'invasion de
l'Italie et de l'Allemagne que la chretienté fut cornpleternent
tirée de sa torpeur ou distraite des guerres qui la déchiraient.
Pendant la premiere moitié du siècle, on ne croyait pas le dan-

preso la terra; el principio dela soa bataglia zeneral fuo da prima sera, et
circa do hore avanti zorno fuo ferido da una freza el patron genoese, capeta-
nio a la guardia de lo riparo, e se parti. Visto la soa zurma restar senza capo,
se abandonorono detto riparo et fugite verso le soe nave. » Le reste s'enfuit
vers les vaisseaux venitiens ; les Tures escaladerent les murs, se saisirent des
portes et penétrerent dans la vine. « Quel povero Constantino, ultimo irepe-
rador, essendo ale mano, intre la cith cum Turchi; fuo morto. » Les marins
tures vinrent aider a, la besogne du massacre et du pillage. « Et a questo
modo le nave e galee nostre ebe el tempo de fuzir et, avendo el tempo
e vento al suo modo, se ne andO. » Pera se soumit : tout cela arriva dans
une heure. « La mitade dela cità de Pera fuo lassata in mano de christiani,
l'altra mita fuo donata a Turchi, e in questo modo è habitata fin al di de

cc Quant aux bruits qui coururent en Alleimagne sur la prise de Constan-
tinople, le Grand-Maitre de l'Ordre teutonique recut un rapport de Graz, ou
se trouvait la Cour imperiale, que les Tures avaient pris la capitale de l'empe-
reur grec, « dorinne sie dem). den Keiser der Greken gefunden unnd enhowbt
solden haben » ; les prOtres furent tortures et massacres. Mais l'informateur
met en doute la veracite de cette terrible nouvelle, qui se fonderait cependant
aussi sur une lettre du roi de Hongrie (Arch. d'Etat de Konigsberg, Arch. de
l'Ordre, Schublade Lxxviii, 161). Dans une autre lettre, le meme informateur,
Henri Reuss, commandeur d'Elbing, donne les details qui suivent : cc darinne
habenn sie den grekeschen Keiser gefunden; den haben sie, mitsampt seynem
Sone, enthowpt, unde dor ober wol xLij tawsent Menschen getilget unnd
getotet; das obirge Volk haben sie weg getrebenn ». A Pera, il y aurait eu
des massacres pareils, et les vaisseaux genois seraient tombes au pouvoir
des conquerants, ainsi que ceux des Venitiens unnd habenn ir wol seben
tawsent Man apgeslagenn »). Les pertes de ces derniers s'elOveraient
« virezigmal hundert tawsent Goldenn ». AussitOt apres la catastrophe, un
prince voisin, dont le nom n'est pas donne dans sa lettre au roi de Pologne,
prit sur lui la tache de faire la paix entre le Grand-Maitre et ses sujets
revoltes (Arch. d'Etat de Konigsberg, Arch. de l'Ordre, Schublade LXXVIII, 161 ;
V a, 16... [sic] ; Adels . 1. nr 70; Lxxxn/a, 50/a).

ozi.
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ger si proche ni si grand, et on laissait la Cache de combattre
au pape et a ceux qui avaient des intérêts immécliats en Orient.

Cependant, les opuscules intéressant la guerre sainte ne
manquent pas completement pour la période antérieure a 1453.
Je termine la premiere partie de mes recherches par la repro-
duction ou l'analyse de ceux d'entre ces derniers que j'ai pu
connaitre. J'en ai recueilli, au cours de mes travaux, beaucoup
d'autres, datant de la deuxième partie du quinzieme siecle, et
meme de plus récents encore; mais je devais adopter ici la
meme limite chronologique que dans les autres parties de mon
recueil de Notes et extraits, et m'arreter par consequent avec
la chute de Constantinople.

A

TRAITES

1.

Le célebre Poggio Bracciolini fut l'aml du cardinal de Saint-
Ange, Julien Cesarini. En apprenant la mort, sur le champ de
bataille de Varna (1444), de ce prelat guerrier, ii composa en
latin une oraison funebre, dont l'abbe Maus mentionne
l'existence ' et qui n'a pas été publiée, que je sache. Je l'ai
trouvée dans le ms. L 69 Sup. de la Bibliothéque Ambro-
sienne de Milan, ofi elle occupe les folios 201 et suiv. 2.

Elle est trop étendue et contient trop de banalités pour que
je songe h la publier ici en entier, bien qu'elle intéresse de

I. Voy. Tiraboschi, Storia della letteratura ital., ed. de 1807, t. VI, p. 689.
2. Ce manuscrit est un recueil de melanges. Je ne connais pas d'edition des

discours du Pogge, et je ne pense pas que le present panégyrique ait éte pu-
blie dans les Poggii Epistolae dont le second volume a paru a Florence, en
1859, in-80. Dans le ins. latin 964 de la Biblioth. royale de Munich, j'ai ren-
contre (fol. 234), parmi des pieces diverses du xve siècle, une épitaphe de
Julien Cesarini, dont voici le titre et le debut :

« Epitaphium Juliani cardinalis S. Angeli.
Hie Julianus ego dumosa in rupe quiesco,
Quondam Romano presbiter Ecclesie;
Funeris et tumuli careo, non eger, honore,
Qui pro te vitam, Christe, benigne
In Theucros tua signa tuli, viciquo rebelles
Sepius; ac dernum, victus, et ipse obii.
En ego sat vixi, etc... D

dedi.
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trés près l'histoire des tentatives de croisade au xve siècle. Je
n'en donnerai que l'analyse et, ci et là, des extraits dans le
texte original latin :

Si la memoire des grands hommes doit dtre respectee, ii faut
respecter surtout celle des combattants pour la patrie terrestre et
pour la patrie dternelle des Cieux. 11 y a eu des martyrs ; mais
leurs noms ont souvent ete eusevelis dans l'oubli. Ce nouveau
confesseur de la foi, Julien Cesarini, a renouveld leur exemple. II
a accepte la daugereuse mission d'un Idgat de croisade, et il l'a
remplie jusqu'au bout, justifiant ainsi sa naissauce et son education.

Julien Cesarini est ne a Rome et s'est montre digne du nom de
« citoyen romain » : « haud inferior illis qui quondam alias gentes
ac nationes doctrina et omnis virtutis genere superasse dicuntur. »
Par ses merites, ii rendit illustre une famille dont les derniers
siècles avaient eteint l'eclat. Il fit ses humanites a Rome, puis ii
alla etudier le droit civil et canon dans les Universitds de Perouse,
de Bologne et de Padoue, ot ii surpassa tous ses collegues. II ne
negiigea.pas cependant les etudes philosophiques, theologiques et
litteraires (« ea que studia humanitatis appellant »). Et le pane-
gyriste continue ainsi :

« Erat in eo eximia memoria, summum studium, exquisita vis
ingenii mentisque agitatio. Lectionibus tantum impertiebatur tern-
poris ul omnes voluptates corporis, omnem animi remissionem ab
se abdicasse videretur... »

Cet ecolier modele s'attacha d'abord au cardinal de Plaisance,
un ami des lettrds, et l'accompagna, pendant le pontificat de Mar-
tin V, dans sa mission de Bologne. II fit briller son savoir dans les
disputes contre les heretiques. Rien ne se faisait sans qu'il fat
consulte : « ad omnia agenda Juliani consilium et doctrina exqui-
reba[n]tur ; nihil recte actum putabatur, in quo sua prudeutia
defuisset. » Des missions aupres de plusieurs princes lui furent
confides, et il reussit partout. Ses condones lui firent aussi une
grande reputation. De retour a Rome, il fut nomme auditeur de la
Chambre apostolique. Le jeune clerc s'acquitta si bien de ces fonc-
tions qu'une importante mission en France vint recompenser ses
merites. II refusa tous les cadeaux qu'ou voulait lui faire, « chose
presque disant que Ie pape avait suffisamment pourvu
sou entretien ». Une mission en Angleterre suivit, et sa conduite fut
la memo. Le pape ne maintint pas toutes ses pretentions, mais son
legat ne negligea rien pour les soutenir : H osa attaquer devant
les prelats auglais les statuts du royaume qui dtaient contraires
l'autorilA pontificale, et cependant personne ne pensa a lui en

h
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faire un reproche. C'est ainsi quo Cesariui obtint le chapeau de
cardinal.

se rendit ensuite en Bohérne, avec la permission d'y rassera-
bier un concile, mais ii employa en vain contre les Hussites, ces
« obstinati obduratique », les ressources de son eloquence. 11 en
revint pour presider le concile de Bale. Ce concile devait detruire
l'heresie et reformer mais, malheureusement, des horn.-
mes adonnés au plaisir, des ambitieux, des crirainels, s'erigerent
en champions de l'o3uvre reformatrice. Ces adversaires, « plus
difformes que les Centaures », entraverent les projets du cardinal
et troublerent la chretieute entière. Poggio Bracciolini, pamphlé-
taire emerite, epuise pour les qualifier le vocabulaire injurieux
latin : « cornicule spiritus sancti nomiui adverse », s homines
adulteri, fornicarii, potui et ventri dediti, sacrilegi, apostate,
transfuge, vino, somno, oppressi, ut fex gentium dici possit », « bu-
bonum chorus ». -

Julien ne partit qu'apres s'être convaincu que toute lutte serait
inutile. Il se rendit a Ferrare, oa le pape Eugene avait rassemble
le Concile pour reunir d'Orient occidentale.

«...Et, cum ibi Greci jam convenissent, summos labores suscepit
pro eorum reductione. Nam turn Ferrarie 1, tum Florentie, cum
eo translatum esset concilium, omnia egit, turn disputando, tum
scribendo, turn suadendo, que ad earn unionem pertinerent ; nul-
lum tempus sibi vacuum ab hujusmodi curis et cogitationibus
relinquebat. Aderat consiliis omnibus studio et vigilantia singulari.
Liberalitate fuit ea ut nemini unquam petenti defuisset, quin
sepius nitro, quos egere sentiebat, aut ad petendum invitabat
aut dabal et non postulanti : his armatus virtutibus, electus est
unus ad constituendam pacem cum regno Ungarie post mortem
regis »

11 fut done envoye en Hongrie pour pacifier ce pays. Il invita
une conference les partisans de la reine-mere et ceux du roi de
Pologne, ainsi que les « proceres regni », et parvint a les reconci-
lier. Des conflits avec les Tures survinrent pendant sa mission et
ouvrirent un nouveau champ a son activite :

1. La Bibliotheque de la ville de Ferraro possède en original (ms. I, 505) le
traité conclu par Eugene IV avec Nicolas d'Este par leurs dél6guCs : le car-
dinal de S. Clement, dit le cardinal de Venise, et Augustin de Villa, chancelier
du marquis, le 17 janvier 1438, a Bologne. On trouve parmi les clauses celle
qui oblige Nicolas cl'Este a recevoir « serenissimum dominurn imperatorem

.Romanorum (lisez : Romeorum) et Reverendissimum dominum patriarcham
constantinopolitanum aliosque prelatos grecos ». Le traité a été publiC,
d'apres ce manuscrit, par Cecconi, Studi storici, t. I, pp. cccmoo(vm et suiv. :
fl CLXXVII.

T. II 20

Il

l'Eglise;

l'Eglise a l'Eglise

Alberti...
h

                     



306 NOTES POUR SERVIR A L'HISTOIRE DES CROISADES

« Hoc inter accidit ut Teucri, qui Danubium transierant, nu-
rnero milia circiter octoaginta, ab fis qui appellantur Vallachi,
duce Johane, quem Vayvodam appellant, prelio superarentur. In-
terfecta variis cladibus ad raffia hominum Lx, deinde variis in
iocis paulo post contra Teucros victoria sunt potiti, Quo accidit
ut, afflictis Teucrorum opihus, iu spem venirent omnes posse, si
expeditio adversus eos fieret, Europa Teucros pelli... »

Le cardinal partit, avec le roi, pour une longue campagne vic-
torieuse, qui ne fut interrompue que par l'hiver. Une nouvelle
exp6dition fut pr6parëe ensuite.

« Videbat vir fidei christiane amantissimus, nisi Deus sifter
disposuisset, posse Europam a servitute Infidelium eximi posse et
in pristinam formam restitui. Movebant eurn pericula tot anima-
rum fidelium Christi, que quotidie ab Infidelibus capiebantur
vendebanturque in Asia, quo fiebat nt pueri omnes a fide deficerent,
assueti vite et moribus Teucrorum. Hac motus pietate, precibus,
suasionibus, cohortationibus exercitum ad versus fidei hostes
excitavit. Regem inprimis, egregii auimi principem, in suam sen-
tentiam traduxit, turn, ceteros suadendo adhortatus, magno exer-
citu hostium fines ingressus est. Sed, antequam proficisceretur,
veluti presnga futuri exitus mens, scripsit ad pontificern, qui illum
ad earn expeditionem hortabatur, se velle ad martiriurn ire, spiri-
turn tamen statuit ceteraque vite comoda sibi posteriors utilitate
christianorum esse. Itaque feffebatur incensus ardore fidei props-
gande, neque valetudine corporis ad versa, qua sepius torquebatur,
absterreri potuit quin animam suam vellet ponere pro redemp-
tione fidelium... In earn solam cogitationern incubuit ut vi atque
armis hostes fidei a cervicibus fidelium abigerentur.

« Neque eventus consiliis defuisset, si classis, que summa cura
a summo pontifice Helesponto ad id parata erat, Teucros aditu
Europe I prohibuisset. Sed, dum nostri spern haud dubiam in earn
classem constituissent, tanquarn securi rerun, cum muitas pro-
vincias in suam ditionern redegissent, neque ullos hostes timerent,
iter Adrianopolim versus ceperunt, subactis multis et validissimis
oppidis que fuerant in hostium potestate. At vero Teucrorum im-
perator, qui id temporis erat in Asia, contractis plurirnis copiis
et auxiliis undique a finitimis accitis, cum xxx milibus hominum
in Europa [transivit] 2, per negligentiam classis, que aditum ilium
prohibere debebat. Itaque, dum 1111 animosius transvehuntur
quam nostri obstant, coacto ingenti exercitu, nostros, nil hostile

1. Euripi dans le ms.
2. Ce mot manque dans le ms.
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timenies, de repente velox aggreditur. liii quibus hostium tran-
situs ignotus erat, subito, re perculsi territique, aciem instruunt,
pro temporis facultate.

« Paulo post solis ortum pugnari ceptum esi. Summis viribus
nostri, numero inferiores, multa virtute virorum superiores
erant ; usque ad noctem certamen protractum est, cum magna
Teucrorum cede ; nostri, tamen, cedendo fessi, cum Turcis defice-
rent, [illi] paulo ante solis occasum fugam arripiunt. Christiani vic-
tores erant, cum omnis hostiurn, qui supererat, equitatus defugis-
set. Sed, cum rex Pollonie, magis equitis strenui quam providi
imperatoris officio functus, juvenili fiducia fretus, cum parva suo-
rum manu pedites sagittarios hastatosque invasisset, dispersi hos-
tes, conspecta nostrorum paucitate, in unum coacti, rursus ad
helium redeunt, uostrosque adoriuntur. Turn, fuga undique cepta,
ad quatuor milia ex christianis ceciderunt. Rex ipso, viriliter pu-
gnans, sagitta saucius equoque delapsus, interficitur. Ex hostibus
ad quadraginta milia interfecti, inter quos decem et octo ex pri-
moribus principibus perierunt. Victoria penes Teucros fuit, licet
minime incruenta. Cardinalis vero, cum usque ad extremum hor-
tando ceteros in acie fuisset, omnibus postea fugientibus, et ipso
in fuga occubuit eamque animam quam pluribus in rebus in Eccle-
sie Dei utilitatem exercuerat, in ipsius laudem exhalavit. Ea in
expeditione spiritum ultimum profudit...

« [Summus ponlifex, Eugenius, cardinalis] interitum ita graviter
molesteque tulit, ut pluribus diebus lacrimas funderet in illius viri
commemorationem... Dicerem nunc, clarissimi patres, nisi divina
potius gloria et celestia nobis spectanda magis premia essent
quam humana laus aut memoria nominis ad posteros propaganda,
non solum statuam inauratam, sed sepulchrum quoque publica
expensa esse mortuo decernendurn, quemadmodum solebat ofim
illis qui pro patria vitam ac sanguinem effudissent... Quamvis
autem vile ejus tempus multo longius esse natura potuisset,
quippe qui annum quinquagesimum non excederet, satis tamen
diu vixisse putandus est... Viri sapientes, quacunque etate ani-
mam Deo reddunt, satis longe vixisse dicuntur.... »

2.

D'après plusieurs excellentes sources g, un clerc de Rothe,

1. Utax, dans le ms.
2. Multo virtute miror, dans le ms.
3. L'indication de ces sources sera donnée ci-dessous.

2

'
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Henri de Sommern, probablement officier du palais pontifical,
rédigea, en 1453, un récit de la prise de Constantinople. Ce
récit nous a eté conserve dans un seul manuscrit, celui qui
porte la cote T 359 A la Bibliothèque royale de La Haye.

Outre cette épitre, le manuscrit, qui est du xve siècle, con-
tient (pp. 6 et suiv.) : 1° la lettre adressée a la chrétienté
entière par le cardinal Isidore de Russie, légat pontifical a
Constantinople (« Epistola scripta, ut prefertur, per cardi-
nalem Ruthenum ad christicolas universos de eadem materia,
minus tamen quam de expugnacione urbis predicte ») ' ; 2° la
lettre apocryphe, dont il sera bientOt panle, de Mohammed II
au pape Nicolas V : « Epistola Turcorum regis ad Summum
Pontificem", videlicet Nicolaum quintum, de rationibus quas pre-
tendebat fraudulenter, et dixit se habere dignas contra Venetos
tantum et quod imo non invocare deberet christianos contra
eum sub pietatis spe[cie], cum nullam guerram propter credu-
litatem contra eos habere volebat, et quomodo eum diffidavit
et guerram sibi nunciavit » ; 3° l'histoire d'litienne Porcari
(p. 15); 4° le discours d'iEneas Sylvius a la dike de Francfort,
du 15 octobre 1454 (p. 17); 5° les decisions de la dike de
Ratisbonne contre les Tures, decisions prises le 20 mai 1454
(p. 29); 6° deux lettres de Pie II (pp. 33-41); 7° une bulle de
Nicolas V, traduite en allemand (p. 41 et suiv .); 8° une
bulle de Pie II (p. 45); 9° des vers hollandais, qui ont été
publids par Campbell dans le Nederlandsche Spectator de,
l'année 1865 ; enfin, 10°, des pieces concernant Liege, des
normes pour l'élection des &Apes, etc. 2.

1. J'en connais de nombreuses autres copies, par exemple celles des mss.
lat. 4143 (fol. 91 vo-92) et 4149 (fol. 309 vo-312) de la Bibl. royale publique de
Munich. La premiere de nes copies est precédée de quelques lignes sur la
prise de Constantinople, apres un siege de cinquante-quatre jours, le 29 mai
1453. Est autem capta Pentecostes feria secunda [date fausse], ut violatae
fidei, quam in Concilio florentino Joannes Palmologus, imperator, dederat,
mercedem agnoscas... Isidorus Thessalonicensis, Grmcus, monachus Sancti
Basilii et abbas Sancti Demetrii Constantinopoli, arcbiepiscopus Ruthenorum,
episcopus cardinalis Sabinus, tituli sanctoruni Marcellini et Petri, etc., cum
huic cladi constantinopolitame proesens interfuerit et mirabiliter ex emlem
fuerit ereptus, scripsit de emlem sequentem tractatum et ad ()runes orbis
partes misit. » Sur le cardinal Isidore, voy. aussi l'article publie par L. de Mas
Latrie, dans la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, annde 1877, pp. 256-262.

2. Il existe dans ce manuscrit une nouvelle pagination, dont le chiffre 13
correspond au 7 de l'ancienne. Nous suivrons la premiere.

[
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L'auteur du récit cite ses sources, qui sont : a) la lettre du
commandant vénitien de la mer, Jacques Loredano, a son
gouvernement; b) la lettre du doge Foscari au pape ; c) les
lettres du même h trois cardinaux ; d) la lettre d'Isidore de
Russie au pape ; e) la lettre du même au cardinal de Fermo ;
f ) la lettre patente du cardinal Isidore; g) la lettre d'un fami-
lier de ce prélat, adressée au cardinal de Fermo 1; h) la lettre
du vicaire des freres Mineurs de Candie audit cardinal.
« J'ai », dit l'auteur, « des copies de toutes ces lettres, d'apres
les copies du cardinal de Fermo. »

De ces lettres, a) est inédite et je n'en connais aucun
manuscrit ; b) ne se trouve pas dans les deliberations du Senat
vénitien, pas plus que la lettre, sans doute pareille, du doge
l'empereur Frederic, que nous avons résumée dans la seconde
série de ces Notes et extraits, pp. 524-525 ; c) nous sont incon-
nues par ailleurs; d) a été publiée dans notre seconde série,
pp. 522-524 ; e) a été résumée dans le méme ouvrage, pp. 518-
519 ; f) a plusieurs editions 2; g) se trouve dans notre seconde
série, pp. 519-520 ; enfin, 11) est resumée ibid., p. 520.

Quant au cardinal de Fermo, que l'auteur du récit servait
pent-etre, son rOle dans l'organisation de la defense chretienne
apres la prise de Constantinople est trop important pour
qu'on puisse l'esquisser sommairement; il en sera souvent
parle dans la continuation de nos etudes.

Le récit de la prise de Constantinople, contenu dans le
ms. T. 359 de La Haye est le plus complet qui nous soit
parvenu stir cet événernent. Les renseignements qu'il fournit
sont absolument authentiques et un grand nombre sont nou-
veaux. J'ai done jugé utile de le reproduire en entier.

a QUALITER TJRDS CONSTANTINOPOLIS ANNO LII(I)J° A TURCIS
DEPPREDATA FUIT ET SUBJUGATA.

« Imperator Theucrorum, adolesceus ferocissimus, et, ut dicunt,

1. Peut-ètre ce familier n'était-il autre que Leonard de Chios, éveque de
Mitylene, qui, lui aussi, décrivit ces evénements dans un autre écrit. Voy. Zorzi
Dolfin, ed. Thomas, p. 9 : « ii reverendo vescovo de Mettelino, che era in
la fameya del cardinal Sabino, legato... «

2. Dans les Annales de Rinaldi, dans le recueil de Reusner, dans .celui de
Hopf et Dethier, dans celui de Sansovino, etc.

a
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in pactis perfidus, christiani nominis persecutor acerrimus et
machametice pravitatis zelocissimus ampliator, qui et ipse Macha-
meta nomen habet et a suis magnus admira dicitur, estate prete-
rita, scilicet que istam ' precessit, cum exercitu maximo Constan-
tinopolim obsedit et, omnibus castris et municionibus que in
circuitu erant expugnatis et captis in eisque plurimis suorum
dimissis, in mouse Augusti ad patriam suam rediit. Et post septem
menses rediit cum cccin armatorum, inter pedites et equites,
habens preparatas galeas inter parvas et magnas ccxx ; bumbardas
plures quam mille adduxit. Inter quas erant tres generales ; prima
enim proiciebat lapidem [un]decem palmatarum in circuitu, qui

cccc libras ponderabat, secunda 2 lapidem decem palmatarum et
Aim librarum, tercia novem palmatarum et xi librarum. Habuit et
alias magnas, et colubrinas infinitas. Per has autem bombardas tres
majores Lj diebus sine intermissione Constantinopolim oppugnavit.
Similiter et per alias infinitas et infinita ingenia. Per illas autem
tres majores, quibus bene vije lapides contra diversas partes muri
urbis projecit, in diversis locis muros rupit et dejecit. Insuper alia
egit que incredibilia et vix humano ingenio possibilia viderentur.

« Fuit enim tempestive provisum quod portus constantinopolita-
nus cathena fortissima clauderetur, ne Theucrorurn naves introi-
rent, et ad custodiam cathene ordinate fuerunt illic quinque
galee Venetorum, xxij magne naves cum instrumentis, armis et
custodibus necessariis. Quod videns, imperator Theucrorum fecit
de navibus suis Lxx extrahi de marl et eas super ligna rotunda,
que ad hoc fieri preceperat et substerni, per montes et colles,
circumeundo urbem plus quam per tria miliaria, duci fecit,
erectis etiam velis et, vexillis et cetera, ac si super mare d uce-
rentur. Et ita deduci fecit citra Constantinopolim, absque hoc
quod transirent cathenam. Istud facilius intelligunt qui viderunt
situm portus. Deinde construxit pon tem ligneum super mare,
qui adhuc manet, fecitque ccc turres ligneas, quarum alique quo-
dam ingenio ab armatis intus existentibus movebantur, quas ad
muros urbis, quos in altitudine exceclebant, applicabant. In ali-
quibus autem partibus, repletis fossatis, turres terre infixit. Et ita
undique urbem ipsam Lj diebus sine intermissione expugnavit,

1. L'auteur parlant de l'été de l'année 1452, le récit ayant été emit en sep-
tembre 1453.

2. Tercia, dans le manuscrit.
3. La note reproduite plus haut, p. 308, note 1 et la lettre méme du cardinal

de Russie au pape comptent cinquante-quatre jours, y compris la journée
du 29 niai. Ce dernier compte est le meilleur : voy. par exemple, Zorzi
éd. Thomas, p. 12 : « a di 5 april 1453 venue a poner campo a Costantinopoli a.

ryi

Dolan,
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scalas edam habuit innumerabiles, que hamos habebant, ter (sic)
factos, qui, quando adherebant muro, si ullurn defensorum habe-
rent, iuferius deici non poterant, et erant scale iste velate tab ulis
a sursum usque deorsurn, quod poterant ascendere sine vulnere
ac lesions usque ad supra murum.

« Per has autern scalas et ex his turribus, quas applicari fecit ad
partes muri diruptas, mja die, que fuit xxIxa dies Maii novissirne
preteriti, cum tota die ac nocte precedenti insultus factus fuisset
asperius nostrique pre labore defatigati fuissent, Theucrorum
exercitus augeretur et innovaretur, rnomentis singulis Turci vio-
lenta manu per murorum rupturas urbem victores intraverunt,
et post innurnerabilem christiani sanguinis effusionem reliqui
omues qui superfuerant capti sunt. Inter quos eos qui nobiles
fuerant, quorum erat magna multitudo, licet eis dixisset quod
servaverit eis vitam, in conspectu suo una cum filiis et uxoribus
suis fecit occidi crudelissime. Nam prirno uxores et filios in pre-
sencia parentum et maritorum fecit occidi et postea viros ipsos,
eo videndo. (sic), fecit in frust(r)a minutatirn conscidi ferninasque
virgines et moniales violari et inhumanissime tractari, qualiter
nec pecudes tractarentur. Plurimos autem de parvulis ac puellis
popularibus vendidit, et totam urbem infra paucos dies fere omni
habitacione evacuavit. Mechanicos autem, et presertim fabros ac
constructores navium, vivos reservavit et eos sibi operari ins-
tituit.

« Burn itaque coram eo sanguis christiauus ita funderetur, appor-
tata sunt in conspectu ejus in tribus lanceis per tres Turcos tria
capita, quorum unum erat imperatoris Constantini, aliud cujus-
dam militis turci, qui contra Turcos cum christianis urbem viri-
liter defenderat 2 et tercium erat cujusdam senis barbati monachi
de ordine S. Basilii, quod eidem dicebatur esse caput cardinalis
rutheni, licet in veritate non fuerat, qui qualiter ex illo ex(c)i-
dio evaserat, postea dicam.

« Que autem nefanda commiserunt in sacras ecclesias, reliquias
et sanctorum ymagines, horribile est dicere. Nam omnia templa
urbis spoliaverant et ymaginem quamdam Beate Virginis manu
beati Luce factam, que in maxima veueracione habebatur, detrac-

Cf. le Journal de Barbaro, a cette date. Ducas fixe le commencement du siege
au 6 avril, vendredi apras Paques (Cd. de Bonn, p. 263), ce qui concorde.
Phrantzès donne la date inexacte du 2 avril (Cd. de Bonn, p. 237).

1. Le manusorit porte « novissima ».
2. Ce « miles turchus » est un des princes de la maison d'Osman, Orkhan,

qui Ctait retenu a Constantinople par les Grecs, aux ddpens du sultan (Ducas,
p. 233). Sur les circonstances de sa mort, voy., ibid., p. 301.
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tis gemmis, argento et auro, que erant in circuitu, per civitatem
ignominiose traxerunt eamque, sordidis pedibus conculcantes,
tandem in frust(r)a confregerunt. Corpusque beate Theodo(r)sie
Virginis, quod illic maximis miraculis crebro claruit, omnesque
alias sanctorum reliquias, que pene innumerabiles erant, lanian-
tes, peciatim canibus tradideruut et in lutum projecerunt.

« Ecclesiamque illam insignem Sancte Sophie, cui parem non
habet nostra religio, imperator sibi in moscheam, ut suo utar
vocabulo [fecit] ; paramenta altarium, stolas et tapetas, in quibus
depicta erant miracula Christi, vel Christus, aut beata Virgo,
pedibus conculcabant et permingebant, et alias fedissime pertrac-
tabant, deridentes nostram fidem, crucemque que erat in sublimi-
tate templi deicientes, confregerunt ; flamines eciam eorum in
sacra altaria ascendentes; [Mahometum ut,..] et ut maximum pro-
phetarum et christiane fidei destructorem 1 predicabant. Que
eciam nefanda egerunt in monasteriis monachorum, monialium,
in hospitalibus et variis locis, est indicibile. Venetos eciam, Ja-
nuenses, Arragonenses, quorum illic plurimi erant, fe.re omnes
fecit occidi cum filiis et uxoribus, paucos passus est redimi.

« Denique post, in fine J unii, Peram , civit atem fortissimam, prope
Constantinopolim sitam, que partium Januensiurn, similiter expu-
gnavit et muros ejus solo coequavit turrimque magnam, in cujus
vertice crux erat, funditus dejecit, et christianos ibi superstites in
summa tenet servitute, ita quod non possunt pulsare campanam
in elevacione Corporis Christi. Cogitque nonnullos christianos,
quos vidit robustos, negare fidem et contra christianos secum ad
bella procedere. Gabella autem et tributa omnibus civitatibus, tam
grads quam latinis, tocius Maris Magni, quod Archipelagus vocatur,
imponit gravissima ; intenditque ista estate subjugare sibi omnes
insulas Archipelagi. Et de facto circa medium Julii, inter magnas
et parvas galeas de Galeopoli (sic!), que est quedam civitas sua, ad
quam, capta Constantinopoli, divertit, ad exercitum suum repa-
randum, c et L galeas bene armatas misit ad Mare Egeum, quod
et Archipelagus dicitur, ad subjugandum illas insulas, et princi-
paliter contra Nigropontem, Chium, Rodum, Lemnum et Candiam.
In quibils omnibus insulis immensus populus qui moratur in cam-
pestribus et aliis opidis parvis, una cum rebus suis, fugierunt
ad urbes forciores et eas omni diligencia munierunt et servant.

« Tremit totum mare ab inhumanitate istius Turci, et jam de facto
plures insule 2 circa finem Julii ad eum miserunt, offerentes eum

1. Le manuscrit porte « destructionem ».
2. Le manuscrit porte « insulas ».
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recongnoscere in dominum et solvere tributurn, salvo quod eos
dimitteret vivere in religione sua et pristino vivendi modo, dubi-
tanles se non obtenturas quod petunt. Quid autem illis respon-
derit, nescitur hic. Parat autem et alias CI, galeas et xx grossas
naves ad expugnand um tres urbes fortes circa Danubiurn, qua-
rum una dicitur Perister, alia Fenderobum, tértia Bellofradus 1,
et ita totam transcurrere Ungariarn, ut neminem retro se impedi-
torem habeat:

« Quia ipse publice dicit et jactat se estate futura venturum Ro-
mam et subjugatururn Ytaliam et exterminaturum fidem christia-
nam, et quo quasi se jam certum tenet. Ad quod habet jam paratas
ccc galeas et xx grosses naves, bumbardas et ingenia infinite,
restauravitque exercilum cccin armatorum; nec putat orbem ter-
rarum sibi resistere posse. Habetque iste sevissimus tyraunus
tantum odium contra christianos quod, quando videt aliquem chris-
tianum, statim oculos abluit, quasi ex hoc fedaretur.

« Cardinalis autem ruthenus, nacioue G-recus, qui per papam
anno jarn.elapso Constantinopolim missus full ad inducendum Gre-
cos ut ipsi primatum Ecclesie Romane eciam quoad jurisdictionem
[super] omnes ecclesias orbis 2 recognoscerent, quod et fecit,
qui et infra octo dies Rome expectatur, evasit. Per hunc Maho-
meturn capta quidem urbe, prope ecclesiarn S. Sophie accessit,
putans hue esse armatos aliquot qui Turcis resisterent. Cum au-
tern nullos invenire(n)t resistere paratos et omnes fugerent, bonus
pater voluit Turcis obviarn procedere et pro Christi fide sangui-
nem fundere. Unde, per aliquos servitorum suorum coactus, fugit
in ecclesiam, ubi captus est a Turcis et tanquam incognitus man-
sit tribus diebus, in magno exercitu Teucrorum. Et erat ei
presidio quod famabatur et ab imperatore Turcorum credebatur
occisus. Tandemque cardinalis ipse redemptus est pro .c. ducatis
et vectus est in Peram mansitque absconditus viij diebus, fugieudo
de domo in domum occulte. Sed, postquam percepit Turcos acce-
pisse Peram, judicavit non esse tutum ibi remanere et, cum non
posset per loca christianorum fugere, intravit galeas Turcorum,
iu quibus mansit tribus diebus incongnitus. Obvolutus enim erat
in facie pannis, eo quod in facie sagitta vulneratus fuera t.

1. Ces villes doivent être Dristr (Silistrie), Belgrade (de Moldavie : Mon-
castro) et Semendrie (Sernlin). Voy. aussi notre ouvrage roumain sur Moncastro
et Licostomo (Studii istorice asupra Chiliet sti Cetatsii-Albe, Bucarest, 1900,
ed. de l'Académie roumaine, in-So), p. 112. Le manuscrit de Munich donne
ainsi ces noms : « unarn quam Petistee nuncupamus, aliam Fendarobium,
aliarn vero Bellofradum ».

2. Le manuscrit porte ecclesias urbis ».«
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« Intravit Pere in galeis Teucrorum, quibus in partibus finxit
se esse quemdam pauperem captum redemptum, querentem filios
suos redimere, captos Constantinopoli. Et sic paulatim quodam
Turco semper associatus est usque ad quemdam locum dictum
Fogis. Deinde, pertranseunte ipso cardinali, quidam Januenses
eum agnoverunt et eum inadvertenter manifestare ceperunt.
Unde, timens plurimum, quia patria illa Turcorum erat, ingressus
quamdam parvulam navem, devenit Chyum. Inde Cretam, in qua
stabat, mediocriter valens, vnja julii novissime 2 preteriti.

« Hanc totam seriem rei geste collegi fideliter ex diversis epis-
tolls scriptis ad diversos de ista materia. Quarum una scripta
est domin[ilo Venetorum per dominum Jacobum Lauredanum 3,
generalem capitaneum eorum super mare; alia per ducem Vene-
thrum scripta est domino pape tribusque aliis cardinalibus; [alia
domini cardinalis] rutheni, qui de hac re unam pape, aliam domino
cardinali Firmano; tercia(m)que patens erat omnibus christifide-
libus. Et ex duabus aliis scriptis domino Firmano : quarum unam
scripsit ipse agens, familiaris et domesticus dicti cardinalis ru-
theni, aliam vicarius Ordinis Minorum provincie Candie; quarum
omnium copias habeo ex copiis domini Firmani.

« Quando autem tante cladis farna Romam venit, vehementer
animo consternalus est Sanctissimus dominus noster et tota Curia
cum eo, statimque ordinavit mittere legatos ad pacificandum Ita-
liam. Ad quam rem misit [ad] regem Aragonum, ad tractandum
de pace inter eum et Florentino[s], cardinalem Firmanum, ad
Venetos autem et Mediolanenses ac ad Florentinos et Senenses
cardinalem Sancti Angeli, qui, [non] lenti in commisso eis nego-
cio, ita profecerunt quod rex Arragonum et Florentini et Veneti
et dux Mediolani contenti sunt se, quoad determinacionem ma-
terie occasione cujus inter eos questio vertebatur, determinacioni
Romani Pontificis submittere et suo arbitrio pacem facere et
habere Et expectantur dictarum parcium ambaciatores de die
in diem, qui mandatum habent se determinacioni pape submit-
tendi. Dicitur quoque jam in consistorio conclusum esse passa-
diurn generale et decimam omni clero imponendam; ymmo dicunt
aliqui de dupli[ci] decima ; quid fiet, novit Deus. Unum scio quod
totam Ytaliam terret iste Turcus. Fertur tamen quod 1111 prefatus
capitaneus Venetorum, cum Turci vellent intrare Nigropontem

1. Le manuscrit porte : a Persas t ».
2. Le manuscrit porte : « novissirna ».
3. Le manuscrit porte : « Comendanum a.
4. Le manuscrit porte « facte et habere ».:

                     



TRAITES, APOCRYPHES, LAMENTATIONS, PROJETS, ETC. 315

insulam, ut premittitur, classem eorum expugnavit et xxvij gros-
sas naves et undecim galeas accepit. Cujus rei occasione nostri
aliquantulum spei atque fiducie resumpserunt.

« Raptim, ex urbe romana, xja septembris, per magistrum Hen-
ricum de Zomern. »

En comparant cette lettre avec celles de ses sources qui
sont connues, on voit que le récit du siege est emprunté h la
lettre du cardinal de Russie au pape, que certains details sur
le pillage sont tires de la circulaire du même, qu'enfin presque
tous les faits concernant le sort du cardinal de Fermo se
retrouvent, sous la meme forme, dans le récit du familier de
ce dernier.

3.

Lors de la prise de Salonique, en 1430, Nicolas Sagundino,
de Négrepont, tomba au pouvoir des Tures, avec sa famille,
et il ne fut délivré que l'annee suivante. La Republique de
Venise le récompensa, en 1434, en lui donnant une fonction
dans son ile natale 1.

Au mois de juillet 1453, Barthelemy Marcel lo, l'ambassa-
deur que Venise avait env oyé au conquérant de Constantinople,
se trouvait encore h. Négrepont. Le 5 de ce mois, ordre fut
donne h Sagundino cl'accompagner Marcel lo dans sa mission.

Les deux envoyés de la Republique partirent de Négre-
pont avant le mois d'octobre. La paix ne fut conclue qu'au
mois d'avril de l'année suiv ante ; mais, des le 16 décembre,
Sagundino était a Venise, avec des nouvelles touchant les
intentions de Mohammed II. II fut aussitOt envoyé h Rome
pour communiquer au pape les nouvelles d'Orient, qui étaient
défavorables (27 décembre) 2.

A cette date, Nicolas V travaillait a réconcilier l'Italie,
partagée en deux camps, et h diriger contre les Infidéles les
efforts communs de la péninsule. Avant la conclusion du traite

1. Voy. ci-dessus, Documents politiques, A la date des 17-18 juillet 1424 (1434)
et des 22 feyrier-2 mars 1430, note.

2. J'extrais ces renseignements des deliberations du senat yenitien, qui
seront analysées dans la continuation de ces etudes.
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de paix, presque generale, du 5 avril 1454 I, Sagundino fut
dirigé vers Naples, pour faire entendre au roi Alphonse les
memes rapports et les memes exhortations.

Le roi, ayant entendu ses paroles, lui demanda de mettre
par écrit une informazione sur le fait des Tures, et Nicolas,
auteur de plusieurs autres traités latins, obtempéra a cette
demande.

Son ouvrage, que M. Thuasne 2 considérait comme inédit,
a été publie de,* mais fort mal, par Macouchev 3. II devait 'etre
compris probablement clans la grande collection de l'Académie
magyare, collection qui ne fut pas livrée au public.

En voici, les parties les plus saillantes, d'après le ms. J 28
sup. de la Biblioth. Ambrosienne a Milan (Mélanges, du
xve siècle), fol. 27 et suiv. .

« Pro munere publice ad me delato, serenissime princeps ac in-
victissime rex, ab illustrissimo senatu veneto, qua potui cum fide
et diligentia ea in Tue Sublimitatis conspectu recitare conatus sum
que, de Curia Teucrorum principis rediens, quo profectus eram,
magnifico oratori veneto obsecuturus, eidem illustrissimo senatui
rettuli, queve animadvertere et investigare potui de natura, mo-
ribus, ingenio, intentione, apparatibus, deque reliquis regni con-
ditionibus principis memorati. Censuit enim gloriosus senatus

I. Wale observation que pour la note precédente.
2. Dans son ouvrage sur Mahomet II et Gentile Bellini (Paris, 1888, in-80).
3. Monumenta historica Slavorum meridionaliuni,t. I (Varsovie, 1874, in-80),

p. 295 et suiv.
4. 11 en existe d'autres manuscrits, dont void. l'indication : 1° Bibl. impériale

de Vienne, ms. latin n° 3520, du xve siècle, dans lequel notre discours figure
aux fol. 23-29, sous ce titre : « Oratio Nicolai Sagundini edita in urbe Nea-
poli, ultima Januarii, anno domini 1453 ad Serenissimurn principem et novis-
simum regem Alfonsum 0. On lit a la fin : a Vale et strenue age, etc. Hec
nunc expliciunt que nuper facta fuerunt. Quid. sequitur specta, quia non sunt
cuncta perfecta. Explicit oratio sive epistola istius magni oratorts Nicolai
Sagudini, quam scripsit invictissirno regi Arrogonurn Alfonso de excidio urbis
constantinopolitane deque vita, moribus et apparatu Magni Theucri, inmitis-
simi principis, qui fidem christianam avidissime nititur exstirpare ». 2° Biblioth.
impel.. de Vienne, Ms. latin no 3701 (xve siècle), fol. 237 et suiv. « Incipit oratio
facta a quodam doctore de rege pagano nomine Machumetus Turck, qui avidis-
sime nititur exstirpare fidem christianam, ut postea patebit in prosequendo,
etc. (sic). Incipit primo epistola ad regem. Ad Serenissimum principem et
invictissirnum regem Alfunsurn Nicolai Sagundini oratio edita in urbe Neapoli,
ultimo januarii MCGCC LIU, etc. (sic). » Explicit. « Adepti sunt, etc. (sic). Vi-
deamus, Deo gratias amen. Expliciunt que facta sunt, que nuper transierunt ;
quid sequitur, quia non sunt adhuc perfecta 0. Suit la lettre de Bernard de
Krayburg, qui sera analysée dans la suite.
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hujusmodi rerum notitiam Serenitati Tue dari oportere, non modo
propter mutuam animarum voluntatumque nostrarum conjunc-
tionem ceterasque conditiones quibus stricti atque tenaciter invi-
cem conglutinati estis atque devincti, verum etiam quia res hujus-
modi adversus christianam religionern con traque catholicos princi-
pes parari videntur, summa quoque ope, summo studio, acerrimo
tandem odio, mira animi actitari inductione. Nunc vero, Serenis-
sime rex, tuis obsecutus mandatis declarasti nam velle hec
scripture mandari, non stilo regiis tuis digno auribus, nec ea
dignitate orationis, quam rei, de qua agitur, gravitas meretur,
sed pro tenuitate ingenii inopiaque dicendi narrationem aggre-
diar servaboque fidem, ea sedulo pro viribus explicando que
accuratissime exploravi.

« Rex ipse Theucrorum, gloriosissime princeps, Mahumettus
nomine, tertium et vigesimum annum agit etatis. Nature est
et habitus melanchonici; stature mediocris, forme satis honeste
lineamenta pre se ferentis 3 insite profecto humanitatis atque dul-
cedinis, tametsi ad versus christianos acerrime sevire videtur.
Quod equidem non nature ascripserim hominis, siquidem exte-
rioribus et vultibus de animi latenti affectu judicium fieri possit,
sed odio quo contra gentein nostram nomenque christiauum fla-
grave et vexari videtur. Ingenium habet peracutum ' et acre,
nain ubi, mortuo patre, successit in regnum, omnium regni con-
ditionum minutim, ut ita dixerim, notitiam habere quamprimum
prestitit operam : curie domusque regie ministrande modum
diligentissime perquisivit, multa, que sibi viderentur vel dam-
nosa, vel parum utilia, sustulit et evertit, multa correxit et
emendavit, multa ipse deinceps instituit et servanda decrevit.
Vita moresque ejus, etsi non ea temperantia, ea modestia, ea
gravitate sunt, que a principe gravi et integerrimo exigi et pres-
tari deberent, ad mores tamen gentiles et patrios, ad etatem
juveniliter exultantem, natura pronam et labilem ad voluptates
et luxum, ad facultates regias, libidinurn explendarum, non
modo ministras atque pedisequas, verum etiam hortatrices inci-
tatricesque 5, postremo ad legis, vel potius corruptele, licentiam,
ductu(m) cujus laxis habeuis ad flagitia et precipitium itur et, ut
aiunt, manibus pedibusque ad perditionem irruitur ; ad hec,

1. Le ms. porte : a protervitate e.
2. Le ms. porte : « mature ».
3. Le ms. porte : « ferunt
4. Le ms. porte : pacatum ».
5. Le ms. porte imitatricesque

2

3.
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inquam, vitam et mores ipsius si refferes, continentem eum et
sobrium appellare non admodum pertimueris. Nam, sive de hid us-
tria id et studio fiat, sive occupatione animi tam amplissimi tam-.
que opulentissimi regni gubernaculis die noctuque intendentis,
non luxu, non lascivia admodum delectari videtur, non ventri
deditus, non venandi, aucupandi, saltandi cautandique studio
occupatur, non scurrilitatem ridiculaque adamat, Don epulis et
ebrietati pro more geutis indulget, non otio, non segnitie mar-
cescit et crapulis. Semper aliquod agit, aliquod molitur ; semper
in negotio est, vel excogitando, vel deliberando, vel mira cele-
ritate incredibilique cura et diligentia ea exequendo, que quidern
tangenda statuisset. Nam, ubi de honore, de regni utilitate, de
laude, de gloria quicquid agitur, iucreclibile dicta est qua vigilan-
tia, qua solertia, quo studio, qua celeritate homo utatur ; non
modo opibus regiis ministerioque subditorum, sed sibi ipsi viteque
haucl parcendo, ut plerumque, ubi res presentiam desiderat prin-
cipis et exposcit, nec difilcultate itineris, nec inclemenLia cell, nec
inundatione aquarum, nee asperitate deterritus montium, non
estu, non frigore, non fame, non siti defatigatus, Don dicam
currere, sed potius volare.

« In tot tautarumque rerum perenni, ut ita dixerim, ministra-
tione, et litteris et philosophie operam dare conatur. Habet
apud se in philosophia virum doctissimum, lingua Arabem, qui
quottidie certo tempore principem adeundi et aliquid auditu
dignum ei legendi potestatem habet. Tenet preterea duos me-
dicos, quorum alter latine, alter grece est eruditus. His fami-
liarissime utitur eorumque ductu veteris hystorie cognitionem
habere voluit, neque visus est Lacedemoniorum, Atheniensiurn,
Romanorum, Carthaginensium aliorumque regum et principum
rebus gestis accomodasse animum. Alexandrum Macedonem et
Caium Cesarem precipue imitandos delegit, quorum res gestas
in linguam suam traduci effecit ; in quibus legeudis vel audiendis
mirum in modum delectatur. Emulatione enim gloriosa quadam
illis se parem conatur ostendere, glorieque et laudis studio inflam-
marl videtur atque ardere.

« Hine regni aviti ac patrum, quamquam amplissimi, finibus non
contentus, latius nomenque famamque propagare molitur et in
christiana regna irrepere, seseque in ilia 2 iusinuare proterve
induxit animum ; nam, christianissime rex, ubi, nescio quo Dei
juditio, quo consensu, qua permissione, constantinopolitana poti-

1. Le manuserit porte : « philosophiis ».
2. Le manuscrit porte : « illos ».

'

                     



TRAITAS, APOCRYPHES, LAMENTATIONS, PROJETS, ETC. 319

tus sit victoria, preter spem, preter expectationem opinionemque
omnium, tam insolescere cepit et in nomen insevire christianum,
ut omnia aggredi sibi licere jam putet seque consequuturum facile
speret, que velit; principaliter tandem christiana extinguere et
imperium orbis vendicare sibi audeat somnietque. Ad hec ()miles
cogitationes, cuncta consilia dirigit, ad hec apparatus omnes
copiasque maritimas et pedestres componit struitque innixus
vaticiniis et predictionibus quibusdam, per que sibi regnum Italie
ac urbis romane expugnationem promittunt ac sibi concedi celitus
Constantin(opol)i sedem ; hanc vero Romam esse, non Constanti-
nopolim videri equum valdeque congruere, quasi filiam vi ceperit,
hanc etiam, matrem, capere posse.

« Et, quoniam, princeps piissime, urbis miserande Constanti-
nopolis mentionem feci, locus ipso me adrnonet et invitat ut ea
explicem que regiis tuts auribus digna haud injuria possint esti-
mari. Ast, ne nimius sim tuasque patientissimas aures prolixitate
obtundere videar, omittam calamitosam tante urbis expugnatio-
nem narrare. Tacebo tempIorum et sacrarum edium profanatio-
nem, preciosissime suppellectilis direptionem, tot tantorumque
civium nefariam necem et luctuosissimam stragem, ingenuarum
mulierum captivitatem. llec nam pre magnitudine acerbitatis jam
per orbem volitant, et pene ore omnium decantantur, nec possem
oratione inopi et ingeniolo rudi meo indignitatem consequi rei;
in qua explicanda vel ferax veluti oratoris ingenium ar(c)esceret
et eloquentissimus quisquis alinguis videretur et infans. Casum
imperatoris tantum narrabo, dignum profecto qui litteris memo-
rieque sempiterne mandetur.

« Cum tote nocte acriter pugnaretur terra marique et hostes
quidem occupare mcenia, dives vero contra defendere conarentur,
Januensis quidam Joannes Longus, yin profecto magni precii, qui
cum nautis ducentis circiter erat, nam, onerarie navis prefec-
tus, stipendio imperatoris conductus, partem [non]nullam menium
suscepit tutandam, cui maximum videretur periculum impen-
dere, quave hostis, postquam, crebris tormentorum ictibus mcenia
demolitus, solo propemodum adequasset, sibi aditum patefacere
studio ardentissimo temptaret, is, inquam, Joannes, ubi vidit
hostem acrius solito urgere et invalescere, propugnatores vero
contra sensim deficere, quippe quorum alii interempti, nonnulli
saucii, reliqui perterriti et fugati, salutem urbis desperare cepit
duobusque acceptis vulneribus, imperatorem adiit. Cui tristissi-
mum attulit nuntium et devolvendum, nihil virium amplius, nihil

1. Le manuscrit porte : « servitque
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spei esse .relictum, quo hostis impediatur quin urbem vi capiat et
victoria potiatur; polliceri se proinde imperatorem ipsum navi
sua incolumem ad locum devecturum salutis.

a Quo nuncio habito, imperator ilium quidem sibi timentem re-
prehendit et in malam rem abire jussit, sperare, inquiens, ope
auxilioque divino urbem illam se defensuram ; verum siquid(em)
adversi continget, regno jam extincto, sibi amplius non esse
vivendum, quin cum ipsa patria moriendum. Hec ubi dicta, arces-
sitis nonnullis qui forte aderant, ad defendendam partem illam
ire perrexit, qua hostis magis vehementiusque urgeret. Ubi for-
titer utrinque pugnatum est. Ast paucitas civium hosti facilem
aditum acriter irruenti aperuit remque in perditionem adduxit.
Imperator, ubi hostem ruinas jam occupare meenium victoriaque
potiri certissima vidit, ne caperetur vivus, sibi ipsi quidem pro-
prias injicere manus et hoc pacto consciscere mortem, tametsi
animus minus deerat, nefas tamen duxit et christiano principe
per religionem indignum ; suos, qui pauci aderant, hortari cepit
ut se occiderent(ur). Sed, cum tantum facinus audere voluisset
nemo, imperatoriis insignibus deposilis et abjectis, ne hostibus
notus fieret, privatum gerens, stricto ense in aciem irruit forti-
terque pugnando , ne inultus abiret, princeps imrnortalitate
dignus, hostili mann tandem est interemtus ruinisque urbis ac
regni casui regium immiscuit cadaver.

« Quis cladem illius noctis, quis funera fando explicet aut possit
lacrimis equare dolorem ? Urbs antiqua ruit, multos dominata
per annos, plurima perque vias sparguntur inercia passim cor-
pora, perque domos; et plurima mortis imago.

« Postquam urbs capta et militi in direptionem et predam data
est, rex turchus, imperatorem captum habere cupiens, ubi eum
cecidisse percepit, corpus queritari curavit ; quo in strage civium
ruinisque urbis invento atque recognito, caput abscidi jussit.
Spiculo deinde infixum, pompa adhibita, circumferri per castra,
legatos post hec, qui caput ipsum, XL adjunctis adolescentulis,
xxt,' puellis, ex tota preda delectis, ad Soldanum Egypti deffer-
rent, declaravit.

« Hec omnia, princeps christianissime, per contemptum et igno-
miniam christiani nominis fieri quis nesciat? Exponam preterea
genus piissimum mortis maxima auctoritate et prudentia viri Luce,
cui « magnus dux » honoris causa cognomen erat pro more patrio
decreto regio condonatum . Is, captus vivus cum uxore et liberis,
ad regem victorem adductus est; cum autem benigne et comiter

1. « Condemnatum », dans le ms.
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per aliquot dies rex ipse erga se visus esset affectus, misit qui
ut filius adolescentulus, egregie indolis formeque honeste, sibi
mittere[tur] peteret. Animadvertit vir prudentissimus filiolum ad
nefandum texpeti flagitium. Quamobrem diu recusavit dixitque
malle se mori quam ffliolum flagitio subjicere tali. Rex hinc iratus
adolescentulum quidem vi e complexibus sinuque parentum evelli
et detrahi jussit. Lucam vero cum duobus allis filiis generoque
morte damnavit. Ubi itaque spiculatorem astare vidit, ratus viro
forti ac gravi equo animo glorioseque esse moriendum, timens
filiis generoque ne, per etatem et mollitiem animi, patre mortuo,
vile lad ulgentes, ad tetrum facinus et fidei sacratissime declina-
rent mutationem, precibus a spiculatore impetravit ut filios et
generum prius, se deinceps trucidaret. Vertit deinde se vir am-
plissimus ad generum filiosque : « Subite, » inquit, « filii earls-
simi, equo animo mortem : nobis vita potius, merito, quam inte-
ritus est reputanda. Quibus enim oculis solem ipsum aspicere et
luce frui possemus, qua tandem conditione vitam producere qui
sempiternis miseriis et calamitate nefanda impliciti simus 2, qui,
libere nati, ingenue ac laute educati, servitutis acerbissirna pre-
mamur jam sarcina, rege, regno, patria nobilissima, templis,
civibus, equaliter, truculenter extinctis, honoribus patniis, vetus-
tissimis moribus, legibus ritibusque funditus sublatis, laribus,
focis domesticis, parietibus suavissimis, omnibus penitus pari-
torque eversis, fortunis in predam et direptionem hostis datis.
Moriamini igitur, non modo forti, verum etiam et alacri animo
pielateque in Deum incolumi ; fide illesa, fide integra traducite
vos, morte hac momentanea carnis, ad immortalem ac perpetuam
animorum vitam. Funere vestro parentalia exequamtni patris, qui
letus moriar, ubi videro vos ex hoc patrie gentis reliquarum-
que regni naufragio mox ad portum salutis pie et fideliter per-
venisse. Non amplius nobis hostis erit timendus, non patriam
colemus mmnibus fragilibus cinctam, que possint tormentis labe-
factari et machinis; non suppellectilem possidebimus, que dari
possit militi in direptionem. Eterno fruemur gaudio, eterna pace,
eterna quiete. »

« Hac exhortatione vir gravissimus ita animavit filios gene-
rumque, ita affecit, ut leto animo et hylari vultu colla securi
porrexerint et pie spiritus Creatori commiserint, patre non modo
spectante atque hortante, verum etiam letitia incredibili exul-
tante. Qui post hec flexis genibus Deum adoravit ejusque ineffabili
clementie animam commisit. Spiculatorem deinde ut officium

2. it Implicitissimi 0, dans le ms.
T. II 21
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ageret invitavit, ac impigre virum clarissimum fede, teterrime
jugulavit.

« Dixerim hec, humanissime princeps, que Tue Majestati grata
fore non dubito. Ad intentionem regis barbari veniam, quo sci-
licet spectans, tot apparatus, tot copias instruat, tot machinas
fabricetur, tam potentem, tam magnam classem exornet... »

C'est pour attaquer l'Italie, troub16e par la discorde. II a des
espions qui lui rapportent tout ce qui s'y passe. Le passage de
Durazzo a Brindisi est facile Le sultan rejette les conseils des
Tures qui ne partagent pas ses vues. Sagundino se propose de
renseigner le roi sur les forces ottomanes :

Regem hunc, princeps christianissime, in partibus Asie cer-
tisque provinciis Europe regnum habere quis ignoret? Redactum
Hague est reguum in quiuque et triginta provincias singulis
preest prefeclus, membra deinde cujusque provincie his committi
solent, quibus publica vectigalia certique redditus alimenta pre-
bent. Sunt deinde duo magni duces, quorum alter Asie, alter
Europe presidet prefectis et equitatui : hinc coguntur equiturn
supra Larxm, privati Teucri, qui pro lege et patrii observantia
ritus, liberius degunt et perpetua fruuntur immuni tate. Ubi rex
majorem exercitum cogendum delegerit, xya equitum supra auxi-
lio dare debent : singuli enim quatuor unum equitern in militiam
profecturum regique pariturum alere solent.

« Rex ipso preterea peditatum domesticum habet xir, supra
equitatum vutr circiter. Hi ex omni regno pueri deliguntur. Ani-
madvertitur quod et bone indolis boneque valetudinis sint. Tra-
duntur veteranis militibus, qui pecunia regia eos alunt et ad rem
militarem instituunt : cum vero ad Eetatis vigesimum annum tyro-
nes hujusmodi perveneriut, Curie instituti redduntur peditesque
regem comitantur, quoad quintum et tricesimum elatis annum
accesserint. Deinde equestri ordini ascribuntur, in eoque manent
ad quintum et quadragesimum usque annum ; postremo, emeriti,
liberalitate et ope regia, imbelles, vite necessitatibus inservien-
tibus, consenescunt. Id genus hominum pro etatis flore, nature
robore, disciplina rei mililaris, presentia principis, imitata qua-
dam inter se contentione gloriosa, demum premiorum spe, adeo
animati ineunt pugnas, ita vires exercent, sic mortem contem-
nunt, ut pene leones ac robustissime fere, non homines vi-
deantur.

1. La possibilité de ce trajet est signalee aussi dans la circulaire du cardi-
nal Isidore. Voy. p. 309.

2. « Quantum 7) dans le ms.

'.
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« Accedunt preterea optimatum primorumque Curie familie, que
dominos hujusmodi sequuntur ex more regemque in castris; insu-
pra xm conficiunt numerum. Ad hec, si necesse videtur, peditatus
equitatusque stipendio regio conducuntur. Reliqui quoque incole
regni, si maxima res agatur, alii sponte litigant, alii sequi castra
cogtintur, ut nonnunquam universus exercitus ad cccm censeatur
conflari.

« Sunt insuper maritime copie Turci, navicularia arte prediti,
stipendio regio additi, supra vm ; alii, pyraticam exercentes, rem
navalem inire et classem regiam comitari, si opus est, advocantur.
Sant preterea christiani viri, regi subjecti barbaro, qui remigium
compellunt.

« Jam vides, princeps excellentissime et invictissime rex, quo
apparatu, quo animo, quibus copiis barbarus iste terra marique
in christiana regna irruere, tantam rem navare, tanti operis
molem suscipere audacter et improbe properet. »

Les chr6tiens doivent done r6unir leurs efforts. L'auteur con-
jure le roi au nom du Christ de se mettre a la tête de l'entreprise :
« Suscipe liam... tutandam... Converte cogitationes et consilia
tua ad Italiam, in quam pacandam discordias dissentionesque
domesticas extirpandas move tuo exemplo reliquos principes
christianos. »

La victoire lui est assur6e. Le pape secourra les combattants :
« Pro sua enim in Deum pietate et in christianam religionem
flagranti amore etiam vitam ipsam, si opus sit, exponere est ani-
matus. » Venise fournira sa part.

4.

Ii n'est pas inutile de renseigner le lecteur sur un autre
traité, du mème Sagundino, dédió au futur pape Pie II et
traitant de la famille des Ottomans. Ce traité est intitulé :

« Liber de familia Autumanorum ad Eneam, Senarum epi-
scopum ». Ii occupe les fol. 133 a 141 du ms. latin 414 de la
Biblioth. royale de Munich, qui contient beaucoup d'autres
pikes sur les tentatives de croisade pendant la seconde moitié
du xve siècle.

Ii aurait été écrit a Naples, au mois de juillet de l'année
1450, a l'occasion de l'arrivée dans cette ville de Louis, car-
dinal d'Aquilée, commandant de la flotte pontiflcale contre

Ita
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les Tures ' . Sur ce sdjour de Sagundino a Naples, je ne pos-
séde pas d'autres renseignements, et, comme ces renseigne-
ments sont donnés seulement par un copiste de 1480, je préfère
attribuer a l'ouvrage la date du discours precedent et le placer
en 1454 2.

L'opuscule commence par l'éloge d'/Eneas Sylvius, ami de
l'auteur. Sagundino a écrit pour satisfaire la curiosité de
revOque, qui lui avait dernand6 la liste des sultans 3.

II continue en montrant l'origine scythe des Tures. Ils
attaquerent d'abord l'empire comme pillards, puis la fatalité
et la negligence des Grecs leur firent faire des progrés, et ils
devinrent sous Osman (Ottumanus) les maitres de l'Asie-
Mineure. Les successeurs d'Osman furent Orkhan, Mourad,
qui se saisit de Gallipolis, Bajazet (« Pazaitis »), Tschélébi

Calapinus »), qui combattit contre l'empereur Sigismond et
le vainquit grace a « la frivolité et a la petulance des Frangais,
ainsi qu'a leur désir insolent de commencer les premiers la
bataille ».

Un nouvel Orkhan aurait succédC a Tschéldbi; puis vinrent
Mousa (« Moyses ») et Mohammed Ier, qui employèrent leur
activité a soumettre au tribut les peuples guerriers d'au dela
du Danube 5. Mourad II prit Salonique, conquit

dévasta l'Illyrie, soumit presque les « Triballes » et
fit la guerre aux Hongrois. A Varna, ces derniers Ctaient sur

1. « Explicit tractatus Nicolai Secunthni, viri doctissimi, de familia Autu-
manorum ad Eneam, Senarum episcopum, exemplatus et scriptus Neapoli(m),
urbe clarissima et civitate regis magni metropoli(m), de mense julii 1456, dam
illuc advenisset Reverendissimus in Christo pater, dominus Ludovicus cardi-
flans et patriarcha aquilegiensis, apostolice Sedis legatos super exercitum
navalem contra Thurcos deputatus, et a serenissimo re..e Alfonso honoriti-
centissime receptus est. H[artmannus] S[chedel]. » Cf. SInudo, ed. Muratori,
col. 1159.

2. En 1456, juin, Sagundino aurait certainement parle du danger qui menagait
la Hongrie. Des le mois d'avril, Mohammed II se dirigea vers Belgrade (Fess-
ler-Klein, ouvr. cite, t. II, p. 557).

3. « Peciisti namque a me ut eorum nomina darem, qui Maumethi, Turco-
rum regis, a primo domus et familie auctore majores fuissent. Ita cujusque
vita et nomine designatis, ut, loco et ordine, quis cui successisset intelligere
posses n (fol. 133).

4. « Levitate petulanciaque Gallorum et preripiende pugne insolenti cupidi-
tate » (fol. 137).

. 5. « Flacciis, ferocissimis et bellicosissimis nacionibus trans Danubium,
mare versus Euxinum, late dominantibus, bello prius et crebris excursionibus
labefactatis atque attritis, tributa gravia imperavit s (fol. 137 ve).

rntolie,
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le point de remporter la victoire, lorsque le roi, se jetant sur
les tentes du sultan, provoqua la défaite. Mourad, vainqueur,
se saisit de Corinthe, « qu'on appelle vulgairement l'Hexami-
lion ' », ravagea le Peloponnese et y établit sa domination ; il
détruisit de fond en comble la muraille qui défendait l'acces
de la péninsule.

Enfin, Mohammed II, le sultan regnant, réforma l'empire : ii
décréta de nouvelles lois, rendit les finances prosperes,
etablit de nouveaux impOts, accrut l'armée, rappela a l'ordre
les courtisans et les « nobles ». Pour accoinplir son ancien
dessein contre Constantinople, il éleva furtivement un chateau
prés de la vine 2, aprés quoi, sans declaration de guerre, il
commenga les hostilités. II avait une nombreuse armee.

« ...Cum cuniculis ac latentibus fossis altissime actis, aggere
late edito, ponte, quo Peram oppidum versus muros alluit
urbis, longitudinis ad duo milia passuum, raptim extructo,
turribus ligneis eo usque erectis, ut miiros urbis, qui altissimi
essent, excederent, machinamentorum tormentorumque mul-
tiplici adhibito genere... »

Le siege dura cinquante-quatre jours. Aprés Constantinople
vint le tour de Pdra, dont les « pulcherrimi muri » furent jetés

terre et les églises dépouillées. Ces conquetes l'encoura-
gerent a concevoir des projets plus grandioses, que l'auteur
n'ose pas décrire. Dans son admirable situation, s'il ne ren-
contre que des ennemis faibles, Mohammed peut aspirer a tout.
Mais dire cela, n'était pas le but de l'ouvrage. Et Sagundino
finit, en rappelant les appels qu'entend chaque jour la dire-
tientd, la nécessité de passer des paroles aux actions et l'es-
pérance que, dans ce cas, Mohammed II aura éte le dernier
des sultans 3.

5.

Voici maintenant un récit de translation de reliques de

1. « Corinthiarum, qui vulgo Hexamilium dicitur. »
2. « Castellum juxta latus ad hostium Bosphori, paulo ab urbe remocius.
3. « Quottidie denique de bac re pulcherrima verba flunt, quibus vel qui

natura hebetes et languidi suut, excitari protinus debeant et ad arma preci-
piter haud injuria precurrere possint. Verum jam rerum, non verborum
egernus, nec oratione amplius, sed facto opus. »
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Constantinople en 1454, ceuvre de Paul Petriboni prioriste
ou chroniqueur de Florence. II se trouve dans le ms. XXXV,
LXI de la Bibliotheque Laurentienne, fol. 204.

« Adi xxj de luglio [1454], al tenpo de detti signiori, essendo
arivatto el nobille uomo messere Marcho Chastinselmo, gientile
huomo di Chostantinopoli, el quale al tenppo de la strunzione di
Chostantinopoli la sua persona era in Alesandria per cierti suoi
bisongni et, perchn el detto messere Marcho era fedelisimo servi-
dore dela Maestra delo inperadore di Chostantinopolli et sapeva
dov' era inaschose cierte graziose e sante arliquie, lo quale 10'
nperadore teneva con grande riverenza, et, morto che fit lo inpe-
radore et arsa e disfatta la ccita di Chostantinopoli, el detto
messere Marcho tornava d'Allesandria in Chostantinopolli. El
detto messere Marcho andO al munistero dove erano dette chose
et, benchn fusi statto disfatto da Turchi, niente di meno el deto
messere Marcho trove) una pichola chasseta là dov' erano le dette
sante ereliquie, le quali s'egretamente trasfuchn. »

II arrive a Florence et montre a la Seigneurie les reliques, a sa-
voir : « una croccie di lunchezza ciercha a uno terzo di braccio, del
proprio lengnio de la santisima croccie de Nostro Signiore Giesn
Christo ; el simile della vesta rossa che gli feccie la nostra donna,
et simile un pacho della ispugnia et channa, quando gli fa dato here
in sula croccie; el simile v'era del proprio pane che Christo bene-
dise quando conmunichn a Santi Apostoli ; colle dette chose sono
intrachuse chola detta croccie e poi mesa in un altra croccie tutta
d'ariento e d'oro, con molti balacci e altre pietre e perle di grande
valuta ; et chole dette chose v'era uno libro asa grande, iscritto iu
grecho, dove sono tutti evangielli de 4 vangiolisti, fatto fare al
tenppo de Chostantino(polli), inperadore di Chostantinopolli,
poi per e altri inperadori andornato, motto maravigliosamente e
richamente, con grande quantith di perle e valacci et saffiri et
pin altri colori, chomese et lechatte a oro, molto notabbile; e
chon dete chose pin brevilegi d'antichi imperadori di Chostanti-
nopolli. Le sopradette oreliquie et libro e nostri Signiori ordi-
norono che al deto messere fusi donatto f. mille d'oro larghi, che
valevano pii f. che non ebe, sichè ne paghorno f. 400 larchi al
Qhomune per lo libro detto. Lo quale libro si tiene in palagio de
Signiori, dove stanno le Pandette. Et f. 600 ne pacho e consoli del'

1. Sur Petriboni, voy. mes Notes et extraits pour servir a l'hist. d. croisades
au xve siecle, 2e eerie, p. 12, note 2.

e
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Arte de la Lana per e altre oreliquie, come chonvenatori di Santa
Maria del Fiore, lh dove stano le dette oreliquie. Le dette oreli-
quie furono messe in Santa Maria del Fiore con una gran rive-
renza e divozione, con un notabile e bella prociesione, con tutti
religiossi della nostra citth e del contado con molte divote eriquie
(sic), e bene a ordine achonpagniatta dalla Signioria e loro Coleggi
e con tutti gl' uficci di Firenze, insieme con lo ducha di Chalarvia
et tutti e suoi baroni, con di molte compagnie di batutti, con gran-
disima quantith di popolo et con gra[n]de riverenza, et simile al
moso ii sopradelto libro in palagio con gra[n] solenitth ».

APOCRYPHES

Au xve comme au my° siècle, .on employait le récit des
miracles accomplis en Orient pour stirnuler le zele de la chre-
tienté et la gagner h la cause de la guerre sainte. Je donnerai
ici une assez breve analyse de trois curieuses pieces inédites,
dont la premiere raconte la punition providentielle qui aurait
frappe un Soudan profanateur ; la seconde, la conversion d'un
Soudan, atteint par la colére divine, et la troisième, les cir-
constances extraordinaires auxquelles on devrait la prise de
Constantinople par les Tures. A propos de cette dernière je
rappellerai un passage de la Chronique de Mathieu d'Es-
couchy.

1. Dans le a Priorista », de la Bibliotheque Magliabecchiana de Florence,
ms. XX17, 379, on trouve aussi a la date de 1451 la mention de reliques rap-
portées de Constantinople : « cio6 una croce d'oro dentrovi del legno della
Croce et della spugna, pane della Cena et della vesta di Christo et un libro
in greco ornatissimo di gioie et perle ; dicono esser ii primo che si tradusse
d'ebreo in greco, d'Evangeli... Et cosi fecino fede 2 cardinali greci che son col
papa et pin persone degne di fede ». La Chronique de Buoninsegni (Florence,
1637, in-40) parle egalement do ces reliques (je cite, n'ayant pas l'édition sous
la main, d'aprês un manuscrit de la Biblioth. nat. de Naples, intitul6 Cro-
niche di Toscana) « 6(116 una crocie grande di cristallo ornata d'ariento,
nella quale è una crocietta grandiciella del vero lengnio della crocie di
Christo, e oltre acciO rechO uno pecco del vestimento di Christo proprio e uno
cierto peco del vestimento di biancho e della channa chon che fü ischernito

Cf. Illustrazioni di due Evangelarii greci del sec. XI, appartenenti l'uno
alla chiesa di Costantinopoli, l'altro a quella di Trabisonda, del can. Angelo
Maria Bandini (Venise, 1787). On trouvera dans cet ouvrage une note du temps
indiquant l'6poque de l'achat de ces deux évangeliaires (22 juillet 1451).

0._
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1.

Je commence par le récit consacre au Soudan profanateur.
Ce récit, emit sous forme de lettre, est conserve dans le

ms. n° 1961 (pp. 114-116) de la Bibliotheque Jagellonique de
Cracovie, copie au xve siècle. L'auteur se donne comme Un
Maitre de l'ordre de PHOpital a Jerusalem : « Nicodemus,
magister generalis Ordinis fratrum domus Hospitalis in Hie-
rusalem, in pede montis, distando a monasterio in quo est
sepulcrum Domini nostri Salvatoris Jhesu Christi ». II adresse
sa lettre au pape Eugene IV, en 1445, et le miracle qu'il lui
raconte aurait eu lieu le jour de la S. Laurent (10 mit) de
cette meme année.

Le Soudan blasphemateur, « qu'on dit etre le chef supreme
des barbares », a eté informe de la guerre que faisait aux
Tures la chretienté, conduite « par un certain roi des parties
de l'Aquilon », guerre qui durait depuis deux ans et dans
laquelle la terre des Inficleles avait été devastee sur une ken-
due de quatre-vingt milles. Ii crut de son devoir de venger ses
coreligionnaires. II envoya done a Jerusalem cinq cents
hommes armés pour briser le sépulcre du Christ, détruire
l'église qui le contenait et tuer tous les freres qui la desser-
vaient. Ce n'etait, du reste, que le commencement :

« ...Ita omnes alias ecclesias Christi fidelium in partibus
nostris destruere eternaliter et omnem clerum, laudem Dei
pronunciantem, prosternere, pariter et christianos omnes, qui
sunt fidei christiane, et heremitarum clausuras, que multe
sunt constructe in quolibet loco tristicie Jesu Christi, inci-
piendo a Monte Oliveti ad Jordanem descendendo, ubi Chris-.
tus est baptisatus a Johanne... »

Les envoyés du Soudan pénetrerent dans réglise, mais,
avant d'atteindre de leurs instruments la pierre sacrée du
Sépulcre, ils perdirent la vue. Quelques-uns, qui avaient
poussé plus loin leur audace, furent foudroyés en un instant.
Ceux que Dieu avait aveuglés « rugissaient comme des lions »,
effrayant la population musulmane de Jerusalem, et ne trou-
vaient plus dans l'obscurité soudaine le chemin du retour.

Le Soudan, qui se trouvait en Egypte, frémit de colére, en
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apprenant ces nouvelles, qu'il jugeait mensongeres. Ii envoya
des Sarrasins, en nombre double, pour accomplir, sous peine
de mort, le sacrilege. Ces nouveaux émissaires trouverent
leurs prédécesseurs dans l'eglise du S . Sépulcre, « planctum
magnum bestialem facientes, in locis se volventes, ad modum
canum ». Néanmoins, ii y en eut parmieux d'assez hardis pour
toucher la pierre sepulerale du Christ. Alors, voulant défendre
ce souvenir de sa Passion et punir les malfaiteurs, Dieu fit
voir sa puissance :

« '...Statim fulmina suscitavit tanta, tonitrua et corusca-
ciones, directe signa et miracula ultima Dei calamitat[is] ;
sicque terra tremuit per sex horas, nee quietari potuit, omni
populo tanquam racionem ammittente prop ter terrores gravis-
simos. Statim omnes illos, primos et ultimos, fulmine horribi-
lissirno occidit, intestina uniuseujusque succendendo, ita quod
nemo ex eis mortem gustavit, donee in illis intestina omnia
exusta fuerunt ad plenum... »

Enfin, le Soudan vint lui-meme se convainere de la nature
du sortilege qui avait fait périr quinze cents (unum mille
cum inedio) des siens. Mais sa vue fut aussi obscurcie quand
ii eut passe le seuil de l'église. II apprit de la sorte qu'il n'y
a pas d'autre Dieu que Dieu, qui est habens oculos grossos,
« gros yeux » qui sont le soleil et la lune et scrutent jour
et nuit les consciences.

L'Infidele promit que les Lieux Saints jouiraient de sa pro-.
tection si la vue lui etait rendue, et il l'ob tint. Il baisa pieuse-
ment la pierre du Sépulcre et fit des offrandes. II fit plus
merne, car : « ipso... regrediente in partes suas, misit nuncios
suos, regem inquirendo qui gentes occidit ejus et loca eorum
vastavit multa inque ejus contemptum sepulcrum Christi
rumpere jusserat ; secum compoth amicabiliter optans,
sepulcrum Christi, cujus fidei, etc. (sic) est, in potestatem
ejus resignare cupiens, ut terra(m) Egipti et loca alia Terre
Sancte adjacentia in Hierusalem nisi unum ilium viderent
unquam... »

La lettre est datée du « monastére de S. Jean, sur la rive
du Jourdain 1 ».

1. Suit dans le manuscrit, la lettre, assez répandue, du Soudan au pape,
dont il est parte ailleurs dans cet article.
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2.

Voici maintenant une lettre analogue, datée de 1449 et con-
sacrée a un miracle du méme genre. Elle est contenue clans
un manuscrit du xve siècle, appartenant a la Bibliotheque de
l'Université de Leipzig (no 1249), oir elle occupe les fol. 178 v°
et suiv. 1. L'auteur en est : « Frater Jeronirnus de Monte Car-
melo, theologie sacre indignus professor », qui s'adresse
l'eveque Nicolas de « Gross-Wardein, en Dalmatie » (sic), son
bienfaiteur.

Frere Jereme est plus verbeux que son predecesseur, le
prétendu Nicodeme. Ce n'est qu'apres un long preambule
qu'on apprend de quoi ii va parler.

Le Soudan, monarqire des Infidéles de l'Orient et du Sep-
tentrion aussi, offrit le 28 septembre, veille de S. Michel
archange, de l'annee 1449, un grand banquet « ad honorem
et laudem et memoriam sui regii natalicii, ut fieri assolet
circa potentes paganos annua [vice] ». II voulait commémorer
ainsi la victoire remportée sur les chretiens, .il y a six ans »,
par les armées des Musulmans, ses sujets.

Ii avait invite « tous les empereurs, baillis, comtes, et même
les milicie magistri des barbares », qui accoururent pour
voir leur chef et participer au festin et aux tournois, au châ-
teau de « Cergrat », prés du Jourdain. Apres les combats sin-
guliers, vinrent les danses, et le Soudan lui-même, « sa femme
concubine » (sic), son fils et sa fille y prirent part.

C'est alors que le palen fut saisi par le demon et tomba
terre « rugissant et écumant dans ses convulsions, d'une
maniere abominable ». II ne revint a lui que le lendemain,
quand les fetes recommencérent ; mais celles-ci furent de nou-
veau interrompues par un second acces de folie du Soudan,
qui en eut cette fois pour trois heures.

1. Ce manuscrit contient en outre : deux traités de rhétorique, le formu-
laire de l'empereur Charles IV, des lettres touchant l'histoire d'Angleterre
(une correspondance entre le roi d'Angleterre Henri IV et le roi des Romains,
publiée, je crois, dans l'Appendice d'un des volumes des Roll series), une
lettre allemande du .( .soudan Berthold », dont j'aurai a m'occuper dans une
autre partie de ces Etudes, et, fol. 176 vo, une variante de l'épitre publiée par
W. Wattenbach dans les Archives de l'Orient latin, II, ii, p. 299 et suiv. Le
titre de cette dernière pièce est : De soldano ».

a

a

s
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Se sentant malade, ii appela les médecins, qui ne corn-
prirent rien a son mal. Ii s'adressa alors a ses pretres, aux
« barbariste sacerdotes et divinatores, custodes sirnula-
chrorum de Egipto et omnes alii viri dactilogi (!) ». Ceux-ci
recommandérent de faire des offrandes h leurs dieux dans
toutes les possessions du Soudan. La maladie revint cepen-
dant et troubla de nouveau la fête de l'anniversaire imperial.

Vint alors par hasard un moine, un ermite, un « grand
philosophe » grec, qui fut regu, comme l'etaient dans ces cir-
constances tous les &rangers, detenteurs peut-être de recettes
merveilleuses. Le Soudan alla jusqu'h embrasser le visiteur,

le faire asseoir h ses cOtes, a lui faire manger un riche repas,
lui offrir pour sa guérison la moitie de son empire.
Le Grec prit sur lui de guérir l'Infidéle, et il commenga

naturellement par lui faire une lecon de theologie chretienne
pour guérir l'âme malade, torturée par les demons, les faux
dieux de l'Islam. II trouva un disciple soumis dans le terrible
Soudan et, au bout d'une premiere exposition de principes, le .

musulman, devenu chretien, avait recouvré la sante. La cure
spirituelle fut poursuivie avec énergie et, lorsqu'un « archisy-
nagogus » vint a la Cour, avec la bonne intention de sauver
l'âme de son prince, il fut jeté dans un puits, oil furent
engloutis aussi les prêtres idolâtres qui l'accompagnaient.

Ensuite le patriarche de Jerusalem envoya une mission h
Rome pour solliciter du pape Nicolas V la permission de bap-
tiser l'extraordinaire neophyte. Le « frere Jerenne » exprirne
le désir pieux que cette prière soit exaucée par le pontife.

Laissons-le parler lui-même :
« Patriarcha vero jherosolimitanus, Pape locum tenens in

Jherusalem et in omnibus partibus orientalibus, ubi fides pro-
mittitur orthaloxa, mox misit duos de fratribus, viros bene
oculatos, ad Papam Nicolaum quintum, Romam, ut mittat sua
consilia, que potiora potest, ut iste vir potencie magne, sic
avisatus per spiritum sanctum, qui jam ex magno persecutore
factus est vas electionis mirande, in eodem, dante Domino,
solidetur proposito et quod possit venire finaliter ad cratherem
sancti baptismi. Quod procurare dignetur Pater et Filius et
spiritus sanctus, qui vivit et regnatc trinus et unus, in secula
seculorum, amen. Scriptum in Monte Olive ti, ubi Christus in

h
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celum ascendit, in uno heremitario quod dicitur Hic Deum
adora; et caetera. Amen. »

3.

Notre troisiéme apocryphe est, avons-nous dit, un récit
fabuleux de la prise de Constantinople par les Tures. II
occupe les fol. 4-8 du ms. n° 1327 de la Bibliothéque de l'Uni-
versité de Leipzig L'auteur, « Symon, frater Ordinis Sancti
Anthonii de urbe constantinopolitana in Grecia, indignus
magister sacre theologie », l'adresse a Marc de Ferraro, abbe
du convent « Montis Sancti Oliveti Parusius extra muros »,
maitre en théologie et ancien étudiant a Bologne. Ce per-
sonnage aurait demandé a Simon un récit de cet événement.
et celui-ci lui répond, en 1454, k ce qu'il pretend

L'ceuvre commence par les louanges de Constantinople, la
ville sans égale, et de la basilique de Sainte-Sophie :

« In toto pene orbe terrarum preciosior et pulchrior non
fuit : auro tecta purissimo desuper, in tredecim propugnaeu-
lis, pro globis extremis, tredecim habentibus carbunculos,
lapillos preciosos, noctis tempore scintillantes, ac si claris-
sima astra, per mare in distancia ferme centum miliarium.... »

Au milieu des tribulations de son exil, frere Simon racon-
tera done les dernières vicissitudes larnentables de sa patrie.

L'empereur des Grecs était depuis longtemps combattu par
les Turcs, sujets du Soudan, roi des Egyptiens. Enfin, ne
pouvant plus resister, ii prend le conseil de ses soldats et des
bourgeois de Constantinople et conclut avec l'ennemi une
tréve de trois ou quatre ans, non sans l'avoir honoré d'abord
d'un cadeau de « cibi et potaciones aromatice ».

Le diable inspira alors de funestes desseins au secrétaire
de l'empereur chrétien, originaire, dit-on, de Dalmatie et qui
le servait depuis trente ans. Ce secrétaire, chargé souvent
d'ambassades auprès du sultan, se laissa gagner par les offres
de celui-ci, qui lui promit un grand trésor et la main de sa
sonur, s'il livrait aux Tures la ville de Constantinople et la

1. Au bas des fol. 4 vo et 5 de ce manuscrit on lit Liber monasterii Vete-
riscelle, ad publicum locatus armarium, anno christiane salutis 1500. V
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personne de l'empereur. Le traitre regut, comme gage des pro-
messes qui lui furent faites, l'anneau du sultan et il engagea
celui-ci a se presenter, avec une grande armee, sous les murs
de la ville.

Aprés avoir trompé l'empereur, en lui disant que son adver-
saire consentait h rendre perpétuelle la paix de douze ans
conclue auparavant, ii va trouver son nouveau maitre « in
una convalle secus mare » et lui prepare une entree triom-
phale. L'empereur, ne se doutant de rien, fut arrété dans son
palais, ainsi que l'impératrice. Un horrible massacre ensan-
glanta la ville. L'auteur apocryphe s'étend longuement sur les
scenes de meurtre. Ii raconte la mort du patriarche et de six
cent cinquante pretres, qui, revétus de leurs vetements solen-
nels, celébraient la messe dans l'église cathédrale de Sainte-
Sophie ; ii ne compte pas les pretres schismatiques qui
regurent la mort h la meme occasion. Quant au chancelier de
l'église, ii s'échappa, emportant la tunique de Notre Seigneur,
sans qu'on sache encore dans quel lieu il s'est refugié.

En suite de quoi, le sultan fit appeler devant lui le traitre
qui lui avait livré Constantinople. L'ayant repris sur son indi-
gnité, il le fit clouer sur une planche et écorcher « magistra-
liter satis, ad cujuslibet membri vestigium ». Le corps, coupe
en quatre quartiers, et la peau, remplie de cendre, furent
exposes au sommet du palais imperial, au beau milieu de la
ville conquise, pour servir d'exemple.

Suit une citation de l'Ethique d'Aristote et la date : 25 aoilt
1453.

A ce récit légendaire, on en pent rattacher un autre que
nous fournit le chap. 95 de la chronique de Mathieu d'Es-
couchy

On y apprend d'abord « comment le Grant Turcq envoia
ses lettres missibles h nostre Saint Pere le pappe », et l'on y
trouve reproduit un texte de cette prétendue missive. C'est
une version frangaise de la fausse lettre, fres répandue, de
Morbassan au pape [Clement VI], lettre que les copistes
accommoderent selon les circonstances pendant les xrve et

1. Chronique de Mathieu d'Escouchy, ch. 95 ; nouvelle edition, par M. de
Beaucourt, t. II (Paris, 1863), pp. 50-61.

.
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xve siècles t. Dans l'exemplaire reproduit par .Mathieu d'Es-
couchy, « Morbazenne Horesti, ensamble ses freres Collabubra
et Collaterallus (!) », recommande au pape, de son « grant
palais triumphal, l'an de Mahomet [huict cent] quarante, ou
mois de juillet », de ne plus fournir des secours a ses ennemis
les Vénitiens.

Apres cette épitre préliminaire, le chroniqueur s'étend,
d'apres le discours de Sagundino, sans doute, sur les goats
littéraires et historiques de Mohammed II, le nouveau « Mor-
bazenne », qui « passé longtemps avoit uzé et faisoit encores
chascun jour lire cronicques et histoires devant lui, meis-
moment a son disner, és quelz cronicques trouva pluseurs
grans conquestes que son pere et ses predecesseurs avoient
faictes, par cy devant, tant sur les liongres comme sur les
Grigois ».

S'étant saisi de Constantinople, l'empereur mécréant prit
avec lui la fille de l'empereur, qu'il fit servir A ses plaisirs. Et,
comme elle refusait de renier la foi chrétienne, il la fit exposer
nue a Sainte-Sophie, on elle fut tuée, sur l'image de la Vierge.
« Le despote » avait été jeté en prison : la tete de la fille de
l'empereur lui fut presentee.

1. Nous reviendrons sur cette lettre, qui fut souvent copiée apres 1453, dans
la suite de ces etudes. Pour le moment ii suflit de dire qu'une autre version
frangaise est donnee dans l'éclition Godefroy de la lettre de « Jehan Blanchin
et Jacques Totaldi ou Tetardi (Tedaldi), florentin », au cardinal d'Avignon,
lettre comprise dans la chronique de Jacques Chartier (ed. Vallet de Viriville,
t. III, pp. 19 et suiv.). Ici, le sultan s'appelle : « Morbazan, lieutenant di.]:

grand impérateur seigneur es pays d'Achaye, flls de Orestes, avec ses freres,
dont run est Collabullabre, collactéraux bellateurs, etc. » Chartier parle aussi
du gout qu'avait le sultan pour la lecture (loc. cit., p. 31) : « Toujours il se
faisoit lire histoires devant luy et domande on et comment se sont passees les
choses, soit par mer, soit par terre ». La lettre apocryphe est donnée aussi par
la Chronique de Jacques du Clerq (livre III, chap. xlv; ed. Buchon, Choix de
chron. et memoires, p. 86). En latin, il en existe une version datee de 1444,
« dum prostratus esset rex Polonie cum exercitu et Juliano legato... anno
Machometi vij [c] xLv, introitu mensis kalendis ja (sic) januarii », l'occasion
de la « maxima strages » inflio.ee par les Vénitiens « l'empereur turc » (Bibl.
impériale de Vienne, ms. 4761, fol. 168-169). Ii sera question, dans la suite
de ce travail, d'une autre lettre apocryphe de Mohammed II au pape. Cf.
Pastor, Gesch. der Piipste, t. I, p. 503, note 1. La lettre de Tedaldi est
publiee en frangais, dans Martene, Thesaurus novus, t. I, col. 1819-1825. Elle
avait ete comprise dans la grande collection, souvent citee, de Dethier et
Hopf (vol. III, p. 891 et suiv.). L'original dut etre italien, car on lit :
cc Eibigliabee a pour « el bigliarbei ».

a
c
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C

LAMENTATIONS

L'immense retentissement qu'eut dans toute la chretienté
la prise de Constantinople donna naissance a plusieurs pieces
de vers, en différentes langues, de contenu presque pareil :

des lamentations douloureuses et de chaleureuses exhor-
tations.

Certaines de ces pieces ont été publiées, d'autres n'ont
méme pas eté signalées. Je passerai brievement sur les pre-
mieres et j'analyserai avec plus d'attention les autres, celles
du moins qui le méritent.

1..

Le ms. lat. 96, de la Bibl. royale publique de Munich i
contient, entre autres (fol. 258), un « Carmen saphicum de
jactura urbis Constantinopolis ». Le contenu en est trés vague.

2.

Voici une autre pièce qui ne mérite pas non plus grande
attention. Elle est contenue dans le ms. lat. 3586 de la meme
bibliotheque (fol. 219), oil elle porte le titre de « Carmen de
desolacione civitatis Constantinopolitane facta per Turcos
anno Domini 1453 ». J'en reproduirai seulement le debut :

0 Grecorum gens induere cilicio dolen-
Erumpnas nunc intuere quas poteris poten- ter

Oppressa famosissima nam polis Constanti- 1

Agente nephanclissima que gustum spernit vi- i

Et la fin :
« Sint ista, reges, corclibus insculpta christia
Ne nequam plebem sordibus subsanent nos paga

ni. »

1. Voy. sur le ms., Nuove memorie dell' istitulo di corrispondenza archeo-
logica, 1865, t. II, p. 500 et suiv., et ,Tahrbftcher der preussischen Kunst-
sammlungen, IX (1888), p. 102.

ni. »

t
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3.

MM. Antonio Medin et Ludovico Frati ont rassemblé, ii y
a une dizaine d'années, les principaux lamenti historiques
italiens jusqu'au xvice siècle .

Parmi ces pièces de vers, qui ont leur importance pour
ceux qui étuclient l'esprit d'une époque, ii y en a qui regar-
dent la prise de Constantinople par les Tures.

Citons d'abord un petit poème slave, recueilli au xvme si&le
Macarsca, en Dalmatie, par le Franciscain André Kadcich

Miossich et tracluit en vers italiens par ce méme moine.
L'auteur en serait « le chantre Milovan », qui, dmu, par la
nouvelle du désastre, s'adresse aux « seigneurs. chrétiens ' ».

Milovan dtait un catholique, car il deplore le coup qui
frappe l'Eglise apostolique par la prise de Péra. II se trou-
vait a Constantinople pendant les dvénements qu'il raconte .

II mentionne les portes, les églises de la vine, les principaux
acteurs de la bataille; ii insiste souvent sur sa presence clans
la ville assiégée et conquise.

Apres avoir chanté la fin de l'empire du « Paldologue
Kaloiannès » (sic), il exhorte a la guerre récupératrice le
pape, qui est coupable de ce malheur, l'empereur, les rois de
France, de Hongrie, d'Angleterre, d'Aragon, « prince de sept
royaumes », les rois d'Espagne, de PoIogne, de Portugal, de
Navarre, le due de I3ourgogne, les rdpubliques de Venise « la
Gentille », de Genes fameuse, de Florence, le duc de Milan,
« le sire de Valachie », le despote de Servie, etc. En chroni-
queur exact, Milovan le Dalmatien donne, a la fin, la date a
laquelle fut prise Constantinople.

1. Lamenti storici dei secoli XIV, XV e XVI, raccolti e ordinati a cura
di Antonio Medin e Ludovico Frati, t. 11 (Bologne, Romagnoli-Dell' Acqua,
1888), p. 127 et suiv. : « La presa di Costantinopoli, del cantore Milovano,
dedicata ai signori cristiani ». Dethier (coll. citée de sources sur la prise de
Constantinople, t. III, p. 1173 et suiv.) connaissait une traduction croate
du récit de Milovan, d'apres l'italien, tracluction comprise dans un ouvrage
intitulé : 0 Andrije Ifasica-Miosica, razgovor ugodni, naroda slovinskaja
(Agram, 1862). Ce que Dethier dit de Milovan, explique, en partie, la deci-
sion de l'Académie magyare d'eloigner des yeux indiscrets du public le fruit
des veilles de ce savant.

5
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4.

La Bibliothéque de S. Marc, A Venise, possede un rarissime
incunable, un cahier de six feuilles contenant un autre
Lamento sur la prise de Constantinople, attribue Maffeo
Pisano par les vers qui le terminent :

« Et hora, per saper chi Al el christiano
Che facte queste rime per memoria,

chiamato da ciascun Taliano
Che vadino per haver questa victoria :
Chiamasi prete Maffeo Pisano,
Al quale kilo conceda eterna gloria
Et a sua fine, per quel che ha decto,
Et a suoi scolari che l'hanno scripto 2. »

Ce nom est cependant remplacé dans un des manuscrits qui
contiennent le poeme par celui de Bernardin « Cichulano » :

« Et sie chiamato ciascheduno cristiano
Che vada per riavere queste vettorie
Chiamasi questo Bernardin Cichulano », etc.

C'est un des plus longs parmi les Lamenti connus. Il com-
mence par reprocher leur indolence au pape et aux Puissances
italiennes, qui ont laisse prendre par les Infidéles Jerusalem
et, maintenant, Constantinople.

« Era Ghostantinopoli murata
Trenta miglia di giro d'intorno,
E alta di mura e bene fondata,
E ripiena di begli palagi adorno.
El mare choi otto porti bene colleghata.
Di cirquundarlla non basteria un giorno,
E fossi tanti larghi in ogni lato
Che uno braccio di mare v' era mandato.

1. La description minutieuse en est donnée dans un article publie par
M. Vittorio Rossi dans le Giornale storico della letteratura italiana, t. XI
(Turin, 1888), pp. 301-301, a propos d'une notice de M. Frati, qui signalait, dans
l'Archivio storico per Trieste, l'Istria e ii Trentino (Rome, 1884), t. III,
p. 281 et suiv., les &tits de Michele della Vedova et de Pisano ou Cichulano.

2. MM. Medin et Frati ont pablié le lamento d'apres l'incunable de Venise,
qu'ils declarent superieur tous les manuscrits, sauf un. N'ayant pas pour ce
moment lenr travail k ma disposition, je donne la legon du ms. miscel. xxv, 7,
616 (fol. 47-60 vo) de la Bibliothéque Nationale de Florence, dont j'ai analyse
le contenu dans mes Notes.

3. Ms. C 265.6 de la Marucelliana de Florence (fol. 108-119). Le manuscrit
contient des pieces de vers du xve siecle.

T. 11 22

a

a

o

7)
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Suit le récit du siege, qui aurait duré des années entières,
sous la conduite personnefie du sultan. Les. Vénitiens au-
raient soutenu l'empereur grec, tandis que les Génois favo-
risaient les projets concus par Mohammed II. Les Pérotes
allérent jusqu'à permettre le passage des Tures. Une ambas-
sade grecque se rendit en Occident pour solliciter les princes
chrétiens : Venise fournit dix vaisseaux et le pape en arma,
grand' peine, cinq seulement. Mais douze galéres d'Aragon
vinrent se réunir h la flotte chretienne, qui livra auX Infide les
une grande bataille. Malgré tout, Péra tomba. Venise fit un
dernier effort, mais ce secours arriva trop Lard.

Viennent ensuite des imprecations contre la « perverse »
Genes :

a D'affogharvi saria gram mercede, »

h laquelle l'auteur rappelle l'exemple de « l'imperiale » Pise,
qui avait dominé Jerusalem et avait aussi vendu ensifite le pas-
sage aux mécréants.

Sont enumérés enfin les progres des assiegeants, les signes
celestes qui annoncent la catastrophe, le dernier assaut contre
la ville, que l'auteur renonce h décrire completement,

« Perch'io non mi trovai a batagliare ».

les cruautés exercées par les vainqueurs :
a E piangho pensando el pianto di cristiani ».

Le poke compte plus de deux cents mille chrétiens tués et
soixante male livres dkruits dans l'église de Sainte-Sophie.
Les seuls Génois, traitres de la c.hretienté, n'auraient rien
perdu.

II prie Dieu d'aider h l'oeuvre de recouvrement,
« AcciO che quello paese si raquisti,
Onde nascesti e onde tu moristi ».

Le Pape et l'empereur doivent prendre l'initiative ; ils invi-
teront a la guerre, pour la defense de la chretienté, les Hon-
grois, les ducs de Bavière et d'Autriche, le roi d'Aragon, qui
enverra ses marins catalans sous le « drapeau des clefs de
saint Pierre », ainsi que ses sujets de Naples, « le noble roi
de France et les Francais », « le grand roi d'Angleterre », le
duc de Bourgogne, le due de Milan.

a
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Tour A tour, le poete s'adresse aux Vénitiens, qui ont
deux fois repris Constantinople aux « chiens » , aux Flo-
rentins, qui ont été le soutien des papes Jean et Eugene, aux
habitants de Sienne, de Pérouse et d'autres villes et cites
d'Italie. 11 reproche aux chevaliers de Saint Jean de rester
chez eux a se repaitre de leurs revenus et h se « gratter la
panse » ; ii recommande aux moines d'échanger le froc contre
la cuirasse, sous les ordres des nouveaux chefs de croisade
que doivent etre les prélats « ch'anno le palle grasse ».

L'exhortation aurait ete &rite le 3 juillet 1453.
« Erano in questo tempo cholleghati
E Sanesi oho' Viniziani,
El quale mandarono per misere Vitale Donati
A Ssiena inbassciadori; e nelle mani
E suoi chorieri venero mandati
Cholle letere della morte 'di cristiani I. »

La piece dut etre redigée, en effet, peu de temps apres la
chute de Constantinople, vers la fin de l'annee 1453, a Flo-
rence, ou meme a Sienne.

5.

La collection de MM. Antonio Medin et Ludovico Frati
contient un troisième lamento, dont l'auteur, connu par
d'autres pieces de vers aussi, est un originaire de Po la,
Michele della Vedova.

Ce poke surpasse les autres en energie aussi bien qu'en
erudition. Il partage mkhodiquement son opuscule en rCcit,
panegyrique et exhortations. Ce qu'il dit dans son rCcit sur
la prise même de Constantinople, n'a pas d'importance. Dans
la seconde et la troisième partie, oubliant un peu ses divisions
préliminaires, il fait, sans distinguer, la lecon a ses compa-
triotes, les Ha liens. Il rappelle ainsi aux Genois leur conduite

1. L'édition citee reproduit ces vers dans la forme suivante :
« Erano in questo tempo collegati
Insieme ii Sanesi e' Venitiani,
E quali mandor(on) messer Vital Donati
A Siena a imbasciaclore ; e nelle mani
Lettere vennon pe' cornier' mandati,
Racontando la morte de' cristiani. a
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honteuse a Acre,.en Chypre et A.-Pise : Pola elle-même, « la
vechiarela mia citta de Puola », a des motifs de plainte contre
la rapace Republique. II atteint ensuite de ses traits l' « homme
avare » de Savoie [le due Louis],

« Che' 1 Misercre legie senza officio 1),

Venise, aux « tards conseils », qui aurait pu sauver Cons-
tantinople et ne l'a pas voulu. L'Italie, unie enfin, apaisée,
devrait combattre sous les auspices du pape et de l'empereur,
auprés des rois et princes chretiens, dont l'auteur donne la
liste, selon la coutume de cette catégorie de versificateurs

6.

Nous analyserons enfin, d'aprés le Ins. 1720 de la biblio-
theque Riccardiana de Florence, mentionné déjà par les ddi-
teurs des « Lamenti storici 2 », une dernière Lamentation
sur Constantinople, plus breve celle-ci :

Le poke, rappelant la prise de la vine impériale, fait appel
a la Douleur :

« Spirto piangente, stancho e fatichoso,
Che, circhulando II chor, sevente vai

et l'exhorte A demander aux trois vertueuses dames allégo-
riques qui sont la Foi, la Charité et l'Espérance, d'intervenir
aupres du Christ. Qu'elles présentent au Seigneur le spectacle
de Constantinople muette dans son asservissement :

« E velata ii mostri, in bruna vesta,
L'alta Chostantiftopoli chaduta,
Piangente, afritta e muta
E in forza a Setanasso, aspro nimicho,
Al chui raquisto fare nessun si desta ».

Comme le danger d'une conquete musulmane s'accroit de
jour en jour, l'auteur exhorte it l'ceuvre sainte tous les princes

1. Sur cette collection, voy. ci-dessus, p. 336, note 1. Le lamento dont il va
ètre question s'y trouve, t. II, p. 201 et suiv., aprés celui de Cichulano, qui
occupe les pp. 157 et suiv.

2. P.199. Enfin MM. Medin et Frati mentionnent la complainte frangaise
de Jean Molinet, imprimée séparément (« La Complainte de Constantinople »)
et comprise aussi clans Les faits et diets de cet écrivain.

a.
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et les républiques dont il se rappelle le nom, en leur donnant
les qualificatifs voulus par la rime. Reprendre Constantinople
sur les Tures serait une grancle victoire pour le pape, qui ne
doit done pas se soustraire h son rOle. Et cela finit par ces
vers :

« Va, chanzonetta mia, pell' universo
E parola a regi, duchi e' nperadori
E a tutti i signiori
Di ville, di chastella e di cittadi.
E rachonta del Turcho II chaso averso,
Le rapine e micidi e i furori,
E di che loro onori
Faccino per ben della cristianitade.
Per6 che, s' ella chade,
FA ogni giusto vivere pervio e chasso
E tutto el mondo in forza a Setanasso. »

7.

Une lamentation arménienne, écrite peut-être en 1453, par
un certain Abraham, qui avait passé précédemment quelque
temps h Constantinople comme pélerin, a été jusqu'ici trois
fois traduite en frangais, trois fois imprimée et deux fois seule-
ment publiée. La premiere traduction est celle de Brosset et
a été publiée dans l' Histoire du Bas Empire, de Lebeau
Une nouvelle traduction a été donnée par Eugene Bore dans
le Journal asiatique de 1835 (mars). Cette traduction a été
refaite par le P. Alishan et devait paraitre dans la collection
de Dethier et Hopf (t. IV, p. 225 et suiv.), qui a été imprimée
sans Otre jamais distribuée ni mise en vente

La complainte d'Abraham commence par un récit, assez
exact, de la prise de Constantinople. Ce récit ajoute méme
parfois aux informations que nous avons touchant cet événe-
ment. Viennent ensuite les regrets emphatiques de l'ancien
pélerin arménien, regrets qui n'ont rien de nouveau ni d'in-
téressant 2.

1. Le texte arménien se trouve dans le vol. III, p. 915 et suiv.
2. Dans la même collection avaient été reproduites des lamentations popu-

laires grecques sur la prise de Constantinople (t. I, pp. 391-399), mais il est
impossible de leur assigner une date quelconque. Sur un récit géorgien, voy.
Brosset, loc. cit. Les récits russes, dont le type a été publié par J. J. Srez-
niewski, en 1855, ne donnent ni fables, ni lamentations.
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PROJETS ET EXHORTATIONS

1..

Le projet (Ansch/ctg) que nous analyserons d'abord n'a
qu'une trés minime importance. Il est conserve dans un ma-
nuscrit des archives d'Etat (Reichsarchiv) de Munich, inti-
tulé « Tiirken-Hilff de anno 1446 bis 1518 » (fol. 1 v°). Ainsi
que le montre son titre (Aus einem anderm Anschlag
wider die Torckhen. Khayser Sigmundt), 11 fut redige du
vivant de l'empereur Sigismond, mort en 1438. Il indique seu-
lement la maniere dont les chrétiens doivent contribuer h
l'organisation de la guerre sainte.

Ceux qui ne prendront pas les armes, donneront la dime
de leur revenu. Les personnes sans avoir paieront la vingt-
cinquieme partie de tout leur profit. Mais l'argent monnayé
qui ne rapportera rien, ne paiera rien. La liste des contribu-
tions finit par celle que doivent payer les artisans, leurs ap-
prentis et les éleveurs de bestiaux.

2.

Frederic III etait assurément un empereur incapable de se
mettre a la tete de la chretienté et de chasser les Tures de
l'Europe. Cependant, les exhortations de faire ce qui n'était
pas dans ses moyens ne lui furent pas épargnées. La veille de
son depart pour l'Italie, oü ii devait se preter a un couronne-
ment officiel, en 1451, il recut une ambassade bourguignonne
composée de Pierre Visques, chevalier, et frere Nicolas
Laquer (Laqueri), de l'Ordre des Prêcheurs, inquisiteur. Ces
personnages devaient lui parler du. « subsidium fidei catho-
lice contra Thurcam », chose dont, on peut le croire, il se
souciait fort peu.

Leur discours, un petit traité, nous a éte conserve dans
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deux mss. de la Biblioth. royale de Munich : latin 4143, du
xviie siècle, fol. 49 et suiv., et lat. 4149, fol. 306-309 v°

Les ambassadeurs du pieux due insistent d'abord sur le
grand rOle de la foi, qui est attaquée par les Musulmans,
dont les progres douloureux ne s'arrOtent pas. Ainsi, le
Soudan détient Jerusalem; ce « tres vil apostat » possède
« une terre si sacrée ». Le duc Philippe a appris avec indi-
gnation les persecutions que subissent les chretiens dans le
pays de ce barbare : les religieux du Mont-Sion et du Saint-
Sépulcre surtout ont été emprisonnes pendant longtemps,
menés par les rues « copulatim tamquam canes », insultés
au Caire ; d'autres cleres, qui edlebraient la messe, ont éte
pris par les cheveux, jetés h terre et maltraités. Le vin
reserve pour les besoins du culte et pour les pelerins a éte
répandu par terre, et les vases qui le contenaient ont étd
brisés ; les biens des moines ont été confisques. Le patriarche
des Indes a été emprisonné « et ses fideles ont et6 chassés ».
L'ile de Rhodes, avant-garde nécessaire de la chrétiente, a
ete deux fois attaquée :

« Castrum vero Rubeum, magnum quidem Saraceni obsta-
culum, christianis singulare praesidium, debellantes, solo
tenus, heu! prostrarunt. Quiz autem fidelium non doleat ca-
tholicum regem cum suo catholico regno jam sub tributo
servire inimico etiam Christi, soldano sceleratissimo »

Depuis quatre-vingt-dix ans presque, les Tures inquietent
l'empire d'Orient, et ils ont occupé l'Asie-Mineure (« Roma-
niolam,.quae Minor Asia nuncupatur »), que l'empire posse-
dait depuis deux siècles et qui avait ete illustrée par les expC-
ditions de Louis de France et du roi allemand Conrad. Les
barbares ont envahi le detroit, Gallipoli et tout le pays qui
s'etend jusqu'aux frontières de la Hongrie et de la Grèce. Ils

1. Dans le ms. 4143, ce discours est suivi (fol. 53-56 ; cf. fol. 87-90) de la
lettre, bien connue, écrite par le pretre Jean a l'empereur Manuel et commu-
niquée par celui-ci h l'empereur Frédéric I. On lit h. la fin du ms. ces vers :

a Post incarnatum verbum de virgine natum
Tune cum M. cccc tamen in 31 fuit anno.
Qui liber hic scriptus est, sit Deus huic benedictus.
Hic7,qui scribebat Michael Plaz nomen habebat. .

2. Je ne puis fournir aucun renseignement h propos de la destruction du
Chhteau-Rouge, sur lequel, Toy. mes Notes et extraits, 2' série, p. 50.

...
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veulent maintenant se saisir de Constantinople, espérant con-
quOrir ensuite toute l'Europe. Ils se sont récemment (« denuo »)
rendus maitres de Patras et de Salonique et inquié tent
depuis longtemps la Hongrie. On pretend que la grande flotte
que le sultan rassemble est destinée a agir contre les Iles de
l'Archipel.

Ces actes de cruauté et ces insultes remplissent d'indigna-
tion le due, qui se console seulement en apprenant qu'il y a
des princes chrétiens qui veulent attaquer l'ennemi, « in par-
tibus praesertim Grmei et Ungari ». Si la paix est con-
clue en France et dans les pays voisins, ce qu'il espOre, ce
prince est dispose a subvenir a l'ceuvre. Dans ce dessein, il a
envoyé ses ambassadeurs aux princes qui combattent et au
pape : a ce dernier pour lui demander sa mediation. L'em-
pereur est le chef temporel de la chrétienté, le défenseur spé-
cial de l'Eglise : ii doit employer tous ses efforts a prot6ger
la République chrétienne.

Frederic pourra parler au pape sur ce fait a l'occasion de
son voyage en Italie, pour le couronnement. II a les moyens
de s'entendre avec les princes allemands. Les ambassadeurs
out aussi l'ordre de parler au roi de Hongrie et de Bohême,
qui se trouve a la Cour impériale. Comme ils sont presses
d'aller voir d'autres rois et princes, ils demandent qu'on leur
permette de partir le plus tot possible.

Une note finale porte que la proposition fut mise par écrit
et présentée a l'empereur, en presence du due Albert d'Au-
triche I. A ce dernier aussi, il a èté parle de la croisade.

3.

Le ms. G. S. vi 15 de la Bibl. Ambrosienne de Milan
contient (fol. 28) une adhortatio 2 pour la guerre sainte.
Elle commence par ces mots : « Cum bellum hodie adversus

1. Le propre frare de l'empereur.
2. Ce titre : Adhortatio ad christianos ut decernant bellum contra Turcos

est d'une écriture récente. On lit au fol. 1 v° : Pompeius de Laudo ». Ne
serait-ce pas le commencement d'un des discours de Pie II? Je n'ai pas pour
le moment a ma disposition l'édition,qu'en a donnée Mansi.
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impiam Turcorum gentem, pro Dei honore ac salute reipu-
blice christiane suasuri sumus, bene est, venerabiles in
Christo fratres ac filii dilectissimi, priusquam nos verbis
aggrediamur, divinitatem ipsam, cujus imprimis auxilium ex-
petendum est, paucis in hum modum effari. » Le reste parait
insignifiant.

                     



TABLE DES NOMS

A

Abbiategrasso, I, 378 et suiv., 411,
Abou-Farès (roi de Tunis), I, 101

n. 2, 207 n. 2, 313 et U. 6, 411 et
n. 1, 455 et n. 4, 470, 485, 498-9,
502, 530, 555-6, 559, 564, 567-9,
570-1; II, 92, 133. (son Ills), I, 455
et n. 4.

Abou-Nasser -Chelk (Soudan), I,
236-8.

Abou-Omar-Othman (roi de Tunis),
I, 570-1, 576-9.

Abou-Abbas-Ahmed (roi de Tunis),
I, 464.

Abruzzes, I, 142. (cardinal des), I,
500.

Abyssinie (roi d'), I, 120 et n. 1 ; II,
343.

Acciaiuoli (Antoine des, due d'Athè-
nes), I, 124-5 et n. 1, 126-7, 131,
153 et n. 1, 171, 190 et n. 3, 191,
227, 248 et n. 2, 299 et n. 6, 321
et n. 3, 410, 445 et n. 1, 486 et
n. 3.

Acciaiuoli (Franco des), I, 227. (Ne-
rio Pr, duo d'Athènes), I, 191 n.
2, 321 n. 3; II, 265 et n. 2. (Nerio
des), I, 316. (Renier des), I, 522 et
n. 1.

Achale (pays et principauté), I, 125-
6 n. 3, 165, 169, 172 n. 1, 245
n. 1, 299 n. 4, 318 n. 3, 322, 360

n. 1, 484 ; II, 221. (princes d'), I,
406. (Princes titulaires, de la li-
gnée de Savoie), I, 166 et n. 2.
(Centurione Zaccaria, prince d'),
I, 114, 119, 140, 154, 242 n. 2, 267
et n. 3, 292 n. 2, 322 n. 1, 523.
(Pierre de S.-Exupery, bailli d';
et sa veuve). I, 105 n. 4, 108 n. 4,
119 et n. 1, 322 n. 1. (Foulques de
Rochechinard , précepteur des
Hospitaliers en), II, 41-2, 71.

Acre, I, 79, 81 n. 7, 230, 238, 320 ;
II, 94 n. I, 243-5, 340. (Hadji-
Ibrahim, gouverneur d'), II, 38.

Adorno (Antoniotto), I, 55 n. 2, 388 ;
II, 132 et n. 3. (Bernard), I, 548
n. 1. (Jacques), I, 386, 548 n. 1; II,
70. (Jean, de Phocée), 1, 355, 359
n. 5. (Leonard), I, 30. (Philippe, de
l'Ordre de Saint-Olivet), II, 131-2,
166-7. (Raphael), II, 131 n. 2, 132.

Afrique et Africains, I, 95, 470 ; II,
142, 159. (Royaume), 1, 555, 564.

Ahmed Tschélebi (ills du sultan Mou-
rad), II, 260 n. 2.

Aldin (Clopes, chef ture), I, 312 et
n. 1, 340 n. 1.

Aigues-Mortes, I, 573 n. 3 ; II, 36.
Akberdi -bey (Tatar), I, 19, 20, 26.
Akboughâ Behrim, I, 16 n. 4.
Aktaou (general tatar), I, 18 et

n. 10; 19.
Albanes (chef turc), 1, 309 n. 1.
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Albania (localité), II, 110 n. 1.
Albanie et Albanais, I, 95, 100-2,

109, 120, 132, 146, 148-51, 154-5,
157, 161, 163 et n. 3, 174 n. 2, 175-
6, 185, 187, 190, 193, 196 n. 3,
197-202, 205-6, 209, 211, 215-8,
220, 224, 227, 229, 246, 249, 254,
263, 267 n. 3, 270-2, 280, 289, 293-
4 et n. 1, 296, 303-4 n. 4, 306 et n.
2, 307 n. 2, 311 n. 3, 313 et n. 3,
325, 328-9 n. 4, 337-8, 367, 389
n. 1, 394, 396, 405, 424, 431 n. 1,
475, 480, 485, 500, 506-7, 509-10,
51?, 517, 526, 529, 532 n. 2, 537,
555, 561 et n. 5, 562-4, 570; II, 129,
133, 191 n. 1, 194, 198, 200, 216,
226-7 et n. 1, 233 n. 1, 248, 259-60,
266, 270, 324. (Lazare, abbe d'), II,
260 et n. 1. (Alder-beg d'), II, 42.
(Hadji-beg d'), I, 309 n. 1, 562-3.
(Pierre Malonto d'; et son père), H,
124 et n. 1. (Alvise de Muela, po-
destat d'), II, 227 n. 1.

Alci-beg, 1, 561 et n. 4; II, 86.
Alciati (Opizzino des), I, 458-9.
Alep, 1, 103 n. 3, 239 n. 2, 314 n. 3,

320, 431 n. 3; II, 119 n. 2, 244.
Alessio, I, 109, 118, 182 et n. 1, 206,

263, 266, 270, 284, 291, 294, 296,
299, 318, 329 n. 4, 330, 340, 402
n. 3, 435, 469, 475, 482, 485, 500,
507 n. 4, 510, 517, 522-3 et n. 1,
525, 529, 537 n. 3, 558, 561; H,
21 n. 2, 216, 227 n. 1, 2/8. (Jean
Longo, provéditeur d'), I, 508.
(Pascal Gradenigo, provéditeur
d'), II, 33.

Alexandrie (d'Egypte), I, 76, 103-4,
111-2, 144, 162, 166, 178, 183-4,
186, 188-9, 203, 230, 269, 272 et
n. 3, 300, 307-9, 310, 315, 320,
372, 383 et n. 2, 386-8, 390, 397,
400, 403 et n. 5, 405, 427 n. 2,
428, 431 n. 3, 444 n. 1, 445, 450,
460, 468 n. 1, 472-3, 493-4 et n. 1,
502, 504, 509 n. 3, 519 et U. 2, 525
et n. a, 531, 534-5, 541, 545 et n. 2,

3; 546, 551 n. 4, 573 et n. 2, 574-5,
580 ; II, 3, 7, 11, 19, 28 n. 1, 37 et
n . 3, 41, 45 n. 1, 48, 50, 69, 74,
85, 95, 119 n. 2, 120, 136, 139-
40, 142, 209, 223, 225-6, 243-4,
267, 276-7, 326. (Consuls : Lau-
rent Cappello), I, 183, 186, 188 et
n. 4, 320. (Fantin Viaro), I, 146,
206, 209-10, 220, 272 et n. 1, 280,
300 et n. 1. (Marc Morosini), I, 375
et n. 5, 376, 386 et n. 6, 403-4, 431
n. 3, 445. (Benoit Dandolo), 509 n .
3, 541-2. (Georges Soranzo), II, 41
n. 4, 53 et n. 4, 72 n. 3, (Leon
Venier, vice-consul), II, 72. (André
Gabriele), II, 74 et n. 1. (Paul Val-
laresso), II, 140, 151, 161 et n. 1.
(Dardi Foscarini), 161 et n. 1 ;
(Blaise Delfin), I, 177-9, 188 n. 4,
222. (Marin des Priuli), II, 243.
(Patriarches : Marc), I, 91 et n. 4.
(Lieutenant du patriarebe), II, 28
U. 3.

Alhambra, I, 98.
Ali-beg (Tures), I, 45; II, 142.
Ali-Pacha (Grand-Vizir), I, 56 et n. 7,

63, 65, 127, 151. (Son frere), I, 65.
Allegro (Antoine d'), I, 448. (Domi-

nique), I, 389.
Allemagne et Allemands, I, 5, 47, 49,

118, 416, 505, 546; II, 111-2, 117
n. 2, 159, 262, 286, 291 n. 1, 302,
344. (empereurs etrois d' : Conrad
et Frederic Pr), II, 343 et n. 1 .
(Frère Dominique d'), I, 135-6.

Almeria, I, 304, 554; II, 13, 34, 38,
84.

Almissa, II, 152 et n. 3, 154, 291
n. 1.

Alousta, I, 7 et n . 5, 17, 20, 28.
Alt-Zell, IL 332 n. 1.
Altologo, I, 17, 107, 124, 135-6, 180-

1, 183, 191, 220-1, 328, 365, 375,
391, 413; II, 214. (Mohammed
Tschélébi d'), I, 122 et n. 3, 123-4.

Altomanovitsch (Voévode), II, 27
n. 1, 227 n. 1, 273.
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Amasieh (archevêque d'), II, 28 n. 3.
Amastris (Samastro), I, 24 n. 9, 43

et n. 1, 56, 59, 66 et n.-7; II, 232.
(Clement, métropolitain d'), I, 24.

Amourgos, I, 298 et n. 7; II, 208.
Anamour, I, 92 et n. 5, 93. (seigneur

d'), 1, 515.
Anaphi, I, 298 et n. 4; II, 254.
Anceme, I, 79, 224 n. 2, 333, 406,

478 n. 4, 481, 489, 500, 505 et
n. 5, 507, 509 et n. 1, 516, 532,
537 n. 2, 541 ; II, 24, 61, 201, 236,
240-1 n. 1, 254. (Jacques Stracco
d'), II, 91 et n. 4. (Cyriaque d'),
II, 242. (Consul d', a Constanti-
nople : Simon Alfieri), I, 153.

Andrinople, I, 276, 362 n. 4, 418,
441, 526, 529, 551-2; II, 61, 70,
73-4, 77, 109, 146 it. 1, 212-3, 233
n. 1, 254, 260 n. 2, 270, 293, 306.
(Michel Zono d'), I, 518 et n. 3.

Andros, I, 219 n. 5, 243 n. 2, 251,
261 n. 1, 298 ; II, 10-1, 14, 19, 46
n. 3, 65 xi. 1, 174, 267. (Pierre Zeno
et autres seigneurs d'), I, 569; II,
150. (Januli del Gramatico, d'), 1,
251.

Andrussa, I, 267 n. 3.
Angelokastron, I, 163 et n. 1, 169.
Angleterre, I, 118, 470, 483 et n. 1;

II, 112, 304. (Jean l'Anglais), II,
153. (lois : Henri IV), II, 330 n. 1.
(Henri VI), I, 470 et n. 1; II, 30,
336, 338.

Angora, I, 57 n. 1, 3; 58 n. 2, 3 ;
59 n. 3, 69 n. 3, 121 n. 2, 123,
134 n. 3, 225 n. 5.

Anoé (Januli III d'), II, 78 et n. 1.
Antioche, I, 79. (Jean, prince d'), I,

84 n. 4.
Antiparos, I, 326.
Antivari, I, 143, 157, 161, 174-5,

187 n. 1, 196, 206, 208-9, 212-3,
215, 245 et n. 3, 246, 311-2, n. 2,
346 n. 1, 402 n. 3, 406, 423, 511
n. 1, 576 n. 1; II, 27 et n. 1, 60
n. 2, 85, 89, 96, 99, 124 et n. 4,

216 et n. 2, 227 n. 1, 247, 259, 270,
273. (Archevéque d'), I, 115. (Rec-
teurs : Victor Bailin), I, 245.
(Pierre Benedetto), II, 124 n. 4.
(Habitants : Marc des Mircobori),
II, 259. (Pierre des Sestani), II,
215-6.

Apokaukos (Alexios et Démètre),. I,
447 et n. 4 ; II, 213.

Aprostaxia, I, 212.
Aquilée (cardinaux d'), II, 133, 323,

324 n. 1.
Arabes, I, 239 n. 2, 308 et n. 2; II,

318.
Aragon (roi Alphonse d', et ses 6tats),

I, 108, 203, 229 n. 3, 360 et n. 2,
371 n. 5, 391 n. 2, 397-8, 405
n. 1, 448, 471, 428 n. 1, 429 n. 1,
459 n, 3, 469 n. 4, 487, 525 n. 4,
533 n. 3, 572 n. 5, 577 et n. 3; II,
21, 31, 39 et n. 3, 54, 61.2, 116,
122, 126 et n. 1, 138 et n. 2, 139 et
n. 2, 141, 151-2, 155, 165-6, 168,
177,183, 202 etn. 1, 229,248,257-8,
271, 275, 280-1, 283, 287, 301 n.
1, 312,314, 316 et suiv., 336, 338.
(Ange de Rocca, ambassadeur d'),
II, 141.

Arcadie, 1, 114, 119.
Arcella (Marin d'), I, 120.
Archipel (mer et duché), I,, 75, 97,

110-11 et n. 1, 115, 123, 142, 148,
158, 177, 187-9, 197 n. 1, 212,
220-1, 229, 234, 241, 247, 253, 259,
263, 286 n. 2, 368, 400, 425, 435
n. 1, 574; II, 50, 150,174, 221, 242,
252, 254, 273, 302, 312, 344.

Archipel (Florence, duchesse de 1'),
I, 569 et n. 2, 574 et n. 2; II, 10,
19 et n. 3, 46 et n. 3. (duchesse
Francoise, veuve de Jacques II), II,
229, 262-3, 274, 295. (Francois,
neveu du duo Jean), II, 257, 263.
(Genèvre Crispo, de 1'), II, 263.
(Guillaume, frère de Jacques I),
I, 286 n. 2, 298 n. 4; II, 229, 254,
257, 271 et 11. 1. (sa femme), 11,
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271 et n. 1. (Jacques I, due), I, 110-1
et n. 1, 164, 178-9, 188 et n . 4.
(Jacques 11, due), II, 14, 19, 46 et
n. 3, 186 et n. 4, 221. (sa fian-
cée), II, 186 et rt. 4. (Jean II et
ses freres), I, 286 et n. 2, 294 et
n. 2, 297, 328, 336 et n. 3, 341,
358, 420 et n. 3, 425, 528 et n. 3,
562 et n. 1, 568 et n. 3, 569 et n. 2,
574 et n. 2; II, 10-11, 13-14, 271
et n. 1. (Nicolas, frere de Jac-
ques I), I, 298 n. 3, 425 et n. 3,
574 et n. 2; II, 14 n. 1, 229, 254,
257 n. 1, 263. (dynastie Crispo),
I, 569 et n. 2. (Etienne Canella,
sujet du duché), II, 254. V. aussi
Carceri (Nicolas delle).

Arcimbaldi (Nicolas d', conseiller a,
Parme), II, 116-7.

Argos, I, 170 et n. 2, 190, 201, 298,
416 et n. 3; II, 266, 282. (Joaquin,
archimandrite d'), 1, 486. (La Gyr-
lada, a), II, 266.

Argyrokastron, I, 285 n. 4; II, 145
et n. 1, 179-80.

Arimondo (galere), II, 288.
Arles (Louis, cardinal d'), II, 107.
Arménie et Arméniens, I, 5, 11-12,

33, 37, 43, 47 et n. 1, 67, 79, 88
n. 5, 93 et n. 4, 384, 464; II, 29 et
n. 1, 38 n. 1, 46-7 et n. 1, 51 et
n. 2, 52, 56, 62-3, 72, 122, 204,
341. (Patriarche d'), II, 62-3.
(Constantin et Grégoire, patriar-
cies), 11, 66-7. (Samseddin Khodja,
- d'Erzéroum), I, 481 et n. 3. (-
de Syrie), II, 44, 71.

Arqua (Antoine d'), II, 260 n. 2.
Arta, I, 183 et n. 1, 266 et n. 2; II,

180, 183. V. Céphalonie (Tocco,
comtes de, et despotes d').

Arzeu, I, 304 et n. I .
Ascoli (Francois d', Frere Précheur),

1, 165.
Asie, I, 64 et n. 2, 226, 264,392 n. 1,

503 ; II, 104, 112, 121, 128, 158-60,
191, 197, 221, 233 II-. 1, 240 n. 2,

306, 322. (- Mineure), I, 2, 75,
95, 503 ; II, 242, 324, 343.

Assanina (Théodora Ghisi) V.
Ghisi.

Assereto (Blaise, amiral génois), I,
577 n. 3.

Asti (Francois d'), I, 203.
Astrakhan, 1, 113 et n. 4, 264 rt. 6.
Astritzi, I, 160, 164. (Lambudi, sei-

gneur d'), I, 164.
Astypalaia, I, 298 et n. 5.
Atessy (capitaine turc), I, 117.
Athenes, I, 103 et n. 1, 124-5 et

n. 1, 127 et n. 2, 5 ; 129, 131 n. 3,
156, 171 et n. 3, 190 n. 3, 191, 262,
264; II, 105 n. 2. (Archeveque d'),
II, 28 n. 3, 273.

Augsbourg, II, 262 n. 1.
Augustins (maitre JerOme, des), I,

342.
Autriche (et Maison d'), I, 2; II, 112,

338, (duo Frédéric), II, 9. (duc Al-
bert), II, 344.

Avanzio (Antoine d'), I, 210.
Avignon, II, 16 et n. 2. (Cardinal d'),

II, 334 n. 1.
Avlaki, I, 339 et n. 4, 342 ; II, 88.
Avlona, I, 100, 206, 226-7, 257-8,

278-9, 284, 340 n. 1, 476, 568 et
n. 1, 576; II, 61, 145 et n. 1, 179-
80, 188, 240, 242. (Mrccha, sei-
gneur d'), I, 99 et n. 2, 100, 206,
227 n. 1. (Regina, dame d'), 1, 148
et n. 3, 149, 206, 226-7 et n. 1,
257-8 et n. 1, (moine Athanase d'),
I, 206. (Hassan, beg d'), 1, 258 n. 1,
270. (Hadji, douanier d'), I, 576.

Avramio (montagne), I, 114 n. 2.
Aydarbi, I, 36.
Aydin (seigneur de « Cossa »), I,

240.
« Azimini », II, 191 n. 1.
Azov (mer d'), I, 4, 75. V. Tana.
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Babricus (Bébek), I, 44.
Badoer (Ambroise), II, 28-9. Cf. Scu-

tari (Albano Badoer, gouverneur
de).

Bagador (ambassadeur turc), I, 50,
53 et n. 1.

Bagdad, I, 111 n. 2.
Bajazet ler (sultan), I, 26 n. 2, 41 et

n. 1, 6; 42-6 et n. 2, 48, 51-2,
54-5, 58 n. 3, 61 n. 1, 66, 72, 97,
103 et n. 4, 104, 106, 112-3, 116-7,
122-3, 136, 139-40, 201 n. 4, 388
n. 3, 405 n. 1, 426, 490, 547; II,
324. (« Le tils de - », prétendant),
I, 107, 113.

Bajazet (ambassadeur de, Soli-
man I"), I, 170 n. 1.

Balaban (officier turc), 1, 59 et n. 6,
63-4, 447.

Balaban (Pacha de Caramanie, dit
Zaneb), II, 142.

Balbo (Gabriel), II, 41. (Dominique,
Bernard et Nicolas), II, 298. (Ma-
thieu), II, 194. (vaisseau), I, 388.

Balcha (dynastie albanaise), I, 95.
Balcha III (dynaste albanais), I, 187

et n. 1; 193-4, 196 et n. 4, 197-8,
202-3, 206 n. 1, 208 et n. 4, 209-
10, 213 et n. 2, 3; 215, 220, 224
et n. 2, 229, 232, 245 et n. 3, 246,
250 et n. 1, 254, 263-4 et n. 1,
265 n. 2, 266-7, 277 et n. 1, 278,
284-6, 289-90, 291 n. 2, 292-4 et
n. 1, 295-6, 303-4 et n. 4, 307 n. 2,
310-1 et n. 1, 3 ; 312 n. 3, 367
n. 2, 405-7, 474 et !I. 1, 475-6 et
n . 3, 506 n. 3, 517 et n. 5, 529,
575 ; II, 44, 79 n. 4, 85 n. 1, 86,
124, 159 et n. 1, 170 et n. 1, 216,
291 n. 1.

Balcha (Constantin ; et sa famille),
I, 123 et n. 1.

Balcha (tienne), I, 304 n. 4. (Geor-
ges II, Strachinair, de la dynastie
des), I, 100 n. 2, 101, 105, 109-10,

115, 122-123, 143 et n. 5, 155, 200,
232,254, (sa femme Hélène), 1,122
n. 4, 143, 148, 174 et n. 3, 176 et
n. 2, 193-4, 196, 203, 208. (Re-
gina), II, 145 n. 1, 2. (Stresius), I,
304 n.. 4. (rebelle vénitien), II, 227
n. 1.

Bale, 11, 12 n. 1, 15 n. 3, 16, 29 n. 3,
31, 116, 305.

Balkans, I, 2, 218 n. 5.
Balvan, II, 142.
Bar (duc de), I, 141 n. 3.
Barak (officier turc), I, 401.
Barbadigo.(Francois), II, 120, 222.

(Gabriel), II, 120. (Jacques), I, 553
n. 1. (Marc), I, 175-6, 319 n. 2,
324 n. 3, 325 et n. 2, 449 et n. 1.
Cf. Cattaro (Marc Barbadigo, pro-
véditeur de). (Mathieu), I, 97.
(Paul), 1, 345 et n. 2, II, 120. (ga-
lere), II, 263.

Barbarie, I, 68 n. 4, 216, 525 et n. 4,
543, 571; II, 2, 13-5, 17-8, 23, 25,
49-50.

Barbarigo (Jacques), II, 137 n. 1.
(Pierre), II, 299.

Barbaro (Francois), II, 160 n. 1.
(Laurent), I, 567. (Marc), I, 449
n. 5. (Nicolas), I, 95 ; II, 298. (Za-
charie), I, 165 ; II, 299.

Barbarossa (Voumenestia), I, 271 et
n. 1.

Barbo (André), II, 119. (Marc), I, 330
et n. 4, 455. (Nicolas), I, 161, 169-
70, 185, 199 et n. 1. (galere), I, 545.

Barcelone, I, 578 ; II, 49, 250. (Bar-
thélemy Doi, de), I, 93-4.

Barka, I, 238.
Bartoli (Antoine de Florence, am-

bassadeur abyssin), I, 121.
Basadonna (Francois), I, 117.
Basaite (Pachaite, chef turc d'Alba-

nie), I, 149 et n. 1, 150.
Basilique (princesse byzantine), I,

160.
Baviere (et dues de), I, 350 et n. 1,

431 et n. 2 ; II, 338.
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Bazar li (chef turc), I, 407, 437-8,
447.

Becsada (ambassadeur tatar), I, 29-
30.

Becsoffo (Khan tatar), I,. 25-6.
Begitsch-Mirza, I, 12 et n. 5.
Belgrade, II, 60 n. 2, 108, 258 n. 5,

324 n. 2.
Belphérage (Hypatius), I, 78.
Bembo (Alvise), II, 15 n. 3, 299 (An-

dré), I, 109 et n. 3. (Francois), I.
286, 294 n. 1, 329 n. 4, 330 et n. 4,
346. Cf. Crete (Francois Bembo, duc
de). (Jacques), I, 431 n, 3. (Leo-
nard), II, 20-1 et n. 1, 25-6, 35-7.
(Marc), I, 225 et n. 3, 330 et n. 4,
414-5, 424. (Pierre), II, 55, 145 n. 1.
(Zacharie), II, 139.

Benemarin (roi des Maures), II, 18
et n. 5.

Benini (Julien, Hospitalier), II, 97,
135-6, 191, 202.

Benoit XIII, I, 147 n. 3.
Berkouk (Soudan), I, 96 xi. 2; II, 37,

n. 3.
Bernardo (Nicolas), II, 88.
Berthold (soi-disant Soudan), II, 330

n. 1.
Bessarion (cardinal), II, 48 n. 2 .
Bethléem, I, 107.
Bethsaboula (Khan tartar), I, 221

et n. 2.
Beyrouth, I, 81, 85, 88, 90, 103, 112,

143 n. 1, 144 n. 2, 162, 168, 184,
186-7, 238-9 rt. 2, 269, 284, 295,
307-8, 310, 315, 322, 327 rt. 1, 372,
388, 397, 400, 427 n. 2, 428, 445,
503-4, 509 n. 3, 519, 525 n. 3, 531,
545, 551 n. 4, 573 n. 2 ; II, 11-2, 19,
24, 28 n. 1, 37 et n. 3, 48-9, 59, 94
n. 1, 119 n. 2, 120, 136-7 n. 1,
140-1, 150, 160, 172, 186, 209, 222-
3, 244.

Beyrouth (Jean de Caffran, seigneur
de -, maréchal de Chypre), 11,5.

a Bicornia » (en Crete), II, 254.
Biélopolié, II, 248 rt. 1.

Billy (Jacques de), II, 204, 239, 25f,
262.

Biscale, I, 108, 172 et n. 2, 188,
387.

Bitidossi (d'Albanie), I, 229.
Blanchin (Jean), II, 334 n. 1.
Bodonitza, 1,198 n. 2, 219 n. 3, 522.

(Antoine, seigneur de), II, 228.
(Jacques Giorgio, marquis de), I,
128, 137, 163, 170, 198 11. 2,
557. (Son frere, Nicolas; et veuve
de ce dernier), 1, 163, 198 n. 2, 231.
(Son fils, le marquis Nicolas), I,
201, 219, 244, 246, 263, 308-9,
372, 395 et n. 1, 557 et n. 4; II,
228.

Boheme, I, 2, 5, 546; II, 110 n. 3,
115, 159 et n. 1, 191 n. 1,198 n. 1,
233 n. 1, 278, 305.

Bolana (Ia), I, 265, 286, 325 et n. 2,
.343, 510, 512-3.

Boico (Raico, Albanais), II, 165.
Bolani (Candiano), II, 119.
Boldii (Michel), II, 298.
Bologne, I, 159, 406; II, 304, 332.
Bolognais : Guy de Bonaggiunti, I,

165. Racello de Auro, I, 374.
Bombelles (Jean de), I, 383 et n. I,

467-8.
Bon (Pierre, Vénitien), 1, 122 ri. 3.
B6ne, I, 564.
Bonifacio (en Corse), I, 459 et n. 3,

556; II, 58.
Bonisio (Jean, ills de Nicolas ; négo-

ciateur vénitien), I, 166, 170, 175
et n. 5, 197 et n. 5, 201, 208 et n.
5, 209 et n. 2, 345 et n. 3, 417 et
n. 3, 418, 424-5, 441-2, 449, 472 n.
1 ; II, 6.

Borrak (Khan tatar), I 30 et n. 2,
545 n. 4.

« Boruze » (chateau en Bosnie), I,
309 n. 1.

Bosco (Torre del, pres de Patras),
I, 165.

Bosnie, I, 140, 309 et n. 1, 475; II,
26, 124 n. 4, 233 n. 1, 248, 265,
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269. (Rois : Etienne Ostoia), I,
137-9, 142-3 ; II, 113 n. 3. (Etienne
Tvrtko II), I, 138 n. 1, 318, 331 et
n. 1, 516; 11, 113 n. 3. (Etienne
Thomas Ostoitsch), II, 87, 113 n.
3, 154 et n. 1, 157, 165, 206, 258,
263, 272, 309 n. 1. (Etienne, duo
de). Voy. Herzegovine (duo de).
(Jean, comte de), 11, 96-7 et n. 2.

Bosphore, I, 182 n. 2, 324, 389 n. 4,
394; II, 231, 325 n. 2.

Boucicaut, I, 62 et n. 2, 66, 68, 73 n.
4, 83 n. 5, 109, 118 n. 1, 147.

Bougie (et roi de), I, 125, 207, 213,
235, 530 ; 11, 68, 249; 277.

Bourbon (Charlotte de, reine de
Chypre), I, 31 n. 2.

Bourgogne et Bourguignons, 1, 327,
553; II, 60 n. 1, 94 n. 1, 101-2, 113,
162-3, 167 et n. 1, 173-4, 176, 182,
191 n. 1, 201, 203-4, 207, 209, 222,
262 n. 2.

Bourgogne (duos :Philippe le Harcli),
I, 141, 327. (Jean sans Peur), I, 141
et n. 3, 327 et n. 1, 342-3 et n. 2,
373 et n. 1. (Philippe le Bon), I,
397, 416, 455, 462, 553, 565 ; II, 84,
101-2, 116, 120-1, 123, 125, 128-9,
134-5, 162-3, 168, 173-4, 179, 185,
199, 203-4, 206-7, 209, 221, 232,
239, 245, 250, 262 et n. 2, 264,
336, 338, 343-4. (Duchesse), II, 102.
(Chevaliers bourguignons : Ar-
naud de Couffy), II, 204, 207, 232
et n.1. (M. Laquer), II, 342 et suiv.
(Robert Loban), II, 251-2. ( « Se-
menzannus ))), II, 232.

Boursbal (Soudan), I, 315 n. 4, 325-6 ;
II, 37 n. 3.

Boza (Azelino), I, 174-5 et n, 5,
176.

Bozen (Giglio de), I, 98-9.
Brabant, I, 5.
Bracelli (Ambroise), 1, 556. (Antoine),

1,45 II. 3. (Georges), 1,45. (Jacques,
chancelier de Genes), 1, 45 n. 3,
458 n. 2, 549-50, 556 n. 1; II, 220.

T. II

(Nicolas). V. Tunis (Nicolas Bra-
celli, consul a).

Bragadino (Nicolas),I, 269; 11,55,83,
205, 234.

Brancacci (Velix, de Florence), I,
326 et n. 1.

Brancovitsch (Georges, despote
serbe), I, 205 et n. 1, 2 ;346 et n. 1,
405-7, 423, 429 et n. 2, 430, 465,
475, 513 et n. 1, 532 et n. 2, 555,
557, 560-1, 563 et n. 3, 570, 575-6
et n. 1, 577-9 ; II, 2, 4, 44-6 n. 1,
60 et n. 2, 73 et n. 1, 79, 85 n. 1,
86, 91, 95, 99, 102, 107-9, 124 n.
1, 146 n. 1, 155, 165, 168, 216 n.
2, 227 n. 1, 233 n. 1, 248, 260 n.
2, 268-70, 291 et n. 1, 336. (Sa
femme Irene), I, 575 et n. 6. (Son
Ills Gregoire), II, 46 n. 1. (Sa fille
Mara), I, 161 et n. 1, 168, 205 et
n. 1, 2 ; 561 n. 2. (Son frere Vouk),
I, 149 et n. 2.

Brazza, I, 460 n. 3.
Brescia, I, 429 n. 1, 435 n. 2, 450 n.

3; II, 263.
Brindisi, II, 322.
Brousse, I, 24, 46 n. 2, 54, 60 n. 4,

61 n. 1, 112-3, 116, 226; II, 3, 191
n. 1, 239, 243, 260 n. 2. (La « Mon-
tanea » pres de), 11,239.

Bruges, I, 462 ; II, 206, 239, 258.
Brunswick - Grubenhagen (Hdloise

de), I, 81 n. 3, 83 n. 2 (« Tiles »
de), II, 26.

Bruscoli (Faccio de), I, 98-9.
Bruto (Barthelemy ; deux person-

nages de ce nom), II, 43 et n.
3

Bua (Maurice Sguros), I, 266 n. 2.
'Bale, I, 13., 19 ; II, 111, 114, 160, 167,

183, 188, 190, 202. (Jean de, prévôt
de; vice-chancelier de Hongrie), I,
409-10.

Budua, I, 143, 158 et n. 2, 161-2,
176, 196 n. 4, 206, 209, 215, 232,
246, 265 n. 2, 311 n. 1, 346 n. 1,
406, 423, 575; II, 60 n. 2, 79, 85

23
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et n. 1, 89, 95-6, 99 et n. 3, 124
n. 4, 247, 273, 291 it 1.

Bulcano (Saraceno), I, 154.
Bulgarie et Bulgares, I, 5, 7, 47, 50,

52, 79, 84 et n. 4, 85, 87, 252, 278
n. 1, 370 et n. 1, 435 n. 1 ; II, 108-9,
191 n. 1, 205, 233 n. 1 (Koromi-
las et Gonnari), I, 84 n. 4.

Butan (Bosnie), I, 309 n. 1.
« Butifredo u, II, 191 n. 1.
Butrintd, I, 299 et n. 1.
Byzance. V. Constantinople.

Ca. de Pesaro (Ange de), II, 136.
(Luc de), I, 553 n. 1.

Caboga (Marin), II, 109 n. 3.
Cadix, II, 36.
Caffa, I, 3-5 et n. 1-3 ; 6 et suiv., 39,

41 n. 1, 53, 56, 59, 66, 73,75, 79, 81
n. 7, 85, 113-4; 148, 279 n. 2, 304,
318, 354-6, 359, 361, 369, 376, 384-
5, 388, 412 4, 427, 463-4 et n.1, 465,
476-7, 482, 494 et n. 1,515, 533 n.1,
534-5 et n. 4, 539, 544, 548-9 et
n.1, 550, 553 n. 1, 565-6; II, 17, 41,
48, 52, 55-0, 62-3, 66-7 et n. 2, 68,
71, 145, 204, 207, 216-7, 218, 221,
231, 234-6, 239, 246-7, 271-2, 279,
281. (Sachim, montagne pres de),
I, 36 n. 2. (église de Saint-Nicolas),
1,482. (Portes), 1,13 n.1, 20 et n. 4,
370. (Anteburgi, burgi et tours de),
I, 356, 359. (archeveques de), 1,
544; II, 62-3. (consuls génois de),
(Aymon Grimaldi), I, 10 et n. 5.
(Julien de Castro), I, 10 . (Janone de
Bosco), I, 18. (Antoine Spinola), I,
22. (Inofio Piccamiglio), I, 66 n. 2.
(Philippe Cattaneo), I, 499. (Lau-
rent Salvago), I, 499 n. 4. (Gabriel
Giustiniano Recanello), I, 499 n. 4.
(Baptiste des Fornarii), I, 565.
(Paul Imperiale), II, 47. (Olivier
Marutio), II, 72. (Leonard de Gri-
maldi), II, 216, (Jean Navone),

217. (Antoniotto des Franchi), II,
217. (Antoine-Marie Fieschi), II,
217, 235. (Jean Giustiniano), II,
231, 245, 259. (Boruel de Gri-
maldi), II, 259. (Massarii : Bernal:0
Riccio), I, 18. (Jean Navone), II,
216. (Consul vénitien de), II, 175
et n. 2. (Interpretes : Georges),
I, 442. (Lucien des Calligeparii),
I, 13 et n. 5, 14, 16. (Jean Rico), I,
10 et n. 1 (Cellarius de), 1, 12. (Cru-
sarius : Philippe de S. Francesco),
I, 14. (Orgusii), I, 12 et n. 6, 20,
26, 33, 37-8. (Habitants : Antoine
des Franchi), II, 235. (Hassan le
catholique), I, 20. (prêtre Imbom),
I, 31. (Baptiste Imperiale), 11, 47.
(Julien de Lu), II, 289. (Frere Mi-
chel de S. Michel), II, 33-4. (Fran-
cois des Vivaldi), I, 413 et n. 2.
(Speciarie de), I, 12, 14-5, 23. (Of-
fice de S. Antoine), I, 24 et n. 6,
356-7, 535 n. 1.

Cairano (KalManni), I, 73-4.
Caire, I, 91, 111, 203, 228 n. 2, 237,

272 et n. 3, 300, 309 n. 4, 314 n. 3,
315, 320, 326 n. 1, 375, 403, 431
n. 3, 509 n. 3, 542, 545 n. 3, 546,
573 et n. 2 ; II, 38 n. 2, 60, 72, 119
et n. 2, 140, 149-50, 243-4, 343.

Calabre, I, 559 ; II, 97, 100. (due de),
11,327.

Calamita, I, 414 et n. 2.
Calderoni (villa), I, 232, 285 et n. 1.
Calvi, I, 459, 556, 559 ; II, 268.
Campagne (tatare), 1, 37 et n. 1.
Campofregoso (famine), 1, 533 n. 3.

(Abraham de), II, 5. (Barthelemy
de), II, 5. V. Famagouste (ca-
pitaines de). (Isnard de), II, 2.
(Jacques de, doge), I, 42, 55. (Jean
de), 11, 47. (Louis de), 11,79 et n. 2.
(Pierre de, doge de Genes), I, 77;
II, 147, 233, 292-5. (Son pére), II,
207. (Raphael de), II, 218, 233.
(Thomas de, doges), 1, 272-5; II, 2
n. 3, 131 n. 2.II,
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Cana le (Alviso de), II, 298. (JerOme
de), II, 13, 21 et n. 1, 37 n. 2, 298,
(Marin de), I, 256. (Nicolas), II,
254, 257-8. (Philippe de), I, 520.
(Vito de), I, 146, 149, 241 n. 1, 472
n. 1, 479 n. 1, 573. (galere), I, 514.

Candelore, I, 89 n. 2, 185, 295.
Candie (ville), 1, 116, 189, 486 n. 1,

488 n. 2 ; H, 20 n. 4, 22 n. 5, 35
n. 3, 53 n. 4, 178, 252, 265, 267,
301 n. 1. (archeveque de), II, 29
n. 3. (freres Mineurs de), II, 309.
(Habitants : Marc Abramo), II,
299. (Antoine Gavala), I, 413. (Ja-
nico),I,511-2. (Alexandre et Pierre
Loli), II, 298. (Manuel Mudazza), 1,
436.

Canée, I, 372 ; II, 252-3.
Caftizares (Alvaro de), I, 539-40, 572.
Cantaeuzene (Helene, femme du des-

pote serbe Etienne), I, 69 n. 3.
(Thomas, frere d'Hélene), II, 273.
(Stravomitis), I, 339 n. 4.

Capistrano (S. Jean de), II, 258 et
n. 5.

Capo Corso, I, 459.
Capoue (archeveque de), II, 35.
Cappello (Daniel), I, 508 n. 2. (Fran-

cois), I, 449 n. 5. (Georges), I, 111.
(Laurent), I, 229 et n. 3. Voy.
Salonique (provéditeurs de).
Marc), I, 419 ; II, 215. (Nicolas), I,
106, 178, 325 n. 2, 329 n. 4, 330
n. 3; II, 239, 247. (galere), I, 155;
II, 253.

Capra (Barthélemy, archeveque de
Milan), I, 536, 538-9.

Capraia, I, 485.
Caramans (Grands-), I, 23 et n. 1, 4 ;

92 et n. 3, 5; 94 n. 2, 219 n. 5,
233 n. 2, 247 et n. 2, 327 n. 1,
360 n. 2, 365, 501 et n. 4, 502-4 ;
II, 233 n. 1, 253, 263-6, 278, 281,
292 n.2.

Caravello (Marin), I, 134, 148-9, 232
et n. 4, 293.

a Carboni » (« flumen »), I, 319.

355

Carceri (Nicolas, delle, duc de l'Ar-
chipel), I, 111 n. 1. (Son fils), I,
265-6.

Caregnada (Jean de), II, 14 n. 1.
Carmagnola (gouverneur de Genes),

I, 359.
Carmel (Neve Jerôme du Mont), II,

330 et suiv.
Carpathos, 1, 298 et n. 2, 399, 454,

456. (Antoine Sepe, châtelain de).
I, 456.

Carretto, I, 180.
Cartagena, I, 542.
Casanova (Louis, abbe de), II, 253,

n. 1.
Caschadin (Tures), 1, 49.

Castel Bianco, II, 141 n. 1.
Castelfranco, I, 271 n. 2.
Castellamare, I, 33 n. 1, 369 n. 2.
Castello (éveques de), I, 396 et n. 4;

II, 29 n. 3, 165, 172-3.
Castel Rosso, II, 49, 141 n. 1, 153,

343.
Castille (et rois de), I, 216, 539-40,

543-5, 565 n. 2, 572 ; II, 103, 171,
249, 258, 268, 275, 336. (Pierre
Gonzales, envoyé de), I, 540. V.
aussi Canizares.

Castriote. Voy. Kastriota.
Catalans, I, 75, 84 et n. 3, 85-8, 90,

108, 172 n. 2, 188, 203, 228 n. 2,
263, 272 n. 3, 302 n. 1, 304, 321,
327 n. 1, 348, 357 et n. 2, 369,
386 et n. 5, 387, 397-8, 416, 486
n. 1, 490, 511 n. 2, 514, 544, 553,
572 n. 5, 578 et n. 1 ; II, 42, 49-50
et n. 3, 56, 59, 79-81, 84, 91 et
n. 1, 4 ; 92, 94, 97, 147-8, 180,
183, 185-6, 219, 231, 253-4, 267,
276, 284, 338. (Thomas Beraldo),
I, 321. (Fugazoto), I, 203. (Melchior
Rostet), I, 94.

Cattaneo (commandant génois), I,
77. (Ambroise), II, 34. (André), I,
359 n. 6. (Antoniotto), II, 164-5,
170-2. (Brancaleone), I, 37. (Cat-
taneo), I, 466. (Didier), 1I, 55, 58.

a s
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(Jean-Baptiste), I, 542. (Quirico),
1, 147.

Cattaro, I, 143 et n. 3, 196 n. 1, 284,
311 n. 1, 313, 323-4 n. 3, 327, 332,
337-9, 343, 346 n. 1, 353 et n. 3,
366-7, 406, 465, 476, 488, 510, 561,
575, 577; II, 4, 45 et n. 3, 46, 60
n. 2, 79, 85-6, 89-91, 95-6, 99 n. 3,
144, 227 n. 1, 247-8, et n. 2, 268,
270, 273, 289-91 n. 1. (Fseque de),
II, 268-9. (provéditeurs de : Marc
Barbadigo), I, 332 et n. 3. (comte
de : Alvise Baffo), II, 291 n. 1.
(chancelier de : Nicolas), II, 60
n. 2. (habitants : Nicolas de Bo-
niza), II, 273. (Luc de Pantino),
II, 85. (Luc de Pasqualino), II,
268-9.

Caucase, I, 75.
Cavatorta (Michel), I, 520.
Cavazza (Manuel), I, 331-2.
Ceba (Nicolas), I, 548, 551; II, 207.

(Pierre), I, 10. (Thomas), I, 548,
551 et n. 1.

Cembalo, 1, 17 et n. 8, 20, 21 n. 5,
28-9, 31 et n. 2, 35, 361 et n. 2,
385, 558-9 et n. 1, 567 n. 1; II,
245. (Chateau S.-Georges et tour
S.-Nicolas), II, 217.

« Cenonici » (famille d'Albanie), I,
476.

penturione (Borbono), II, 91. (Fran-
cois), II, 268. (Jacques), II, 220,
234. (Jean), I, 65-6, 68, 70. (Nico-
las), II, 280.

Céphalonie, 1, 271, 514, 520, 522; II,
241-2. (S.-Georges de), I, 173.
(comtes palatins de, et dues de
Leucade, de la famille Tocco :
'Charles Pr), 1, 163 et n.1, 173, 215
et n.4,240 et n. 3,256, 266 et n, 2,
267, 271, 295 et n..3, 318 n. 3, 332-
4 et n. 2, 4; 344 et n. 2, 406,
422, 451, 511 n. 2, 513 n. 4, 522.
(Sa femme), 1, 191 n. 2, 514 et n. 1,
520-2 et n. 1, 530. (Ses fils), I,
513 et n. 3: (Charles II), I, 513 et

n. 3, 520, 522, 558 et n. 1, 571 ; II,
183 et n. 2, 208, 221-2, 239, 241-
3. (Hercule, fils naturel de Char-
les ler), 1, 451 n. 1, 520 et n. 4.
(Leonard), II, 232. (Theodora, sa
fille), I, 472 n. 1. (Menélas, cha-
noine), 1, 173 . (éveque de), I, 571.
(habitants de), II, 232. (Richard
Ferrant, dit Porta), I, 154.

Cérigo, I, 298 et n. 1 ; II, 252-4.
Cérines, I, 431 n. 3. (capitaine de :

Dominique de Palude), 55. (ha-
bitants : Cola de Trapena), II, 39.

Cesano (vaisseau), II, 73.
Cetinié (Daoud-beg de), II, 142.
Cettina, II, 152 n. 3.
Ceuta, II, 17-9.
Chalandritza, I, 140 n. 1.
Chalil. V. Halil.
Chamza-Pacha. V. Hamza.
Chan (soubachi, fils de Veni Tait-

beg), I, 529 11. 4.
Charles IV (empereur), II, 330 n. 1.
Charles-Quint, I, 2.
Chateaumorand (Jean de), I, 57 n. 3,

62 et n. 3, 63, 65-6, 68 n. 4.
Cheikh-al-Mahmoudi (Soudan), I,

228 n. 2, 309 et n. 4, 314 n. 3.
« Ghelax » (ville), II, 229.
Chersonnese (de Thrace), II, 158.
Chiavari, II, 79. (Jacques de), I, 43-

4, 60, 74.
a Chicher » (en Albanie), II, 27 et n.
Chiero (Louis de Costis, de), I, 166.
Chierokitia, I, 431 n. 3.
Chio, I, 51 n. 6, 66, 81 n. 7, 89, 115-

7, 121, 135 rt. 1, 191, 236 n. 2,
243, 259, 296 n. 1, 357, 369, 392
et n. 3, 415, 466,471 n. 3, 478 n.4,
541, 546 et n. 3, 547-9 et n. 1,
550-1 et n. 4, 552, 568, 573 n. 2;
11,61-2, 80-1, 87, 97-8, 168, 191,
218, 221, 236, 246, 258, 271, 277,
287, 292-5 et n. 1, 312, 314. (ar-
cheveque), I, 546 n. 3. (évéque
grec), II, 60. (Leonard, archevéque
de), II, 241-2, 309 n. 1. (Podes-

lE,

.

.

.
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tats : Luchino de Goana), I, 413-
4. (Lancelot Giustiniano), II, 87.
(Turturino des Franchi), II, 242.

Chioggia, I, 306-7 ; II, 60 n. 2, 131
n. 1. (Donato da), I, 420.

Cholet (Hugues), I, 161-2.
Chomussi (Andronic), II, 263-4, 290

n. 1.
Chravari, II, 239.
Christopolis, I, 402 et n. 2, 403 n. 2,

418 et n. 1. (capitaine : Micaletto
del Biondo), I, 418 et n. 1.

Chrysoloras (Manuel), I, 160, 162 et
n. 1. (Thomas), I, 398.

Chypre, I, 59 n. 6, 76 et suiv., 108
et n. 3, 109, 162, 188-9, 260, 283
n. 3, 302 et n. 1, 305 et n. 4, 314,
403, 412-3 et n. 1, 421-2 et n. 1,
427 et n. 2, 431 et n. 3, 432-4
et n. 1, 448, 457-8, 466-8, 472
n. 2, 491 et n. 4, 503-4,536, 541,
572, 578 n. 1 ; II, 2, 3, 33, 37, 40-
1 et n. 1, 2 ; 54, 57 n. 4, 59, 104,
127-8, 140-1 n. 1, 153, 185, 187,
191, 202, 205, 219, 223, 225, 236-
8 et n. 1, 253, 263, 265-7, 278-9,
292 et n. 2, 340.

Chypre (famille royale de : Agnes
de), I, 581 et n. 1. (Anne de), II,
57 n. 4. (Charlotte de), II, 234
n. I, 238 n. 1, 253 n. 1. (Eldonore,
reine de), I, 76, 84 n. 4. (Hdlene,
reine de), II, 57 n. 4, 67 el n. 5,
234 n. 1, 253 n. 1. (Henri, prince
de Galilee), I, 81 et n. 3, 222 et n.
2, 467 n. 1. (Hugues, cardinal de),
II, 81 n. 3, 237, 467 et n. 1, 468,
552 et n. 3; II, 53, 55, 61, 63-4,
82. (Hugues IV, roi de), II, 17.
(Jacques Ier, roi de), I, 79 et suiv.,
224. (Jacques II, le Batard, roi de),
I, 78, 80 n. 4, 88 n. 2; II, 238 n. 1,
253 n. 1. (Janus, roi de), I, 81 et
n. 3, 83 et n. 5, 84 n. 3, 85-7, 90-1,
94 et n. 2, 108 et n. 3, 216 et n.
2, 224 et n. 3, 25, 283 et n. 1,
284, 305, 351 et n. 3, 382et n. 1,

383, 395 et n, 4, 403 et n. 5, 411,
421-2, 431 n. 3, 432-3, 457-8, 467-9,
474, 485, 491 et n. 4, 502-4, 533,
536, 552, 572 et n. 2; II, 2, 238,
250, 278-9. (Jean II), I, 86 n. 5,
552 et n. 5, 570, 572, 577 ; II, 2, 5
et n. 2, 6, 17, 37, 42-3, 52-5, 57 et
n. 4, 61, 63-4, 71, 78, 82-3, 104,
127-8, 234, 237-8 n. 1, 250, 253
n. 1, 278-9. (sa femme), II, 157.
(Philippe de), I, 81 n. 3. (Pierre I",
roi de), I, 76; II, 17. (Pierre II,
roi de), I, 76-7, 84 n. 4, 90 n. 7;
II, 66.

Chypre (évéque grec de), II, 25-6.
(protonotaire de),II, 64. (Sénechal),
II, 5. (Philippe de « Graneriis »,
bouteiller), II, 52-3. (Baillis ye-
nitiens en : Esmério ou Imerio
Querini), 1,431 n. 3, 503 n. 2. (Marc
Venier), I, 503 n. 2. (Pierre Con-
tarini), II, 154. (Donato Tron), II,
234. (André Morosini), II, 266.
(Orsato Giustiniano), II, 271.
(Louis Correr, vice-bailli), I, 503
et n. 2. (Marc Dolfin), I, 503 n. 2.
(Hospitaliers : Jacques de Milly,
précepteur), II, 59, 64. (Philippe
d'Ortal, précepteur), II, 205, 219.
(Galferan de Turrella), II, 205. (No-
bles et babitants : Janot d'Abraym),
II, 5. (Audet Busat), II, 71. (Jean
Bibi), I, 81; II, 215, 237. (Pierre et
Thomas Bibi), I, 81 et n. 7. (Phi-
lippe Caldarino), 1, 474. (Manfred
Jhapucio), I, 79, 80. (Nic. Orbac),
I, 81 n. 7. (Jean Urri), II, 66.
(Benoit Natumaro), I, 305.

Cicogna (Paul), II, 53.
Ciculano (Bernardin), II, 337-8.
Cigala (Charles), I, 89. (Conrad),

25, 31. (Gregoire), I, 59.
« Cigir »-khan, I, 221.
Cilly (comtes de), I, 235 n. 3 ; II, 107

et n. 1, 113, 233 n. 1.
Cimpulung, I, 452 n. 3.
Ciolek (Stanislas), I, 414.

I,
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Civrano (Bertuccio), I, 505 n. 5.
(Pierre), 1, 222, 234 et n. 3.

Clarentza, I, 108, 126, 154, 267 n. 3,
292 et n. 2, 471 n. 1, 472 n. 1,
511 n. 2 ; 11,147, 221, 258. (Arche-
véque de), II, 28 n. 3. (Olivier et
Urbain Francone de), I, 292et n.
2, 511 n. 2. (Slaves de), I, 511 n. 2.

Clareti (Jean), II, 289.
Clement VI, II, 333-4.
Cleves (duc de), II, 250.
Clopes (Aidin). V. AIdin (Clopes).
Cocco (Antoine), II, 298, 300. (Chris-

tophe), II, 156-7, 159-60. (Jac-
ques), II, 289-90 et n. 1. (Jérôme ;
et son fils), II, 299-300.

Cocconato (Boniface de), I, 411.
Colchide, II, 203.
Colonne (Bernabb delle), II, 42. (Cy-

riaque delle), I, 533-4.
Comanie et Cumans, I, 5, 20, 24 et

n. 3, 37; II, 25.
Comnene (empereur Manuel), II,

343 n .1 .
Comnéne (Arianites), II, 8 n. 3, 110

et n. 1, 247-8, 260 n. 2.
Compostelle (S. Jacques de), I, 159 ;

II, 289.
Condolmer (Antoine), II, 157 n. 1,

181-2, 201. (vaisseau), I, 392, 395.
Conegliano, I, 327 n. 1.

Confand », II, 142.
Constance, I, 235 n. 3, 236, 493.
Constantine, I, 271 ; II, 21.
Constantinople, I, 2, 3, 4, 6, 15 n. 7,

42 n. 9, 45-6 n. 2, 53, 57 et n. 1,
61 n. 2, 62 et n. 2, 4 ; 67, 69 n. 3,
74-5, 95, 105, 112, 118 et n. 3,
120, 122-3, 125-6, 129, 132-4, 136-
7, 140, 142, 145 n. 2, 150-6, 160-1,
168, 170-2, 179-80 et n. 1, 185, 190
n. 4, 193, 195, 198-9 et n. 4, 200,
202, 205-6, 210, 215 n. 3, 218, 221,
225, 227, 233-4 et n. 3, 235, 239-41
et n. 1, 247-8 n. 5, 255, 258 et n. 2,
262-4, 269, 272 n. 1, 275-6, 278 n.
1, 280-2,287, 296, 300, 304, 306-7

n. 1, 312, 323-4 et n. I, 325, 327,
333 et n.1, 336-8, 341, 349n. 2,353,
360 et n. 1, 365-6, 371 n. 5, 375,
377, 392 n. 1, 393 n. 3, 395-6, 418,
424, 444 n. 1, 454, 490, 503, 510,
514, 518 et n. 7, 523-4, 529, 537 et
n. 2, 538, 542, 559 n. 4, 567 n. 1,
579 ; II, 3, 6, 12 et n.1, 16 et n. 2,
20 et n. 1, 4; 22 n. 5, 23-5, 29 et n.
3, 32, 35 et n. 3, 37 n. 3, 46, 48
n. 2, 60-1 n. 7, 62, 70, 73-4 et n.
3, 88, 96 n. 1, 102-3, 110 et n. 3,
130 n. 2, 147, 151,174 n. 1, 191 n.
1, 195-6, 198 et n. 1, 200, 202,
206, 230 n. 1, 231, 233 n. 1, 239-
41 et n. 1, 243, 254-8, 265, 267
n. 2, 271 n. 2, 272 h. 1, 273 n. 1,
274-5, 280-7 et n. 2, 288-90 et n.
1, 292, 295 et suiv., 308 n. 1, 309
et suiv., 325-7, 334, 335 et suiv.,
344. (Portes), II, 258 et n. 1, 301
n. 1. (tglises : Pantokrator), I,
393 n. 2. (Ste-Sophie), II, 256
n. 2, 313, 332-4, 338. (Prodrome),
II, 256 n. 2. (tglises des Véni-
tiens), II, 85 . (Reliques), II, 311-
2, 325-7, 333. (Empereur latin,
Jacques des Baux), I, 322 n. 2.
(Empereurs grecs). V. Paléolo-
gue. (Patriarches grecs : Grégoire
Mammas), II, 257 et n. 4, 273 n.
1. (Joseph), I, 579 ; II, 12 n. 1, 16,
22, 305 n. 1. (Mathieu), I, 112 n. 3.
(Patriarches latins : Blaise Mo-
lin), II, 29 n. 3. (Jean Contarini),
II, 192, 273, 290 n. 1. V. Isidore
(cardinal). (Baillis de Venise :

(Francois Foscarini), I, 105-106,
109 et n. 3, 112. (Francois Foscolo)

136. (Paul Zane), I, 142. (Jean
Loredano), I, 167-8. (Francois
Giustiniani), I, 168-70. (Fantin
Michel), I, 194-5, 210-1. (Fantin
Viaro), I, 209, 214-5. (Francois
Contarini), I, 219-20, 231, 233 n.
2, 234. (Jean Diedo), I, 253. (Ber-
tuccio Diedo), I, 280-1 n. 1, 289-

I,

o
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90, 292 et suiv., 310 n. 1. (Benoit
Eino), I, 310, 312-3, 316-7, 343.
(Pierre Contarini), I, 338, 370-1,
394, 399. (Marc Miani), I, 470 et n.
2, 471. (Martin de Musto), I, 518,
524-5, 545-6, 555, 558-60, 563, 574.
(Christophe Marcello), II, 6, 22 n.
5, 23. (Marc Querini), II, 75-76, 82,
169 n. 1. (Marin Soranzo), II, 102.
(André Foscolo), II, 169, 200, 202,
206, 210 et suiv. (Dardi Moro), II,
207. (Arsene Duodo), II, 242, 254-5,
257-8, 263. (JerOme Minotto, et ses
fils), II, 288-9, 298-9. (Philippe d'Al-
fieri, consul d'Anceme), II, 83.
(Cadi turc de) I, 42-3, 47, 52. (Jean,
interprete), I, 354. (Habitants :
Marc Castinselmo), II, 326. (Aldo-
brandin des Giusti), II, 210, 212-
3. (Nicolas d'Oneglia), II, 289. (Si-
mon, de l'Ordre de St. Antoine),
II, 332-3. (Jean Turco), I, 365.
(Frére Mineur Jacques), II, 101.

Constantza, I, 75.
Contarini (famille), I, 576 n. 1, 581

n. 1. (Alvise), I, 553 n. 1 ; II, 298.
(Ambroise), II, 40, 223. (André), I,
580 ; II, 167 n. 1, 179. Voy. Tana
(consuls de). (Antoine), I, 3, 204
n. 1, 474. (Bernard), I, 98 et n. 5;
II, 278. (Cattarin), II, 298, 300.
(Etienne), I, 315 et n. 3, 363, 379.
(Francois), II, 172. (Frédéric), I,
434-5, 450; II, 101, 151. (Ga-
briel), II, 298. (JerOme), I, 176.
(Jean), I, 545 n. 2; II, 140. (Lau-.
rent), I, 511 n. 1, 516-7, 545
n. 2. (Leonard), I, 403 n. 2; II,
194-5, 222-3. (Louis), II, 138.
(Marc), II, 72, 219. (Marin), II, 298.
(Mathieu), I, 578 n. 1; 11, 40, 223.
(Nicolas), I, 450 et n. 3 ; II, 15 n. 3,
157 n . 1. (Paul), II, 75-8. (Phi-
lippe), II, 298. (Pierre), I, 338 et
Tl. 1, 508 n. 2, 529 n. 4; II, 298.
(Priam), II, 266. (vaisseau), II,
73, 169.

359

Corbavie, II, 248 n. 2.
Corfou, I, 100, 117-8, 120-1 et n.

1, 149, 179, 183, 189 n. 1, 206,
221-2 et n. 1, 234, 252, 258 n. I,
259, 264, 266, 269 et n. 2, 275,
278-9, 285 n. 4, 293 n. 1, 298,
306, 328-9, 333-4, 362 n. 4, 363-5,
377, 402, 471 n. 1, 478, 482, 485,
499, 505, 511 n. 1, 513-4 et n. 1,
520-2, 526, 551 n. 4, 559 n. 4 ; II,

8-9, 24, 51 n. 2, 75, 95, 145 et n.
1, 146-7, 149, 174, 178-81, 184, 188,
191 n. 1, 198 n. 1, 201, 207-8, 222,
241-3, 259, 281, 283, 290 n. 1, 295,
300. (Antoine Diedo, provéditeur),
II, 9. (Marin Bondomier, bailli),
I, 255 n. 3. (André Barbo, conseil-
ler), I, 266. (Démetre Cichimam,
habitant de), I, 256.

Coriatin-Pacha, I, 499.
Corinthe, I, 108n. 4, 159 et n. 3, 160 ;

II, 325. (archevéque de), II, 28
n. 3. (Arseni de), II, 300.

Cornaro (Alexis), 1,454, 456 et n. 4,
457. (André), II, 55. (Fabrice), II,
298. (Georges), I, 205, 302 et n. 2,
503; II, 266. (Jean), I, 222 n. 2;
II, 140. (JerOme), II, 298. (Marc), 1,
90; II, 26, 39, 40, 72, 223, 278.
(Thomas), I, 371 n. 3. (Zanachi),
L 58 n. 1, 134 et n. 3, 140-1.
(Zanachi, fils de sire Francois), I,
187.

Cornice (Tom asino, ambassadeur de
Chypre), I, 515.

Coron, I, 97, 105, 114-5, 118-9,
121, 128-9, 133, 142, 146, 151,
156, 158, 163, 167-70, 172, 193,
196, 199, 201, 212, 224 n. 2, 232-
3 et n. 1, 2; 242, 252, 259, 267
et n. 3, 268-9, 277, 289, 298, 310,
317, 319, 334-5, 344 et n., 366,
390-1, 394-5, 435, 448, 462,
471 n. 1, 474, 491-2, 497-8,'506,
511 n. 1, 544, 550 ; II, 5, 10 et
n. 3, 22, 75, 149, 151, 164, 220,
242, 256-7, 267, 283. (Convent de
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St-Jean), II, 10. (Christophe Gara-
tono, évéque de), II, 10, 168,
180 et n. 1, 182, 199 et n. 1, 200-
1, 271 n. 2. (Clultelains de - et
Modon : Giustiniani), I, 167. (Marc
Dandolo), 1, 239 n. 3. (Antoine
de Boccoli), I, 178-9. (Michel
Trevisan), I, 239. (Marin Cocco),
I, 286. (Troile Malipiero), I, 390.
(Bernard Duodo), I, 454. (Francois
Gezo, amiral de), II, 208 et n. 3.
(Habitants : Nicolas de Cana li), I,
121. (Mustapha), II, 252. (Leon de
Pifani), I, 462. (Benoit de Priuli),
II, 242. (Zacharie de Pustique), I,
454-5. (Georges Querini), I, 357-8.
(Varvari), I, 453. (Jean Vlacho), I,
259.

« Corona s (en Barbarie), II, 18 n. 5.
Correr (Francois), II, 12. (Jean), I,

474, 477-80, 485, 487, 497 et n. 5,
504 n. I. (Louis), 1, 504 et n. 1;
II, 55.

Corse (et habitants), I, 556 ; II, 42,
58, 202.

Corso (Lucchino), I, 92.
Cortiati, 1, 402 et n. 1, 424-5, 480,

514-5.
Cos, I, 145 n. 3.
Cosmina, I, 310 n. 1.
Cotolbogn, I, 15-6 et n. 2.
Covatschévitsch (Pierre), II, 109 et

n. 2.
Cracovie, I, 382 n. 4.
Cracovie (duo Conrad de), I, 258 et

n. 3.
Cracovie (Nicolas, doyen de), II, 229,

232.
Crema (Simon de), II, 11-2.
Crémone et Crémonais, II, 41, 126

n. 1.
Cresta, 1, 42 n. 11.
Crete, I, 75, 80 n. 2, 95, 97, 99, 102,

104, 106-8, 115-6, 118, 121-2 et
n. 3, 123-4, 127,133-5, 140-2, 145-8,
153, 160,168, 177-81, 183-4, 187-90,
196, 199, 221, 234, 241, 247, 249,

252-3, 255, 260, 263-4, 269-70,
279 n. 2, 286, 298, 316-7, 324 n. 1,
328, 335, 341, 343-4, 346-50, 358,
368 et n. 1, 369, 372, 376-7, 380-1,
384, 386-90, 392, 394-6, 399-400,
404 n. 2, 408,411 et n. 5, 412 etn. 1,
413-5, 417 n. 4, 418, 420-3 et n. 1,
424-9, 435-8, 442-3, 445-7, 449-458,
461-2, 471, 479, 483 et n. 3, 498,
505-6, 508-9 n. 3, 511 n. 1, 514,
525 n. 3, 537, 542, 549-50, 569,
573-4, 580; II, 3, 7, 10, 12 n. 1,
13-5 n. 3, 16, 69, 75-6, 95, 104,
116, 133, 136-7 et n. 1, 138-40, 144,
146-7, 151-3, 161, 163-4, 173, 178-
182, 184, 186, 188-9, 201, 222,
226, 242, 250, 252-4, 264-7, 271-3,
282-3, 286, 290 n. 1, 298, 312,
314. (archeveque de : Fantin Va-
laresso), II, 12 n. 1. (Mineurs de),
II, 314. (dues : Leonard Trevisan),
I, 177-8. (Francois Bembo), I, 222.
(Dominique Bon), I, 368. (Leonard
Trevisan), 1, 368. (Donato Moro),
I, 368. (Fantin Viaro), I, 444.
(Habitants : Costas Aniphando-
poulo), I, 454-5. (Mara Cappello),
II, 252. (Costa Carchia), I, 116-7.
(Niccolino Drapiero), I, 316-7.
(Marc Giustiniani), I, 368. (André
Giusto), I, 391, 396, 413. (Jean
Jerachus), II, 262. (Antoine Mus-
tapha), II, 83. (Guy Salamono), I,
408. (Démetre Sclavo), II, 153.
(Nicolas Tron), 11, 252.

Crimée, I, 75.
Croatie, II, 233 n. 1.
Croce (Christophe de), I, 11 et n. 6,

17.
Groh., I, 123 n. 1 ; II, 8, 227 n. 1, 260

et n. 2. (Amour-beg de), I, 227 et
n. 3, 231, 240 n. 5,249 et n. 1, 340
et n. 1. (Balaban de), I, 340 et n. 1.
(Isak de), I, 423-4. (Ali-beg, fils
d'Evrénos-beg), I, 553 et n. 2,
554, 562 n. 2, 563.

Croy (seigneur de), I, 553.
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Cuppa (château), I, 248.
Cyzique (archevêque de), II, 28 n. 3.
« Czembeg » (chef turc), II, 142.

Dagno, I, 104 et n. 2, 329 n. 4, 561-
4, 579 et n. 1; II, 27 et n. 5, 88
n. 4, 179, 193 et n. 1, 194, 216,
227 et n. 1, 248, 259-60 n. 2, 270.
(Provéditeurs et recteurs : Jean
Celsi), II, 164, 193 n. 1. (Augustin
Renier), II, 227, 260.

Daici, I, 285.
Dalmatie, I, 175 n. 5, 196 n. 3, 224

n. 2, 241, 293, 325, 343, 391 n. 2,
424, 516, 520-1, 546, 559 n. 4 ;
II, 75, 87, 122, 133, 148, 152, 154,
183, 226, 233 n. 1, 248 n. 2, 259,
282, 332. (Jean Schiavo de), II,
297.

Damas, I, 96, 104, 111 et n. 2, 183
n. 2, 186, 228 n. 2, 230, 238-9
n. 2, 302, 308-9 n. 4, 314-5, 320,
345 et n. 1, 2 ; 372 n. 6, 376,
386; II, 3, 37 II. 3, 39, 41, 45 n. 1,
53, 56-7, 69, 73, 104, 119 n . 2,
120, 149-50, 194, 209, 225, 244,
256. (Consuls vénitiens : Paul
Zane), I, 96, 104, 111 et n. 2, 186.
(Jean Delfin), I, 228 n. 2. (Troile
Malipiero), I, 309, 314-5. (Barthé-
lemy Storlado), I, 345 et n . 1, 372
n . 6. (Nicolas Soranzo), II, 90.
(Marin Zane), II, 120. (Luc de Le-
gie), II, 222. (Sarrasins de), I, 314-
5; II, 161.

Damiette, I, 107, 231, 320, 375, 535 ;
II, 26, 49, 50 et n. 3, 237.

Dan Pr (prince de Valachie), 1,347 et
n. 1.

Dan II (prince de Valachie), I, 435
n. 1,452.

Dan III (suppose prince de Valachie),
II, 105 n. 3.

Dandolo (famille), II, 181. (Benoit),
I, 545 n. 3 ; II, 57 n. 4. (Fantin),

I, 397 et n. 4, 398. (Georges), II,
40-1. (Gerard), I, 501 et n. 1.
(Jacques), I, 479 et n. 1, 480-2,
501 et n. 1. (Jean), I, 291. (autre
Jean), I, 431 n. 3. (Marc), I, 142,
165, 176, 452 n. 3, 494 ; II, 16, 30-
2, 56. (galère), II, 36.

Danemarc (Eric IX, roi de), I, 373
et n. 2.

Danube, I, 75, 301 n. 2, 347 n. 1,
409-10, 434-5 n. 1, 437, 452-3,
493-4, 504; II, 46 n. 1, 105 n. 2,
113, 160, 175 et n. 3, 176, 178,
188-9, 191 n. 1, 233 n. 1, 306,
313, 324.

Darber. V. Sitia et Turquie,
Dardanelles, I, 132, 241 n. 1, 278

n. 1, 389 et n. 4 ; II, 100, 116, 158,
306.

David (chapelle de, en Terre-
Sainte), I, 492.

David (prétendant turc), II, 73 et n. 1 .
Delfin (Deltin), II, 298. (Victor), I,

402 et ii. 3 ; II, 174-5. (galere),
1, 231. (Jacques), II, 227 n. 1. (Ni-
colas), 1, 189.

DémonoIanni. V. EudaimonoIanni.
Dentuto (Christophe), II, 80 et n. 1,

143.
Derroga (tatar), I, 32, 36.
Devlet-berdi (khan), I, 30 et n. 4,

32-3, 355 n. 6, 359 n. 4, 545 n. 4.
Diacuali (tour), I, 148.
Diano (Baptiste de), I, 455. (Melchior

de), 11, 147.
Dibra, 11, 193.
Diedo (Alvise), II, 298, 301 n. 1.

(Antoine), 1, 427 n. 2, 531 n. 4,
553 n. 1 ; II, 15, 124 n. 4, 150 n.1,
178, 286. (Bertuccio), I, 121,140-1,
199 n. 5, 208 et n. 3, 209 et
n. 1, 517. Voy. aussi Constanti-
nople (baillis de). (Christophe),
II, 10. (Jean), I, 248 n. 5, 262-
3, 276 et n. 1. (Marc), II, 298.
(Louis), II, 265, 270, 288. (Pierre),
I, 134. (Victor), II, 298,
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Disypatos (Jean), II, 12 n. 1.
bjakmak (Soudan), II, 37 n. 3.
Djarnbolouk (gouverneur de Sinope),

I, 539.
Djanibek, I, 5.
DjouneId (seigneur de Smyrne), I,

375 et n. 2, 389 et n. 3, 391-2
et n. 2, 4 ; 413 et n. 9, 422
n. 1.

Dobrotitsch (dynaste bulgare), 1, 9 et
n. 7, 10.

Dobroudscha, I, 75.
Don, I, 192 n. 3.
Donato (André), II, 93-4 n. I, 95,

118-9 et n. 2, 139, 148, 195-7.
(Hermolaiis), I, 377 ; II, 20. (Louis),
II, 8. (Thomas), I, 34, 279 n. 2.
(Vidal), II, 339 et n. 1.

Dono (Laurent), I, 119.
Doria (Ansaldo), I, 388, 538. (An-

toine), I, 87, 448, 468 ; II, 152.
(Barnabas), I, 388. (Barthelemy), I,
466, 539 ; II, 255, 272, 275. (Be-
noit), II, 74, 234. (Bernard), I,
538. (Cassano), I, 388 ; II, 39.
(Etienne), II, 71, 97, 152, 219. (Ga-
briel), II, 74, 271. (Galéas), II, 68.
(Georges), II, 272. (Gregoire), I,
539. (Jacques), I, 275 ; II, 74. (Je-
rome), II, 98. (Lucien), I, 405.
(Melchior), II, 251, 276. (Nicolas),
I, 20; II, 142, 148, 164, 205. (Oli-
vier), I, 85. (Paul), II, 232. (Pau-
lin), I, 4 n. 5. (Pierre), I, 536. (Ra-
bella) I, 448. (Tedisio), II, 237.
(Teramo), I, 81.

Doucachine (famille), I, 109 et n. 1,
227 et n. 1. (Georges), I, 138.
(Leca), II, 193. (Nicolas I), I,
537-8 et n. 1. (Nicolas II), I, 561
et n. 5, 553-5 ; II, 193 et n. 1,
260 n. 2. (Paul), II, 193 et n. 1,
260 n. 2, 270. (Tanus II, III et IV),
I, 182 et n. 1, 512 et n. 3 ; II, 21
et n. 2, 27, 193 et n. 1. (Theodore),
IL 270.

Dougoundji, I, 195.

Dracoul (Vlad, prince de Valachie),
II, 146 n. 1.

Dragassi, /, 129.
Dragonara, I, 423 n. 1.
Brave, II, 46 n. 1.
Drin, 523 n. 1 ; II, 8.
Drivasto, I, 100 et n. 3, 103, 105,

112, 118, 139, 144, 148, 155, 187,
206, 270, 291 et n. 2, 294 et ri. 1,
295-6 et n. 3, 299, 303, 306, 310-2
n. 3, 319 n. 2, 345 et n. 4, 346
n. 1, 474 et n. 1, 517, 529, 532 n.
2, 576 rt. 1 ; II, 85, 89, 91, 96, 99 et
n. 3, 124 et n. 3, 4; 145, 170 et
n. 1, 216 et n. 2, 270. (Francois
de Scutari, eveque de), I, 303.
(André Sporo, abbe de S. Jean
de), I, 310. (podestats et comman-
dants de : Correr), I, 294 n. 1.
(Tuiko Zaulovich), II, 124 et n. 2.
(Voevode Radossak de), I, 346.
(habitants : Bellaccio Ungaro), II,
124 et n. 3. (Jean Bello), II, 170 et
n. 1. (Dernètre de), 11, 290. (Raiko
Summa), 311. (Etienne Span), I,
512 et n. 6.

Dschelaleddin (Sultan, fils de Tok-
tamisch), I, 21 et n. 3, 22, 24.

Dulcigno, I, 23, 143, 148 et n. 2, 155,
170, 172, 175, 184, 206, 213, 215,
246, 265 et n. 2, 286, 311-2 n. 3,
319 n. 2, 327, 330 et n. 6, 334,
346 n. 1, 423, 469, 482, 485, 507,
511 , 513, 560-1, 576 n. I ; II,
43 n. 3, 60 n. 2, 63 et n. 3, 85
n. 1, 86, 124 n. 4, 165, 184, 216 et
n. 2, 226, 247, 270. (habitants de,
des families Chamaze, Pinze, etc),
I, 254, 334.

Duoclo (Antoine), I, 505 n. 5. (Ar--
sène), I, 553 n. 1 . (Christophe),
I, 389. (Georges), 1, 542. (Leon),
II, 95. (Leonard), I, 553 n. 1. (Ni-
colas), I, 418. (Thomas), I, 541-2,
545 n. 3 ; II, 263. (Victor), I, 490,
505 n . 5. (vaisseaux), I, 392, 567;
II, 57 n. 4.
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Durazzo, I, 98-9 et n. 1, 114-5, 123
et n. 1, 206, 227, 231, 235 n. 3,
240, 249, 261 n. 1, 263-4, 267, 284,
299, 311-2, 340, 402 n. 3, 408,
430-1, 475-6,482, 485, 488 et n. 1,
507 n. 4, 511 n. 1, 520, 553-4, 561;
II, 8, 15, 43, 63 et n. 3, 71, 224-7,
et n. 1, 247-8, 259-60 et n. 2, 295,
322. (Paul Angelo, archeveque de),
II, 99 n. 3 . (Baillis-capitaines :
Blaise Malipiero), I, 231. (Michel
Minio), I, 550. (Fabrice Loredano),
II, 43. (Julien Loredano, vice-
bailli), 1, 408. (Jean Gradenigo,
chatelain), I, 430-1.

Ed6gou (chef tatar), I, 19 et n. 4,
20-1, 28 et n. 2, 29-32, 36 n. 6,
171, 214, 218, 221, 265. (Son ne-
veu), 1, 19.

Egine, I, 397. (seigneurs, de la fa-
mille de Kaopéna), I, 390, 397.

Egypte, I, 91 n. 4, 111 n. 2, 183,
187, 229, 239 n. 2, 272 n. 2, 3 ;
302, 314 n. 3, 373-4, 383 n. 2,
390 n. 5, 396 n. 5, 414, 433, 443,
509, 519, 525, 535-6, 566, 573 et
n. 2; II, 7, 34-5, 39, 53, 81, 104,
119 n. 2, 148 n. 2, 166, 193-5,
238, 275, 292 n. 2, 328-9.

Elaphonia (ile), I, 372 n. 4.
Elbing, II, 301 n. 1.
Emborio, II, 254.
Emese, I, 228 n. 2.
Emo (Benoit), I, 449 et n. 4, 453,

461-3. V. aussi Tana (consuls).
Enos, I, 116, 534 et n. 3 ; II, 230,

252. (seigneurs : Nicolas Gattilu-
sio), I, 49, 148, 150 et n. 2. (Pala-
mede), I, 971 n. 4 ; II, 79 et ii. 1,
233, 241. (sa tille), II, 241.

Ephese (archeveque d'), II, 28 n. 3.
Erizzo (Marc), I, 371 n. 3.
Espagne et Espagnols, I, 5, 108,

308, 565 ; II, 81, 83. (Jean
condottière) ; II, 300.

Este (Borso d'), II, 289. V. aussi
Ferrare.

Eudaimonolanni (Nicolas), I, 243
et n. 1, 290 et n. 1, 300 et h. 3,
301, 306, 317 et n. 2; II, 256. (son
fils), II, 21-2 et n. 1.

Eugene IV, II, 12 n. 1, 15 n. 3, 16,
19, 20, 22 n. 5, 23-4, 28-9 n. 3,
30-2 et n. 1, 35, 48 n. 2, 56, 67,
80-2, 100-1,104-5, 111,117 et n. 4,
118, 121 et n. 2, 122 et n. 1, 123,
125-31 et n. 1, 132-5, 138-9, 145-
6, 148-9, 156-7 n. 1, 160, 162-3,
165-70, 172-5, 177, 182, 184-91,
195-8 n. 1, 199, 200, 305, 307, 309,
339.

Evr6nos-beg, I, 126-8 et n. 6, 198,
309 n. 1. (Son fils), I, 499, 500.

« Facholati », I, 88 et n. 5.
Faenza (Scariotto de), I, 510.
Falcon, II, 291 n. 1.
Falier (Bertuccio), I, 464-5. (Marin

et sa femme, Florence), II, 10-1
et n. 2, 230. (OrdelaiTo), I, 128
et n. 7, 129, 157.

Famagouste, I, 3, 75 et suiv., 104,
108 n. 3, 111, 216, 314, 351, 369,
386-7, 405, 412-3, 427, 431, 444,
448, 466, 477, 533-6, 541, 552, 570 ;
II, 15, 17, 25-7, 37, 39 et n. 3,
40-1, 44, 50-1, 54-6, 58-9, 61, 64,
66-8, 70-3, 78, 91 et n. 4, 92, 94 n.
1, 205, 218-9, 222, 234 n. 1, 236-8.
(Nicolas de Tenda, éveque de), I,
457-8 ; II, 64. (Capitaines : Obert
de Grimaldi), I, 93. (Nicolas An-
drd CibO), I, 85 et n. 5 ; II, 5, 26-
7, 39, 40, 44, 237. (Antoine Goar-
co), I, 108 n. 3. (Barthelemy de
Campofregoso), I, 283, 305. (Pierre
Doria), I, 457-8. (Luc Jambono),

I',
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1, 466-7. (Barth. de Nigrono),
I, 533. (Obert Giustiniano), II,
55, 70-71. (Jérdme de Pavignano),
II, 91 n. 4. (Pierre de Grimaldi),
II, 215, 218-9. (Pierre de Marco),
I, 87 n. 5, 92-4 ; II, 220. (Cone lla
Morabito), I, 78. (Massarii : Jean
Chiavariceia et Charles Malocello),
I, 216. (Jean d'Andrea), I, 351.
(Francois de Maffeo et Baptiste
Ca Ivo), II, 91 n. 4. (Jacques Trie-
vigi, notaire), II, 191 n. 4. (Con-
suls de Venise a : Jacques Gior-
gio), II, 40, 237. (Nicolas Lercaro),
II, 55. (Laurent Moro), II, 220.
(habitants de : Antoine Bardi), I,
85. (Jean de Carmadino), I, 87.
(Jacques Centurione). II, 219.
(Jean de Castiliono), 1, 92-3. Guil-
laume et Simon Ceva), I, 92. (Bap-.
tistin de Corniliano), I, 92-3. (De-
metre Criffo), I, 90. (Pierre Do-
nato), I, 82. (Jacques de Frevante,
de Rapallo), I, 85. (Antoine des
Franchi Luxardo), II, 219. (Michel
Grillo), II, 219. (Nicolin Margato),
I, 90. (Nicolas de Monleone), I,
89. (Antoine de Nicolino), I. 83.
(Querico Pallavicini), II, 219.
(Baptiste de Pernice), I, 93. (Geor-
ges Solo), 1, 89. (Etienne Urbano),
I, 82.

Fano, I, 306.
Fanucci (Jean), I, 102.
Faradj (Soudan), I, 111 et n. 2, 178,

228 n. 2.
Feltre, II, 241 n. 1.
Feltre (éveque de), II, 240.
Fenosia (iles Kerken), I, 73 et n. 3.
Ferdinand Ter (empereur), I, 2.
Fermo, II, 178, 309.
Fermo (cardinal de), II, 241, 275,

314-5.
Ferrare, I, 286 n. 2, 305 et n. 1, 429

n. 1, 435-6, 452 n. 3 ; II, 12 n. 1,
. 22 n . 5, 29 n. 3, 32. (Marquis

de), I, 325, 373 n, 2; II, 29 n. 3,

32 n. 1, 305 n. 1. (Chancelier de),
II, 305 II. 1. (Marc de , abbe),
II, 332.

Ferro (Castel di), I, 165.
« Fetigiado », II, 227 n. 1.
Fieschi (Antoine), I, 548 n. 1.

(Baptiste, Hospitaller), II, 45. (Au-
tre Baptiste), II, 98. (Barthelemy),
I, 36. (Francois), I, 35. (Hector),
1, 56. (Jacques), I, 34. (Jean-An-
toine), II, 131 n. 2. (Jere), I, 83.
(Nicolas), I, 49. (Perceval), I, 27.

Firouz-beg, I, 347 n. 1.
Florence, I, 9 et n. 2, 12, 14-5, 19,

42-3, 45, 47, 52-4, 59, 61, 63, 100,
156, 219, 325-6, 406, 411 n. 1,
429 n. 1, 450 n. 3, 469 n. 4, 493-4,
508-9, 532, 536 et n. 4, 555-6; II,
51, 56, 62, 66-7, 70 et n. 3, 72,
100, 118, 122 n. 1, 126, 131 n. 1,
134, 141 n. 1, 150, 162, 177, 184,
251, 273 n. 1, 290 n. 1, 305, 314,
326-7 et rt. 1, 336, 339. (Santa-Ma-
ria del Fiore, de), II, 327., (habi-
tants : Charles Federighi), I, 326
et n. 1. (Robert des Martelli), II,
286. (Nicolas, abbe de Sainte Ma-
rie a), I, 236.

Foix (cardinal de), I, 487.
Fori, I, 17.
Forli, I, 494 ; II, 95. (Marc Dandolo,

lieutenant de), I, 504. (Benoit), I,
459, 547-8, 579-80. (Pasio de), I,
102.

Foscari (Francois, doge de Venise),
II, 147, 309.

Foscarini (Louis), II, 194.
Foscolo (André), I, 241 n. 1, 245

rt. 1, 250-1 n. 2, 254, 260, 278
n. 1, 303 et n. 3, 311 et n. 3,
339 et n. 1. (Francois), I, 210 n. 1.
(Nicolas), I, 142, 156 et n. 1, 172.
(Pierre), I, 279 n. 2.

Fossato (abbaye de S. Barthelemy,
de), I, 207.

France et Francais, I, 51 n. 2, 57 n.
3, 59, 70, 72, 83, 109, 118 et n. 3,
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119-20, 126, 304 n. 4, 431 n. 3,
553; II, 81, 83, 112, 204, 304, 324,
338, 344. (rois : Louis VII), II,
343. (Charles VI et Charles VII),
I, 57 n. 3, 349 n. 2, 410; II, 30,
45, 204, 258, 260 n. 2, 275, 336.
(Louis XI), I, 1, 2. (Prieur des
Hospitaliers de), II, 84.

Franefort, II, 308.
« Francornati », II, 88 et n. 5.
Francs, II, 50.
Frangipani (comte Doimo), II, 233

n. 1.
Frederic II (empereur), I, 76.
Frederic III (empereur), II, 83, 107

et n. 2, 111-3, 117-8 et n. 1, 134-
5, 146 n. 1, 168 n. 1, 233 xi. 1, 482
n. 2, 309, 340, 342 et suiv.

Frioul, II, 12 n. 1, 60 n. 2.

Gaete, I, 222 ; II, 181.
a Gala », 1, 249 n. 5.
Gallipoli, I, 62, 109 et n. 2, 114, 117,

122 et n. 1, 124, 126-8, 130 n. 1,
136-8, 150, 172, 180, 194, 196, 199,
200, 218 et n. 5, 220-1, 231, 241 n.
1, 245, 247 n. 1, 248. 251 n. 2,
253 et n. 1, 255 n. 3, 259, 264,
281, 283, 290 et n. 2, 293-4, 296-
7, 316-7 n. 1, 329 n. 6, 364, 372,
374, 375 et n. 1, 393, 399, 402-3
n. 2, 424, 434, 441-2 et n. 2, 443,
463, 478 n. 4, 481, 489-90, 492-3
-n. 3, 494, 500, 503-5 n, 5, 510-2,
514, 528-9 n. 4 ; II, 75-6, 102, 145,
151-2, 158, 162, 173, 177-8, 184,
205, 214, 240, 252, 255, 294, 312,
324, 343. (soubachis de : Tsché-
lébi), I, 108. (Khalil-bey), I, 417
et n. 2. (Saroudjé), I, 417 n. 3,
437 n. 6. (Manouk), II, 76.

Garbelli, II, 291 n. 1.
Gattilusio. Voy. Lesbos (Gattilusii,

seigneurs de).
Gaza, I, 320; II, 244.

Gazarie, I, 8 n. 9, 110 et n. 1, 211,
541; II, 287. (Office de), I, 5, 541
et n. 1.

Genes et Génois, passim. (convent
de S. Jean, a), II, 98. (Rivière de),
I, 207-8, 463; II, 92, 249, 272.
(Office de la Miséricorde, a), I, 501,
538, 572. (Banque de S. Georges,
a), I, 79, 85 n. 5, 383. (archeve-
que de), II, 224. (consul grec a),
I, 273 et n. 2, 275.

Génois blancs, I, 67, 81 n. 7, 359 ; II,
54.

Genois, appartenant a des familles
moins connues : Accurso (Antoine
d'), I, 7. (Jean d'), I, 287 n. 2.
Aliata (Jean), I, 18. Allegro (An-
toine d'), I, 477. Araxio (Nicolas
d'), II, 45. Ardimento (Segurano),
I, 536. Astellandino (Gentile d'),
I, 18.

Badinella, I, 64. Bassignana.
(Jacques de), 1,26, 28. Bavoso (Lo-
disio), I, 65. Benisia (ou Benetia,
Jacques de), I, 273. Bergalio (Ma-
thieu de, notaire), I, 24. Bernardo
(Gabriel de, notaire), I, 17. Besa-
cia (Janot de), I, 53. Bianco (Do-
minique), 1, 568. (Jacques), 1, 13.
Bondenario (Barthelemy), I, 92.
(Nic. Borrella), II, 45. Bosco (Bar-
thelemy del), I, 444. Bronzerio
(Dominique), I, 20. Buonaventura
(Antoine), I, 9. Busseto (Simon de),
I, 226.

Calvi (Jacques), II, 42. Camila
(Cattaneo de), I, 466. Campora
(Jacques), II, 63. Carena (Nico-
las), I, 52. Carlesco (Francois),
I, 37-8. Carrega (Barthelemy, Ra-
phael et Thomas), 1, 384, 539. Cas-
teglione (Anfreono de), I, 455.
Castelletto (Antoine de), II, 236.
Casteliono (Antoine de), I, 43. Cas-
tiliono (Nicolas), II, 71. Ceagia
(Leonard), II, 53. Cicogna (Paul),
I, 559. Coronato (Finato de), I, 28.
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Cornilia (Barnabas), I, 476-7.
Credenza (Jacques de, notaire).
II, 98.

Draperii (Francois et Jean des),
I, 41; II, 265.

Fatinante (Justinien), II, 26. Fe-
lisano (Baptiste), II, 279-80. Fere-
chio (Jean), I, 18. Finario (Julien
de), I, 54-5. Fontona (Jean), II,
239. Fornari (Barthelemy des), I,
468. Fodrato (Guiraud), 1, 12. For-
nari (Francois et Balthazar), II,
97-8. Forzano (J. de), I, 54. Fre-
vante (Antoniotto de), II, 219.

Ganbono (Laurent), I,' 7. Gavio
(Baptiste de), I, 36. Gentile (Abra-
ham de), I, 18. (Conrad de), I, 466.
(Galeotto de), I, 30. (Nicolas de),
II, 97. Gerio (Jean), I, 24. Giniber-
tis (Baptiste de), II, 98. Golterio
(Charles de), I, 86. Gravano (Mi-
chel de), II, 39.

Imperiale (André), II, 249.
(Charles). II, 231, 275, 279.

Leardo (Jacques), I, 273. Liturflis
(Lucien de), I, 14 et n. 4, 15.
Lomellino (Janot), I, 57.

Maioco (Julien), I, 19, 106.
Marco (Nicolas de), I, 53. (Pierre
de), II, 91. Mare (André de), 1,
556-7. V. Tunis (consuls a).
Marini (André), I, 549-50. (Gre-
goire), I, 20. (Marin), II, 21. (N.)
I, 275. Marruffo (Gaspard et Oli-
vier), II, 264, 268. Martino (P.), I,
550. Maynerio (Pierre), I, 361.
Mazurro (Antoine, notaire), I, 17.
Montano (Jean), I, 35, 37.

Negro (Bertucci et Jerdme de),
II, 203, 253 n. 1. Negrono (Jacques
et Negro), I, 414; II, 238. Novello
(Jean), I, 15.

Oliva (Manuel d'), I, 579. Ovigiis
(Lodisio d'), I, 13.

Pagana (Dominique de), I, 131.
(Jean de), II, 235. Palmario ou
Parmario (Jean), II, 279-80. Pa-

nizario (Baptiste), I, 31. Panzano
(Baptiste), I, 219. Paxano (Nic. de),
I, 17. Persio (Pierre des Soprani
de), I, 275. Piccamiglio (Jean), II,
279-80. Pinu (Galéas de), I, 51.
Podio (Paul de), I, 54.

Raynaldo (J. de), I, 30, 35. Rex
(Etienne), I, 54. Reza (Paul de),
I, 10. Riccio (Augustin), I, 18.
Riva (Jacques de), I, 174. Romeo
(Charles de), I, 28-9. (Siretus de),
I, 9. Hence (Pierre de), I, 29.

Sacherio (Luc), II, 240. Serrato
(Barth.), II, 84.

Todano (Carmadino de), I, 19.
Travi (Raphael de), I, 9, 14. Trotis
(Thomas de), I, 565. Truco (J.), I,
20.

Vacca (G.), I, 26. Viviano (Ra-
phael), II, 281.

Genève, II, 114.
Géorgévitsch (château), I, 406 et n.

2, 575.
Géorgie et Géorgiens, I, 5 ; II, 29 et

n. 1, 341 n. 2.
Gerace (marquis de), II, 241.
Gezo (Francois), I, 156, 158, 164,

170, 199 et n. 3, 212 et n. 2, 236,
239, 454 n. 3. (Pantaléon), I,.454-
457.

Ghisi (Barthelemy III et sa femme,
Theodora Assanina), I, 145 et n.
2, 146, 160. (Georges III), I, 101
n. 4; II, 208 et n. 1. (Laurent), II,
208.

Ghisolfi (famille), I, 36 n. 1. (Jean
. de), I, 80-1. (Manfred de), I, 541-

2, 550. (Simon de), I, 356 et n. 9.
Giblet, I, 81 n. 7; II, 64. (Moise de),

II, 220.
Gibraltar, I, 576 ; II, 17, 249.
Giorgio (Georges), I, 277. (Jean), I,

318 et n. 1, 320-1 et n. 1, 331 et
n. 1, 337 et n. 2, 344-5 et n. 3,
353, 449 n. 4. (Luc), II, 147-8,
151-2. (Nicolas), I, 342 et n. 2,
362 et n. 4, 363-4, 372 et n. 2,
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375. (Pierre), II, 179. (Vincent), I,
217.

Giro (Bouche de), I, 73 et 11. 4, 186.
Giurgiu, I, 452 n. 3.
Giustiniani de Venise (André), I, 97,

192. (Antoine), I, 312 et n. 2.
(Francois), I, 149-52, 155, 171-2,
175, 184, 197 et n. 3, 199 n. 2,
200-1, 212 et n. 2, 231. (Jean), I,
373 n. 2. (Marin), I, 397. (Michel;
et ses freres), I, 308. (Nicolas), I,
576; II, 298. (Orsato), I, 307; II,
197-8, 200.

Giustiniano de Genes (André), I, 92.
(Franco), II, 292-5 n. 1. (Jacques),
I, 351. (Jean), II, 6. (JerOme),
II, 10. (Nicolas), II, 6. (Obert),
I, 90. Olivier, II, 191. (Penis),
II, 191. (Paul), 1, 130-1. (Philippe),
I, 457-8. (Pierre), I, 219; II, 295
n. 1. (Simon),I1,191.(Branche des
Campi : Jean), II, 237. (Jean An-
dré), II, 70. (Branche de Castello:
Barthelemy), I, 448. (Jean, dit
Longo), II, 88 et n. 6, 272 et n. 1,
277, 301 n. 1, 319-20.

Glavi, I, 454 n. 1.
Glavitsch (Georges; et ses freres), I,

123.
Glocester (due Humphroi de), I, 470

et n. 1, 483.
Goano (Baptiste de), II, 98.
Goarco (Baldo de), 1, 26. (Isnard de,

doge), I, 448; II, 2 et n. 3.
Goasco (Charles de), I, 34. (Conrad

de), I, 11, 17,
Gorigos, I, 92 n. 3, 94 et n. 2 ; II,

237.
Gorzovi (Oursouf), I, 17.
Gothie, I 5, 7 et n. 4, 16 et n. 3, 17-

8, 21 n. 5, 26, 28, 31, 37, 385.
(archeveques de), I, 112 et n. 3.
(Baptiste Marchesano, capitaine
de la), II, 235.

Grade (patriarehes de), I, 396 n. 4 ;
II, 129-30.

Gradenigo (Georges), I, 553 n. 1.

(Léonard),I, 511 n. 1, 516 et n. 2,
517. (Pierre), 1, 128. (de S. Lio),
II, 248 n. 2.

Grammatikos (Demetre), II, 212.
Gran (archeveque de), II, 46 n. 1.

Gravatini », I, 435 n. 1..
Graz, II, 301 n. 1.
Greci (Pierre des), I, 199 n. 4, 215 et

n. 3, 394-5. (Trolle de), II, 289.
(Zacharie des), I, 511 n. 1.

Grece et Grecs, 1, 5, 6, 11, 18, 28,
38-9, 49, 54, 56, 58, 60 n. 4, 71,
74, 79, 80 n. 2, 93, 95, 105, 127,
129, 134, 136, 140-1, 145, 151,
153, 171, 180 et n. 1, 201 n. 4, 211,
225 n. 5, 226, 233 n. 1, 240, 252,
267 n. 3, 269, 276, 280-1, 286-

n. 2, 290, 292 n. 2, 298 n. 1,
7, 16 ; 301, 307, 316, 319, 324 n. 1,
335, 338 ; II, 10, 16, 20, 26, 29 n.
1, 3 ; 32, 52, 57 n. 4, 63, 66, 70, 80,
110 et n. 3, 112-3, 122, 131, 154,
164, 174 n. 1, 177, 180, 182, 184,
198, 200, 202-4, 206 n. 1, 225,
230 n. 1, 231, 233 n. 1, 240, 242,
255, 262 n. 1, 265-6, 273 n. 1,
282, 284, 305 et n. 1, 311 n. 2, 318,
324, 331, 334, 341 n. 2, 343-4.

Grée (cap de La), I, 91 et n. 1.
Grenade (et rois de), I, 98, 117, 144

n. 1, 146-7, 216, 313, 540, 542-
5, 554, 564, 572, 576 ; II, 13, 34, 38,
48, 84, 103, 121, 130, 148, 164-5,
170-2, 190, 205, 224, 236, 249, 258,
267-8.

Grillo (Antoine), II, 238. (Augustin),
I, 535, 572 ; II, 238. (Barthelemy),
I, 14, 144 n. 1. (Geoffroi), I, 314,
570. (Jean), I, 444 ; II, 36. (Louis),
I, 535. (Marcellin et ses fils), II,
250. (Michel), I, 89, 191.

Grimaldi (Boruel), II, 13, 38. (Fran-
cois), II, 59. (Grimaldo), I, 451.
(Jean, seigneur de Monaco), II, 81-
2. (Leonard), II, 215. (Obert), I,
90. (Paul), II, 52. (Rabella), I,
275. (galere), II, 253 n.1
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Grimani (Buonaccorso), I, 106-8,
188, (Marc), I, 122, 129-30, 335
n. 4. (galere), I, 132.

Grino (André), I, 166. (Raimbert), I,
100-1.

Grioni (Marc), I, 390, 415. (Nico-
las), 390 n. 2. (Zacharie), II, 282,
298. (galere), I, 422-3 ; II, 281.

Grisi, I, 269, 310 n. 1, 318-9, 462
et n. 6; II, 257 n. 2.

Gritti André), II, 47. (Baptiste), II,
298. (Luc), II, 298. (galere), II,
48 n. 2.

Gross-Wardein (Nicolas de), II, 330.
Gruda, I, 423 et n. 3.
Gudelli (Nicolas, et un autre), I, 49

et n. 6.
Guinigi (Francois), II, 230-1.
Gunieh, I, 27 et n. 2.
Gynaikokastron, I, 439.

Hadschi-GuiraI (envoyé tatar), I,
13. (Khan), I, 25 et n. 3, 27, 35-9
et n. 2.

Halo, Maria, I, 83.
Haimburg, II, 118 n. 1.
Halil-P acha, II, 108-9, 260 n. 2. (en-

voyé tatar), 1, 37.
Hamah, I, 314 n. 3, 320 ; II, 223,

243-4.
Hamza-Pacha, I, 261 et n. 1, 262,

529 n. 4. (frère du Grand-Vizir
Bajazet), I, 261 n. 1.

Harran, I, 314 n. 3.
Hassan-Pacha, I, 44 et n. 6, 45-6, 49.
Hédervary (Laurent, Palatin de Hon-

grie), II, 117-8, 188.
Hélène (impératrice, mere de Cons-

tantin-le-Grand), I, 46, 97.
Héraclée, I, 559 ; II, 230 n. 1, 255.

(archevéque d'), II, 28 n. 3.
Herman (Nika), I, 577.
Herzégovine, II, 7.
Herzegovine (due Etienne de 1'), I,

337 n. 2, 353, 358 ; II, 4 et n. 2, 44-
5 et n. 3, 46, 53, 68 et n. 2, 79 et
n. 4, 85 n. 1, 86-7, 89, 90, 95-7
et n. 2, 99, 102, 122-4 et n- 4,
139, 143-4, 152 n. 3, 154, 194,
248 n. 2, 268-9, 272-3, 291 n. 1.
(Son fils Vladislav), II, 291 n. 1.

Hexamilion, I, 232-3 n. 2, 240,
243, 259, 318 n. 3, 334 n. 4, 335 ;
II, 193 n. 3, 221, 229, 325.

Hollande, I, 5.
liongrie, I, 1, 2, 5, 6, 13 n. 3, 51,

116, 175 n. 5, 211, 235 et n. 3, 243,
294 n. 1,301 et n.2, 342, 347 n. 1,
349 n. 2, 352, 362, 377 n. 1, 409-
10, 437, 452-3, 472 n. 1, 487
n. 1, 493-4, 504 ; II, 46 n. 1, 60
n. 2, 83, 87-8 n. 5, 105, 107 et n.
5, 109 n. 2, 110 et n. 3, 112-8,
121, 126 n. 3, 146 n. 1, 152, 154-
5, 158, 160-1, 163, 166, 177, 182
3, 187, 189-91 et n. 1, 196-8,
200-2, 227 n. 1, 229, 232 et n. 1,
260 n. 2, 278, 305, 313, 324 et n.
2, 334, 338, 343-4. (rois : Al-
bert), II, 46 n. 1, 117. (Elisabeth),
II, 105 n. 2, 107 n. 1, 305. (Louis),
I, 343. (Ladislas le Posthume), H,
113 et n. 1, 229, 301 n. 1, 336,
344. (Vladislav), I, 382 et n. 4, 414;
II, 100, 105-6 et suiv., 117-8 n. 1,
146-7, 151-2, 161, 163 et n. 1, 167-
8 n. 1, 170, 182-3, 187, 189-91 n. 1.
198 n. 1, 278, 305-7, 334 n. 1.
(Vouk, comte hongrois), II, 221.

Horde, I, 8, 9, 15-6, 19-22, 24, 36,
303-4.

Hospitaliers, II, 261-2 n. 1, 339. V.
aussi Chypre et France.

HrvoIe (duo de Spalato), I, 143 et n.
2, 161.

Hugoth (Jacques de), 1, 154.
Hurnoy (André), I, 405-6.
Hunyady (Jean de), II, 105 n. 2, 107-

10 n. 3, 114-5, 142, 146, 168, 183,
191 n. 1, 198 n. 1, 202, 220-1,
232-3 n. 1, 306.
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Hussites, II, 304.
Huxcolac (ambassadeur tatar), I,

33.
Hyalkas (Georges), I, 398.

Ibrahim-beg, I, 438.
Ibrahim-Pacha (Grand-Vizir), I, 394,

424-5, 480, 514 et n. 3.
Iles-Fortunées, II, 112.
Ilkedji-beg, I, 23 et n. 7.
Imperiale (Andr6-Barthélemy), I,

448. V. aussi Génois.
Indes et Indiens, I, 121, 159 ; II, 51

n. 2.
Indes (patriarche des), II, 343.
Ios, I, 298 et n. 8.
Ipek (patriarche d'), I, 406 et n. 7.
Isa (fils du sultan Bajazet), I, 60 et

n. 4, 61 et n. 1, 2.
Isak-beg, I, 524-5 et n. 1, 2.
Ischia, I, 369 n. 2. (Vitile d'), II, 42.
Isidore (cardinal, dit de Russie), II,

48, 131 et n. 1, 132-3, 146-7,
272-3 et n. 1, 284, 290 n: 1, 297,
299, 308 et n. 1, 309 n. 1, 310 n. 3,
313, 315.

Ismael (fils du sultan Bajazet), I, 349
et n. 1, 365, 392 n. 1. (neveu du
sultan Bajazet), I, 520 n. 1.

Isna (« grani de ))), I, 29.
Isnarclo (Jacques), I, 88, 90.
Istrie, II, 53 n. 4, 264.
I taliano (Antoniotto et Luchetto), I,

531, 540-1.
Italie et Italiens, I, 126, 204 n. 2,

371 n. 5, 409, 467, 484, 510, 569 ;
II, 16, 67, 112, 117, 121, 123, 158-
9, 162, 220, 229, 249, 262 n. 1,
302, 313-5, 319, 322-3, 339-40,
342, 344.

Ivanko (fils de Bobrotisch), I, 9 n. 7.
Ivanovilsch (Dimitri, prince de Mos-

cou), I, 9n. 5.

T. II

Jaffa, I, 403 n. 2 ; II, 244. (Jacques
de Flori, comte de, gouverneur
de Chypre), II, 67.

Jagros (Emmanuel ; et sa famille), I,
354 et n. 1.

JaItza, 1, 143 n. 2 ; II, 258.
Jakcha-beg, II, 213.
Janina, I, 266 n. 2, 363, 513 n. 4,

520 ; II, 179, 80. V. aussi Cépha-
lonie (comtes de, despotes d'Arta
et Janina).

Janissaires (Pointe et Bouche des),
I, 246 et n. 3 ; II, 77-8.

Jean XXII (pape), II, 339.
Jerusalem, I, 1, 76, 107, 230, 237-

8, 258, 320, 373 n. 2, 374; II,
160, 244, 328 et suiv., 337-8, 343.
(Chapelle de Saint-Jacques), II,
34. (Patriarche fabuleux), II, 331.
(Lancelot de Lusignan, patriarche
de), II, 114. (Cardinal Vitelleschi,
patriarche de), II, 29 n. 3, 32.
(Lieutenant patriarcal de), II, 28
n. 3. (Hospitaliers de), II, 328.
(prêtre Barthélemy de), II, 219.
(consul gCnois a.), I, 534-5.

Jhalcola (Tatar), I, 22.
Jhistan, I, 16 et n.6.
Joris-Pacha, I, 31.
Jourdain, II, 328. (Château de « Cer-

grat », pi-6s du), II, 330.
Jugum-beg, I, 499.
Juifs, I, 5, 47, 79, 93, 281, 365-6,

464, 492, 496, 511 n. 2, 520; II,
40-1, 52, 98, 220. « Vénitiens
blancs »), II, 258, (Azariel Jorni),
II, 41. (Aaron d'Oliveria), II, 26.

Juliolis (Malatesta de), II, 289.
Junch (Hoth), II, 96 et n. 4.
Jurassévitsch (famine), I, 575; II,

45, 79, 85-6, 89-91, 95-6, 99, 227
n. 1. (Alexis et Georges), I, 181-
2 et n. 5, 465, 476, 532. (Cabo-
gene), II, 144 et n. 3. (Choicin, Ju-
rassin, Stéphanitza), I, 406 ; II, 90-

24

(,
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1, 144 et n. 2, 268-9, 273, 291
n. 1 .

Juriévitsch (Marko, baron de Bos-
nie), II, 63 et n. 2.

Kadirberdi, I, 545 n. 4.
Kaladsch, I, 9 et n. 3.
Kalamata, I, 322 et n. 2.
Kalamita, II, 206.
Kalavryta, I, 486 n. 2.
Kalka, I, 8 n. 4.
Kalliakra, I, 9 n. 7.
Kalopsida, I, 86 et n. 1.
Kalothétos (André), I, 145 u. 3.

(Jean), I, 145 n. 3, 146. (le prolo-
sébaste), 1, 145 n. 3.

Kaménitza, I, 165.
Kanina, 1, 257-8 n. 1, 568 et n. 1 ;

II, 145 et n. 1, 179-80, 188.
Kanlik (le tatar), I, 12 et n. 4.
Kara-Youlouk, I, 228 n. 2.
Karabagh, I, 111 n. 2.
Karabalik-beg, 1,9 et n. 5.
Karadja (Younis-beg), II, 212.
Karysto, I, 244 et n. 4, 308, 395 n.

1 ; II, 228.
Karystinos (Theodore), II, 177 et

n. 3.
Kassandria, 1, 381, 393, 398, 400-1,

405, 407-8, 419-20, 424, 447, 480,
495.

Kastémouni, I, 107; II, 216. Voy.
aussi Sinope.

Kastriota (famille), I, 95. (Jean), I,
213 et n. 2, 270-1, 318-9, 474-
6, 558; II, 33 et n. 2. (Ses fils),
I, 213 n. 2, 475-6; II, 33 et n.
2, 193. (Son trésorier), I, 270-1 .
(Ses envoyés), I, 474-6.

Kastritzi, I, 165.
Kataphygo, I, 165 ; II, 110 n. 1.
Katholo, I, 71.
Katolo-Poulad (seigneur de Solgat),

I, 31-2.

Kawak (lioumili et Anadoli
73 n. 4, 225.

Kelia (en Chypre), I, 403 n. 5.
Kérimberdi (khan), I, 211, 213-4

et n. 1, 279 n. 2, 287 n. 1.
Kerker, I, 8 et n. 8; 15.
Kharadsch, I, 22.
Khidr, I, 447.
Khodscha (Kior ), I, 18 et n. 7.
Khodscha(Amarsa, neveu d'EdCgou),

I, 19-20.
Kibak (khan), I, 30 et n. 2, 214.
Kiev (Michel, metropolite de), I, 15

et n. 7. Voy. Isidore.
Kilia, I, 13 n. 3, 377 n. 1.
Kirischdji (Tatar), I, 21.
Kopa, I, 23 et n. 5, 386. (San ti-beg

de), I, 39.
Koslow, II, 247 n. 1.
Kosmina, I, 269.
Kossaga (famille), I, 353, 358.
Kossovo, II, 233 n. 1.
Kotzinos, II, 96 n. 1.
Koulikovo, I, 8 n. 6.
Koumouks (beg des), I, 24.
Koynan (Sinan-beg de), II, 142.
Kraybourg (Bernard de), II, 316 n.

4.
« Krusalcz » (Sinan-beg de), II, 142.
Ksar-el Kébir, II, 18 et n. 3.

« Lacanatis », 1, 310 n. 1.
Lacédémone (archeveque de), II,

28 n. 3.
Ladino (Nicolas de, Albanais), 11, 123.
Lagia (lac en Chypre), II, 37 et n.

4, 61.
Lajazzo (place, dmir et habitants),

I, 79, 82 et n. 1, 91, 327 n. 2; II,
103, 119 n. 2, 223, 243.

Larnpsaque, II, 76 et n. 2, 158 et n.
3.

Lampugnano (Oldrado de, gouver-neur.de Genes), I, 565.

I,--),
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Lando (Barthelemy), I, 553 n. 1.
(Jérdme), II, 163. (Marin), I, 163-
5.

Lannoy (Hugues de), I, 373 et n. 1.
Laodicée, I, 388 ; II, 64, 172, 244,

573 n. 2.
Larendah (Pierre de, Génois), I, 203.
Larenorio, I, 207.
Larisse (archeveque de), II, 28 n.3.
Lascaris (Andronic), II, 265. (Atha-

nase), II, 255-6 et n. 2. Voy.
aussi Leondari (Lascaris). (Jean et
et Erard Kalophéros), I, 145 et
n. 4, 146, 157, 180.

Lastic (Guillaume de), II, 58.
« Laus » (localité dans les Darda-

nelles), II, 77 n. 4.
Lecavelli (Frederic), I, 144 n. 1, 460

et n. 2.
Lemberg, II, 209. (Nicolas Zindihac

de), II, 209.
Lemnos, I, 47, 251 n. 2, 559 ; II, 11

et n. 5, 48, 96 n. 1, 102, 312.
Léondari (famille), II, 230 n. 1.

(Bryennios), I, 44 n. 1. (Démetre),
I, 44 et n. 1, 49, 66.

Leono (Maffeo), II, 283. (Galere), II,
281.

Lépante, I, 140, 163 et n. 2, 169, 179,
196-7, 200-2, 294 n. 1, 296, 298,
306 et n. 2, 335, 517, 520 n. 1,
528; II, 184, 193, 238-9, 265.
(Paul Spathas, seigneur de), I, 117
et n. 4, 140. (Francois Bola, sei-
gneur de), II, 239.

Lercaro (Accelino), II, 274-5. (An-
toine), I, 130-1. (Benoit), II, 50,
237. (Dominique), I, 468; II, 10.
(Georges), II, 50. (Jean), I, 26, 34.

Lerici (de Levant), I, 14 et n. 3,
85 n. 1, 216 et n. 4, 459 n. 3 ;
II, 283. (Julien des Ghisaldi, sei-
gneur de), I, 35 et n. 2. (Gregoire
de Turrilia, seigneur de), I, 35 n.
2.

Lerici (de la Riviere de Genes), I,
216 n. 4.

Lesbos, I, 51 n. 6, 116, 203, 236 n.
2, 259, 375, 387, 392 et n. 3, 472,
534 et n. 2, 549 n. 1; II, 158, 218,
252. (Seigneurs de :, Dorino), I,
550 et n. 4; 11, 186 n. 4, 216, 221,
241, 252 n. 2. (Francois), I, 49 et
n. 3. (Jacques), I, 69 et n. 3, 150
et n. 2, 228 n. 2, 375 n. 4, 387, 415,
425, 471 e t n . 3. (Sa femme Violan-
tine), I, 314 et n. 1. (Archeveque
de), II, 28 n. 3.

Lesna (et Brazza), I, 338 n. 1, 460
n. 3.

Leucade, I, 97, 520 et n. 6, 521.
Levant,

n. 1,
I, 445,
548-9,

471, 531,
559 n. 4,

545-6
565,

et
573

n. 2 ; II, 17, 33-4, 66, 69, 120, 140,
144, 151, 156, 194, 218, 243.

Licostomo, 1, 13 et n. 3, 14, 17-8,
60, 85. (Consuls : Conrad Donato),
I, 13. (Pierre Embrone), I, 17.
(Nicolas Fieschi), I, 65. (Jacques
Bontempo, massario de), I, 65.
(Antipa, scribe de), I, 51. (André
de, gardien), I, 27 et n. 5.

Lido (S. Nicolas du), I, 349 n. 2, 373
n. 2; II, 29 n. 3, 131 n. 1.

Liege (éveque de), 11, 164.
Limassol, I, 83 et n. 5, 504; II, 40,

64, 153. (Baillis chypriotes de :
André Goneme), II, 39, 40, 55,
237. (Antoine de Milan), II, 67,
72-3 . (Jean de Milan), I, 86 n. 2 ;
II, 218-9. (Consuls de Venise i :

Pierre Bebo), I, 87. (Jacques Gior-
gio), II, 39. (Georges Lercaro), II,
219-20. (Consul de Genes a : Do-
minique Falamonica), I, 86. (Eve-
ques de : Galesius de Montolif),
II, 52. (Jacques Gastodengo), II,
83. (G., éveque-élu), II, 237.

Lipari, I, 307 n. 3.
Lippomano (Marc), I, 506 et n. 1.
Lipso (casal), I, 266 et n. 1; II, 88.
« Lida n, I, 221.
Lisbonne, II, 18, 278.
Lithada, I, 266 et n. 1.
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Lithuanie, I, 6; II, 113.
Locorao, II, 231.
Lodi, I, 361-2, 377 n. 1. (Pompée

de), II, 344 n. 2.
Lombardie et Lombards, I, 126, 131,

512, 531 n. 1, 556 ; II, 122, 124
n. 4, 150, 225, 233, 284.

Lomellino (Charles), I, 444, 448,
567 et n. 1. (Christophe), I, 552.
(Damien), I, 90, 535. (Franco), I,
541. (Jacques), II, 130. (Jean), I,
64, 67. (Mathieu), II, 98, 275.
(Pierre), II, 225. (Tobie), I, 579.

Londres, II, 258.
Longo (Francois), II, 38. (Pierre,

ambassadeur turc), I, 176, 180.
Loredano (Alvise), I, 508 n. 2, 514,

545 n. 2, 551 n. 4, 559 n. 7 ; II,
163, 173-5, 177-82, 187, 191 n. 1,
196-7, 199-202, 206 n. 1. (André),
I, 546, 553 n. 1. (Antoine), II, 167
n. 1, 179. (BernabO), I, 267 n. 3,
269 et n. 2, 271 n. 2, 320. (Daniel),
I, 174. (Francois), I, 295, 503.
(Georges), I, 150-1, 253 et n. 1,
307 n. 3; II, 28 n. 1, 158. (Jac-
ques), I, 559 n. 4 ; II, 283-6, 295-6,
300, 309, 314. (Jean), I, 170, 371 n .
3 ; II, 26, 298-9. (Louis l'Ancien),
II, 152 ii. 4, 158 et n. 3. (Louis le
jeune), I, 486, 491, 498 ; II, 76 n.
2, 89, 103, 152 et n. 4, 158-9, 242,
259-60. (Paul), II, 157 n. 1, 189.
(Pierre), I, 251 et n. 2, 252-3, 255
et n. 3, 256 et n. 2, 257, 259, 261,
265 et n. 3, 290 n. 2, 360 n. 2, 363-
4 et n. 2, 370-2, 374-5 et n, 3, 380
et n. 7, 381, 391 n. 2, 493 n. 3,
553 n. 1 ; 11, 38, 158 et n. 3, 159,
239. (Galere), II, 202.

Lorsa (Simon de), II, 172.
Loudd, I, 238.
Luculo, II, 277.
Lnlma (galere), II, 78.
Lustitza, I, 406; II, 79 et n. 3.
Lykaonie, I, 129 et n. 1, 153 n. 1.

Macarsca, II, 336.
Maghrébins, I, 178, 534.
Magnésie, II, 200 n. 1, 240 n. 2.
Mahones de Genes, I, 78, 85 n. 5, 216

et n. 2, 225, 242 n. 2, 283 n. 3,
305, 382 et n. 1, 383, 467-9, 485 ;
II, 6, 42, 52 et n, 4, 54.

Maina, I, 299 n. 4. (Eveché), I, 506,
579.

Majorque, I, 564.
Malaga, I, 98, 308, 544 ; II, 13, 38,

164, 215, 249. (Consuls a), I, 117,
138.

Malamocco, I, 452 n. 3.
Malatesta (famille), I, 406, 567. (Char-

les), I, 228 n. 3, 373 n. 2, 511.
(Isabette), I, 511. (Malatesta), I,
497, 505, 511. (Sa file), I, 493 n.
2. (Pandolphe). Voy. Patras (ar-
cheveques de).

Malée (cap), I, 348 ; II, 151, 284.
Malghera, I, 452 n. 3.
Malipiero (André), II, 299. (Dario),

I, 335, 466, 508 n. 2 ; II, 239.
(Pascal), II, 301 n. 1. (Troile), I,
520-1, 524, 526. (vaisseau), II, 188,
202, 206.

Malito (dans les Dardanelles), II, 77.
Malocello (Barthelemy), I, 41-2. (Lu-

cien), I, 66.
Malte, I, 399 et n. 4, 525 n. 4. (Consuls

venitiens de), I, 399 et n. 4.
Malvoisie, I, 97, 300 et n. 2.
Mamai, I, 8 et n. 4, 9, 11, 17 n. 4.
Mamali (Nicolas), I, 153.
Mamelouks, I, 228 n. 2 ; II, 141 n. 1.
Mainona (chef tatar), I, 19.
Mamonas (Paul ; et son fils), I, 300

n. 2.
Manbrella (Georges), I, 248.
Mandelo (André et Baptiste de), II,

97.
Mandra (Baudouin de), II, 262 n. 2 .
Mangou-Timour (khan), I, 4 et n. 5.
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Mangoup, I, 21 n. 5, 27, 414 n. 2 ; II,
145, 216 et n. 3. (Alexis, seigneur
de), I, 17 n. 8, 21 et n. 5, 22, 27,
31 et n. 2, 33-4, 37, 257, 361 et n.
2, 385, 414, 554 et n. 2, 558-9 et
n. 1, 572 n. 5 ; II, 216 et n. 3, 245.
(Olobe1, seigneur de), II, 216 et n.
3, 217-8, 245. (Archevéques : Ho-
lobolus), I, 112 n. 3. (JerOme), I,
22. (Chaassi, ambassadeur de),
I, 22.

Manovich, II, 227 n. 1
Manolesso, II, 51 n. 2.
Mantichori, I, 269, 318-9, 462 n. 6 ;

II, 257 n . 2.
Mantinée, I, 393 n. 2.
Mantoue, I, 391 n. 2, 429 n. 1. (mar-

quis Jean-François de), I, 497; II,
28-9.

Manzino (pirate), II, 155.
Mapa, I, 26 et n. 4.
Maramonte (Etienne de), I, 292, 304

et n. 4, 311 n. 1, 506 et n. 3, 508,
510, 512-3, 530-1 et n. 1, 532 n. 2 ;
II, 165-6, 188. (Son neveu), I, 523.
(Gugliehnazzo de), I, 154,.'

Marano, H, 60 n. 2.
Marcello (André), I, 217. (Barthéle-

my), II, 285-6, 315-6. (Christophe),
II, 156. (Galéas), I, 511 n . 1. (Jac-
ques-Antoine), II, 281, 301 rt. 1.
(Pierre), I, 495 et n. 1, 502 n. 3 ;
II, 60 n. 1, 93-4 et n. 1, 101-2, 120,
140.

Marche, II, 138 n. 2, 183.
Marche (Jacques de la), I, 304 et n.

4.
Marchione (Thaddée, condottière),

I, 294 n. 1.
Mare (André de), I, 555. Voy. aussi

Tunis (consuls de). (Ange de), I,
141 n. 1. (Dominique de), I, 434
n. 1, 465. (Martin de), 1, 10. (Pierre
de), I, 444. (Simon de), I, 485, 556.

Marmara, I, 234, 424, 462, 524; II,
77.

Maronia, II, 178 et n. 2.

Marseille, I, 108, 578 n. 1 ; II, 71,
148, 194.

Martin V, I, 217 rt. 1, 286, 301, 303,
333, 340, 349 n. 2, 366, 391 11. 2,
414, 433-4, 457, 470, 482-4, 486
n. 4, 487, 491 n. 4, 492-3, 504,
507, 523, 532, 559 n. 4, 566 ; II,
166, 304.

Maruffo (Andalone), I, 468.
Matréga, I, 36, 356 et n. 9.
Maurokastron (d'Arménie), I, 573 n .

3.
Maximilien Pr (empereur), I, 116 n.1.
Maxocopo (Jean), I, 160.
Massa (Antoine della, frère Mineur),

I, 332-3 et n. 1.
Massa (Simon, Génois), II, 97.
Massaraki, I, 329 n. 4, 330 et n. 6.
Mat, II, 193.
Matagusi, I, 277, 285 et n. 1 ; II, 99

et n. 3.
Maures, I, 193, 203, 207 etn. 2, 304,

313 n. 6, 376, 387, 540 et n. 4,
542-3, 556, 564-5 et n. 2, 567, 571 ;
II, 18, 20-1, 38, 49, 50 et n. 3, 60
n. 1, 65, 84, 93, 101-2, 142, 150,
153, 155, 171, 224-5, 249, 268.

Médicis (banque des), II, 203. (Lau-
rent des), I, 508-9.

Méditerranée, I, 75.
Médoa, II, 248 et n. 1.
Mégare, I, 191 n. 2.
Méhemed-Aga, 1, 480.
Melanchrenos (Manuel), I, 360 n. 1.
Mélik-al-Naser (Soudan), I, 315 n.A.
Melpignano (Adam de), I, 523 et n. 4.
Melzola (Renaud), I, 410.
Memmo (Nicolas), 1, 570, 575-6 et n.

1, 578-9 ; II, 2, 4, 60 n. 2, 194.
Menart (Quentin, archidiacre de

Bruxelles), I, 373 et n. 1.
Mentèche (pays, et émir Elias-beg),

I, 177-8, 222.
Mentono (Antoine de, Génois), I, 41-

2.
Mer-Noire, I, 4, 19 n. 4, 39, 66, 73,

75, 115, 167, 180, 186, 195, 264
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n. 6, 300 n. 2, 356-7, 389, 493,
500, 504, 558-9 11. 4, 566; II, 203,
206, 216, 239, 247, 283, 287, 294,
301 et n.1, 312, 324 n. 5.

Mercato Novo (Jean de), II, 265.
Mestre, I, 452 n. 3.
Mezenia, I, 207..
Miani (Marc), I, 311 et n. 3, 339 et

n. 1, 449, 465. (Nicolas), 1, 553
n. 1 ; II, 24, 260 n. 2. (Pierre), I,
117 et n. 4, 217, 553 n. 1.

Michailowski (Nicolas), I, 414.
Michal-beg, I, 197.
Michazzi (Michel), II, 191 n. 1.
Michiel (Alvise), I, 460 et n, 3, 551

n. 4. (Ange), I, 503-4. (Antoine),
I, 411 et n. 6, 412. (Christophe),
II, 85, 90, 93, 103. (Fantin), I, 362
n. 4, 391 et n. 2, 392-6, 400 et
suiv., 402-3 n. 2, 405 et suiv.,
414-6 et suiv., 424, 429 n. 1, 442-
3. (Frangois), II, 299. (Henri), I,
153. (Pierre), I, 525 n. 3; II, 399.

Milan, I, 126, 349 n. 2, 361 et n. 5,
380 n. 1, 409 et n. 3, 446, 427, 430
et n. 2 ; II, 159, 260 n. 2, 314, 316,
344. (Duo de), I, 223 n. 2, 350-1
et n. 1, 352 et n. 1, 362, 367-8 et
n. 3, 379-80, 391 n. 2, 392-3,410-1,
417 n. 1, 421, 426-7, 429 n. 1,
434 et n. 1, 435-6, .443, 449, 459
et n. 1, 3; 466 n. 1, 469 n. 4, 487,
507 n. 1, 536 n. 4, 537 n. 1, 541
n. 2, 552-3 et n. 1, 558-9, 564-5,
577 n. 3, 579-80 ; II, I, 13 n. 1,
31-2 n. 1, 126 n. 1, 141 n. 2, 221
n. 2, 314, 336, 338. (carlate de),
I, 12. (Frederic de Petiis de), 426-
7. (Guiniforte, chancelier de), II,
112.

Milo, I, 286, 298 et n. 12 ; II, 252,
254.

Milovan (chantre), II, 336.
Minio (Laurent), I, 371 n. 3 ; II, 250.
Minotto (Jértune), I, 290 n. 2.
Miossich (Kadcich; Andre), II, 336.
Mirtelo-(Antoine de), II, 81-3,

Mirza-Schah, 1, 505 n. 5.
Misithra (et despotat), I, 335, 344 ;

II, 22, 256.
Mocenigo (André), I, 424-5, 440-2 et

n. 2, 449, 462, 478-9, 488, 505,
508, 551 n. 4. (Jean), I, 120 ; 11,281.
(Leonard), I, 136, 277. (Marin), II,
11. (Nicolas), I, 502 ; II, 298.
(Pierre), II, 226. (Thomas), 1,
204 n. 1, 411 et n. 5 ; II, 298.

Modoa, I, 271.
Modon, I, 60 n. 5, 73 n. 4, 97, 105,

108, 114-5, 118-20, 123, 128-9,
131 n. 2, 132-3, 136-7, 139, 142-3
et n. 1, 146, 151,156-7 n. 2, 161,
163,167-70, 172, 179, 189-90 n. 1,
196, 199,201, 218 n. 5, 221, 224
n. 2, 232-3 n. 1, 2; 242 et n. 1,
243, 247-8, 250-1 n. 1, 252, 259.
264, 267 et n. 3, 268-9, 275, 277-8
et n. 1, 302, 315, 317, 319, 334,
337, 343-4 et n. 2, 365-6, 380,
386, 389, 391, 394-5, 415, 424,
429, 435, 445, 448, 451, 454, 462-3,
471 n. 1, 474, 478-80, 491-2, 497-8,
502, 505, 509 n. 3, 511 n. 1, 514,
518, 542, 544, 550, 559 n. 4, 580 ;
II, 22 et n. 5, 25, 48, 51 n. 2, 69,
75, 137, 146, 149, 151, 164, 180-2,
184, 186, 189, 191 n. 1, 200, 203,
207, 220-1, 229, 238, 254, 256-7,
282-3. (chiltelains : Donato de
Porto), I, 189 et n. 1. (Marc Po-
lani), I, 454. (Zacharie Vallaresso),
II, 191 n. 1, 198 n. 1. (Bailli teu-
tonique de), II, 262 n. 1. (Chance-
lier de), I, 137. (Consul génois
II, 161.

Mohacs, I, 2.
Mohammed Ier (sultan), I, 41 n. 6,

59 n. 3, 60 et n. 4, 61 n. 3, 69,
80 n. 1, 133-4, 136, 170 et n. 3,
171, 182 n. 2, 191 n. 1, 199, 215,
218 et n. 5, 220 et n. 1, 225 n. 5,
226 et n. 2, 229, 231, 233 et n. 2,
234, 241 n. 1, 247, 249-50, 255
n. 3, 260-1 et n. 1, 262-4, 269, 278

a),
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n. 1, 280, 292-5 et suiv., 301,
306, 312 n. 4, 323, 547; II, 324.

Mohammed II (sultan), I, 1, 5, 375
n. 5; II, 200 et n. 1, 210 et suiv.,
240 et n. 2, 264-5, 267 n. 2, 269,
271 et n. 2, 272, 274, 280-8, 291
n. 1, 293, 295 et suiv., 301 n. 1,
308-9 et suiv., 325, 333-4 et n. 1,
338, 344.

Mohammed-Boulak (khan), I, 9 et
n. 1, 11.

Mohammed Tschélébi, I, 529 n. 4.
Moldavie et Moldaves, I, 6, 13 n. 3,

85 n. 1, 377 n. 1, 573 n. 3; II,
29 n. 1, 43 n.3. (Métropolitain de),
H, 28 n. 3.

Molin (Benoit de), I, 419-20. (Marin
de), 11, 157 n. 1. (Philippe de), I,
114. (Zacharie), II, 299. (vaisseau),
I, 422-3 ; II, 169.

Molissinus (Grec), I, 112.
Monachus Turchus (envoyé turc), I,

51.
Moncastro, I, 85 n. 1, 573 ; II, 236,

240, 313. (Seigneur), I, 573 et n. 3.
(Consul de Venise a), I, 581.

Moneglia (André de), I, 45, 47.
Moneta (Raiko), I, 367 et n. 2.
« Mongulsi » (s Niegussi »), II, 99

n. 3.
Mont-Olivet, II, 328, 331-2.
« Montassar » (roi de Tunis), I, 580.
Montferrat (marquis Jacques), II,

57 n. 4. (Theodore), I, 202 et n.3,
203, 205, 207-8, 275 n. 3.

Montone (Braccio de), I, 369 et n. 2.
Monuk (beglerbeg turc), I, 53.
Mora (Francois de), II, 39.
Morava, 11, 108.
Moraze, I, 309 n. 1.
Morbassan, II, 333-4 et n. 1.
Morello (condottiere), II, 97 .
Moree, I, 108, 132, 159 et II. 3, 199

n: 3, 232-3 n. 1, 239, 242-3, 250,
252, 259, 268-9 et n. 2, 281 n. 2, 282
et n. 1, 306, 317-8 n. 3, 322 et n. 2,
23 n. 1, 327, 332-3 n. 3, 334 et

375

n. 4, 335 et n. 4, 338, 344 n. 2,
347 n. 1, 361 n. 1, 389 n. 1, 407
n. 2, 451 et n. 1, 461, 471 n. 2 ;
II, 6, 20, 105 n. 2, 110, 116, 220-1,
238, 266, 285, 290 n. 1, 300, 325.
(Archeveque de la Moree Infe-
rieure), II, 28 n. 3.

Morlaques, II, 291 n. 1.
Moro (Christophe), II, 286. (Fran-

cois), II, 170. (Jean), II, 287.
(Laurent), II, 95, 157 n. 1, 263-5,
269-70, 299. (vaisseau), II, 169,
195.

Morosini (famille), II, 229, 265.
(Andre), I, 487. (Barbono), II,
281. (Charles), II, 13. (Jerdme),
II, 13, 167 n. 1, 179, 298. (Marc),
II, 88. (Nicolas), II, 76. (Paul), I,
484; II, 57 n. 4, 278, 282-3, 285.
(Robert), I, 176. (Sylvestre), I, 508
n. 2, 512-3 et n. 2, 516-8, 524-6 et
suiv., 530, 553 n. 1, 559 11. 7.

Morta (la), II, 239.
Moschopoulos (Jean, envoyé byzan-

tin), I, 146 et n. 1.
Moscou et Moscovites, I, 8 n. 4, 18

n. 7.
Mouchli, II, 282.
Mourad Ier (sultan), 1, 44 n. 6, 51

n. 1 ; II, 324.
Mourad II (sultan), I, 225 n. 5, 312-

3, 316-7, 323-4 et n. 1, 325, 333
xi. 3, 336-7 et n. 1, 338, 340 et
n. 2, 343, 349 n. 2, 354 et n. 1,
359 n. 5, 360 et n. 1, 363-4, 367
n. 4, 379, 386, 389, 392 n. 1, 393-
4, 400, 402-3, 409 et n. 4, 416 et
suiv., 420 n. 3, 421, 425-7, 429-30,
434, 436-7, 440-2, 449, 451, 453-4,
458-60, 462-3, 465, 471 11. 1, 472
et n. 1, 475-6, 479 n. 1, 480-2,
489-91, 493-4, 501-2, 508, 512-3,
516-8, 524 n. 1, 525,529 n. 4, 530,
537 n. 2, 538, 545-50, 554-5, 559
n. 4, 561 et n. 2, 562-3 et n. 3,
564 ; II, 6-8, 35 n. 3, 43, 46 n. 1,
60 n. 2, 62, 77, 83, 85 et n. 1, 86-7,
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92, 102-3, 105 n. 2, 109, 110 n. 3,
125, 154, 158, 174, 179-80, 183,
187, 2 00 et n. 1, 204, 206, 208 et
n. 4, 210, 212-4, 221, 226-7 et n.1,
229-30 n. 1, 231-3 n. 1, 240, 248,
252, 255, 259-60 et n. 2, 263-4 et
n. 2, 269, 306, 324-5. (Sa tante et
sa fille), II, 77.

Mourad-beg, I, 309 n. 1.
Mousa (sultan), I, 179-80 et n. 1,

190 n. 4, 191 et n. 1, 194-5 et n. 2,
4 ; 196-9, 200 et suiv., 205 et n. 2,
210, 218 n. 5, 220, 226 n. 2, 231,
240 n. 1, 259, 287 n. 2, 394 n. 4 ;
II, 130 n. 2, 324.

Moustapha (frere de Mohammed Pr ;
pretendant), I, 225 et n. 5, 226,
247 et n. 2, 278 n. 1, 316-7 n. 1,
324 n. 1, 347 n. 1, 359 n. 5, 392 et
n. 1, 394, 400-3 n. 2, 408, 417, 425,
437 et n. 7, 438-9, 446-7, 453-4,
489 et n. 3, 490.

Moustapha (frere de Mourad II ;
pretendant), I, 324 n. 1, 336, 392
n. 1.

Moustapha (patron de vaisseau ye-
nitien), II, 252.

Mugla, I, 250.
Mula (Paul de), I, 279 n. 2.
Mykonos, I, 101 n. 4.
Myloi, I, 269, 523 et n. 4.

Nani (Barthelemy), I, 277. (Georges),
I, 279 n. 2. (Pierre), II, 298.

Naples, I, 2, 97 n. 4, 208 n. 3, 269
n. 2, 271 n. 2, 369 et n. 2, 525
n. 4, 533 n. 3, 541; II, 29 n. 3,
39 n. 1, 42, 53, 126 n. 1, 231,262,
281, 316 et n.4, 323-4 et n. 1, 338.
(Rois : Charles III), I, 121 n. 1.
(Ladislas), I, 97 n. 4, 120-1, 143
n. 2, 299 n. 3. (Landulfo de), I,
173.

Nardo (Raguccio de), II, 183.

Narenta, II, 45 n. 3, 273.
« Naretes », I, 58 et n. 1, 64, 134,

141.
a Natalia » I, 513 n. 2. Voy. aussi

Anadoli-Hissar.
Natalico, I, 173.
Nauplie, I, 152, 159-60 et n. 1, 164,

167 et n. 1, 169-70, 190 et n. 1,
191 n. 3, 196, 201, 241, 247, 253,
259, 266 n. 1, 268, 290 et n. 2,
298, 363-4, 387 et n. 4, 390, 424,
486; II, 14, 20, 75, 92, 95, 146, 174,
207, 229, 240, 256, 265-6, 282.
(Podestats : Marc Ballo), I, 189-91.
(Nicolas Basegio et Marc Zeno), I,
387 n. 4. (Habitants : Janni Cha-
mazi), I, 463. (Michali Murmuri),
I, 416. Jean Vlaco), I, 316, 329.
(Theodore de Modon), I, 396-7.

Navagier (Alvise), II, 299.
Navarin, I, 140 et n. 1, 172 et n. 1,

267 n. 3, 332 et n. 1.
Navarre et Navarrais, I, 133 ; II, 336.

(Compagnie des), I, 322 etn. 2.
Naxos, I, 179, 286 n. 2, 298 et n. 10,

569 n. 2 ; II, 14 n. 1, 252, 257.
(archeveque de - et de Paros),
II, 263.

Négrepont, I, 75, 97, 102, 114, 124,
128-30 et n. 1, 132, 145, 150, 153
et n. 1, 155, 158, 160, 172, 182 n. 2,
196-7, 201, 215, 218 n . 5,219 n. 5,221,
227, 234, 236, 241 et n. 1, 242-3,
245 et n. 4, 247-8, 251 n. 2, 252-3,
256 et n. 2, 259, 261 et n. 1, 263-5,
269, 278 n. 1, 283, 285, 287, 294-6,
298, 321, 324 n. 1, 338-9, 341-3,
349 et n. 1, 363-5, 377, 381 n. 1,
390-2 et n. 1, 3 400, 411 et n. 6,
412 et n. 1, 416, 421, 424-5, 428-
30, 435, 437, 440, 442 et n. 2, 443,
452, 471 et n. 1, 478-9, 486 n. 1,
498, 508, 514, 520, 523-5, 537 et
n. 4, 559 n. 4 ; II, 14 et n. 1, 20,
22 n. 5, 25, 61, 75-6, 78 et n. 1, 88,
92, 95, 106, 146, 149-51, 174, 189,
196, 198,201, 207-8 n. 1, 229, 239-

;
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41 n. 1, 273-4, 282-6, 288-300,
312, 314-5. (Baillis-capitaines de :
Thomas Mocenigo), I, 124. (Ber-
nard Foscarini), I, 131. (Jean Al-
berto), I, 160. (Vidal Miani), I,
267 n. 3. (Antoine Michiel), I, 421-
3, 440-1. (André Cappello), I, 520.
(Nicolas Bon), II, 75 et suiv.
(Alexis de « Berthis », envoyé de),
II, 239. (Andriuolo de Naples, ha-
bitant de), I, 381 et n. 1.

Negro (Jacques de), I, 20-1, 25. (.16-
rOme de), I, 499. (Marc de), II, 98.
(Urbain de), I, 499.

Negrono (Barthélemy de), I, 533-6.
(Jacques de), II, 10.

Néphin (families), I, 84 et n. 2.
(Abraham de), II, 55. (André de),
I, 811. (Anussa de), II, 205. (Ibra-
him de), II, 25. (Marin de), II, 26.
(Laurent de), I, 86.

Neritono (Nicolas de Podio de), I,
173.

Nervi (Constantin de), I, 49.
Neviles (Philippon de; et sa famine),

I, 91 et n. 5.
Nevrouz (rebelle sarrasin), I, 228

n. 2.
Nice, I, 147 n. 3, 235 n. 3 ; II, 101,

116, 134, 167.
Nicée (archeveque grec de), II, 28

n. 3. (Bessarion, cardinal de), II,
231, 290 n. 1.

Nich (en Serbie), II, 108.
Nicolas V, II, 222, 229, 231, 240-1 et

n. 1, 248 et D. 2, 249, 257-8, 271
n. 2, 272-5, 281, 286-7, 300, 308,
310 n. 3, 314-5, 323, 331, 333-4 n.
1, 336, 340-4 n. 1.

Nicomedie, I, 107. (archeveque de),
II, 28 n. 3.

Nicopolis, I, 1, 2, 117 n. 1 ; II, 175-6.
Nicosie, I, 77, 80-1, 86-7, 90, 216,

305, 431 n. 3, 467, 469, 535 et n.
3, 552 n. 3; 580 et n. 5; II, 5, 17,
43-4, 50-1, 54, 58-9, 64, 67-8, 71,
82, 215, 238 n. 1, 253 n. 1. (Portes

de), 1, 81 et n. 6. (Vicomte de :

Pierre Palestrino), I, 86 et n. 5.
(Consuls de Genes a : Andalone
Gentile), II, 17. (Antoine Grillo),

215.
Nikita, I, 17.
Nikli, I, 298 et n. 17. (Louis Moro-

sini, éveque de), I, 119 et n. 1.
Noghai, I, 19 n. 4.
Nores (Baudin de), I, 89-90 ; II, 154.
Notaras (famille), II, 130 n. 2.

(Luc), I, 51 n. 2,360 n. 1; II, 207,
258, 320-2. (Nicolas), I, 51, 250 et
n. 2; II, 51 n. 2, 130 et n. 2, 207.
(Son fils), I, 250.

Nuremberg, I, 301 ; II, 111 et .n. 2,
112, 134.

0

Octi (famille d'Albanie), I, 224 et n.
2, 229, 254, 280, 285 et n. 1. (An-
dré des), I, 250, 254, 260. (Jonch
des), II, 144.

Odono (Jean d'), II, 5, 6.
Omoi (famine d'Albanie), I, 288, 512

et n. 7.
Omoloitades, I, 83 n. 2.
Orado (Jacques d'), I, 112-4.
Oreng-Timour, I, 4.
Oreo (canal), I, 440.
Orkhan (prétendants), II, 311 et n.

2, 324.
Oropos, I, 130.
Orsova, II, 175 n. 3, 182.
Osman Pr (sultan), II, 324.
Ostrovitza, I, 188 et n. 2.
Ottomans (famine), I, 441, 454. (An-

toine le Turc, de la famille des),
II, 45.

Onigours, I, 39.
Oulou-Mohamined (khan), I, 32 et

n. 3, 355 et n. 6, 359 n. 4, 477-8,
545 n. 4. (Son atabegh), I, 36. (Son
Ills), I, 35-6.

Ouloubad, I, 61 n. 2.

II,
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Oursouf, I, 8.
Ouskub, I, 175 et n. 1, 197-8, 292.

Voy. aussi Skopi.
Ouzbek, I, 4.
Oval: la (Graziolo d'), II, 226.

Pachaite (ou Pasaite, chef turc d'Al-
banie), I, 174-5 et n. 1, 176, 181,
197 n. 5, 198, 217-8 et n. 1, 270.
(Fils de), I, 228.

Pachomios (archevéque), II, 204.
Padoue, I, 189, 267, 405, 491, 519 ;

II, 12 n. 1, 27, 48 n. 2, 60 n. 2,
172, 227 n. 1, 290 n. I, 304. (Bra-
gazzo, famille de), I, 219.

Pago, II, 44.
Palatscha, I, 76, 107-8, 117, 122,

124, 133, 135-6, 148, 178, 181, 183-
4 et n. 4, 191, 220-1,253 n. 1, 328,
365, 375, 391, 551; II, 214. (Elias-
beg de), I, 107-8, 177-8, 181, 183.

Paleologue (dynastie), I, 9 n. 7. (An-
dronic IV, empereur), I, 41, 152.
II, 178 et n. 2. (Andronic, despote
de Salonique), I, 47 et n. 2, 340
n. 2, 358 n. 1, 381 n. 1, 393 et
n. 2, 400, 417-8. (Son ills Jean), I,
393 et n. 2. (Constantin, empe-
reur), I, 354 n. 1, 365 n. 2, 366,
371, 472 n. 1, 486 n. 2, 487 n. 3,
492 et n. I, 511 n. 2, 531, 550,
567 n. 2 ; II, 20 et n. 1, 61 n. 7,
96 n. 1, 102, 110 et n. 3, 174 n. 1,
193 et n. 3, 230 n. 1, 233, 240-2,
255, 257, 264-5, 272-3 n. 1, 274,
284-6, 297, 299, 301 n. 1, 311, 320,
326, 332-3, 336, 338. (Sa mere), I,
492 et n. 1. (Démetre, despote), II,
28, 47 n. 1, 48 n. 2, 61 n. 7, 96
n. 1, 102, 230 n. 1, 256-7, 265-7,
283. (Jean V, empereur), I, 41 n.
1, 145 et n. 2, 318 n. 3; II, 178 et
n. 2. (Jean VII, empereur), I, 41
n. 1, 2; 49 et n. 1, 50, 56, 59, 62

et n. 4, 63-5, 69 et n. 1, 74, 112-3,
126 xi. 1, 132, 136-7. (Jean VIII,
empereur), I, 233 et n. 1, 239,
267 et n. 3, 269, 272 et n. 2, 281
et n. 2, 282 et n. 1, 307 et n. 1,
349, 362, 365 n. 2, 366, 377 et n.
1, 378 et n. 1, 379-80, 394, 406,
422, 441, 477-9, 514, 522-3, 537

2,538, 549 et n. 3, 550, 559 n. 4,
560, 567 n. 1, 572 n. 5, 579-80 ;
II, 6, 11-2 et n. 1, 15 et n. 3, 16
et n. 2, 20 et n. 1, 4; 22 et n. 5,
23-6, 28-9 et n. 3, 30-2 et n. 1, 35
et n. 3, 47-8 et n. 2, 61 n. 7, 62,
70 et n. 3, 74, 96 et n. 1, 101-2,
110 n. 3, 122-3, 174, 181, 196, 207,
230 et n. 1, 305 n. 1, 308 n. 1. (Sa
femme Sophie), I, 307 et n. 1. (Sa
femme Marie), II, 256 n. 2. (Ma-
nuel, empereur), I, 41 et n. 1, 42-
6 n. 2, 49, 51, 53, 58 et n. 3, 62
et n. 2, 4; 66-9 etn. 1, 96 et n. 4,
97, 105-6, 108-10, 118 et n. 1, 3;
119, 122, 125-6 et n. 1, 2 ; 127,
131 et n. 1, 132-3, 136-9, 142, 145-
6, 149-51, 153, 156, 159-60 et n. 5,
163 et n. 4, 164, 179-80, 190 et n.
4, 191, 194, 198 et n. 3, 205, 209-
10, 217, 225, 227, 232-3 et n. 1, 2;
234, 236 n. 2, 239-40, 243, 250
n. 2, 258-9, 263, 276, 281-2 n 1,
289-90, 300-1, 313, 318 n. 3, 323-4,
333, 335 n. 4, 340 n. 2, 351 n. 1,
357, 365 et n. 2, 371 et n. 2, 377
n. 1, 403 n. 2. (Sa femme Helene),
I, 45 et n. 4, 139. (Michel, empe-
reur), I, 3. (Theodore Pr, des-
pote), I, 96 et n. 4, 97, 108 n. 4,
132, 156, 159 n. 3, 160 n. 5, 170.
(Theodore II), I, 160 n. 5, 198,
201 et n. 1, 267 et n. 3, 277 et n.
2, 281 et n. 2, 282 et n. 1, 301,
303, 306 et n. 3, 307 et n. 1, 310,
317-8 et n. 3, 331-2, 344 n. 2, 349
et n. 2, 350-4, 360 et n. 1, 362-3,
366 et n. 2, 370-1, 448-9, 451,
462, 474, 477-9, 486 et n. 2, 492,

n.
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495, 497-8, 506 n. 1, 507, 523; II,
20, 22 et n. 5, 257 n. 2. (Sa
femme Cléopa), I, 306 et n. 3,
307 et n. 1. (Thomas), I, 281 n. 2,
486 n. 2; II, 20, 242, 256 n. 2,
257-8, 265, 267, 282, 284. (Theo-
phile ?), II, 297.

Paleologue (Jean ; de Salonique), I,
454-5.

Palestine, 1, 492.
Palestrini (Simon de), I, 86 n. 5.
Pallavicini (André), I, 533-4. (Be-

noit), I, 422 et n. 1 ; II, 250. (Da-
mien), I, 448. (Perceval), I, 392
n. 3.

Palude (Dominique de), II, 61.
Pamaliotes (clan d'Albanie), I, 181,

353 et n. 1, 399, 567. (Nika Her-
man), I, 329 n. 4, 353 et n. 1, 358-
9 et n. 1, 405-6.

Panidos, I, 360 n. 1; II, 178, 230 n.
1.

Pantaleo (André), I, 133, 177-8, 183,
368 et n. 1. (Jacobello), I, 446, 449-
50. (vaisseau), I, 458.

Papadopoulo (Manuel, Strabus), I,
450, 456.

Paphos, II, 40. (Baillis : Jacques de
Bologne), II, 26-7, 237-40. (Jean
de Tersago), II, 55, 59. (Francois
de Montolif), II, 72. (Nicolas Chi-
mi), II, 215, 219.

Paradiso (Vidal), I, 511 n. 1. (vais-
seau), I, 443.

Parakolo, I, 285 n. 4.
Parga, I, 100 n. 1, 298 et n. 18; II,

9.
Paris, I, 110 n. 2, 126 n. 1, 162 ; II,

204.
Paros (ile et seigneurs de : les Som-

maripa), I, 253 n. 1, 298 et n. 9,
. 336, 521 et n. 2, 569 n. 2 ; II, 14

n. 1, 65 et n. 1, 78 et n. 1, 88 et
n. 3, 158 n. 2, 267, 282. (Ste Marie
de), II, 254.

Parthénite, I, 8, 17.
Partursurgio, II, 245,

Pasqualigo (Hector), II, 22 n. 5.
(Laurent), I, 189 et n. 1. (Nicolas),
II, 286 (vaisseau), I, 397, 404; II,
20 n. 4, 22 n. 5.

Pastrovitsch (clan albanais), I, 332
et n. 2, 405-6, 575, 577; II, 227
n. 1. (Georges), II, 123-4. (Ra-
ditsch), II, 123-4.

Pathmos, I, 108.
Patras, I, 103, 119, 126, 140, 165-6,

169, 173, 196-7, 200-1, 208 n. 3,
217, 220 n. 3, 267 n. 3, 268-9, 286
et n. 1, 318 n. 3, 332 et n. 1, 334,
472 n. 1, 478-9, 484-5, 487 et n.
1, 506 n. 1, 567 n. 2; II, 20 n. 1,
221, 332 et n. 1, 344. (Archeve-
ques : Etienne Zaccaria), I, 108 n.
6, 165-6, 200-1, 220 et n. 3, 286 et
n. 1, 366 et n. 4. (Pandolphe Ma-
latesta), I, 366 et n. 4, 487 et n. 3,
505, 511 et n, 2, 567 et n. 2. (Ni-
colas Meli, amiral de), I, 166.

Patti (Antoine des), I, 249-50.
Paulokastron, I, 165.
Paulos (kyr), I, 155.
Pavlovich, II, 97 n. 2, 157 et n. 3.

(Theodore), II, 97 n. 2.
Pédiada, 1, 390.
Penderachia (seigneur de), II, 260

n. 2.
Pera, I, 3, 13 n. 3, 27 n. 6, 39 et

suiv., 79, 81 n. 7, 112-3 et n. 1,
123, 150, 216, 278 n. 1, 296 11. 1,
357, 360, 369, 378-9, 380, 384, 386,
413, 428, 434 n. 1, 472, 477, 502,
525 n. 3, 537 n. 2, 541-2, 546-9 et
n.1, 550, 559 n. 4, 567 n. 1; II, 35
n. 3, 52, 56, 63, 66, 70, 74, 196,
218, 235, 239, 245-6, 271-2, 274-6,
279-81, 287, 290n. 1, 292-4, 295 et
suiv., 312-4, 325, 336, 338. (Tour
S. Michel), I, 56. (« Via Carum-
bei I, 72. (Podestats : Domini-
que Doria), I, 41 n. 6, 42-8 n. 2,
51, 53-5. (Antoine Leardo), I, 48 et
n. 2. (Leonard Rosio), I, 48 n. 2.
(Barthelemy Rubeo), I, 42, 57, 60-

o),
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2, 68-70, 73-5. (Janot Lomellino),
I, 58-9, 68, 74-5. (Lodisio Bavoso),
1,68 n. 5, 71. (Chirico des Taddei),
I, 112 et n. 4. (Thomas de Premen-
torio), I, 380 et n. 2. (Lucchino de
Faccio), II, 207, 217. (Francois
Cavallo), II, 225, 255, 257. (Benoit
Vivaldi), II, 231, 235, 246. (Janot
Spinola), II, 233. (Ange-Jean Lo-
mellino), II, 38, 272, 287, 293-4.
(Massarii : Urbain Piccamiglio), I,
48. (Notaires : Jean de Brugna-
dello), 1, 42. (Lavagnino de Murta),
1, 57. (Prosper de San-Blasio), I
55. (Interprète), I, 57. (Epiciers),
I, 43, 48, 55.

Pera (Habitants de :)
Baldinella (Henri), I, 60, 62, 71.

Bassignana (Nicolas), I, 29-32. I3ei-
raxinus, I, 50. Bernicono (Am-
broise), I, 70-2. Besacia (Janot), I,
46, 55, 75. Brugnadello (Jean de),
I, 46.

Canicia (Francois de), 1, 63.
Carene (Nicolas), I, 46 et n. 3 . Car-
madino (Jean de), 1,60. Castelone
(Alexandre de), I, 42. Cavallo
(Francois), II, 272. Daniel (Jean),
I, 55, 60-2. Doria (Guillaume),
I, 45.

Falaca (Pierre), I, 60, 73-4 .
Fieschi (Hector), I, 65-7, 70, 72.
Forzano (Jean de), I, 48.

Gallo (Barthelemy), I, 62. Garra
(Barthelemy), I, 44-5, 53, 72. Gius-
tiniano (Jean), II, 296-7. (Otto-
bone), I, 65-7, 70, 72. Groto (Pierre
de), I, 42, 54-5, 73.

Langasco (Barthelemy), I, 45 n.
1, 52. (Clement de), I, 43, 45, 52.
Lavania (Georges de), I, 60. Lercaro
(Ange) 11,209. Luciano (Melchior),
I, 66.

Mairana (Andriolo), I, 58, 60.
Marc (Alenerio de), I, 52. (Jean de),
II, 240, 287. Massa (Dominique
de),1, 47, 51. Melode (Jean de), I,

46. (Philippe de), II, 68. Monleone
(Nicolas de), I, 58. (Urbain de), I,
59. Monte (Jean de), 1, 59. Monte-
gualdono (Lodisio de), I, 65. More
(Georges), I, 59. Murta (Lavagnino
de), I, 58.

Oliva (Jacques), II, 209.
Pace (Dominique de), I, 42. Pa-

gano (Gaspar de), I, 48, 52. Palma
(Julien de), I, 74. Pasteca (Todisio),
I, 48. Pastivo (Conrad de), I, 75.
(Pelaxo (Jean), I, 43. Penonus
(Moise), I, 83 et n. 3. Persio (Ga-
briel de), II, 70. Piloso (Leonard),
I, 48. Pinu (Galéas de), I, 54. Pi-
sanello (Dominique), I, 71 . Pisano
(Benoit de), 1, 44. Placerius (An-
toine), I, 42, 44. (Autres placerii),
1, 43-6. Podio (Venerio de), I, 65.
Ponte (Lodisio de), I, 51. Porta
(Perceval de), I, 66, 70. Premen-
torio (Frederic de), 1, 58.

Rapallo (Paul de), I, 49. Rege
(Ange), I, 55, 72-3. Ripairolo (Do-
minique de), 1, 48. Riva (Benoit
de), I, 72.

Sachi (Thomas), I, 74. Salvago
(Brunoro), II, 283. San-Giorgio
(Manuel de), 1, 71-2. Spelta (Ino-
fio), I, 74. Spignano (Pambello
de), I, 62. Spinola (famille), II,
209. (Nicolas), II, 209.

Taddei (Chirico des), 1, 67. To-
lorneo (Germain de), I, 73. Turri-
lia (Gandophe de), I, 48.

Via (Antoine de), I, 66 et n. 1.
Villanuccio (Barthelemy), I, 46.

Pérouse, II, 304, 339.
Perse, I, 13 n. 6 ; II, 191 n. 1, 204.
Pesaro, II, 178.
Pesaro (de ; famille), II, 29 n. 3.

(Antoine de), II, 298. (Jacques de),
I, 427 n. 2.

Pesth, 11, 113.
Petriboni, II, 326-7.
« Pezona », I, 224 et n. 1.
Phanari, I, 201-2 n . 2.
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Phasis, II, 203.
Philadelphie, I, 41 n. 1.
Philanthropino (Emmanuel et Geor-

ges), I, 301 et n. 1.
Philelphe, II, 267 n. 2, 271 n. 2.
Philippopolis (Isaac-Pacha de), II,

142.
Phocee, I, 145 n. 3, 317 n. 1, 359 et

n. 6, 360 et n. 1, 361, 437 et n. 2,
471 et n. 3 ; II, 314. (Podestats de
la Nouvelle : Jean Adorno), I,
359 n. 1. (Jacques Adorno), I, 359
et n. 6. (Nicolas de Sigestro), II,
242.

Phrantz6s, I, 360 n.1.
Phtélion, I, 153 n. 1, 167, 196 et n.

5, 197, 201, 219 n. 5, 241 n. 1, 298,
557.

Piccamiglio (Charles), I, 538-9. (To-
bie), II, 59.

Pie II, II, 107 et suiv., 308, 323-4,
344 n. 2.

Pietra-Rossa (Marchio de), 1, 80.
Pignolo (Etienne), I, 91 et n. 2 ; II,

39.
Pilloti (Emmanuel), I, 179.
Pinello (Francois), I, 21. pean-Bap-

tiste, consul de Gênesà Nicosie),
I, 86; II, 17, 43, 52-6, 58, 64, 67-
8, 71, 82,

Pinu (Ambroise de), I, 27. (Amico
de), I, 146-7.

Piombino (et seigneur de), I, 555-6.
570-1.

Pisani (famille), I, 135 et n. 1. (Ni-
colas), II, 299.

Pisano (Maffeo), II, 337-8.
Pise, I, 326 II. 1 ; II, 290 n. 1, 338,

340. (Pierre de), I, 207.
Piskopi, I, 80, 403 n. 5; II, 40, 219.
Pisolovich (Georges), I, 570 n. 1.
Pizzamano (famille), II, 202. (An-

toine), II, 298. (Jeannin), I, 178.
(vaisseau), II, 184, 188, 206.

Plaisance (Brunoro de), I, 102. (Car-
dinal de), I, 544 ; II, 27, 136, 148-
50, 156-7 n. 1, 304.

Platamona, I, 401 et n. 6, 403 n. 2,
407, 447.

Plaz (Michel), II, 343 n. 1.
Plista (ou Prista), II, 99 n. 3.
P6, I, 548 n. 1 ; II, 224.
Pocvalitsch (Pribislav), I, 353 et

n. 4; II, 4.
Podgora, I, 260.
Podocatharo (Elugues cie), I, 86 n. 5 ;

II, 61, 127 et n. 2, 128.
Podvisoki, I, 309 n.,1.
Pogge (le), II, 190, 303 et suiv.
Pola, I, 133, 172; II, 174, 339-40.
Polani (Pierre), I, 329 n. 4, 330 et

n. 4.
Polizza, II, 152 et n. 3.
Pologne et Polonais, I, 5, 6 ; II, 52,

112-3, 278. (Rois : Vladislas V), 1,
204 et n. 1, 211, 301, 382 et n. 4.
(Vladislas VI). Voy. Hongrie (Via-
dislas I, roi de). (Casimir), II, 209,
245, 301 n. 1, 336.

Porcari (Etienne), II, 308.
Port-Vendre, I, 459 n. 3.
Porto (Donat de). I, 224 et n. 2.
Portolongo, I, 60 et n. 5.
Portugal (et rois de), II, 17-9, 234 n.

1, 278, 336. (Infant Ferrand de),
II, 18-9. (Infant Pierre de), I, 452
n. 3; II, 18 n. 5.

Poti, 1, 566; II, 203 n. 3.
Pouille, I, 1, 59, 97, 142, 191 xi. 4,

196 n. 1, 279; II, 122, 291 n. 1.
Poulad (seigneurs de), I, 139 et n. 1.
Poulad-beg (khan), I, 19 n. 4, 20-1,

287 n. 1.
Poveggia, II, 29 n. 3, 131 n. 1.
Prementorio (Pellegro de), I, 26; II,

10, 191.
Priuli (Alvise de), II, 260 n. 2, 298.

(Azzo des), I, 553 n. 1. (Laurent
des), I, 450; II, 39, 60. (Matthieu
des), II, 298. (Vaisseau), II, 206.

Prodromi, I, 276.
Propat, I, 399 et n. 5.
Provence, II, 16 et n. 2, 23, 25, 60

n. 1, 94 n. 1.
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Pruchievich (Grubco de), II, 4.
Psi li, I, 392 et n. 2.
Puy (Antoine des), I, 535. (Aymar de,

Hospitalier), II, 97. (Baptiste de), I,
539. (Jacques de, de Chypre), I,
421-2.

Pyrgo (prés d'AvIona), I, 257-8, 312
et n. 1 ; II, 15.

Querini (famille), 11, 406-7. (André),
II, 15, 29 n. 3. (Antoine), II, 148,
151 n. 1, 153, 156. (Augustin), I,
114. (Francois), I, 405 et n. 1, 406,
408 n. 6; II, 14 n. 1, 60 n. 2, 99
n. 3, 145, 227 n. 1. (Georges), 1,
436. (Marc), II, 101. (Philippe),
II, 7, 12. (Pierre), I, 412 et n. 1,
443, 484; II, 104.

Radino (Kaloiani), I, 398.
Radu Prasnaglava. Voy. Valachie

(princes de).
Ragnina (Blaise de), II, 109 ii. 3.
Ragosnizza, II, 291 n. 1.
Raguse, I, 116 n. 1, 208 et n. 2, 245

et n. 2, 254, 266, 284, 318, 342,
373 n. 2, 475, 537 et n. 3, 558 ; II,
46 n. 1, 78 et n. 5, 80 et n. 1, 84,
105 n. 2, 109 et n. 3, 110 n. 3, 4;
124 n. 4, 143 n. 2, 150, 173, 248
n. 2, 268-9, 291 n. 1. (Archeveques
de), I, 236 ; II, 286-7.

Raiba, I, 151 et n. 3.
Rama, I, 228 n. 2, 230, 238, 320 ; H,

244.
Rapondi (Dino des), I, 342.
Rasevitsch, I, 575.
Ratisbonne, II, 308.
Ravenne, II, 33, 131 n. 1.
Reatatigia, I, 202 et n. 2.
Reate (Jean de), II, 199, 204, 208.

Reguardati (Jean des), II, 150, 152,
154-5, 161, 163, 167-9, 176-8, 188.

René (roi), II, 31, 39 n. 1, 45 n. 2,
126 n. 1, 250.

Renerio (Marc de), II, 163.
Resti (Alvise des), II, 109 n. 3. (Pas-

cal des), I. 51, 55.
Rettimo, I, 426 ; II, 252-3.
Rheims (Robert de Salone, vidame

de), I, 373 n. 1.
Rhodes, I, 51 et n. 6, 58 n. 3, 62 et

n. 2, 89 et n. 2, 90-1 et n. 4, 94 et
n. 2, 103, 106-8 et n. 4, 111 n. 3,
115-6, 143 et n. 1, 150 n. 1, 200,
203, 236 n. 2, 259, 261 n. 2, 295,
316, 323, 333, 338, 345 et n. 1,
398, 403 et n. 5, 427, 445, 466, 525
n. 3, 541, 573 n. 2, 3 ; 578 n. 1; II,
3-4, 10, 35, 41-2, 50 n. 3, 57 n. 4,
60 n. 1, 65-6, 80-3, 90, 92-4 n. 1,
97-8, 103, 120, 135-7 et n. 1, 138,
140-1 et n. 1, 142-4, 148, 152-4,
156-7, 161, 164, 173-4, 179, 185-6
et n. 1, 187, 191, 197-9, 202, 219,
221, 225, 238 et n. 1, 250, 261, 267,
278, 282, 312, 343. (Archevéque
de), II, 28 n. 3. (Grands-Maitres :

Philibert de Naillac), I, 106-7, 108
n: 4, 403 et n. 5, 427. (Antoine
Fluvian), I, 543, 578 et n. 1. (Jean
de Lastic), I, 578 n. 1 ; II, 36, 41-2,
79, 80. (Antoine de Ripa, amiral
de), I, 277. (Jerome Suriano,
procurateur de Venise a), 1, 427,
445.

Riccio (Augustin), I, 59, 68 et n. 1.
(Jeannin), I, 411.

Rieti (en Albanie), II, 124 n. 4.
Rimini (et seigneur de), II, 29 n. 3,

131 n. 1.
Riva (de Levant), I, 54 et n. 2.
Riva (Dominique et Obert de), II,

231.
Rizo (Jean), I, 12-3. (Niccoletto), I.

210, 246, 297 ; II, 149-50, 172.
Romanie, I, 104, 106, 108-9 et n. 3,

110, 112, 114-5, 118-9, 121, 124,
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126, 131-2, 143 et n. 1, 161-2, 168-
9, 172, 174, 182, 185-6, 199, 200,
210, 221, 233-4 et n. 3, 236, 239,
241 et n. 1, 242-3, n. 1, 244 et
n, 3, 246, 248 n. 5, 252-3, 264,
268-9, 275, 279, 282, 285, 292-3,
300-1, 303 n. 5, 306, 310, 324, 339,
341, 343, 348, 353, 363, 365, 371
n. 3, 384-5, 389, 393, 395, 400,
421 et n. 1, 424-5, 428, 430, 435,
443, 448, 462, 466, 472, 477-8 et
n. 4, 479, 488, 494, 498, 505-6,
508, 518, 524, 541, 546 et n. 1, 547,
553 n. 1, 554, 559 n. 4, 565 n. 1,
579 n. 5; II, 1, 12 n. 1, 15, 17, 20
n. 4, 22 n. 5, 23-4, 29 n. 3, 36,
47-8, 51 n. 2, 70, 74-6, 92, 95, 102-
3, 160, 166, 175 182-3, 187, 202,
205-8 et n. 4, 229-30, 240, 255, 259,
274, 279, 281, 284-5, 288-9, 298-300.
(Nicolas Tron, capitaine des gale-
res de), II, 242. (Office de), passim.

Rome, I, 159, 286 n. 2, 301' n. 2, 321,
354 n. 1, 366, 380 n. 1, 409 n. 3,
410, 434, 452 n. 3, 470, 483, 487,
507 n. 1, 526 ; II, 62, 83, 113, 123,
131 n. 1, 189-90, 197, 200, 206 n. 1,
257, 263, 277, 304, 307-9, 313-5,
319, 331.

Romeo (Charles de), I, 31.
Roncone (Ange), II, 197.
Roteo (Sainte Marie de), I, 182, 406.
Roumains, I, 1.
Ruad, I, 111 n. 3.
Ruprecht (roi des Romains), II,

330 n. 1.
Busses et Russie, I, 6, 12 n. 5, 535

n. 4, 566 ; II, 26, 29 et n. 2, 63,
131 n. 1, 204, 221, 341 n. 2. (Nico-
las Floris de), II, 277-8.

Ruzzini (famille), I, 370 ; II, 265.

Sab (Paulin, Chypriote), I, 94 et n . 2.
Sabiaco, II, 291 n. 1 .

Safar (fils du sultan Bajazet), I,
520.

Safed, I, 320 ; II, 244.
Sagundino (Nicolas), I, 371 et n. 5,

511 n. 1 ; II, 290 n. 1, 315 et suiv.
Saiada, I, 100 et n. 1 .
Saim ou Sayn (envoyé turc), I, 46,

54.
S. Alexandre (en Albanie), 1, 270-1.
S. Ange (cardinal Julien Cesarini

de), II, 19 et n. 2, 23-5, 29 n. 3,
32, 88 et n. 5, 100-1, 105 n. 2,
106 et suiv., 117, 121-3, 146 et
n. 1, 155, 157-9 et n. 1, 160-1,
163, 167-8, 170, 175-6, 178, 182,
190, 196, 303 et suiv., 314, 334
n. 1.

S. Antoine (abbe de, en Dauphine),
I, 410.

Ste Catherine (golfe, en Chypre), I,
88.

S. Clement (cardinal de), I, 483 ; II,
132, 134.

Ste Croix (cardinal de), I, 430, 509;
II, 29 n. 3, 31-2.

S. Démetre, I, 438.
S. Eustache (cardinal de), I, 379-80

et n. 1, 384-7, 466-7, 533-4, 538.
S. Exupery (Pierre de, bailli d'A-

chale). Voy Achale.
S. Flour (Bertrand, éveque de), I,

236.
S. Georges (Banque de, Genes), I,

216, 225, 259-60, 283 et n. 2, 284,
304-5, 448, 467-9 ;II, 17 n. 1, 55-7,
82, 91-2, 218-9, 237-8, 247, 274,
278-9.

S. Georges (cap et detroit), II, 77.
Voy. aussi Dardanelles.

S. Hilarion, I, 84 n. 4.
S. Jean (sire de), II, 134-5.
S. Marc (en Albania), I, 185.
S. Marc (cardinal de), II, 290 n. 1.
S. Marcel (cardinal de), I, 483, 509.
Ste Maure, I, 173, 514 et n. 1, 520-1;

II, 241. (capitaine de), II, 241.
S. Michel (pres de Cattaro), I, 339.

a
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S. Pierre-aux-Liens (cardinal de),
II, 27.

S. Pol (comte de), I, 141 n. 3, 416
n. 2.

Ste Sabine (cardinal de), II, 27.
S. Sépulcre, I, 320,416 ; II, 250, 329,

343.
S. Thomas, I, 159.
Saiti, I, 103 n. 5.
Saketai (Raditsch et Nicolas), I,

265 n. 2.
Salamono (Vito), I, 419, (galere), I,

421.
Saldia (Etienne de), II, 290.
Saline (en Crimée), II, 247.
Salomon (Hadad), II, 298.
Salonique, I, 46 n. 2, 114, 127 n. 1,

128-9, 158, 205, 218 n. 5, 240, 259,
281, 287 n. 2, 337 n. 1, 340 et n. 2,
342-3, 346 et n. 3, 347-51, 358,
360, 363-5, 367 et n. 4, 368-9, 377,
379, 381 et n. 1, 4 ; 389 et n. 1,
390-5, 398-402, 405, 407-10, 415-6
et suiv., 422 et n. 2, 424-30, 435-
40, 443, 446-7, 449-51, 453-6, 458,
460-2, 471, 474-5, 497-80, 483-9 et
n. 3, 490-1, 494-6 et n. 3, 498, 500,
504, 511 n . 1, 514-7, 519, 525 ; II,
110 n. 3, 177, 256 n. 2, 315, 324,
344. (Ste-Sophie de), I, 399-400,
496. (Convent de Ste-Marie de
Vlatadon, a), I, 497 et n. 1. (Ar-
cheveque de), I, 370 et n. 4, 391,
496. (Provéditeurs : Jacques Dan-
dolo et Bernabb Loredano), 1,362
et suiv. (Amiral de), I, 497. (Con-
nétable de), I, 423. (Consuls de
Venise : Démetre et Georges), I,
287, 327.

Saluces (Thomas III, marquis de),
I, 80 n. 1.

Salvago (Babilano), I, 26. (Cacciani-
mico), I, 305 et 11. 1. (Gregoire),
I, 571 et n. 3, (Lodisio), I, 448 ;
II, 37, 61, 71. (Louis), II, 64. (Na-
poleon), II, 218, 234. (Paul), II,
37, 61 et n. 5.

Samarie, I, 347, 461 et n. 3.
Samastro, II, 246. (Theodore Leardo,

consul de), II, 245.
Samos, I, 24, 108, 135 et n. 1.
Sampier (Nicolas, pirate catalan), I,

261 et n. 2, 268, 277, 295.
S. Ambrosio (Antoine de), 1, 34.
S. Arcangelo (en Achale), 1, 267

n. 3.
S. Dimitri (en Crete), II, 252.
S. Donato, I, 20, 27-8.
S. Elia (en Morée), I, 165, 523 et

n. 4.
S. Romolo (Dominique Lusignasco

de), II, 91-2. (Perceval de), I, 87 et
n. 5,93.

S. Sergio, II, 291.
S. Stefano (Riviere de), II, 65.
Sandali (Voévode), I, 143 et n. 4,

161 et n. 2, 188 et n. 2, 196 et n.
1, 206 n. 1, 208 n. 4, 209 n. 1, 213
n. 3, 224 n. 2, 232, 312 n. 3, 321,
337 et 11. 2, 344-5, 353 et n. 4,
406 et n. 6, 461 et n. 2, 488 et n.
1, 516; II, 4 et n. 2, 96-'7 n. 2.
(Son frere), I, 196 n. 1. (Sa fem-
me), II, 15 et n. 2.

Santorin, I, 298 et n. 3 ; II, 254.
Sanudo (Florence), I, 286 n. 2, 328

n. 1, 336 et n. 3, 358. (Isabette),
1, 336. (Marie), I, 286 n. 2, 298
n. 9, 328 n. 1, 336 et n. 3.

Sapienza, II, 98 et n. 1.
Saplana (Gabriel et Jacques), I, 89

n. 4.
Saral, I, 264 n. 6.
Sarapi (chef tatar), I, 24.
Sarchis (Vartabed), II, 872 n. 2.
Sardaigne, I, 568 ; II, 222.
Sardes (archeveque de), II, 28 n. 3.
Saroudjé-Pacha, I, 437; II, 77.
Sarrasino (Marc, notaire), I, 229.
Sarrasins, I, 5, 25, 35, 78, 80 n. 2,

81 n. 3, 88-9 n. 2, 90 n. 6, 91, 107,
177-9, 183 n. 2, 188-9, 230 n. 2,
238, 272 n. 3, 279 n. 2, 300, 302 et
n. 1, 318, 327 n. 1, 356, 362, 375,
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383 et n. 2, 386 et a. 6, 387, 403
n. 5, 413 n. 1, 422 n, 1, 431 n. 3,
443, 467, 494 n. 1, 533 n. 1, 534-5
et n. 3, 543 ; II, 13, 42, 57, 87, 90,
94 n. 1, 98, 111, 119, 136-7, 144,
148-9, 155, 164, 186 et n. 1, 197,
205, 208-9, 240, 243-4, 276-7, 343.
(Benenaas, Sarrasin), II, 172.

Sarzana (Antoine de), I, 538.
Sasno, I, 148 et n. 3.
Sassoferrato (Barthélemy de), II,

262 n. 2.
Satalie, I, 166, 185, 295.
Satti (6veques de), I, 125 et n. 2,

181-2.
Saul, I, 235 n. 3.
Savoie, I, 5, 429 n. 1, 450, 553.

(Dues de : Amédée VIII), I, 144
n. 3, 434 et n. 2, 435. (Louis), II,
57 et n. 4, 253 n. 1, 340. (Son fils),
II, 253 n . 1. (Janus de), II, 253
n. 1. (Comte Amédée VI de), I, 11
n. 3. (Marmet, mardchal de), II,
220.

Savone, I, 577 n. 3 ; II, 103. (gveque
de), II, 127-8.

Scaglieri (Démetre), I, 421.
Scala, I, 560.
Scanderbeg, II, 191 n. 1, 224-7 et

n. 1, 247-8, 260 et n. 2, 268.
Scaramuzza (Génois), I, 551 n. 4.
Scarano (Démetre), I, 157.
Schadi-beg, 1, 113 n. 4.
Schah-Mirza (fils de Timour), I, 524

et n. 6.
Schahin (capitaine d'Albanie), I, 100

et n. 2.
Schedel (Hartmann), II, 324 n. 1.
Schehabeddin, II, 105 n. 2.
Schiltberger, I, 5.
Schlick (Gaspar), I, 504 ; II, 106-7 et

n. 1, et suiv., 114-6.
Schwab (Jean), 1, 543.
Sclavo (Georges, ambassadeur v6ni-

tien), I, 177.
Scrina, I, 123 n. 1.
Scriniarius (Thomas), I, 120.

T. II

385

Scutari, I, 100 et n. 2, 3 ; 101-$ et
n . 5, 104-5, 110, 112, 118, 125, 146,
149, 155, 174 et n. 2, 176 et n. 3,
181, 187 et n. 1, 194, 206, 208-9 et
n. 2, 213 n. 3, 217, 224 et n. 2,
228-30, 250, 254, 260, 262-6, 270,
277-8, 284-5, 288-9 et n. 3, 290-1
n. 2, 292-4, 296, 299, 304 n. 4,
307 et n. 2, 312 n. 3, 316, 318-9
et n. 2, 320, 323 n. 1, 325 et n. 2,
327, 329 et n. 4, 330-1, 337, 339,
345-6 et n. 1, 353 n. 1, 362, 367,
382, 396, 404-5 n. 1, 408, 423-4,
475-6, 482, 485, 500, 507-8, 510-1
n. 1, 512-3, 517, 525-6, 529, 557,
561-3, 570, 575-6 n. 1 ; II, 7, 8,
27, 33, 44, 79, 85-6, 99 et n. 3, 125,
144, 150, 193 n. 1, 216, 227 n. 1,
247-8, 259-60 n. 2, 268, 270, 273,
291, 295. (tvéque de), I, 526. (Com-
tes-capitaines de : Nicolas Polani),
I, 101. (Donato Arimondo), I, 208
et n. 3, 209 et n. 1. (Paul Querini),
I, 228 et n. 4, 229. (Albano Con-
tarini), I, 249-50 n. 1, 254. (Benoit
Contarini), I, 268. (Jacques Dan-
dolo), I, 304 et n. 4, 311-2 et n. 2.
(Francois Querini), I, 429-30 ; II,
124 et n. 4. (Jean Boldii), II, 21.
(Albano Badoer, gouverneur de),
I, 229 et n. 1. (Paul Loreclano, rec-
teur de), II, 226. (Connétables :
Pierre de Coron), I, 277. (Matthieu
de Cattaro), II, 44. (Voévode :

Daniel Jurich), II, 124 n. 4, 227
n. 1. (« Camerarii : Nicolas Zan-
cani), I, 254. (Habitants : Marin
Bonzi), I, 291. (Calogeorges), II,
85. (Nicolas, frere Mineur), I,
103-4.

Scutari d'Asie, II, 151.
Sébastopoli, I, 7 et n. 2, 3; 9, 356 ;

II, 245. (Consuls), I, 7 et n. 3; II,
245.

Sebenico, I, 189 n. 1, 228 n. 3, 235
n. 3, 250 n. 1, 299 et n. 2, 304
n. 4, 343, 367 n. 4, 508; II, 68, 73,

25
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100, 281. (Antoine Micichito de),
11, 122.

Segna (et comtes de), I, 175 n. 5,
235 n. 3, 373 n. 2, 406; II, 122,
131 n. 1, 233 n. 1, 290 et n. 1 .

Segnorita (Théophilacte), I, 17.
Seld-Achmed (khan), I, 36 et n. 6.
Sémendrie, II, 46 n. 1, 233 n. 1,

313. (Isak, gouverneur de), 11, 108
n. 2.

Semseddin (Ebene-el-Mehtessep), I,
238.

Senarega (Ambroise, chancelier), II,
276.

Serafino (Marc, notaire vénitien), I,
366 et H. 5 ; II, 145-7, 149.

Serbie et Serbes, I, 132, 205 n. 2,
323-1, 324 n. 3, 345 n. 4, 353 et
n. 1, 359, 399 n. 5, 405 n. 1, 406,
408 n. 6, 423, 465, 563 ; II, 46 et
n. 1, 105 n. 2, 108-9, 227 n. 1, 233,
n. 1, 273, 324. (Kral Lazare de), I,
122 n. 4. (Etienne Lazarévitsch,
despote de), I, 69 et n. 3, 73, 122
et n. 4, 123, 149 et n. 2, 159, 161,
168, 205 n. 2, 270 et n. 4, 304
n. 4, 312 et n. 3, 325 n. 2, 330 n. 6,
332, 337 et n . 2, 339, 345 n. 4,
346 et n. 1, 353 n. 1, 358, 367, 403
et n. 1, 2 ; 423 et n. 3, 429 et n. 2,
430, 453-4 et n. 1, 475. (Sa pre-
mière femme), I, 122 n. 4. Cf.
aussi Cantacuzène. (Hélène, reine
de Serbie). (Son frere Vouk), I, 69
n. 3 122 et n. 4, 123, 149 et n. 2,
270 xi. 4.

Serchio, I, 536 n. 4.
Sérefeddin (envoyé turc), 1, 50, 52,

70.
Séripho, I, 298 et n. 16, 462.
Serravalle (en Morée), I, 165.
Serravalle (Jacques de, Génois), I,

21.
Sestan (a villa » et famille des), I,

212 et n. 5, 213, 315-6.
Sesto (S. André de, abbé de), II,

166.

Severin, II, 233 xi. 1.
Seville, I, 543-5, 554; II, 14, 171,

268. (Jean de), 1, 87.
Sextan. Voy. Sestan.
Sforza (Blaise), I, 435-6. (Francois,

duo de Milan), II, 125-6 et n. 1,
127, 138 n. 2, 139 et n. 2, 141, 221
n. 2.

Sguro (patron vénitien), II, 78.
Sibérie, I, 113 n. 4.
Sicile, I, 108, 203, 263, 386, 428

n. 1, 446 ; II, 15, 31, 42, 205, 249,
262, 279.

Siega (Francois della), I, 301 et n. 2,
352 et n. 1, 361-2.

Sienne, I, 406, 429 n. 1 ; II, 117 et
n. 4, 122, 131 n. 1, 139, 314, 339 et
n. 1. (Jacques de), 1, 512.

Sigismond (empereur), I, 55, 175,
204 et n. 1, 2; 205, 208 n. 2, 217 et
n. 1, 235-6, 243, 301 et n. 2, 325
n. 2, 327 et n. 1, 350, 361 et n. 5,
362, 373, 391 it. 2, 409-10, 426, 434-
5 et n. 1, 452 n. 3, 457, 491 n. 4,
492-3 et n. 1, 494, 501 n. 4, 504,
516, 546, 559 et n. 4; II, 12-3, 16,
30, 46 n. 1, 117, 159, 324, 342.

Signolo (Natal), II, 299. (Vaisseau),
II, 78 .

Sikh-Hassan, I, 11 n. 5 .
Silima (Manoli), I, 290.
Silistrie, 1, 347 n. 1, 45 n. 1 ; II, 191

n. 1, 313.
Silivri, I, 44 n. 1, 201 n. 4, 205 n. 2,

360 n. 1 ; II, 61 n. 1, 96 n. 1 .
Simisso, I, 26 et n. 2, 3 ; 27, 31, 34,

56, 59, 66, 354, 386, 388 et n. 3,
389,538. (Soubachi de), I, 31. (Bap-
tiste Vairolo, consul génois de), I,
359.

Sinan-beg (beglerbeg de Grêce), I,
480.

Sinope, I, 24, 34, 59, 74, 355, 384 et
n. 1 ; II, 136, 204, 216-7, 231-2.
(Seigneurs de :Keuturum Balézid),
I, 56-7. (Isfendiar), I, 19 et n. 6,
68, 539 ; II, 77 et 11. 3. (Ismael), .
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II, 77 et n. 3, 217. (Consuls gd-
nois de), I, 27 n. 6, 48 n. 1. (Syl-
vestre Conte, de Novi), I, 27. (Luc
Sacherio), I, 34, 355 et n. 5. (Phi-
lippe de Ritilario), I, 35. (Antoine
Garibaldo), I, 48. (Pierre de Cas-
teliono), I, 50. (Raphael Albario),
I, 55. (Augustin Riccio), I, 56 et
n. 2, 65. (Benoit CibO), I, 57.
(Francois de Carsio), I, 64. (Giri-
fort Ba.voso), I, 65. (André Usodi-
mare), I, 355 et ii. 5, 357 et
11.1.

Sion (Mont-), I, 107, 315; II, 343.
(Gardien du), I, 492.

Siphnos, II, 254. (Pierre, seigneur
de), II, 14 n. 1. (Laurent de), II,
46 et n. 3.

Siripando (Jacques), I, 154.
Sis, I, 79.
Sithie, 1, 187, 457, 486 n. 1 ; II, 153,

253.
Sivas, I, 106 n. 3, 112-3, 116 et n. 3.
Skamatismenos (Manuel), I, 354.
Skiathos, 1, 127 n. 1.
Skombrekioi, I, 46 eL n. 1.
Skopélos, 1, 127 n. 1.
Skopi (Isak de), II, 8 et n. 1, 9. Voy.

Ouskub.
Skorta, I, 322.
Skyros, I, 127 n. 1.
Smyrne, I, 261 n. 1, II, 214. (Arche-

veque de), II, 28 n. 3.
Sofia, II, 146 n. 1, 159. (Oumourbeg

de), II, 142.
Soldaia, I, 4, 5, 10 et n. 3, 11, 20,

23, 29; II, 245. (Grecs de), 11,207.
Solerio (Antoine, d'Ivrée), I, 144

n. 3.
Solgat, I, 6, 8 et n. 4, 9; 10, 11, 13-

8, 20-3, 25, 27-9, 31, 34-5, 37-9
n. 2, 356. (Eveque de, Mononus),
I, 30. (Seigneurs de : Hagi-Moham-
med), I, 8, 11. (Elias-beg), I, 14 et
n. 1, 15-8. (Olat-beg), I, 16 et n. 5.
(Ismael), I, 19 et n. 5, 20, 22-3,
26, 33. (Tutolbeg), I, 28 et n. 3,

387

29. (Sait-Mansor), I, 30-1, 33.
(I3olta-beg), I, 32. (Orda-Khodja),
I, 33. (Darroga, de : Bola-beg), I,
15 n. 6. (Habitants : Bactomis
Sabij, I, 33. (Roston et Said), I, 16.
Voy. aussi Katolo-Poulad.

Soliman Ier (sultan), I, 57 n. 1, 58
et n. 4, 59 et n. 3, 60-1 et n. 3,
62-5, 69 n. 3, 125-6 et suiv., 132-4,
136, 138-9, 149-52, 154-6, 158,
161-3, 167-71 et n. 2, 172, 175-6,
179-80 et n. 1, 182 et n . 2, 185,
190 n. 4, 191 et n. 1, 193-5 et
n. 2, 197 et n. 3, 198 et n. 1, 199,
200, 296 n. 1.

Soliman-beg, I, 28-9.
Soliman Tschélébi, II, 324.
Soliman (envoyé tatar), I, 21.
Sommaripa. Voy. Paros (seigneurs

de).
Sommern (Henri de), II, 308 et

suiv.
Soranzo (Benoit), I, 279 n. 2.

(Georges), I, 553 n. 1. (Jean), I, 4,
502 et n. 1, 4; 503-4.

Soudan (Hugues, de Chypre), I,
421-2.

Soudans, I, 75, 82, 85, 89, 95, 104,
107, 144, 158, 183-4, 186, 188, 228,
230-1, 238-9 n. 1, 2, 241 n. 1, 272,
284, 288-9, 302, 308-9 et n. 4, 314
n. 3, 315 et n. 4, 320, 327 et n. 1,
373-6, 383 et n. 2, 386-7, 396 n. 5,
397, 403-5, 412-9, 422 et n. 1, 427
et n. 2, 431 n. 3, 433, 443, 445,
448, 457-8, 461, 466, 468 et n. 1,
492, 494 n. 1, 495 n. 1, 509 et
n. 3, 519, 521, 525 n. 3, 531, 533-6,
541-2, 545 n. 3, 566 n. 4, 573 et
n. 2, 574, 577, 580-1 ; II, 118-9 et
n. 2, 127, 136-7 et n. 1, 139-41
n. 1, 144, 149-50, 156, 160-1, 164,
173-4, 179, 185, 194-5, 197-9, 209,
222-4, 243-4, 253, 292 n. 2, 320,
327 et suiv., 332, 343.

Soutschava, I, 274 n. 3.
Spalato, I, 143 n. 2 ; II, 152, 248
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n. 2, 291 n. 1. (Badoer, archevéque
de), II, 291 n. 1. (Comte de), I,
516. (Antoine de), I, 141.

Spano (Philippe Scolari, dit Pippo
-), I, 347 n. 1, 435 n. 1.

Sparte, I, 354 n. 1.
Spatas (Sguros; Paul), I, 163 et n. 1.

(Sguros ; Maurice), I, 183 et n. 1.
Sphax, II, 276.
Spinola (famille), II, 249. (Antoine),

II, 74. (Baptiste), I, 31, 68, 74; II,
48, 148. (Barthelemy), I, 113.
(Brancaccio), I, 57, 65, 69 ; II, 221.
(Damien), II, 276. (lie), II, 36.
(Georges), I, 15. (« Georgica »), I,
36. (Gregoire), II, 34. (Jean), I, 28.
(Jean ; de Chio), I, 568. (Leon)
1, 89. (Leonard), I, 542. (Léonin),
II, 84. (Louis), II, 251. (Luc), II,
267. (Luchese), II, 277. (Marc), I,
14, 29, 34. (Melchior), I, 46, 52.
(Nicolas), I, 86, 88. (Pierre), I,
551 n. 4, 564-5, 568. (Thomas),
II, 231. (Valeran), I, 515. (Zacha-
rie), II, 155, 205, 268.

Squarzatico (Angelino), I, 536, 541.
(Henri), I, 557. (Hugues), I, 444.
(Raphael), II, 191. (Thomas), I,
421.

Stechi (André), II, 289.
Stella (Jean), I, 204 n. 2.
Stendar, I, 272 et n. 3.
Stimfalia (Querini de), II, 208 et

n. 1.
Stivalio (S. Jean de ; en Albanie), II,

99 n. 3.
Stowes (Jean), I, 236.
Strivali, I, 193 et n. 3, 248.
Strovili, II, 61, 145 n. 1.
Stylida, I, 129, 339 et n. 4, 342.
Suarez (Galceran), II, 59.
Suda, II, 265.
Sufedal, I, 558.
Sulkadr, II, 260 n. 2.
Sultanieh (archevéque de), I, 544.
Sur (Janot de), II, 44.
Suriano (André), I, 508. (Jacques), I,

61 et n. 3, 62, 134, 136-8, 141-2,
152-3, 210 ii. 1.

Sykaminon, I, 130.
Syra, I, 298 et n. 11 ; II, 254.
Syracuse, II, 13-4, 20, 25, 36. (An-

toine Beluomo de), I, 348. (Daniel
Cocco de), II, 21.

Syrie et Syriens, I, 47, 80 n. 2-, 88-9,
91 n. 4, 93, 103 et al. 3, 104-5,
107, 111,121, 174, 183 et n. 2, 187,
189, 228 n. 2, 239 n. 2, 263, 272
n. 2, 3 ; 280, 295, 309 n. 4, 314
n. 3, 327 n. 2, 330, 373-4, 383 et
n. 2, 387, 390 n. 5, 396 et U. 5,
397, 414, 427 n. 2, 443, 445, 461,
466, 509, 519 et n. 2, 521, 531 n. 4,
573 n. 2, 581 n. 1 ; II, 3, 28 n. 1,
32-5, 37 n. 3, 38 et n, 1, 39, 40,
45 n. 1, 53, 59, 70, 93-4 et n. 1,
95, 119 n. 2, 144, 148, 150, 154,
156, 166, 172, 193-5, 202, 209, 222-
3, 225-6, 243-5, 250, 254, 275, 283,
288. (Syriens de Chypre), II, 59.
(Leur vicomte), I, 93 ; II, 78.

Szegedin, II, 182-3.

Tagliapietra (Antoine), I, 511 n. 1.
(Hector), I, 365. (Jacques), II, 298.

Tamourtach (envoyé turc), I, 51 et
n. 1, 55.

Tana, I, 4, 5, 11 et n. 3, 12, 24 et
n. 5, 26, 75, 97 et n. 2, 104-5, 113
et n. 3, 115-6, 123, 143, 152, 161
et n. 3, 162, 168 et n. 1, 172, 174,
191 et n. 4, 192-3 et n. 1, 211 et
n. 4, 213-4, 218 et n. 2, 219, 248
et n. 5, 264 et n. 6, 265 et n. 3,
268, 279 et n. 2, 282-3, 287, 289,
292, 303, 306, 308 et n. 1, 315-6,
318, 320, 356, 362 et 370, 376 et n.
2, 387, 390 et n. 5, 434 n. 1, 437,
440, 449 n. 4, 462, 472 et n. 2,
478, 498, 518, 524, 545-6, 554-5,
558, 566, 579 n. 5 ; II, 4, 6, 7 n. 1,
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22 et n. 5, 23-4, 41, 51 n. 2, 92 et
n. 3, 96, 101, 206, 245, 286, 301
n. 1. (Tana genoise), I, 376; II, 92
n. 3. (Consuls vénitiens de : An-
dré Giustiniani), I, 106. (Bianco
de Riva), I, 106 . (Laurent Venier),
I, 123, 143. (Etienne Contarini), I,
171 n. 2. (Daniel Loredano), I,
173-4, 193. (Pierre Loredano), I,
173. (André Contarini), I, 192-4.
289 et n. 4, 290, 303 et n. 3, 308
et n. 1. (Benoit Emo), 1, 213-4, 221,
232-3 n. 2, 240. (Georges Cappello),
I, 279 n. 2. (HermolaiIs Valaresso),
I, 310, 361 et n. 3, 376 et n. 2.
(Marc Querini), I, 398. (Pierre
Lando), II, 4. (Marc Duodo), II,
41, 92 n. 3. (Liste des consuls), I,
93 n. 1. (Thomas Ceriexa de), I,
376.

Tangriberdi (envoyé turc), I, 25 et
n. 6, 29, 38, 54.

Tarente (archeveque de), II, 29 n. 3,
32. (cardinal de), II, 114.

-Tarigo (Cosme, Gdnois), I, 273 et
n. 4.

Tarnowski (Jean), I, 414.
Tarse, I, 238.
ifasino (Gabriel de), I, 102.
Tatar (Soudan), I, 309 n. 4, 314

n. 3, 315 n. 2, 4; 320 et n. 2.
Tatars, 1, 4, 5 et n. 1; 6, 70-1, 97

n . 2, 107, 113, 116, 154, 191 n. 4,
211 n. 4, 213, 218 n. 2, 233 n . 2,
279 n. 2, 303 n. 5, 370, 525, 535
n. 4, 566-7 n. 1, 572 n. 5; II, 4,
63, 67, 113, 221, 286. (Khans des),
I, 232, 240, 265, 303 ; II, 218.

(Différents personnages : Acaza-
chis), I, 37. (Balcha), I, 22. (Ber-
clisic), I, 32. (Caihador du khan),
I; 13 et n. 1 . (Messagers), I, 11 .
(Mehemed), I, 37-8. (Mohammed-
beg), I, 21-2. (Osem Bachssi), I,
22. (Said, douanier) I, 15, 19

et n. 2. (Soliman), I, 22, 25. (Tas-
bamis), I, 331. (Tatol-beg), I, 30.

(Taulacberdi, frere d'Edegou), I,
29.

Tedaldi (Jacques), II, 288 et n. 2,
334 n. 1.

Tegin-Ebi-Mirza, 1, 32.
Temeschwar, I, 493 n. 1.
Ténédos, I, 142, 144 et n. 3, 145-6,

149-50 et n. 1, 152, 197, 210,
241 n. 1, 251 et n. 2, 255, 391 n. 2,
392-3, 395, 491, 498, 514, 524, 528,
547 et n. 2, 548; II, 195-6, 199,
284-5.

Teramo (éveque de), I, 492.
Terdona (Jacques et Francois de), I,

42-5, 48-9.
Terre-de-Labour, I, 369.
Terre-Sainte, 1, 222, 414, 431 et n. 2,

553 ; II, 9, 32-3, 209.
Terssella (Georges de, envoyé gé-

nois), I, 22, 24.
Teutons (chevaliers), II, 105 n. 2,

261-2 et n. 1, 277-8, 301 n. 1. (Pro-
curateur a Rome), II, 261-2.
(Commandeur d'Autriche), II, 105
n. 2. .

Thalldczy (Franco), II, 152. (Matko),
1, 552; II, 68 et n. 2, 100-1 et n. 1,
117 et n. 6, 118, 146 n. 1, 165 et n.
2. (Pierre), II, 68 n. 2, 73 et n. 1.
(Les trois fri-res), II, 152 n. 3, 165
et n. 2.

Thebes, II, 265. (Jean Acciaiuoli,
archeveque de), I, 321 et n. 3.

Theologos (Korax), I, 276 et n. 3, 324
n. 1.

Thérasia, I, 298 et n. 6.
Thermia (et seigneurs), I, 298 et n.

13; II, 14 n. I.
Thdrouanne .(Jean, cardinal de), II,

113 et n. 2, 125, 128-9.
Thessalie (royaume de), II, 256

n. 2.
Thoisy (Geoffroi de), II, 203, 206-7,

232.
Thopia (famille), I, 95. (André), II,

8 et n. 3. (Georges), I, 99 n. 1, 123
n. 1. (Hélene), I, 123. (Nicétas), I,

.

.
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123 n: 1, 161 et n. 1, 185, 215-6 et
n. 1, 227 et n. 3.

Thrace, II, 191 n. 1, 198, 200, 202.
Tiepolo (Laurent), II, 243-4.
Timour (Tamerlan), I, 1, 5, 23 n. 1,

57-8 n. 3, 59, 60, 69, 72-4, 96 n.
2, 97 et n. 2, 103 n. 3, 104, 106-8,
111 et n. 2, 112 n. 6, 113 et n. 1,
4; 116 et n. 3, 117, 122 et n. 1,3;
123-4, 127, 132, 135-6, 140, 192,
287 n. 1. (Son fils Mohammed), I,
106 et n. 3, 107 et n. 1, 113. (Ses
ambassadeurs en Occident), 1, 113
et n. 1.

Timour de Kotlough), I, 20,191
n. 4.

Tinos et Mykonos (Iles), I, 101 et n.
4, 128 n. 7, 197, 201, 225 n. 3, 252,
298, 364, 490, 510 ; II, 14, 151, 174,
208, 229, 240. (recteur et fermier
de), I, 196 et n. 2.

Toktai (khan), I, 4.
Toktamisch (khan), I, 8 n. 4, 11 et

n. 6, 12-3, 15-7, 19, 25 n. 5, 113
et n. 4. (Achim, médecin de), I,
5.

Tollentino (Nicolas de), I, 329.
Torcello (S. Jean de), I, 581 n. 1.
Torcello (Zanachi), II, 83 .
Torcolo, I, 245 n. 2.
Torre (Francois de), I, 44. (Nicolas

de), I, 12.
Tortose, I, 111.
Toscane, II, 5, 6.
Tourakhan-beg, I, 335, 407 et n. 2,

497; II, 105 n. 2, 142. (Son fils),
11, 105 n. 2, 191 n. 1.

Trani, II, 183.
Transylvanie, I, 435 n. 1, 452, 493 ;

II, 61 n. 7, 105 n. 2, 115. (Nicolas
Ujlaky, Voevode de), II, 142.

Trapeza, II, 61.
Traste, I, 254 ; II, 79 n. 3.
Trait, II, 263. (Donato Barbaro,

comte de), II, 122. (famille Stipos
de), II, 206.

Traversari (Ambroise), II, 26,

Traverser (Jean), I, 478 n. 4, 489.
Trdbizonde, I, 9 n..7, 34 et n. 2, 36

n. 4, 38, 49, 104, 113, 156, 162,
174, 199, 225, 241 n. 1, 243 et n.
1, 244, 248 n. 5, 264 n. 6, 267 n.
3, 268, 279 n. 2, 282, 384-5, 421,
476-7, 505 et n. 3, 539, 559 n. 4,
566, 579 et n. 5; II, 3, 15, 22 n.
5, 24, 68, 132, 216, 247, 259, 301 n.
1. (Léontokastron a.), I, 243 et ii. 1,
539. (Empereurs de : Manuel III),
I, 34, 66-7, 106, 137, 243-4, 268.
(Alexis IV), I, 34, 272-5, 304-5,
384-5, 464 et n. 1, 476-7, 499,
505, 565; II, 68 n. 3, 256 n. 2.,
(Jean IV), I, 464 et n. 1, 505, 538-
9, 565 et n. 1 ; II, 1, 68, 132, 234-
6, 239, 246-7, 259. (Despotes), I,
38; II, 216. (Baillis de Venise
I, 138; 11,132-3. (Bertuccio Diedo),
I, 164. (André Cappello), I, 275-6.
(Louis Boccasio), II, 205. (Consuls
de Genes a : Desermo Cattaneo),
II, 1. (Leonard Grimaldi), II, 216-
7, 235. (Dominique de Quarto), II,
235, 247. (Gregoire Gianotto), II,
245. (Georges Amiruzzi, ambassa-
deur de - a Genes), II, 245-7.
(Dominique d'Allegro, protocapi-
taine et protostator de), II, 132-3,
234. (Theodore Dorianiti, proto-
kynegos de), I, 273-5. (Jerome de
Negro, megamésazon et vestiaire
de), I, 34 ; II, 246. (Archeveque
de), II, 28 n.-3. (Anguisas, famille
de), I, 539. (Antoine de Robella,
de), I, 34 et n. 3, 35.

Trento, I, 500 n. 1.
Trevisano (Adam), II, 298. (Alvise),

II, 298. (Etienne), II, 229. (Gabriel),
II, 284, 289, 298. (Jacques), I, 102-
3, 195-9 et n. 4, 200 et suiv., 212
et n. 2, 220, 231, 246, 263-4, 362
n. 4. (Marc), II, 298. (Nicolas), I,
374, 416,421 n 1, 548 n. 1 ; II, 222,
(Pierre), II, 298. (Zacharie), I,
120,

(fils

h),

,
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Trévise et Ceneda, I, 157, 269 n. 2,
271 n. 2, 327 et n. 1 ; II, 48 n. 2.
(Thaddée de), II, 189-91.

`Fria, I, 58 n. 1, 70 et n. 2, 71-2,131,
134,

Tripoli (de Syrie), I, 8 et n. 5, 76,
79, 82, 315, 320, 327 n. 1, 388,
431 n. 3, 573 n. 2; II, 14, 38, 59-
60, 119 n. 2, 140, 155, 161, 195,
209, 223, 243-4, 276. (Sidi-Mouca,
de), II, 195. (Consuls- et interpretes
vénitiens a), 11, 103-4. (Jean Amico,
Vénitien de), II, 59-60, 65, 72.

Tripoli (d'Afrique), II, 36.
Trnovo (archeveque de), II, 28 n. 3.
Troca Barilla (capitaine catalan), I,

511 n. 2.
Tron (Donato), II, 298. (Luc), I, 224

et n. 2; II, 33. (Paul), I, 226.
Tron (Jonco, Albanais), I, 554-5.
Tronsi, I, 399 et n. 5.
Tschamourli, I, 218 n. 5.
Tschélébi (fils de Bagador, envoyé

turc), I, 41, 44-5.
Tschélébi (fils de Balazid, seigneur

.d'Altologo), I, 102.
Tscherménitza, II, 110 n. 1.
Tschernoiévitsch.Voy. Jurassévitsch.
Tscherkesses, I, 211 n. 4, 248 n. 5,

370, 390. (Seigneurs des), I, 21,
23.

Tschoban, I, 13 et n. 6, 19.
Tscholak-oglan, I, 20, 23.
Tschomak, I, 27.
Tunis (et rois), I, 101 et n. 2, 110,

125, 144 n. 1, 187, 207 et n. 2, 208,
212-3, 228, 234-5, 253, 255-6, 313
et n. 6, 322, 336, 349, 366, 368,
397-8, 410-1, 421, 428 n. 1, 447,
453, 456, 458-60, 463-5, 469, 472,
482, 485, 498-9, 525 n. 4, 528, 555-
7, 559, 564, 566-9, 571, 576, 580 ;
II, 13-5, 20-1, 25, 36-7, 43, 46, 53-
4, 58, 68, 81, 84, 92, 101, 130, 133,
142-3, 148, 155-6, 205, 236, 249,
268, 276-7. (« Montassar », roi de),
I, 580. Voy.« Montassar ». (Consuls

de Venise a : Nicolas Trevisano),
I, 101. (Jean.Balbo), I, 158. (An-
toine Gritti), I, 161, 193. (Jacques
Dandolo), I, 233, 256. (tienne
Contarini), I, 234-5. (Marc Venier),
I, 271 et n. 2. (Alexandre Mali-
piero), I, 313. (Barthelemy des
Canali), 1, 322. (Marc Querini),
I, 428. (Laurent Barbaro), I, 567.
(Bianco Dollin), I, 580. (Jean Tie-
polo), II, 205. (Consuls et envoyés
de Genes a : Baptiste Imperiale),
I, 144. (Nicolas de Bracelli), I, 458
et n. 1, 460 n. 1, 463. (Ambroise
Spinola), I, 459. (Guiraud Gen-
tile), I, 460. (Christophe Maruffo),
I, 460. (Antoine de Zignaigo), I,
485, 499 et n. 1, 501-2, 530. (An-
dré de Mare), I, 558-9, 564,
568-9, 571-2 et n. 1; II, 42.
(Bernal:0 des Colonne), II, 42.
(Melchior de Campofregoso), II,
84, 101. (Cyprien de Marc), 11,120,
133. (Clement Cesaro),II, 224, 250-
1, 268, 277. (Gaspar Maruffo, am-
bassadeur), II, 224, 236. (Peregro
de Negro), 249, 251. (Drogman
genois), II, 276. (Ambassadeur de
Milan a), 411.

Turcomans, 11,149.
Tures, passim. (Chancelier turc), II,

142.
Turco (il; dans l'ile de Negrepont),

I, 422-3.
Turin, I, 11 n. 3, 144 n. 3.
Turquie (Luc Darber, consul de Ve-

nise en), I, 184. (Jean-Baptiste
de), I, 460.

Tusi, I, 229 et n. 2.
Tzia, I, 298 et n. 15.
Tzouffala, I, 104 n. 1.

Udine, II, 12 n. 1, 60 n. 2.
« Uniti » (Ordre religieux), I, 482. ,,
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'Urbino (comte d'), I, 497.
Usbeg, I, 30 et n. 1.
psdamini (seigneur des Usbegs), I,

16 et n. 8.
Usdemoroch (seigneur de Gothie),

I, 38.
Usodimare (Barthelemy), II, 61.

(Guiraucl), I, 260, 283 et n. 2.
(Marin), I, 203.

V

Vagénétia, I, 100 n. 1, 222 n. 1, 285
n, 4; II, 145 n. I.

Vairolo (Baptiste), I, 31, 34, 354.
(Lodisio), I, 45.

Val de Compare, I, 522.
Valachie et Valaques, I,

n. 3, 20, 24, 54-5, 116-7,
5, 6,
132,

13
218

n. 5, 225 n. 5, 309 n. 1, 349 n. 2,
435 n. 1, 437, 452, 472 n. 1 ; II, 29,
105 n. 2, 107, 191 n. 1, 198 n. 1,
233 n. 1, 306, 324 n. 5, 336.
(Princes de : Mircea), I, 116-7 et
n. 1, 247 et n. 2 ; II, 198 n. 1.
(Radu Prasnaglava), I, 347 II. 1.
(Vlad Dracoul), I, 347 n. 1 ; II,
114, 198 n. 1. (Vladislav Dan), II,
198 n. 1. Voy. aussi Dan. (Jaco-
bin le Valaque), L 515.

Valaresso (famine), II, 29 n. 3.
(Georges), I, 524, 526. (Jacques),
II, 55. (Nicolas), II, 156. (Victor),
II, 59, 73. (Zacharie), I, 279 n. 2.

Nalascus (envoye du pape), 1, 484-5.
'Valbella (Jean de, notaire génois), I,

274 et n. 5.
Valencia, I, 578; lE, 224. (Ranh ve-

nitien de), II; 224.
Valencia (Pierre de, a. Caffa), I, 14.
Valle (Simon de), II, 12 n. 1, 15 n. 3.
Vardar, I, 439.
Varna, I, 2, 49, 55, 85, 382 n. 4 ; II,

112, 200 n. 1, 303, 307.
Vartabiet (Sarchis), II, 66 n. 3, 67.
Vasilipotamo, I, 108, 139.

Vatica, I, 372 et n. 4.
Vaty. Voy. Poti.
Veclova (Michel della), II, 337 n. 1,

339.
Vellatus (Chiriachus), I, 24.
Venier (famine), II, 242, 247 et n. 2-

(André), II, 227 et n. 1. (Antoine),
I, 428 n. 1, 52t3 n. 4. (Dolfin), I,
244-5 et n. 1, 246, 250-2, 254-5
n. 3, 262 et n. 2, 293-4, 317 et
n. 3, 318 et n. 3, 319, 322-3, 327,
335 n. 4, 344 n. 2, 462, 545 n. 2,
573 n. 2. (Francois), II, 157, 263-6,
299. (Jacques), I, 435. (Jean),
298. (Leonard), II, 122, 125-30,
134, 232. (Nicolas), I, 111, 123.
(Pétronille), I, 111 et n. 1, 123,
142, 173. (Pierre), II, 260 n. 2.
(Santo), I, 229 et n. 3, 342 et n. 2,
364-5. (Santuccio), I, 105.

Venise, I, 2-4, 11 n. 2, 3; 14, 25,
39, 57 n. 1, 58 n. 3, 60 n. 5, 61-2
et n. 4, 73 et n. 4, 75-7 et n. 2,
90, 95, 96 et suiv. (Eglises : S. An-
tonio), I, 373 n. 2. (S. Climento),
II, 157 n. 4. (S. Geremia), I, 452
n. 3. (S. Giorgio dei Greci),
290 n. 1. (S. Giorgio Maggiore), I,
349 n. 2, 354; II, 22, 26, 88 et
n. 5, 131 n. 1. (S. Marco ; canal
et place de), I, 452 n. 3, 573 n. 2;
II, 40, 106, 157 n. 1. (S. Silvestro),
II, 29 n. 3. (S. Trinita), I, 461
n. 2. (S. Zaccaria), II, 57 n. 4.
(Rialto), II, 29 n. 3, 93. (Palais :
Cornaro de S. Luc), II, 57 n. 4.
(de Ferrare), II, 22, 29 n. 3, 198
n. 1. (Malatesta), I, 416 n. 2. (de
Mantoue), II, 29 n. 3. (Morosini),
II, 139. (dal Verme), II, 22, 29
n. 3, 47 n. 2. (Vénitiens blancs),
1, 153.

Venise (Paul de, ambassadeur), I,
175 et n. 5, 204. (patriarche -de),
II, 290 n. 1. (cardinal de), II, 116,
126-7, 162, 167 et n. 1, 169, 172-6,
180-2, 184, 187, 191 n. 1, 196-8

II,

II,
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n. 1, 199, 201, 203, 206 et n. 1,
305 n. 1.

(Différents personnages :
Allumine (Marc d'), II, 220.

Amoroso (ingénieur), I, 246, 297.
Antonio (Pascal), II, 289. Arcangeli
(Giacomello des), I, 279 n. 2. Ar-
dimento (Segurano), I, 541.

Badoer (Albano), I, 277,333. (Bel-
lavista (Nicolas), I, 527, 529 n. 4.
Bellegno (Nicolas), I, 157. Ber-
nardo (Francois), I, 277. Bona-
zonto (Bernard), I, 242 n. 2.

Caretto (Jean), I, 256. Cesani
(Francois de), I, 545 n. 2. Costan-
tini (Constantin des, notaire), II,
15. Coppo (Pierre), I, 484. Criti
(Jean), I, 538.

Ferigo (Jacques de), I, 478 n. 4,
489.

Gabriele (André et Jacques), I,
389. Graziano (Barthélemy), I, 256.
Grin (Antoine), II, 103.

Jerolemo (Abraham), II, 298.
Lege (Francois de), I, 419. (Marc

de), II, 298. Lionardo (Jéreane), I,
388-9. Longo (Marc), I, 545 n. 2.

Mantello (Jean), II, 51 n. 2. Maras-
chini (Pierre des), I, 255 n. 3.
Maraveia (Ingresco), I, 431 n. 3.
Marcoffo, I, 368. Marchini (Nico-
las), II, 299. Marin (Laurent), I,
372, 478 n. 4. Marini (Etienne), I,
545 n. 2. Marino (Rosso), I, 165,
277. Moro (Sandro), I, 388.

Orso (Tarquin), I, 186.
Pessato (Dominique de), II, 155-

6 . Pico (Gabriel), IL 272.
Ricciardo, I, 318 n. 3.

Venzono (Antoine de), I, 504.
Vernazza (Benoit de), I, 88 et n. 2,

91. (Pierre de), I, 469-70, 482-3,
538.

Vérone, II, 146.
Vesema. Voy. Mezenia.
Veterniza, II, 193.
Velturi (Bernard), I, 176. (Bulgaro),

I, 248 n. 5, 259 et n. 4. (Daniel),
II, 298. (Leonard), I, 150. (Ma-
thieu), II, 150-1. (Nicolas), I, 161
n. 2, 171 et n. 3, 277. (Sébastien),
I, 276.

Viaro (Georges), I, 182.
Vicence, I, 224 n. 2. (Benoit de), I,

511 n. 1. (Jean de), I, 46. (EvAque
de), II, 29 n. 3.

Vidin (Voévode de), II, 142.
Vienne (d'Autriche), 11, 112-5. (Louis

de, Mud de Sigismond Icr), I,
416 n. 2.

Vienne (de France ; S. Antoine de),
I, 159, 409. (Guillaume de), I, 391
n. 2.

Villarranca, II, 249.
Villamarina (amiral), II, 183, 254.
Villaraut (Jayme de), I, 84 n. 3.
Vinegiis (Barthélemy de), I, 81.
Vintimille (comte, et sa fille), II, 183

et n. 2.
Visconti (Valentine), I, 78.
Visoki, I, 309 n. 1.
Visteli, I, 309 n. 1.
Vivaldi (Antoine), I, 275. (Balthazar),

II, 223. (Bernal*, II, 205. (Fran-
cois), II, 267-8. (Octavien), II, 98.
(Paul), I, 536 ; II, 17, 237. (Phi-
lippe), I, 376, 410-1, 421.

Vlisiri, I, 322 et n. 2.
Volata (Cyriaque), I, 27.
Volga, I, 113 n. 4.
Vonitza, I, 266 n. 2, 522.
Voscha, I, 12 n. 5.
Vosporo, I, 11 et n. 2, 12, 36-7, 566.
Vostitza, I, 126, 259, 486 n. 2.
Vouk (frère de Sandali), I, 337 n. 2,

353, 358; II, 97 n. 2.
Voukatsch (autre frêre de Sandali),

I, 337 n. 2, 353, 358 ; 11, 97 n. 2.
Vrego, II, 15.
Vucitrn, I, 423 et n. 2.
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Wavrin (Valerand de), 11,163 et n. 3,
173-4, 176, 179, 184, 187, 202-4,
251, 262.

Witold (duc), I, 25 et n. 5, 26.
« Wyze » (Sinan-beg de), II, 142.

Yalta, I, 8, 17.
Yeni-kieui, 1, 70 et n. 4.
Yonima (Démètre), I, 104 et n. 1,

125, 138. (Etienne), I, 230 et n. 1,
530.

Youssouf (envoyé turc), I, 53 ; II,
214.

ZaboIana, I, 175 et n. 2, 176, 181,
196 n. 4.

Zaccaria (Cola), 1, 103 et n. 5, 104 et
n. 2, 125, 181-2, 265 n. 2, 312 n. 3,
329 n. 4, 475 ; II, 193 et n. 1, 259.
(Sa famille), I, 125, 312 n. 3 ; H,
193 et n. 1, 259. (Léca), II, 27 et
n. 4, 88, 193 et n. 1, 194.

Zaccaria. Voy. AchaIe (princes de)
etPatras (archevAques de).

Zacori, I, 35 et n. 1.
Zaglium, I, 172.
Zancani (Blaise), II, 40.
Zane (André), I, 194. (Paul), I, 145-

6, 150-2, 156, 210 n. 1.
Zangodirbugar, I, 200.
Zante, I, 514, 520, 522 ; II, 232, 241-

2

« Zappa », II, 193 n. 1.
Zara, I, 175 n. 5, 228 n. 3, 269, 299

et n. 3, 337-8 n. 1, 343, 348, 353,
391 n. 2, 397 n. 4, 401, 488, 498,
505 n. 5, 507 n. 1, 508 ; II, 147,
281.

ZeItoun, I, 128-9, 164 et n. 3, 240,
339 n. 4, 342, 360 n. 1.

Zenevisi (Ghin), I, 100 et n. 1, 221-2
et n. 1, 285 et n. 4. (Simon ; et
famille), II, 145 n. 1.

Zeno (André), II, 10-1, 14 n. 1, 19,
144. (Charles), I, 73 n. 4. (Fantin),
II, 299. (Marc), I, 553 n. 1, 581 ;
II, 2-3, 7, 14 n. 1, 65, 85 n. 1, 89,
286, 296. (Pétronilla), II, 14 n. 1,
65, 267, 282. (Pierre), I, 61 n. 3,
101, 126 et suiv., 135-6, 139, 157,
162-4, 167, 170, 178, 211-2 et n. 2,
221, 233 n. 2, 236 n. 2, 239, 243 et
n. 2, 258, 302 et n. 4, 321, 328,
336, 341 n. 1, 456 et n. 1, 457,
553 n. 1 ; II, 11 et n. 2, 65, 157
n. 1. (vaisseau), II, 169.

Zenta, I, 158 n. 2, 176 n. 3, 532
n. 2 ; II, 45-6 n. 1, 79 et n. 4, 85-
6, 89, 90, 96, 99 et n. 2, 103 n. I,
144, 227, 269, 273, 291 n. 1.

Zichie, I, 264 n. 6.
« Zoba », II, 153.

Zognio » (en Albanie), II, 124 n. 4.
Zono (Michel), II, 184, 186, 189, 203.
Zorzi (Barthélemy), II, 299. (Char-

les), I, 525 n. 4. (Guglielma), II,
14 n. 1. (Pierre), II, 167 n. 1.

Zorzizi (chancelier turc), 1, 481.
Zotarelli (Louis de), 1, 454.
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OBSEiWATION

Depuis que la publication de ces Notes et Extraits a commence dans la
Revue de l'Orient latin, ont paru deux ouvrages contenant en entier quel-
ques-uns des documents pour la plupart analyses seulement ici. M. Pre-
delli a donne le second volume du Diplomatarium veneto-levantinum et
M. Emilio Marengo, fonctionnaire aux Archives de Genes, a rassemble
dans les Atti della societd ligure di storia patria, t. XXXII (1901), un nombre
de pieces touchant les relations entre le royaume de Tunis et la Repu-
blique génoise. Je vois par ce dernier travail qu'il faut mettre a la date du
9 octobre 1430 le document analyse dans le vol. I, p. 530 (la meme erreur
doit etre corrigde pour le document venitien precedent) et qu'il faut lire
dans ceIui du 15 octobre 1432 (vol. I, p. 556) : « Bensicare » (ce qui equivaut
a.« Aben-Sichari »), et non « benficare », ainsi que j'avais corrige d'apres
le sens.

(Extrait de la Revue de l'Orient latin, t. VI, VII et VIII.]

Le Puy. Imprimerie R. MARCHESSOII, boulevard Carnot, 23.

                     



KAMAL-AD-DIN. Histoire d'Alep, traduite, avec des notes historiques et geogra-
phiques, par E. Blochet, In-8. . 10 fr. »

KOHLER (Ch,). Melanges pour servir a l'histoire de l'Orient latin et des Croisades.
Tome I. In-8. 12 fr. a

Bn nouveau récit de Vinvention des patriarches Abraham, Isaac et Jacob, a 11Obron.
Translation de reliques de Jerusalem a Oviedo. Histoire anonyme des rois de Jerusalem
(1099-1187). Traité du recouvrement de la Terre Sainte adressd vers ran 1295 a Philippe-le-
Bel, par Galvano de Levanto, medecin genois. Documents inklits concernant l'Orient latin.
etc.

Charles de l'abbaye de N.-D., de l'abbaye de Josaphat, analyses et extraits.
In-8 5 fr.

MACHAUT (Guillaume de), La prise d'Alexandrie, ou Chronique du roi Pierre I"
de Lusignan, publiée par M. de Mas Latrie. In-8 12 fr. »

MARRAST (Augustin). Esquisses byzantines. In-18. 3 fr. 50

MELY (F. de). Les reliques de la Sainte Couronne d'epines, d'Aix-la-Chapelle et
de Saint-Denis. In-8 1 fr. »

PAPADOPOULOS KERAMEUS. Documents grecs pour servir a l'histoire de la
quatrieme Croisade (Liturgie et reliques). In-8 . I fr. »

PASSAGIIS (de) in Terram Sanctam. Reproduction en heliogravure du ma-
nuscrit de Venise. Grand in-folio . 50 fr.

QUINTI BELLI SACRI scriptores minores, edid. R. Rcehricht. In-8 12 fr. »

REY (E.-G.). Les colonies franques de Syrie aux xn» et xm» siecles In-8, gra-
Tures et plans . 8 fr.
Les Seigneurs de Barut. Les Seigneurs de Mont-Real et de la terre d'Outre

le Jourdain. In-8 1 fr.
Résumé chronologique de l'histoire des Princes d'Antioche. ln-8.... 2 fr. »

Les dignitaires de la principaute d'Antioche, grands officiers et patriarches
(xie-xxu° siecles), In-8 2 fr. »

RIANT (Le comte), de l'Institut. Etudes stir l'histoire de l'église de Bethléem.
2 vol. in-8 22 fr. a

SAUVAIRE (H.). Histoire de Jerusalem et d'Hébron depuis Abraham jusqu'A la fin
du xve siècle de J.-C. Fragments de la chronique de Moudjir-ed-Dyn, traduits

»sur le texte arabe. In-8. 70 fr.
SCHLUMBERGER (G.), de l'Institut. Les principaute franques du Levant au

moyen Age, d'apres les plus récentes découvertes de la numismatique. In-8,
figures 5 fr. »

Numismatique de l'Orient latin. In-4, avec 19 planches en heliogravure
(Epuisd). 150 fr. a

Le méme, sur papier de Hollande. 175 fr. a

Supplement et index. In-4, avec 2 planches et 1 carte 15 fr. a

Le même, sur papier de Hollande. . 20 fr. »

Sigillographie de rEmpire Byzantin. 1n-4, avec 1100 dessins 100 fr. »

Le méme, sur papier de Hollande. 140 fr. »

TESSIER (Jules), professeur ala Facultedes Lettres de Caen. Quatrieme Croisade.
La diversion sur Zara et Constantinople. In-8 7 fr. 50

TESTIMONIA MINORA de Quinto Bello Sacro, edid. R. Rmhricbt. In-8 12 fr. »

VLASTO (E.-A.). 1453. Les derniers jours de Constantinople. *vec preface de
M. Emile Burnouf. In-8 4 fr. »
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ERNEST LEROUX, EDITEUR
RUE BONAPARTE, 28

PUBLICATIONS RELATIVES AUX CROISADES

ALEXI' I COMNENI, Romanorum imperatoris, ad Roberturn I Flandriaz epistola
spuria. Pub lid et annote par le comte Riant. In-8 10 fr.

ARCHIVES DE L'ORIENT LATIN, publiées sous le patronage de la Societe de
l'Orient Latin. 2 vol. gr. in-8, fig. et planches 55 fr. »

Les mémes, sur papier verge 75 fr. »

BARTHELEMY (A. de , de l'Institut. Pélerins champenois en Palestine. In-8.
1 fr. 50

CHRONIQUE DE MOREE aux nun et xlv. siècles, publiée et traduite par
A. Morel-Fatio. In-8 12 fr. »

DUVAL (Rubens). Histoire politique, religieuse et littéraire d'Edesse, jusqu a la
premiere Croisade. In-8 . 6 fr. »

Couronn4 par VA.cad6inie des inscriptions et belles-lettres.

EXUVLE SACRiE Constantinopolitanre. Fasciculus documentorum minorum, ad
Byzantina lipsana in Occidentem sreculo xin translate, spectantium et histo-
riam quarti belli sacri imperfique gallo-grmci illustrantium. Publid par le
comte Riant, de l'Institut. 2 vol. in-8 30 fr. »

Tome III. Notes et etudes archéologiques. Les Croix des premiers Croisés, la
Sainte Lance, la Sainte Couronne. Par F. de May. In-8, nombr. illustrations.
(Sous presse).

GESTES DES CHYPROIS (Les), recueil de Chroniques francaises, écrites ei
Orient aux nu' et nye siècles (Philippe de Navarre et Gerard de Montreal).
publie par Gaston Raynaud. In-8 12 fr.

GULDENCRONE (Diane de). L'Achaie feodale. Etude sur le moyen age en Gréce
(1204-1456). In-8 10 fr. »

HAGENMEYER (H.). Chronologie de la premiere Croisade (1094-H00). In-8 de
340 pages. 15 fr. 9

INVENTAIRE sommaire des manuscrits relatifs a l'histoire et a la geographie de
l'Orient latin. I. France. A. Paris. In-4 4 fr.

ITINERA hierosolymitana et descriptiones Terrae Sanctae, edid. Tobler, A. Mo-
linier et Kohler, I, 1-2, II, 1. 3 vol. in-8 36 fr. »

ITINERAIRES FRANCAIS, ed. par Michelant et Raynaud. Tome I. In-8. 12 fr. »

ITINERAIRES RUSSES, trad. par B. de Khitrovo. Tome I. In-8 . . . . 12 fr. »

JORGA (N.), professeur ii l'Université de Bucarest. Notes et extraits pour servir
a l'histoire des Croisades au xv° siècle. Premiere et deuxieme series. 2 forts
vol. in-8 25 fr. 9

Troisieme série. In-8 12 fr. 50
Nouveaux matériaux pour servir é. l'histoire de Jacques Basilikos l'Héraclide,
ditle Despote, prince de Moldavie, publies avec une preface et des notes. In-18,
tire a 100 exemplaires numérotés 6 fr. »
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